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De nombreux facteurs influent sur la santé des enfants. Nous 
comprenons que les enfants et les adultes interagissent différem-
ment avec l’environnement et que les caractéristiques physiques, 
biologiques et comportementales des enfants les rendent souvent 
plus vulnérables aux contaminants présents dans l’environne-
ment. En améliorant notre compréhension des facteurs environ-
nementaux et sanitaires sous-jacents, nous pourrons donc offrir 
une meilleure qualité de vie et un plus grand bien-être aux géné-
rations futures.

Afin de mieux comprendre l’interaction entre la santé et 
l’environnement, le Conseil de la Commission de coopération 
environnementale (CCE) a adopté, en 2002, le Programme de 
coopération sur la santé des enfants et l’environnement en Amé-
rique du Nord. Ce programme vise principalement à favoriser la 
collaboration et le partage des connaissances spécialisées entre 
le Canada, le Mexique et les États-Unis, ainsi qu’à fournir aux 
responsables de la réglementation l’information dont ils ont 
besoin pour traiter de manière adéquate les risques que présente 
l’environnement pour la santé des enfants. Le présent rapport est 
le résultat de cette collaboration.

Les activités trinationales déjà menées dans ce secteur ont 
donné lieu à la publication, en janvier 2006, d’un rapport intitulé 
La santé des enfants et l’environnement en Amérique du Nord : 
Premier rapport sur les indicateurs et les mesures disponibles. Ce 
document fait état des progrès réalisés et des lacunes en matière 
d’information sur les liens entre la santé et l’environnement. 
Lorsque nous examinons les substances chimiques toxiques et 
les données des registres des rejets et des transferts de polluants 
(RRTP) du Canada et des États-Unis, nous constatons une fois 
de plus qu’il faut s’attacher à mieux comprendre les risques pour 
les enfants et se doter de nouveaux outils à cette fin. 

Les personnes qui connaissent le rapport annuel À l’heure 
des comptes, qui est publié par la CCE et fournit des données 
sur les rejets de polluants des industries en Amérique du Nord, 
constateront que nous avons quelque peu modifié notre façon 
d’analyser les données aux fins du présent rapport. Par exem-
ple, pour rendre les données sur la pollution plus significatives 
et plus faciles à interpréter, nous avons adopté un paramètre 
appelé potentiel d’équivalence de toxicité, ou PET, pour les ris-
ques tant carcinogéniques que non carcinogéniques. Le rapport 
renferme en outre des recommandations concernant les mesures 
à prendre pour protéger la santé des enfants contre les substan-
ces chimiques toxiques présentes dans l’environnement.

Pour placer la pollution chimique dans un contexte appro-
prié, nous examinons la santé des enfants en fonction des prin-
cipaux facteurs associés à la maladie, à l’invalidité et au décès. 

En nous appuyant sur les données des RRTP pour 2002—l’année 
la plus récente pour laquelle nous disposons de données appa-
riées—nous analysons des groupes de substances chimiques qui 
causent ou sont présumées causer le cancer, des troubles d’ap-
prentissages et de comportement, ainsi que des dommages neu-
rologiques ou de troubles du développement. Nous examinons 
par ailleurs des substances chimiques individuelles qui ont des 
effets sur la santé des enfants. 

L’étude a permis de constater que près d’un demi-million de 
tonnes de substances chimiques cancérogènes connues ou pré-
sumées ont été rejetées et transférées au Canada et aux États-
Unis en 2002; des quantités similaires de substances chimiques 
toxiques pour le développement et la reproduction reconnues 
ont également été rejetées et transférées. En outre, l’étude exa-
mine de près les substances toxiques pour le développement et la 
reproduction présumées ainsi que les substances toxiques pour le 
développement neurologique présumées; les résultats indiquent 
que plus de deux millions de tonnes de substances chimiques 
appartenant à ces catégories ont été rejetées et transférées.

Malheureusement, ces quantités sont probablement infé-
rieures à la charge chimique réelle, puisque les données ne visent 
pas toutes les substances chimiques ni toutes les sources. Par 
ailleurs, il s’agit d’estimations annuelles; la charge cumulative de 
substances chimiques rejetées dans l’environnement augmente 
chaque année. En outre, les substances chimiques qui restent 
dans l’environnement pendant de longues périodes et qui sont 
transportées loin de leur source d’émission ne sont pas nécessai-
rement incluses dans les bases nationales de données des RRTP.

Cela étant, il existe des données encourageantes : les quantités 
de cancérogènes, de substances toxiques pour le développement 
et la reproduction, et de substances toxiques pour le développe-
ment neurologique rejetées et transférées ont diminué de 7 à 28 %, 
dans l’ensemble, de 1998 à 2002. À l’évidence, les lois et program-
mes nationaux qui visent à garantir le « droit du public d’être 
informé » ont aidé à réduire les rejets et les transferts de polluants, 
tout comme les efforts que l’industrie continue de déployer pour 
améliorer son efficacité et mettre en œuvre des stratégies de pré-
vention de la pollution. 

J’espère que le présent rapport aidera les gouvernements, les 
organisations non gouvernementales, l’industrie et la popula-
tion en général à déterminer les mesures qui pourraient réduire 
davantage les rejets et les transferts de substances chimiques, 
plus particulièrement celles qui nuisent à la santé des enfants. 

William V. Kennedy
Directeur exécutif de la CCE

Avant-propos

Les substances toxiques et la santé des enfants en Amérique du Nord
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rapport. Victor Shantora, ancien chef du programme sur les pol-
luants et la santé, et Keith Chanon, l’actuel gestionnaire du pro-
gramme, ont joué un rôle crucial dans l’achèvement du rapport. 
Marilou Nichols, assistante de programme, a fourni un soutien 
administratif indispensable. Le personnel de la section des com-
munications de la CCE s’est occupé de la révision, de la traduc-
tion et de la production du rapport dans les trois langues. Evan 
Lloyd, directeur des communications, et Spencer Ferron-Tripp, 
agent des médias et de la sensibilisation, ont été responsables du 
lancement du document. 
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Partout en Amérique du Nord, dans chaque école, sur les ter-
rains de jeux et dans les maisons, on trouve des enfants. Nous 
faisons ce que nous pouvons pour qu’ils grandissent en santé. 
Des facteurs sociaux, biologiques et environnementaux intera-
gissent d’une manière complexe et influent sur leur santé. Le 
présent rapport est axé sur l’un des facteurs environnementaux 
— les substances chimiques toxiques — qui peuvent nuire à la 
santé des enfants. 

De nombreux facteurs sont en cause, ainsi qu’en interaction. 
Il a été établi que des facteurs biologiques (âge, hérédité, sexe), 
sociaux (niveau de revenu, culture, comportement) et environ-
nementaux (modes de vie, exposition aux polluants) jouent un 
rôle déterminant en ce qui a trait à la santé des enfants. Bien que 
le présent rapport soit axé sur les rejets et sur le risque d’expo-
sition à certaines substances chimiques industrielles et aux pol-
luants dans l’air, l’eau et le milieu ambiant, on sait que tout effort 
visant à améliorer la santé des enfants doit adopter une approche 
globale qui se penche sur les facteurs liés au mode de vie, comme 
le régime alimentaire, l’exercice et la prévention des expositions 
dangereuses, notamment à la fumée de tabac.

Les enfants sont particulièrement vulnérables à de nombreu-
ses menaces environnementales pour la santé. Par kilogramme 
de poids corporel, les enfants inhalent plus d’air, respirent plus 
rapidement, consomment davantage de nourriture et boivent 
plus de liquides que les adultes. Ils vivent plus près du sol, où 
s’accumulent les polluants, sont plus susceptibles d’ingérer de 
la terre ou de la poussière contaminée et passent davantage de 
temps à l’extérieur. Le corps des enfants, en plus d’être soumis à 
des voies d’exposition plus nombreuses, est également plus vul-
nérable. Le stade fœtal et l’enfance constituent des périodes de 
vulnérabilité, car les poumons, le cerveau et d’autres systèmes 
organiques sont alors en plein développement. Toute exposition 
dangereuse pour la santé pendant ces fenêtres de vulnérabilité 
peut mener à des altérations permanentes du comportement, 
de l’état de santé et du développement. L’enfance est une phase 
critique de la vie et nous avons tous déjà été des enfants. C’est 
pourquoi la santé des enfants ne peut être considérée séparément 
de la nôtre.

Les enfants en Amérique du Nord
Plusieurs effets sur la santé des enfants en Amérique du Nord 
soulèvent des préoccupations particulières. Ces effets incluent 
le cancer, les troubles du développement, de l’apprentissage et 

du comportement, les anomalies congénitales, la prématurité, 
le retard de croissance intra-utérin, l’asthme et autres maladies 
respiratoires, les infections (respiratoires et gastro-intestinales) 
et les blessures. En l’absence de méthodes de déclaration des 
maladies uniques en Amérique du Nord, on doit tirer l’infor-
mation des enquêtes nationales menées dans chacun des pays. 
Cette absence de système unique est une des barrières qui nous 
empêche de saisir les liens entre les maladies d’enfance et leurs 
causes sous-jacentes (Goldman et coll. 1999).

Sources d’information
Les inventaires nationaux de polluants, appelés les registres des 
rejets et des transferts de polluants (RRTP), fournissent de l’in-
formation sur la quantité de substances chimiques rejetées dans 
l’environnement nord-américain par les établissements indus-
triels. De nombreux pays ont créé ces inventaires, qui visent 
des substances chimiques et des secteurs d’activité déterminés. 
Le RRTP du Canada s’appelle l’Inventaire national des rejets 
de polluants (INRP). Les États-Unis ont créé le Toxics Release 
Inventory (TRI, Inventaire des rejets toxiques). Le Mexique est en 
train de rendre obligatoire la déclaration à son RRTP, le Registro 
de Emisiones y Transferencia de Contaminantes (RETC, Registre 
d’émissions et de transferts de contaminants), déclaration qui 
était volontaire jusqu’en 2005. 

Chaque année, les établissements industriels canadiens et 
américains qui satisfont à certains critères doivent déclarer 
les volumes de substances chimiques qu’ils rejettent dans l’air, 
dans l’eau, sur le sol et dans le sous-sol (par injection souter-
raine). Ils déclarent également les volumes qui sont transférés 
hors site à des fins d’élimination, de traitement ou de recyclage. 
Les organismes compétents des gouvernements nationaux 
recueillent et compilent cette information sous forme de rap-
ports annuels et de bases de données électroniques, auxquels la 
population a accès. 

Le présent rapport analyse les données publiquement acces-
sibles que renferment l’INRP du Canada et le TRI des États-Unis 
pour l’année de déclaration 2002. À ce moment-là, la déclara-
tion au RETC du Mexique était volontaire. En raison des écarts 
entre les données à déclaration obligatoire et celles à déclaration 
volontaire, les données du RETC sont exclues de la présente ana-
lyse. Dans ce rapport, on y apparie également les substances et 
les secteurs d’activité communs à l’INRP et au TRI afin de créer 
un ensemble de données appariées aux fins de l’analyse. Sont 
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exclues de cet ensemble les données propres à un seul inventaire, 
dont celles sur le recyclage sur place, sur le secteur des mines de 
métaux et sur certaines substances (p. ex., l’ammoniac et l’hy-
drogène sulfuré). 

Analyse des rejets de substances cancérogènes,  
toxiques pour le développement et neurotoxiques  
en Amérique du Nord 
Le présent rapport analyse les substances chimiques produi-
tes par des secteurs d’activité communs au TRI des États-Unis 
et à l’INRP du Canada. Ces substances chimiques se répar-
tissent, en gros, dans trois catégories : cancérogènes connus, 
substances toxiques pour le développement reconnues ou pré-
sumées, et substances neurotoxiques présumées. Par ailleurs, 
une substance chimique peut appartenir à plus d’une catégorie. 
Chaque année, des établissements industriels doivent déclarer 
les volumes de substances chimiques inscrites sur la liste des 
RRTP qu’ils rejettent dans l’air, sur le sol, dans l’eau et dans 
le sous-sol (par injection) en Amérique du Nord. Aux fins du 
rapport, les rejets sont exprimés en tonnes métriques (tonnes) 
ou en kilogrammes (kg). 

Les rejets et transferts totaux de ces substances chimiques 
déclarés aux RRTP du Canada et des États-Unis pour 2002 et 
inclus dans leurs ensembles de données respectifs, par catégorie, 
comprennent près de 500 000 kg chacun de cancérogènes et de 
substances toxiques pour le développement et la reproduction 
reconnues, 2,25 millions de tonnes de substances toxiques pour 
le développement et la reproduction présumées et plus de 2,5 mil-
lions de tonnes de substances neurotoxiques présumées. 

Deux secteurs d’activité, soit celui des métaux de première 
fusion et celui des produits chimiques, sont à l’origine d’une 
proportion élevée des rejets totaux. D’autres secteurs, dont celui 
du caoutchouc et des produits plastiques, ont également rejeté 
d’importants volumes de ces substances. Par ailleurs, les sec-
teurs des produits du papier et de l’équipement de transport 
sont responsables de volumes de rejets importants. Trois admi-
nistrations nord-américaines, à savoir le Texas, l’Ohio et l’In-
diana, arrivent au premier rang en ce qui concerne les rejets de 
cancérogènes inscrits sur les listes des deux RRTP en 2002. Le 
Tennessee, l’Ontario et le Texas arrivaient en tête de liste pour ce 
qui est des rejets de substances toxiques pour le développement 
et la reproduction reconnues. 

Il est encourageant de constater que les rejets de cancérogè-
nes connus ont diminué de 26 % entre 1998 et 2002. Il en va de 
même pour les rejets de substances toxiques pour le développe-
ment et la reproduction qui ont diminué de 28 % au Canada et 
aux États-Unis entre 1998 et 2002. 

Interprétation des données des RRTP 
Les données des RRTP donnent un bon aperçu des volumes de 
substances chimiques d’origine industrielle qui pénètrent dans 
notre environnement chaque année. Cependant, ces données 
ont tendance à sous-estimer la charge chimique réelle du fait 

que les RRTP ne recueillent de l’information que sur un nombre 
limité de substances rejetées ou transférées par les grands éta-
blissements industriels seulement. 

Soulignons que les émissions des sources mobiles, des sources 
agricoles (c.-à-d., utilisation des pesticides), des petites sources, des 
produits de consommation et des sources naturelles sont exclues 
des inventaires. 

Les	 données	 des	 RRTP	 ne	 fournissent	 pas	 directement	
d’information	sur	l’exposition	des	humains. On ne connaît pas 
les niveaux d’exposition des humains à la plupart des substances 
chimiques, ni le lien entre ces niveaux d’exposition et les émis-
sions de polluants déclarés aux RRTP. Puisque	 le	risque	pour	
la	santé	que	représentent	ces	substances	chimiques	dépend	du	
niveau	d’exposition	ou	de	la	dose,	ainsi	que	de	leur	toxicité,	il	
est	impossible	d’estimer	les	risques	à	partir	des	seules	données	
des	RRTP	ou	d’indiquer	les	niveaux	de	risque	que	posent	ces	
rejets	sur	la	santé	des	enfants,	ou	même	des	adultes. Qui plus 
est, la toxicité est un processus complexe qui dépend énormé-
ment de facteurs tels que la nature de l’effet toxique, la puissance 
d’une substance et le moment d’exposition, eu égard aux « fenê-
tre de susceptibilité ».

Malgré leurs limites, les données des RRTP sont des outils 
très utiles qui permettent d’élaborer des stratégies visant à pro-
téger les enfants contre les substances chimiques potentiellement 
dangereuses. La déclaration des rejets de substances chimiques 
pouvant avoir des effets sur le développement et la reproduc-
tion ainsi que des effets neurotoxiques ou cancérogènes sur les 
enfants peut donner lieu à des études plus approfondies, dont la 
surveillance de ces substances chimiques dans l’air, dans l’eau, 
dans le sol et dans la nourriture dans les collectivités concernées, 
et la biosurveillance des humains afin d’évaluer directement 
l’exposition à ces substances. Elle peut permettre d’orienter les 
efforts sur la prévention de l’exposition résultant entre autres des 
déversements lors du transport, de la fabrication, et de l’utilisa-
tion de substances chimiques. Elle peut renforcer les capacités 
d’intervention des collectivités en leur fournissant l’informa-
tion qui leur permet de participer aux décisions sur les activités 
industrielles sur leur territoire. Enfin, ces données permettent 
d’évaluer les efforts visant à réduire les rejets de polluants et la 
production de déchets dans les divers secteurs d’activité.

Nombre de mesures sont en cours pour réduire la charge 
chimique dans l’environnement
Tous les paliers de gouvernement et de nombreux secteurs 
industriels et collectivités ont déployé des efforts concertés 
pour réduire les rejets de substances dans l’environnement et 
atténuer l’exposition des enfants aux substances chimiques. 
Le développement de technologies industrielles « vertes » et 
d’autres méthodes anti-pollution, l’élaboration de nouvelles 
normes d’émission, la réduction volontaire des rejets de la part 
des entreprises, la déclaration obligatoire des rejets et transferts, 
et les programmes communautaires d’amélioration de la qua-
lité de l’environnement sont autant de moyens ayant permis de 
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réduire le volume des rejets. Les données des RRTP montrent 
que les rejets de nombreuses substances ont diminué au fil des 
ans. Des procédés éprouvés permettent une réduction continue 
des rejets. Par ailleurs, les RRTP constituent des outils précieux 
qui fournissent à la population de l’information pertinente, et 
qui poussent les établissements à suivre et à réduire leurs rejets 
de substances chimiques.

Il faut prendre davantage de mesures
Au cours des dernières décennies, nous avons réalisé d’impor-
tants progrès dans le domaine de la prévention et de la réduction 
de l’exposition des enfants aux substances chimiques, mais nous 
devons intensifier nos efforts sur les fronts suivants :

Surveillance et réduction des rejets de substances chimiques 
dans l’environnement : Plus précisément, nous devons 
tenir compte de la santé des enfants dans l’interprétation 
des données des RRTP et l’établissement des priorités au 
chapitre de la réduction des émissions. Nous pouvons 
mettre au point des méthodes afin d’utiliser ces données 
sur les rejets dans la perspective plus vaste de l’exposition 
des enfants. On peut élargir la déclaration aux RRTP en 
Amérique du Nord, afin d’obtenir un meilleur aperçu de 
la situation, et l’harmoniser, afin d’accroître l’information 
accessible pour le continent nord-américain. Les 
gouvernements et la Commission de coopération 
environnementale (CCE) devraient envisager d’adopter 
une méthode, comme celle des facteurs de puissance et 
de toxicité de l’exposition utilisée dans le présent rapport, 
afin de mieux faire connaître les dangers potentiels 
que représentent ces rejets. À cet égard, il faut pallier 
le manque de données sur le danger et l’exposition. Par 
ailleurs, il faudrait lancer une initiative en vue d’élaborer 
une approche nord-américaine de la déclaration de 
l’information sur les pesticides, y compris la vente, 
l’utilisation, les concentrations, les empoisonnements, 
l’exposition et les rejets de pesticides.

n

Surveillance et réduction de l’exposition aux substances 
toxiques : Plus précisément, il faut poursuivre les 
activités trilatérales de biosurveillance et de surveillance 
de l’exposition dans le cadre du Plan d’action régional 
nord-américain (PARNA) relatif à la surveillance et à 
l’évaluation environnementales, particulièrement en ce 
qui a trait aux expositions ayant une incidence sur la 
santé des enfants. Le gouvernement américain devrait 
poursuivre et élargir ses efforts de biosurveillance 
des humains. Quand des expositions excessives sont 
constatées, il faut prendre les mesures voulues pour 
protéger la santé, particulièrement celle des enfants.
Suivi des maladies infantiles pouvant être liées à 
l’environnement : Il faut déployer des efforts à l’échelle du 
continent afin d’élargir et d’harmoniser les mesures visant 
à assurer le suivi des maladies qui peuvent être liées à 
l’environnement et à mettre en commun l’information sur 
les liens entre l’environnement et la santé des enfants.  
Élargissement des connaissances scientifiques : Il faut 
atténuer les déficiences de l’information sur les risques 
associés à l’exposition aux substances toxiques et 
mener d’autres études afin de quantifier dans quelle 
mesure l’exposition aux contaminants ambiants durant 
les premiers stades de la vie est un facteur dans les 
principales causes de maladie, d’hospitalisation et 
de décès pendant l’enfance, et des effets sur la santé 
qui apparaissent plus tard dans la vie. Par ailleurs, les 
gouvernements nord-américains doivent intensifier les 
recherches et les efforts en vue de réaliser des évaluations 
techniques des dangers pour la santé des enfants. Enfin, 
une coopération trinationale dans le cadre d’une étude 
longitudinale sur la santé des enfants constituerait une 
mine d’information très pertinente.
Mieux faire comprendre le rôle des substances toxiques 
dans la santé des enfants : À mesure que nous élargissons 
nos connaissances sur le sujet, nous pouvons axer les 
efforts visant à prévenir les rejets et l’exposition aux 
substances chimiques sur les occasions de protéger la 
santé des enfants.

n

n

n

n
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L’Amérique du Nord compte près de 120 millions d’enfants. Pour 
nombre de ces enfants, les difficultés d’ordre économique, social 
et environnemental font partie du lot quotidien. De plus en plus 
d’enfants doivent prendre des médicaments tous les jours pour 
lutter contre l’asthme. D’autres ont de la difficulté à maîtriser 
leurs crises d’agressivité et à comprendre des concepts complexes. 
Ils sont trop nombreux, surtout dans les régions pauvres, à souf-
frir de maladies gastro-intestinales. Les enfants dont les parents 
ou les autres membres de l’entourage fument sont exposés à la 
fumée dès qu’une de ces personnes s’allume une cigarette. De 
multiples facteurs affectent la santé de ces enfants.

Le présent rapport a comme objectif, entre autres, de se 
concentrer sur l’un de ces facteurs, à savoir les rejets de subs-
tances chimiques dans l’environnement par les établissements 
industriels. Les rejets industriels représentent une pièce impor-
tante du puzzle, mais ils ne fournissent pas un tableau complet 
des risques, puisque les substances chimiques industrielles 
constituent seulement un type de polluants. Le niveau d’exposi-
tion des humains à ces substances chimiques et à d’autres sour-
ces de pollution déborde du cadre du présent rapport.

Le rapport vise également à promouvoir la prise de mesures 
trilatérales accrues afin de prévenir et de réduire l’exposition des 
enfants aux substances chimiques nocives.	Il est axé sur une ana-
lyse des données disponibles sur une catégorie de polluants, en 
l’occurrence les substances chimiques toxiques, à partir des don-

nées fournies par les registres des rejets et des transferts de pol-
luants (RRTP) des pays nord-américains�, et il met l’accent sur 
la déclaration des cancérogènes, des substances toxiques pour 
le développement et des neurotoxiques. Même si seuls les États-
Unis et le Canada possèdent ces telles données pour le moment, 
le rapport analyse en termes spécifiques les impacts possibles de 
ces substances sur la santé des enfants en Amérique du Nord. Il 
décrit également les limites de nos connaissances actuelles sur 
ces impacts, à partir des données disponibles. Grâce à une ana-
lyse transfrontière de certaines données des RRTP, il fournit une 
perspective nord-américaine exceptionnelle en vue de la prise de 
mesures trilatérales.

Survol de la santé des enfants
On a déjà défini la santé comme étant un « état de bien-être 
physique, mental et social complet » (OMS, 1948); plus récem-
ment, on a plutôt parlé d’un « concept positif dont l’actualisation 
dépend autant des ressources sociales et personnelles que des 
capacités physiques » (OMS, 1997).

Même si le présent rapport s’intéresse essentiellement aux 
rejets de substances chimiques par les établissements industriels 
et à nos connaissances sur les impacts potentiels de ces substan-
ces sur la santé des enfants, il est important d’énoncer les ques-
tions liées au risque environnemental dans la perspective plus 
large de la santé des enfants. La santé des enfants est le résultat 
net d’une interaction complexe de facteurs sociaux, biologiques 
et environnementaux (voir la figure	I-1). Il a été établi que des 
facteurs sociaux comme le niveau de revenu, les traditions fami-
liales et le comportement jouent un rôle déterminant en ce qui 
a trait à la santé des enfants. Des facteurs biologiques comme 
l’âge, l’hérédité et le sexe interviennent également. Et des fac-
teurs environnementaux comme le régime alimentaire, le taba-
gisme passif, la consommation d’alcool, les agents infectieux, les 
médicaments et produits pharmaceutiques, les risques de bles-
sures et l’exposition aux polluants environnementaux dont les 
radiations et les substances chimiques, sont en cause dans les 
maladies et les décès d’enfants. (NRC et IOM, 2004).

Le modèle FPEEIR (force motrice, pression, état, exposi-
tion, impact et réponse) de l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) (voir la figure	I-2) est un cadre utile qui décrit les élé-
ments du continuum environnement-santé : les forces motrices 

1.  Inventaire national des rejets de polluants (INRP) du Canada et Toxics Release Inventory (TRI, 
Inventaire des rejets toxiques) des États-Unis. Les données du registre mexicain, Registro de 
Emisiones y Transferencia de Contaminantes (RETC, Registre d’émissions et de transferts de 
polluants) ne sont pas encore disponibles.

FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX, comme  
• LE RÉgIME ALIMENTAIRE • L’USAgE dU TAbAC   
• L’EXpOSITION à dES SUbSTANCES TOXIqUES
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Figure I-1. La santé des enfants est le résultat net  
 de nombreux facteurs en interaction
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(croissance démographique, technologie), les pressions (pro-
duction, consommation et rejet de déchets), les changements 
subis par l’environnement (niveaux de pollution), l’exposition 
(externe, interne, dose absorbée par l’organe), et les impacts 
sur la santé. Les pouvoirs publics, le secteur privé et les par-
ticuliers peuvent prendre des mesures afin d’influer positi-
vement les résultats environnementaux à tous ces niveaux. 
De même, on peut utiliser l’information afin de fournir une 
rétroaction à tous les niveaux. Les rapports sur les rejets chimi-
ques jettent de la lumière sur un des premiers maillons de cette 
chaîne, à savoir les activités susceptibles d’accroître la pression 
qui s’exerce sur l’environnement, par la production et le rejet 
ou le transfert de déchets, plus précisément les activités indus-
trielles de certains secteurs dont la fabrication, les mines, la 
production d’énergie et l’élimination des déchets. Cela étant, 
ces rapports ne fournissent pas d’information directe sur les 
effets « en aval ». Comme le démontre la figure	I-2, il faut avoir 
d’autres systèmes d’indicateurs afin de comprendre l’état de 
l’environnement (systèmes de surveillance environnementale), 
l’exposition des populations humaines (programmes de bio-
surveillance des humains) et la santé et le bien-être (suivi de la 
mortalité et maladies et indices du bien-être). Par ailleurs, les 
impacts sur la santé s’opèrent dans un continuum et sont liés à 
la dose et à la toxicité ainsi qu’au moment de l’exposition. Les 
données des RRTP ne fournissent pas d’indications précises 
sur les liens, mais elles sont néanmoins utiles pour gérer les 
risques dans les établissements et les collectivités. 

Les enfants sont particulièrement vulnérables aux effets 
de nombreuses substances chimiques
Les enfants ne sont pas des petits adultes. En raison des caracté-
ristiques exceptionnelles de leur physiologie, de leur développe-
ment et de leur comportement, ils sont souvent plus vulnérables 

que les adultes aux effets des substances toxiques. Il faut tenir 
compte de ces différences quand on étudie les impacts possibles 
de l’exposition (Daston et coll., 2004). Par kilogramme de poids 
corporel, les enfants inhalent plus d’air, respirent plus rapide-
ment, consomment davantage de nourriture et boivent plus de 
liquides que les adultes. En raison de ces différences, les enfants 
sont souvent (mais pas nécessairement) davantage exposés aux 
contaminants chimiques que les adultes (Miller et coll., 2002). 

Par ailleurs, les enfants évoluent dans un monde différent 
de celui des adultes. Ils vivent plus près du sol, où s’accumulent 
les polluants, sont plus susceptibles d’ingérer de la terre ou de 
la poussière contaminée et passent davantage de temps à l’ex-
térieur. En raison de ces écarts d’ordre comportemental, les 
enfants sont davantage exposés aux substances chimiques que 
les adultes (Goldman, 1998). 

En outre, du fait que leur corps est en croissance et en 
développement, les enfants peuvent être plus sensibles que les 
adultes aux substances chimiques. La capacité de décomposer 
et d’éliminer des polluants est très réduite à la naissance, car 
le foie et les reins continuent de se développer. Cette évolution 
physiologique signifie qu’à différentes étapes de leur dévelop-
pement, les enfants peuvent être plus ou moins en mesure de 
décomposer, d’éliminer, d’activer des enzymes endogènes ou 
de désactiver les substances toxiques (Ginsberg et coll., 2004, 
Hattis et coll., 2003). Étant donné que les enfants sont au début 
de leur vie, les effets présentant une longue période de latence 
peuvent mettre plus de temps à se manifester, contrairement à 
ce qui se produirait chez des adultes d’âge moyen ou d’un âge 
avancé. Ces écarts sur les plans de la taille, du comportement et 
du développement signifient que les enfants sont plus sensibles 
aux contaminants de l’environnement, comme les substances 
chimiques toxiques, et qu’il faut mener plus de recherches afin 
d’identifier et de prévenir ces risques (Landrigan, 1998).

Figure I-2: Indicateurs de santé environnementale à niveaux multiples

Source : OMS, modèle FPEEIR.
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Les enfants ont des « fenêtres de vulnérabilité »
Du fait que les enfants grandissent et se développent rapidement, 
il existe, entre la gestation et l’adolescence, des « fenêtres de vul-
nérabilité », c’est-à-dire des périodes où leurs systèmes  organi-
ques sont particulièrement vulnérables. Toute exposition nocive 
pendant ces stades critiques peut provoquer des altérations 
permanentes du comportement, de l’état de santé et du déve-
loppement. Il est reconnu depuis longtemps que c’est pendant la 
période de la conception et la grossesse, immédiatement après la 
naissance et pendant les premiers mois de vie que l’organisme est 
le plus vulnérable à l’exposition à de nombreux contaminants, 
mais on étudie plus attentivement ces étapes depuis quelques 
années, à mesure que nous approfondissons nos connaissances 
sur le développement humain dans les premiers stades de la vie. 
Les chercheurs étudient présentement la sensibilité du fœtus aux 
substances toxiques, et il est de plus en plus reconnu que c’est le 
stade fœtal qui constitue la période la plus cruciale. Par exem-
ple, une exposition à de petites quantités de substances chimi-
ques pendant ce stade peut modifier l’architecture du cerveau. 
Ce phénomène pose un nouveau défi : il s’agit de déterminer à 
quel moment du développement se produit l’exposition (Selevan 
et coll., 2000).

Pourquoi un rapport nord-américain sur les substances 
toxiques et la santé des enfants? 
Le présent rapport reflète l’engagement des trois gouvernements 
nationaux à travailler en partenariat par l’intermédiaire de la 
Commission de coopération environnementale (CCE). 

Le Secrétariat de la CCE a autorisé la préparation du rapport 
aux termes de la résolution du Conseil no 02-06, qui portait sur la 
création du Programme de coopération sur la santé des enfants 
et l’environnement en Amérique du Nord  

Le rapport table sur les travaux que la CCE et les pays mem-
bres ont réalisés dans les domaines suivants :

l’analyse des données sur les substances chimiques décla-
rées aux registres des rejets et des transferts de polluants 
(RRTP) en Amérique du Nord (rapports de la série À 
l’heure des comptes);
la coordination des efforts trilatéraux déployés dans le cadre 
du Programme de gestion rationnelle des produits chimi-
ques (GRPC) en vue de surveiller et de réduire les rejets de 
contaminants; 
l’étude de la capacité de certains contaminants à se dépla-
cer sur de grandes distances (Les mouvements de polluants 
à l’échelle du continent [CCE, 1997]); 
la présentation des liens entre la santé des enfants et l’en-
vironnement (Créer un environnement plus sain pour nos 
enfants – Survol des défis environnementaux que pose la 
santé des enfants en Amérique du Nord [CCE, 2002]); 
la définition d’indicateurs des effets de l’environnement 
sur la santé des enfants en Amérique du Nord;
la publication d’un rapport intitulé Impact de la pollu-
tion atmosphérique sur la morbidité et la mortalité chez 

n

n

n

n

n

n

les enfants de Ciudad Juárez, dans l’État de Chihuahua, 
Mexique (CCE, 2003); 
la publication d’un inventaire des émissions 
atmosphériques des centrales électriques nord-
américaines (CCE, 2004).

Les registres des rejets et des transferts de  
polluants – Une source d’information sur les rejets 
chimiques des établissements industriels 
Les registres des rejets et des transferts de polluants (RRTP) 
constituent une source d’information précieuse sur les volumes 
de substances libérées dans l’environnement par les établisse-
ments industriels. Chaque année, des établissements industriels 
nord-américains déclarent les volumes de substances chimiques 
qu’ils rejettent dans l’air, dans l’eau, sur le sol et dans le sous-sol 
(par injection souterraine). Ils déclarent également les volumes 
qui sont transférés hors site à des fins d’élimination, de traite-
ment ou de recyclage. Les gouvernements nationaux recueillent 
et compilent cette information sous forme de rapports annuels 
et de bases de données électroniques. Le présent rapport analyse 
les données appariées� déclarées à l’Inventaire national des rejets 
de polluants (INRP) du Canada et au Toxics Release Inventory 
(TRI, Inventaire des rejets toxiques) des États-Unis. L’inventaire 
du Mexique, le Registro de Emisiones y Transferencia de Conta-
minantes (RETC, Registre des émissions et des transferts de 
contaminants), n’est pas complété, et les données des établisse-
ments mexicains ne sont pas encore publiquement accessibles. 

Les risques environnementaux prennent diverses formes, y 
compris les agents biologiques (moisissure), la radiation (ionisa-
tion, rayons du soleil), les polluants atmosphériques présents dans 
le smog – oxydes d’azote, dioxydes de soufre, matières particulaires 
et ozone –, le gaz à effet de serre, les substances toxiques et les 
pesticides dans l’eau, le sol, la nourriture et d’autres produits de 
consommation. Les données des RRTP fournissent de l’informa-
tion sur une catégorie de polluants, à savoir les substances toxiques 
rejetées dans l’environnement par les établissements industriels. 

Méthodologies et portée du rapport
S’appuyant sur les méthodologies mises au point pour la prépa-
ration des rapports de la série À l’heure des comptes de la CCE, 
le présent rapport analyse, dans la perspective de la santé des 
enfants, les données des RRTP publiquement accessibles. 

Le présent rapport est axé essentiellement sur les enfants de 
18 ans et moins, selon les données utilisées. On y aborde l’expo-
sition à des substances chimiques avant la naissance, car cette 
exposition peut influer sur le développement de l’enfant. 

Le rapport est organisé comme suit :
Chapitre	1	: Statistiques démographiques et principales 
causes de décès, de maladies et d’invalidité chez les 
enfants nord-américains

n

n

2. L’ensemble de données « appariées » comprend seulement les données sur les substances chimiques 
et sur les secteurs d’activité qui sont communs aux deux systèmes. Ainsi, sont exclues les données 
sur les substances chimiques et sur les secteurs d’activité faisant l’objet d’une déclaration à un 
système, mais pas à l’autre.
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Chapitre	2 : Description des sources de substances 
chimiques, des voies d’exposition et des effets sur la santé 
Chapitre	3 : Analyse des données sur les rejets et 
transferts de substances cancérogènes, toxiques pour le 
développement et neurotoxiques, par des établissements 
industriels, de même que d’autres substances 
préoccupantes pour la santé des enfants
Chapitre	4 : Exemples de programmes en cours 
visant à prévenir et à réduire l’exposition des enfants 
aux substances chimiques, et survol des mesures 
recommandées pour réduire les rejets et prévenir 
l’exposition aux substances toxiques

n

n

n

Ressources	:	Liste d'organisations (gouvernementales 
et non gouvernementales) pouvant fournir des 
renseignements supplémentaires
Annexes	:	Autres sources de données et d’information 
Bibliographie : Ouvrages de référence cités ou consultés, 
et autres lectures recommandées afin de mieux 
comprendre certains enjeux
Tableaux	:	Tableaux mentionnés aux sections 1 et 3.

Le présent rapport s’intéresse essentiellement à certaines 
substances chimiques et propose des mesures tournées vers l’ave-
nir. Il ne fait pas état des risques, mais plutôt de l’information 
disponible et des sources de certains rejets chimiques industriels 
déclarés aux RRTP du Canada et des États-Unis.

n

n

n

n

Les substances toxiques et la santé des enfants en Amérique du Nord

Les enfants sont particulièrement vulnérables à de nombreuses menaces 
environnementales pour la santé. Par kilogramme de poids corporel,  
les enfants inhalent plus d’air, respirent plus rapidement, consomment 
davantage de nourriture et boivent plus de liquides que les adultes.
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1.1  Données démographiques
Les quelque 123 millions d’enfants nord-américains consti-
tuent notre ressource la plus précieuse. En 2003, les États-
Unis comptaient le nombre le plus élevé d’enfants des trois 
pays nord-américains (plus de 75 millions), venaient ensuite le 
Mexique (plus de 39 millions), puis le Canada (près de 7 mil-
lions) (voir la figure	1-1). 

Au Mexique, les enfants représentent une plus grande pro-
portion de la population totale, soit plus du tiers (38 %). Au 
Canada, ils forment environ le cinquième de la population 
totale, et aux États-Unis, le quart (22 % et 25 %, respective-
ment) (annexe	A). C’est également au Mexique que la propor-
tion d’enfants de moins de 5 ans est la plus élevée des trois pays. 
On en compte plus de 11 millions, soit près de 11 % de la popu-
lation totale. Au Canada et aux États-Unis, cette proportion est 
d’environ 6 % (voir la figure	1-2).

Des taux de natalité différents expliquent en grande partie 
cet écart dans la répartition selon l’âge. Le taux de natalité du 
Mexique est le plus élevé des trois pays, avec 2,5 enfants par 
femme. Vient ensuite celui des États-Unis, qui est de 2,1 enfants 
par femme. Enfin, celui du Canada est de 1,5 enfant par femme 
(UNICEF, 2005).

Le nombre d’enfants en Amérique du Nord va augmenter 
rapidement au cours de la prochaine décennie. C’est au Mexi-
que que cet accroissement sera le plus important : selon les 
projections, ce pays comptera 31,5 millions d’enfants de moins de  

15 ans d’ici 2015. Les États-Unis en compteront près de 66,8 mil-
lions. Le Canada constitue une exception à cette règle : le nombre 
d’enfants de moins de 15 ans, de 6 millions qu’il était en 1998, 
passera à 5,05 millions d’ici 2015. (Division de la population 
des Nations Unies, 2005). 

1.1.1  Les enfants défavorisés
En Amérique du Nord, un grand nombre d’enfants — environ 
23 millions ou 20 % — vivent en milieu défavorisé, ce qui accroît 
la probabilité de problèmes associés à la salubrité de l’environne-
ment. Le Mexique et les États-Unis sont maintenant en tête de liste 
des pays de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) pour ce qui est de la proportion d’enfants 
vivant dans une pauvreté « relative » (enfants qui font partie de 
ménages disposant d’un revenu inférieur à la moitié de la moyenne 
nationale). Cette pauvreté relative touche environ un enfant sur 
quatre au Mexique (26 %), un sur cinq aux États-Unis (22 %) et un 
sur six au Canada (16 %) (UNICEF, 2000). 

Pour les enfants des milieux défavorisés, l’accès à l’eau, à 
des soins de santé, à la nourriture et à une habitation est parfois 
limité. Ceux issus de familles à faible revenu ou qui fréquentent 
une école vétuste peuvent être exposés au plomb présent dans 
les vieilles peintures qui se dégradent et à des pulvérisations fré-
quentes de pesticides chimiques utilisés pour lutter contre les 
infestations de parasites. Souvent, leurs parents ou leurs frères et 
sœurs occupent des emplois parmi les plus insalubres ou les plus 

1.1  données démographiques 

1.2  causes de décès chez Les enfants nord-américains 

1.3  Les maLadies Liées à La poLLution ambiante qui affectent Les enfants nord-américains 

1 Les enfants en Amérique du Nord

Source : UNICEF, 2005.  

Figure 1-1 Nombre d’enfants (0 à 18 ans) en Amérique  
 du Nord, en 2003
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Figure 1-2 Répartition des enfants en Amérique  
 du Nord, selon l’âge, en 2003

Source: UNICEF 2005. 

Total : 122 635 000 enfants
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dangereux, ce qui accroît les risques d’une exposition à des subs-
tances « ramenées à la maison » (Chaudhuri, 1998). Par ailleurs, 
les enfants des milieux défavorisés sont plus susceptibles de vivre 
dans des zones polluées ou près d’usines polluantes. La faim peut 
empêcher le corps des enfants de réagir à des agressions envi-
ronnementales. Par exemple, une alimentation inadéquate peut 
entraîner l’absorption, par le corps, d’une plus grande quantité 
de plomb (voir par exemple, Calderon et coll., 2001; Bradman et 
coll., 2001; Mahaffey  et coll., 1986). Pour ces enfants, les mena-
ces viennent donc de la combinaison de trois facteurs : la pau-
vreté, une alimentation inadéquate, une exposition accrue aux 
substances toxiques. Soulignons que chez ces enfants, la carence 
nutritive n’est pas nécessairement associée à la faim. En Améri-
que du Nord, par exemple, où bien des aliments sont riches en 
calories mais pauvres en nutriments, on peut souffrir de malnu-
trition malgré l’abondance de nourriture. 

1.1.2  Les enfants des milieux urbain et rural
Environ les trois quarts des 122,6 millions d’enfants nord-amé-
ricains vivent en milieu urbain. Le pourcentage de population 
urbaine est très semblable dans les trois pays (80 % au Canada, 
80 % aux États-Unis, 75 % au Mexique) (UNICEF, 2003). Selon 
qu’ils vivent en milieu urbain ou en milieu rural, les enfants 
peuvent être exposés à des sources différentes de pollution envi-
ronnementale. Au Mexique, la population rurale est moins sus-
ceptible d’avoir accès à de l’eau potable et à des services d’hy-
giène publique. Selon les estimations, 28 % de cette population 
n’a pas accès à de l’eau potable améliorée et 61 %, à des services 
d’hygiène publique adéquats. En milieu urbain, ces proportions 
passent à 3 % et à 10  %, respectivement (UNICEF, 2005).

1.1.3  Race et origine ethnique
Les origines des enfants de l’Amérique du Nord sont variées. Au 
Canada, les enfants sont surtout de race blanche; environ 1,3 % 
des enfants de moins de 15 ans sont d’origine asiatique, plus de 
0,5 % sont d’origine autochtone et une plus petite proportion 
est issue de populations noires, arabes/asiatiques occidentales 
et latino-américaines. Au Mexique, presque 13 millions de per-
sonnes (13 % de la population totale) sont d’origine autochtone 
(National Indigenist Institute, 2001). Environ 7 % de la popula-
tion mexicaine parle une langue tribale autochtone. Aux États- 
Unis, selon le recensement de 2000, près de 30 % des enfants 
de moins de 15 ans sont issus de groupes minoritaires. Environ 
13 % des enfants américains sont d’origine latino-américaine, 
12 % sont des Afro-américains, presque 4 % sont d’origine asia-
tique et environ 1,3 % sont autochtones (FIRCFS, 2001). 

L’origine ethnique est corrélée aux écarts sur le plan de l’ex-
position ambiante. Les enfants issus de groupes minoritaires ris-
quent davantage d’être exposés à des substances toxiques. Aux 
États-Unis, de nombreuses études révèlent qu’une proportion 
plus élevée d’enfants afro-américains, hispaniques et autochtones 
d’Amérique du Nord vivent à moins de 1,6 km d’un site de déchets 
dangereux de priorité nationale. Par exemple, les Afro-américains 

sont sur-représentés dans un grand nombre des comtés où les 
émissions atmosphériques de substances toxiques pour le déve-
loppement sont le plus élevées (Institute of Medicine, 1999b). 

1.2  Causes de décès chez les enfants nord-américains
La bonne nouvelle est qu’au cours des 40 dernières années, le 
taux de mortalité des bébés et des enfants (moins de 5 ans) a 
diminué au Canada, au Mexique et aux États-Unis, et l’espérance 
de vie augmente (UNICEF, 2005). Partout en Amérique du 
Nord, les principales causes de mortalité infantile sont les trou-
bles périnatals, dont les naissances prématurées, un faible poids 
à la naissance et des complications survenues durant la gesta-
tion, le travail et l’accouchement. Divers facteurs interviennent 
dans le cas de certains de ces troubles, notamment une mauvaise 
alimentation, le manque de soins médicaux, le tabagisme, les 
maladies infectieuses, l’exposition ambiante et l’exposition pro-
fessionnelle. En 1999, les malformations congénitales étaient la 
principale cause de décès chez les bébés au Canada (26,5 %), sui-
vies de la prématurité et du syndrome de mort subite du nour-
risson (MSN). Le taux de décès attribuable à des malformation 
congénitales a diminué considérablement au Canada, passant de 
3,1 par 1 000 naissances vivantes en 1981 à 1,9 par 1 000 nais-
sances vivantes en 1995 (Santé Canada, 2003). On observe les 
mêmes tendances aux États-Unis.

Les mères, les bébés et les enfants des trois pays nord-amé-
ricains n’affrontent pas les mêmes défis en matière de santé. Au 
Mexique, 55 femmes meurent pour 100 000 naissances vivantes. 
(UNICEF, 2003), Au Canada et aux États-Unis, ce taux est beau-
coup moins élevé. 

Les bébés (moins de 1 an) nés au Mexique ont moins de 
chance de survivre que ceux nés au Canada ou aux États-Unis. 
Le taux de décès attribuable à des malformations congénitales 
et à des troubles périnatals est plus de deux fois plus élevé au 
Mexique qu’au Canada ou aux États-Unis; celui attribuable aux 
maladies intestinales infectieuses est dix-huit fois plus élevé; 
dans le cas de la grippe et de la pneumonie, il est seize fois plus 
élevé; pour ce qui est des blessures involontaires, il est trois fois 
plus élevé, et quant à l’asthme, il est quatre fois plus élevé (voir le 
tableau	1-1). Selon le ministère de la Santé du Mexique, l’asthme 
est la 11e cause de décès chez les enfants de moins de cinq ans, 
et la 16e chez les enfants âgés de cinq à 14 ans (SSA, 2001). Cette 
augmentation des décès attribuables à des infections au Mexique 
se poursuit tout au long de l’enfance. Par opposition, au Canada 
et aux États-Unis, le cancer infantile est devenu la première cause 
de décès d’enfants attribuables à une maladie. De l’âge présco-
laire à l’adolescence, les blessures involontaires sont une cause de 
décès importantes dans les trois pays. Les enfants d’âge scolaire 
du Mexique et des États-Unis sont dix fois plus susceptibles de 
mourir d’asthme que ceux du Canada. 

On sait que ces écarts sont attribuables à différents facteurs 
reliés pour la plupart à la pauvreté, mais ces facteurs ne sont 
pas nécessairement les mêmes d’un pays à l’autre (Black et coll., 
2003). Premièrement, les bébés qui vivent en milieu défavorisé 



8

sont plus susceptibles d’évoluer dans un environnement associé 
à une exposition à des agents infectieux, par exemple, les patho-
gènes qui contaminent les aliments et l’eau potable, de même que 
dans un milieu surpeuplé propice à la propagation secondaire de 
pathogènes intestinaux et respiratoires par des enfants plus âgés 
ou par des adultes (OMS, 2003). Deuxièmement, les  enfants des 
milieux défavorisés de l’ensemble de l’Amérique du Nord risquent 
davantage d’être moins bien nourris, ce qui accroît leur vulnéra-
bilité aux maladies infectieuses. À cet égard, il est réconfortant 
de constater que dans les trois Amériques, les taux de mortalité 
en bas âge associés à des causes infectieuses ont diminué dans le 
temps; cette baisse est attribuable à une meilleure nutrition et à 
un approvisionnement d’eau et à des disponibilités alimentaires 
plus sécuritaires (Epidemiological Bulletin, 1991). De même, les 
enfants pauvres sont plus susceptibles de vivre dans un milieu 
ambiant malsain. On sait qu’un air très pollué accroît le taux et 
la gravité des infections respiratoires (Rosales-Castillo et coll., 
2001). Les recherches se poursuivent sur les incidences néfastes 
qu’aurait l’exposition ambiante à des substances toxiques sur la 
santé des enfants, ainsi que sur les liens entre l’environnement 
et la pauvreté. Les bébés — et leur famille — des milieux défa-
vorisés sont moins susceptibles de bénéficier d’interventions 
médicales préventives, comme la vaccination; aux États-Unis, 
l’immunisation des enfants pauvres a lieu plus tard que chez les 
autres enfants. (Wood, 2003). Enfin, dans le cas des bébés issus 
de milieux défavorisés, particulièrement ceux des États-Unis et 
du Mexique, où l’accès aux soins médicaux de base est entravé 
par des obstacles financiers plus grands, on observe un retard 
dans la prestation de tels soins; même une simple thérapie par 
réhydratation orale, par exemple, suffit souvent à sauver la vie 
d’un enfant en bas âge souffrant d’une grave maladie intestinale 
(Gutierrez et coll., 1996). 

Les diverses causes de décès à différentes périodes de l’enfance 
en Amérique du Nord permettent de dégager, en matière de pré-
vention, des domaines d’intervention communs. Dans le cas des 
enfants de moins de 1 an, la priorité pourrait être accordée à la 
prévention des naissances prématurée, à l’amélioration de l’ac-
cès aux soins médicaux pour les mères pendant la grossesse, le 
travail et l’accouchement, et à la prévention des malformations 
congénitales. Dans toutes les collectivités défavorisées de l’Amé-
rique du Nord, la prestation de services d’assainissement et d’eau 
potable constitue également une priorité, tout comme la réduc-
tion de la pollution atmosphérique dans les régions très polluées, 
qui contribue assurément aux taux de morbidité et de mortalité 
attribuables aux maladies respiratoires infectieuses et à l’asthme. 
Pour les enfants d’âge préscolaire, il pourrait s’agir de prévenir les 
blessures et, particulièrement au Mexique, la malnutrition, l’ané-
mie et les maladies infectieuses – cela pourrait contribuer à amé-
liorer grandement la santé des enfants. Pour les enfants plus âgés 
de l’ensemble de l’Amérique du Nord, la prévention des blessures 
pourrait être prioritaire; par ailleurs, les cancers infantiles consti-
tuent la cause principale de décès attribuable à une maladie.

1.3  Les maladies liées à la pollution ambiante qui  
 affectent les enfants nord-américains 
Comme on l’indique plus haut, les agents infectieux et les bles-
sures sont une cause importante de mortalité (décès) et de mor-
bidité (maladies) chez les enfants en Amérique du Nord. Le pré-
sent rapport s’intéresse aux rejets des substances chimiques, par 
les établissements industriels, qui peuvent affecter la santé des 
enfants. À cet égard, la pollution ambiante et d’autres facteurs 
sont associés à de multiples problèmes de santé infantile graves, 
dont les suivants :

le cancer,
les troubles de l’apprentissage, du développement  
et du comportement,
les malformations congénitales, 
les perturbations endocriniennes,
les problèmes respiratoires, dont l’asthme.

Voici donc un aperçu de ces effets sur la santé. Bien qu’elles 
soient d’une grande importance, les autres maladies d’origine 
environnementale, dont les troubles gastro-intestinaux, les mala-
dies à transmission vectorielle (comme le paludisme) et les infec-
tions respiratoires, ne sont pas étudiées dans le présent rapport.

1.3.1  Cancer infantile
Même si son incidence est relativement rare, chez les enfants âgés 
de 1 à 19 ans, le cancer est la quatrième cause de décès, derrières 
les blessures involontaires, les homicides et le suicide. Pour un 
nouveau-né, la probabilité de développer un cancer avant l’âge 
de 20 ans est d’environ 0,3 % (Ries et coll., 1999). 

Nos connaissances sur les agents causals du cancer en géné-
ral se limitent pour la plupart à l’exposition des adultes dans 
leur milieu professionnel (benzène, amiante, rayonnement ioni-
sant, arsenic) et à d’autres facteurs liés aux modes de vie, dont le 
tabagisme. De nombreux facteurs peuvent jouer un rôle dans le 
développement de cancers chez les enfants, dont les anomalies 
génétiques, le rayonnement ultraviolet et ionisant, les infections 
virales, l’exposition prénatale à certains médicaments, à la fumée 
du tabac, à l’alcool, à des substances chimiques industrielles et 
agricoles. (Zahm et Devesa, 1995; Schmidt, 1998; Birnbaum et 
Fenton, 2003). 

Au Canada et aux États-Unis, la leucémie est la forme la plus 
courante de cancer chez les enfants; vient ensuite le cancer du 
cerveau (INCC, 2002; Ries et coll., 2001). Au Mexique, les sta-
tistiques sur la mortalité par cancer donnent une meilleure idée 
des tendances, étant donné qu’il y a sous-déclaration des cas de 
cancer. En 1996, le cancer constituait la dix-huitième cause prin-
cipale de décès chez les enfants de moins de 5 ans et la huitième 
chez ceux de 4 à 14 ans (SSA 1997).

Le taux d’incidence de certains cancers chez les enfants aug-
mente. Aux États-Unis, le taux global d’incidence du cancer chez 
les enfants a augmenté de 13 % entre 1973 et 1997 (Ries et coll., 
2001). Toujours pour la même période, le taux d’incidence du lym-
phome non hodgkinien a augmenté de 30 %, celui du cancer du 
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cerveau et celui de la leucémie lymphoïde aiguë, de 21 % chacun 
(Ries et coll., 2001). Certains chercheurs sont d’avis que l’incidence 
accrue du cancer est attribuable à l’amélioration des diagnostics et 
aux modifications apportées aux exigences visant la déclaration 
des cas de cancer. Malgré ce qui précède, de plus en plus d’en-
fants survivent au cancer (Ries et coll., 2001). Une détection et un 
traitement améliorés et plus hâtifs des cancers les plus courants 
chez les enfants, en particulier la leucémie, ont occasionné une 
baisse du taux de décès (Ries et coll., 1999). Malheureusement, les 
régimes de traitement contre le cancer les plus courants font appel 
à des substances chimiques et à la radiation, qui sont eux-mêmes 
cancérogènes; les cancers infantiles réapparaissent donc souvent 
à l’aide adulte, ce qui fait de la prévention primaire du cancer un 
objectif de santé publique extrêmement important.

Certains types de cancer augmentent également chez les jeu-
nes adultes (20 à 44 ans) du Canada, dont le lymphome non hod-
gkinien et le cancer thyroïdien tant chez les hommes que chez les 
femmes, le cancer des poumons et le cancer du cerveau chez les 
femmes, le cancer des testicules chez les hommes (INCC, 2002). 
Les Statistiques canadiennes sur le cancer révèlent une hausse à 
long terme de l’incidence du cancer des testicules chez les jeunes 
adultes, avec un taux moyen d’augmentation de 1,7 % par année 
entre 1987 et 1996 (INCC, 2002). Du fait que le cancer chez les 
jeunes adultes reflète une période de latence relativement courte, 
les facteurs contributifs ont très bien pu intervenir pendant l’en-
fance. Il faut donc mieux comprendre les facteurs de risque et 
prévenir l’exposition des enfants dès leur plus jeune âge.

Les études épidémiologiques ont révélé qu’un éventail d’ex-
positions ambiantes et médicales sont associées aux cancers chez 
les enfants, mais seuls le diéthylstilbesterol et la radiation font 
l’objet d’un consensus clair au sein de la communauté scienti-
fique (Anderson et coll., 2000). Il existe quelques indices, peu 
concluants toutefois, à l’effet qu’une exposition accrue des parents 
ou des enfants aux pesticides utilisés dans les habitations, sur les 
pelouses et dans les jardins, par exemple, peut se traduire par 
des risques plus élevés de développer certains cancers infan-
tiles, dont la leucémie, le neuroblastome, la tumeur de Wilm, 
le sarcome des tissus mous, le sarcome d’Ewing, le lymphome 
non hodgkinien, le cancer du cerveau et le cancer des testicules 
(Zahm et Ward, 1998; Birnbaum et Fenton, 2003). Cela dit, ces 
études mettent rarement en évidence les agents individuels qui 
seraient en cause; en outre, elles sont basées sur un petit nombre 
de sujets exposés et peuvent comporter un problème de biais de 
rappel chez les parents d’enfants qui ont eu un cancer, compara-
tivement aux parents du groupe témoin. Selon une autre étude 
sur le cancer du cerveau chez les enfants (Baldwin et Preston-
Martin, 2004), l’exposition professionnelle des parents et les pes-
ticides figurent parmi les expositions susceptibles de causer le 
cancer du cerveau chez les enfants. Même si ces études soutien-
nent que l’exposition périnatale est probablement liée à ce type 
de cancer, elles ne peuvent dégager aucune conclusion formelle 
au sujet des causes du cancer du cerveau chez les enfants. Depuis 
quelques temps, de plus en plus d’indices montrent qu’au moins 

un type de cancer infantile, à savoir la leucémie aiguë, aurait une 
origine périnatale et résulterait d’une cassure chromosomique et 
d’une translocation, mais également d’une exposition ambiante 
plus tard dans la période de conception ou après la naissance. 
Une déficience en vitamine B (acide folique) chez la mère durant 
la période de conception pourrait également être un facteur 
(McHale et Smith, 2004).

Depuis quelque temps, le problème plus global de la carcino-
genèse durant la période périnatale et l’enfance suscite beaucoup 
de préoccupation. La carcinogenèse pourrait se manifester sous 
forme de cancer infantile, mais pourrait également accroître 
le risque de développer un cancer pendant la durée de vie. De 
l’avis général des scientifiques, la période de gestation et la petite 
enfance constituent une « fenêtre de vulnérabilité critique » 
pour ce qui est des cancérogènes, c’est-à-dire que le fœtus et le 
jeune enfant sont particulièrement vulnérables aux cancérogè-
nes (Anderson et coll., 2000; Birnbaum et Fenton, 2003; Hattis et 
coll., 2004). Pour ce qui est des cancérogènes agissant par méca-
nismes mutagéniques, l’US Environmental Protection Agency 
(EPA, Agence de protection de l’environnement) des États-Unis 
vient d’élaborer des directives afin d’ajuster le risque de cancer 
dérivé des modèles animaux (adultes) : ainsi, pour une exposi-
tion survenant entre zéro et deux ans, le facteur de multiplica-
tion serait de 10, et pour l’exposition survenant entre 3 et 15 ans, 
il serait de 3 (EPA, 2005a). Les normes réglementaires actuelles 
ne tiennent pas compte de ce principe du risque accru de carci-
nogénicité pour le fœtus et l’enfant (EPA, 2005a-b). Au regard de 
l’expérience humaine avec le diéthylstilbestrol, on craint que les 
cancérogènes agissant par d’autres mécanismes puissent égale-
ment démontrer un risque carcinogénique accru pour le fœtus et 
l’enfant (Anderson et coll., 2000).

1.3.2  Troubles de l’apprentissage et du comportement 
L’expression « troubles d’apprentissage » fait référence à un cer-
tain nombre de dysfonctionnements pouvant affecter l’acquisi-
tion, l’organisation, la rétention, la compréhension ou le traite-
ment de l’information verbale ou non verbale. Ces dysfonction-
nements affectent l’apprentissage chez des personnes qui, par 
ailleurs, font preuve des habiletés intellectuelles essentielles à la 
pensée ou au raisonnement. Ainsi, les troubles d’apprentissage 
sont distincts de la déficience intellectuelle. Les troubles d’ap-
prentissage varient en degré de sévérité et affectent l’acquisition 
ou l’utilisation du langage oral (écouter, parler, comprendre), de 
la lecture (décodage et reconnaissance instantanée, reconnais-
sance des mots, compréhension), de l’écriture (orthographe et 
production écrite) et des mathématiques (calcul, résolution de 
problèmes). Les troubles d’apprentissage peuvent aussi impli-
quer des déficits sur le plan organisationnel et social, de même 
qu’une difficulté à envisager le point de vue d’autrui. Enfin, les 
troubles d’apprentissage durent la vie entière (AQETA, 2002).

Ces troubles résultent d’un grand nombre d’interactions 
complexes de facteurs génétiques, sociaux et environnemen-
taux qui se produisent souvent à un moment crucial du déve-
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loppement de l’enfant. Les substances toxiques, qui sont au 
nombre de ces facteurs, sont particulièrement préoccupantes 
du fait que les préjudices qu’elles causent peuvent être prévenus. 
On sait que l’exposition à de faibles concentrations de certaines 
substances toxiques peut causer des changements au niveau des 
indices de capacité chez les enfants, notamment l’intelligence, 
qui est évaluée par des tests de quotient intellectuel. L’exposi-
tion prénatale ou postnatale à des concentrations relativement 
faibles de trois substances en particulier, à savoir le plomb, les 
biphényles polychlorés (BPC) et le méthylmercure, a été asso-
ciée à une légère diminution des fonctions neurologiques et 
intellectuelles. Ainsi, l’exposition à des concentrations élevées 
de plomb (assez élevées pour causer d’autres symptômes de 
maladie), peut provoquer des problèmes graves, dont la défi-
cience mentale. Cela dit, l’exposition à des concentrations plus 
faibles qui ne provoquent pas de symptômes visibles est associée 
à une baisse moyenne des résultats aux tests de QI. À l’échelle 
de la population, les conséquences d’une exposition généra-
lisée à cette substance neurotoxique peuvent être profondes : 
par exemple, une baisse de quatre points du QI pour l’ensemble 
d’une population fait quadrupler la proportion d’enfants dont 
le QI est inférieur à 80 (Bellinger, 2004). Même s’il y a moins de 
données probantes sur les BPC et le méthylmercure, leur effet 
neurotoxique sur les enfants exposés aux concentrations qu’on 
trouve dans l’environnement a été démontré par des organes 
scientifiques spécialisés (NRC, 1996; ATSDR, 2000). 

Les troubles du développement posent un grave problème 
de santé publique. Aux États-Unis, près de 17 % (12 millions) 
des enfants souffrent de troubles de l’apprentissage, du déve-
loppement ou du comportement (CDC, 2003b). À eux seuls, les 
troubles de l’apprentissage peuvent toucher entre 5 % et 10 % 
des enfants américains (Goldman et Koduru, 2000). Au Canada, 
28% des enfants âgés de 0 à 11 ans éprouvent au moins un pro-
blème identifiable d’apprentissage ou de comportement, et 16 % 
de ceux âgés de 4 à 5 ans accusent un retard sur le plan des capa-
cités langagières (Landy et Tam, 1998). Il n’existe pas de données 
comparables pour le Mexique.

Le trouble d’hyperactivité avec déficit de l’attention (THDA) 
constitue lui aussi un grave problème chez les enfants nord-
américains. Par exemple, aux États-Unis, on prescrit du méthyl-
phénidate (Ritalin), un stimulant du système nerveux central, 
à environ 1,5 million d’enfants pour contrôler leur THDA. Ce 
nombre a doublé tous les quatre ans à sept ans depuis 1971. Selon 
les estimations, le THDA toucherait de 3 % à 6 % des enfants 
d’âge scolaire, et certains indices portent à croire que ce pour-
centage pourrait atteindre 17 % (CDC, 2003b). Cela étant, on ne 
sait pas encore si la prévalence du trouble sous-jacent a réelle-
ment a augmenté ou si ces statistiques témoignent des change-
ments survenus dans le diagnostic et le traitement. Le THDA 
semble être fortement lié à l’hérédité, mais il est également cor-
rélé à des facteurs environnementaux. L’exposition à certaines 
substances toxiques, dont le plomb, le manganèse, les solvants, 
les dioxines et BPC et les pesticides a été liée, à divers degrés, 

aux changements comportementaux, dont les niveaux d’activité 
et d’attention, mais on ne sait pas encore si ces substances ont 
un lien avec le THDA (Goldman et Koduru, 2000). Par exemple, 
on sait que le plomb cause chez les enfants une réduction de la 
durée d’attention, une distractibilité accrue et un comportement 
agressif à des concentrations bien inférieures de celles associées 
à des symptômes cliniques (Lanphear et coll., 2000). On a éga-
lement signalé des cas où une exposition à de faibles concentra-
tions de BPC et de méthylmercure avait eu des incidences néfas-
tes sur le quotient intellectuel et le comportement (Grandjean et 
coll., 1997; Longnecker et coll., 1997). Les études toxicologiques 
sur des primates montrent que l’exposition au plomb et aux BPC 
provoque des manifestations symptomatiques qui s’apparent 
beaucoup à celles du THDA (Rice, 2000). Bien que ces données 
soient fascinantes, nous nous n’avons pour le moment aucune 
preuve provenant d’une étude sur l’humain pour confirmer ou 
réfuter l’hypothèse selon laquelle le THDA est lié à l’exposition 
aux substances chimiques dans le milieu ambiant. 

Aux États-Unis, jusqu’à 2 enfants sur 1 000 seraient autis-
tes. Par exemple, le taux d’autisme en Californie est devenu 2,5 
fois plus élevé entre 987 et 1994. On ne sait pas encore si cette 
augmentation est « réelle » ou attribuable à un meilleur diagnos-
tic (Croen et coll., 2002). On pense que l’autisme est causé par 
une combinaison de facteurs héréditaires et environnementaux 
en interaction au début de la vie. Des études récentes n’ont pas 
permis de dégager de liens entre les vaccins (rougeole, oreillons, 
rubéole — ROR) ou les agents de préservation contenus dans les 
vaccins (thimérosal) et l’autisme (Muhl et coll., 2004). Récem-
ment, des chercheurs ont affirmé que certains enfants autistes 
affichaient des profils métaboliques anormaux qui témoignaient 
d’une vulnérabilité accrue au  stress oxydatif (James et coll., 
2004); il s’agit peut-être d’un indice sur les origines génétiques 
et environnementales de cette terrible maladie. Toutefois, on ne 
connaît pas le rôle possible des facteurs environnementaux dans 
l’autisme, et peu d’études ont été réalisées sur cette question.

1.3.3  Anomalies congénitales
Les anomalies congénitales sont l’une des principales causes des 
décès d’enfants en Amérique du Nord et l’une des dix premières 
causes de perte d’années de vie potentielle. Aux États-Unis, près 
d’un enfant sur 28 présente une anomalie congénitale à la nais-
sance (March of Dimes, 2002). On ne connaît pas la ou les causes 
de la plupart des anomalies congénitales, mais il y a tout lieu de 
croire qu’elles sont dues à des interactions gènes-environnement 
et gènes-gènes. Un meilleur suivi des anomalies congénitales 
pourrait apporter des réponses. 

« Anomalies congénitales » ou « malformations congéni-
tales » sont les termes utilisés pour décrire une anomalie de la 
structure, de la fonction ou du métabolisme qui est présente à la 
naissance (même si elle n’est diagnostiquée que plus tard). Selon 
les estimations, environ 20 % des anomalies congénitales sont 
attribuables à des mutations génétiques, de 5 à 10 %, à des ano-
malies chromosomiques, et de 5 à 10 %, à l’exposition à un téra-
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togène connu ou à un facteur maternel (Beckman et Brent, 1984; 
Nelson et Holmes, 1989). Ces pourcentages combinés représen-
tent de 30 à 40 % des cas, laissant l’étiologie de plus de la moitié 
des anomalies congénitales inexpliquée (Bishop et coll., 1997). 
Un tératogène est un facteur qui a un effet néfaste sur l’embryon 
ou le fœtus entre la fécondation et la naissance (Santé Canada, 
2002a). Parmi les agents infectieux qui peuvent se transmettre 
au fœtus et qui ont un effet néfaste, on trouve la rougeole, le cyto-
mégalovirus, la varicelle et la toxoplasmose. On sait que certains 
médicaments sont tératogènes, le plus courant étant l’alcool. Le 
syndrome de l’alcoolisme fœtal (SAF) est l’une des principales 
causes d’anomalies congénitales et de retards de développement 
évitables chez les enfants. L’âge de la mère constitue également 
un facteur de risque pour les anomalies congénitales, plus préci-
sément les problèmes chromosomiques (Santé Canada, 2002a). 

Chaque année, des anomalies congénitales graves sont 
détectées dans 3 à 4 % des nouveaux-nés. La prévalence totale 
des anomalies congénitales est stable depuis quelques années. 
Au Canada, les catégories les plus fréquentes sont les anomalies 
musculosquelettiques, les malformations cardiaques et les ano-
malies du système nerveux central, dont les anomalies du tube 
neural (Santé Canada, 2003). 

L’anomalie du tube neural, qui comprend l’anencéphalie 
et le spina-bifida, est l’une des anomalies congénitales qui sus-
citent le plus de préoccupation en Amérique du Nord. Le taux 
d’anencéphalie (absence totale ou partielle du cerveau) varie 
entre les trois pays nord-américains : il est de 6 pour 10 000 nais-
sances (taux le plus élevé) aux États-Unis, de 5 pour 10 000 nais-
sances au Mexique et de 2,4 pour 10 000 naissances au Canada 
(National Birth Defects Prevention Network, 2000; INEGI, 
1999; Rouleau et coll., 1995). Puisque ces statistiques sont tirées 
de sources nationales, lesquelles peuvent présenter des écarts sur 
le plan de la collecte de données et de la déclaration des maladies 
entre les trois pays, on doit les interpréter avec prudence. Cela 
dit, une telle variation géographique pourrait révéler le rôle de 
certains facteurs non héréditaires, tels que le régime alimentaire 
(acide folique, dans le cas de l’anencéphalie) et les expositions 
environnementales. Au Canada et aux États-Unis, la préva-
lence d’anomalies du tube neural a reculé au cours de la der-
nière décennie – entre autres grâce à un meilleur apport en acide 
folique provenant de la consommation d’aliments enrichis et de 
la prise de suppléments vitaminiques –, mais elle demeure une 
source de préoccupation. 

Aux États-Unis, une anomalie courante est l’hypospadias 
(formation anormale du pénis, où le méat urinaire n’est pas sur le 
bout du pénis, mais plus bas sur la verge). Elle touche environ un 
garçon sur 125 (Baskin et coll., 2001). Les cas d’anomalie de l’appa-
reil reproducteur des garçons, comme la cryptorchidie (testicules 
non descendus dans les bourses) et l’hypospadias, ont doublé aux 
États-Unis entre 1970 et 1993 (Paulozzi et coll., 1997). Selon des 
chercheurs, certaines de ces anomalies congénitales seraient asso-
ciées à une exposition à des substances organiques persistantes; 
toutefois, d’autres faits nouveaux, dont l’amélioration du diagnos-

tic, de la déclaration des cas et du régime alimentaire, pourraient 
également être en cause (Skakkebæk et coll., 2001).

1.3.4  Toxicité endocrinienne 
Même si l’on étudie depuis des décennies le lien entre les subs-
tances chimiques et le cancer, ce n’est que récemment qu’on a 
porté davantage d’attention à une gamme plus vaste d’effets 
subtils autres que le cancer. Des spécialistes croient que certai-
nes substances chimiques peuvent altérer ou entraver l’activité 
hormonale et avoir d’importantes incidences sur la santé et le 
développement. On les appelle « perturbateurs endocriniens » 
ou encore « substances à action hormonale ». Les perturbateurs 
endocriniens peuvent entraver les fonctions hormonales nor-
males du corps en se liant aux récepteurs ou en les bloquant, 
ou encore en influant sur les protéines qui régulent la quantité 
et l’activité des hormones (Goldman et Koduru, 2000). Ils peu-
vent entrer en action à de faibles doses; ils ont des effets chez la 
génération suivante et seulement pendant des périodes critiques 
de vulnérabilité (Melnick et coll., 2002). En raison de ces modes 
d’action, les perturbateurs endocriniens posent un défi dans le 
domaine de la recherche traditionnelle sur la toxicité et la santé. 

On sait que les substances chimiques telles que les BPC, le 
pentachlorophénol, le DDT, le nonylphénol A, les dioxines et les 
furanes ont la propriété d’induire une perturbation endocrinienne 
chez les espèces sauvages, les animaux de laboratoire et les cellu-
les (dans le cadre de recherches). On a observé chez des espèces 
sauvages une altération du rapport des sexes, l’amincissement de 
la coquille des oeufs et une baisse des fonctions immunitaires et 
reproductives (Vos et coll., 2000; Guillette et Gunderson, 2001).

En s’appuyant sur les études de toxicité chez les animaux, 
on a émis l’hypothèse que les perturbateurs endocriniens étaient 
associés à de multiples effets sur la santé humaine, dont les sui-
vants : endométriose, cancer du sein, cancer thyroïdien, puberté 
précoce chez les filles, infertilité, cancer des testicules, anomalies 
des organes de reproduction comme l’hypospadias et la cryptor-
chidie, et diminution de la production de sperme (Foster, 1998). 
Cela dit, il est difficile d’extrapoler les effets sur l’humain à partir 
d’études sur des espèces sauvages et en laboratoire, et cette ques-
tion suscite une vive controverse. À l’heure actuelle, il existe une 
polémique au sujet des risques pour la santé humaine pouvant 
être associés à l’exposition à faibles concentrations, par exemple 
au bisphénol A.

Quatre rapports laissent entendre que l’altération du rapport 
garçons-filles (moins de naissances masculines que de naissan-
ces féminines) observée dans de nombreux pays pourrait être 
imputable à des perturbateurs endocriniens agissant à des stades 
précis du développement (Figa-Talamanca et coll., 2003; Mac-
kenzie et coll., 2005; Ryan et coll., 2002; Schnorr et coll., 2001). 
Toutefois, ce changement n’a pas été observé chez les bébés nés 
après une exposition importante au BPC à Taiwan (Rogan et 
coll., 1999; Yoshimura et coll., 2001). Pour le moment, on ne 
sait pas vraiment si le rapport garçons-filles peut être affecté par 
cette exposition (Rogan et Ragan, 2003). 
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La période précédant et entourant la puberté constitue une 
pièce particulièrement importante – mais manquante – de ce 
puzzle. Le moment de l’apparition des seins (télarche) chez les 
filles et de la puberté chez les garçons et les filles suscite beau-
coup d’intérêt, particulièrement en raison de la tendance à long 
terme de la puberté précoce chez les filles qui a été documentée 
(Parent et coll., 2003). Il a été établi que l’exposition au plomb 
altère certains processus du développement pubertaire (Selevan 
et coll., 2003), et on dispose de données contradictoires sur les 
effets des PCB chez les humains (Denham et coll., 2005, Gladen 
et coll., 2000, Mol et coll., 2002). Toutefois, il a été établi que 
d’autres éléments, dont la nutrition et l’obésité, peuvent égale-
ment jouer un rôle (Parent et coll., 2003). 

On a constaté qu’un certain nombre de substances chimi-
ques risquent de perturber l’hormone thyroïdienne. Par ailleurs, 
des études toxicologiques ont montré que des douzaines de ces 
substances  peuvent, à diverses doses, perturber l’action de la 
thyroïde ou de l’hormone qu’elle produit (Howdeshell, 2002). 
Cette constatation est importante compte tenu de la sensibilité 
du cerveau en développement à l’hormone thyroïde maternelle 
(ACOG, 2002). On a émis l’hypothèse que certaines substances 
chimiques avaient des répercussions néfastes sur le développe-
ment du cerveau par ce mode d’action (Howdeshell, 2002). Cer-
tains indices montrent que chez les populations humaines, une 
exposition plus importante aux BPC et aux dioxines provoque 
un statut hormonal thyroïdien plus bas (dans la fourchette « nor-
male »), ce qui appuie cette hypothèse (Kimbrough et Krouskas, 
2001; Porterfield, 2000). Beaucoup de recherches sur cette ques-
tion sont en cours (Jahnke et coll., 2004).

L’étude exhaustive qu’ont menée les responsables du Pro-
gramme international sur la sécurité des substances chimiques 
sur les perturbateurs endocriniens conclut qu’il existe de nom-
breuses preuves selon lesquelles l’exposition des espèces fauni-
ques à ces substances est répandue; cette étude a été parrainée 
par l’Organisation mondiale de la santé (OMS), le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) et l’Organi-
sation internationale du Travail. Les indices actuels quant aux 
effets néfastes sur la santé humaine d’une exposition aux per-
turbateurs endocriniens révèlent que ces effets sont « générale-
ment faibles ». Le rapport fait état de nombreuses lacunes dans 
nos connaissances; il laisse entendre qu’il subsiste de nombreu-
ses préoccupations et précise qu’il existe un besoin pressant de 
mener des études sur les populations vulnérables, comme les 
bébés et les enfants (PISC, 2002).

1.3.5  Asthme et autres problèmes respiratoires
Un poumon en plein développement représente une cible poten-
tielle pour les contaminants environnementaux. Les poumons 
des enfants se développent en même temps qu’ils grandissent. 
Deux études menées récemment dans le sud de la Californie mon-
trent que le rythme de croissance pulmonaire des enfants vivant 
dans les zones de pollution atmosphérique plus élevée (matières 
particulaires, oxydes d’azote et acides inorganiques) était moins 
élevé (Gauderman et coll.,  2000; Gauderman et coll., 2004). Les 
chercheurs ont également constaté que le tabagisme maternel et 
la fumée de tabac ambiante sont associés à une diminution du 
rythme de la croissance pulmonaire (Gilliland et coll., 2000). 

Parce que les poumons des enfants se développent rapide-
ment, on s’inquiète également du risque d’exposition aux cancé-
rogènes durant l’enfance. En effet, la formation du cancer est un 
processus à plusieurs étapes, incluant des mutations ou autres 
modifications au niveau de l’ADN et de la division cellulaire. Les 
données récentes sur des patients atteints d’un cancer du pou-
mon laissent croire qu’il s’agit bien plus que d’une inquiétude 
théorique. Les chercheurs ont démontré que les gens qui ont 
commencé à fumer avant l’âge de 15 ans ont un taux d’altéra-
tion de l’ADN deux fois plus élevé que ceux qui ont commencé à 
fumer après l’âge de 20 ans (compte tenu d’une exposition équi-
valente à la fumée de tabac) (Wiencke et coll., 1999). Par ailleurs, 
le risque de développer un cancer du poumon augmente de façon 
très importante avec la durée de consommation du tabac; en rai-
son de la superposition de cancérogènes dans la fumée princi-
pale, la fumée secondaire et les matières particulaires présentes 
dans la pollution de l’air en milieu urbain, l’exposition pendant 
l’enfance à ce dernier type de pollution atmosphérique peut 
accroître sensiblement le risque de développer un cancer, sans 
égard au tabagisme. 

L’asthme se caractérise par une inflammation chronique 
des voies respiratoires et une hyperréactivité à des déclencheurs 
environnementaux. Les mites, les poils et squames d’animaux 
familiers, les spores fongiques, la fumée ambiante (c.-à-d., la 
fumée secondaire), les infections virales et la pollution de l’air 
comptent parmi ces déclencheurs. L’asthme est une maladie qui 
a gagné beaucoup du terrain en Amérique du Nord au cours des 
25 dernières années. La prévalence signalée de l’asthme est plus 
élevée au Canada et aux États-Unis (jusqu’à 17 % de la population 
souffre d’asthme) qu’au Mexique (6 %) (ISAAC, 1998; Agence de 
santé publique du Canada, 1999). Cela signifie que des millions 
d’enfants nord-américains sont asthmatiques – dont environ 

L’asthme est une maladie qui a gagné beaucoup du terrain en Amérique 
du Nord au cours des 25 dernières années. La prévalence signalée de 
l’asthme est plus élevée au Canada et aux États-Unis qu’au Mexique.  
Cela signifie que des millions d’enfants nord-américains sont  
asthmatiques – dont environ 5 millions aux États-Unis seulement.
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5 millions aux États-Unis seulement (Mannito et coll., 2002). 
L’asthme touche environ 12 % des enfants du Canada et 29 000 
enfants doivent être hospitalisés chaque année en raison de cette 
maladie (Environnement Canada, 2002). Aux États-Unis, la pré-
valence de l’asthme a augmenté de 74 % de 1980 à 1995. Le nombre 
de décès d’enfants attribuables à l’asthme a plus que doublé entre 
1979 et 1996 (Wargo et Wargo, 2002), ce qui valide la notion vou-
lant que la prévalence ait augmenté durant cette période (même si 
aux États-Unis, l’asthme ne représente pas une cause importante 
de mortalité infantile pour cette période). Au Mexique, dans un 
grand hôpital pédiatrique, on rapporte que l’asthme est responsa-
ble de près de 8 % des visites aux salles d’urgence.

Des polluants comme l’ozone, les matières particulaires, 
les sulfates et les oxydes d’azote peuvent aggraver les symptô-
mes de l’asthme et avoir comme incidences une respiration sif-
flante, des jours d’absence à l’école et des visites chez le méde-
cin ou aux salles d’urgence. Les enfants asthmatiques sont plus 
susceptibles d’avoir à se rendre aux salles d’urgence lorsque les 

concentrations de polluants atmosphériques comme l’ozone et 
les matières particulaires augmentent (Institute of Medicine, 
1999a). L’asthme est l’une des principales causes d’absentéisme 
scolaire : au Canada, par exemple, elle est responsable de 25 % 
des absences (Environnement Canada, 2002). Au Mexique, les 
niveaux d’ozone plus élevés (180–270 ppm) ont été associés à 
l’absentéisme préscolaire pour cause de troubles respiratoires 
(Romieu, 1992).

On ne sait pas avec certitude si la pollution de l’air pro-
voque de nouveaux cas d’asthme. Certaines études étayent la 
notion selon laquelle la pollution de l’air ne fait pas qu’aggraver 
l’asthme, mais qu’elle provoque son apparition. Dans les villes 
du sud de la Californie ayant des niveaux d’ozone (de smog) éle-
vés, les enfants qui pratiquent trois sports extérieurs ou plus ont 
trois fois plus de risque de développer de l’asthme que les enfants 
qui ne pratiquent pas de sports extérieurs. Les sports n’ont pas 
été associés à l’apparition de l’asthme dans les zones où le niveau 
d’ozone est faible (McConnell et coll., 2002). 
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2.1  Catégories de substances chimiques 
On peut classer les substances chimiques en fonction de leurs 
propriétés et de leurs utilisations. 

2.1.1  Propriétés chimiques 
Les substances chimiques ont des propriétés physico-chimiques 
spécifiques, notamment la taille moléculaire, la solubilité et la 
demi-vie, qui peuvent déterminer leur persistance dans l’environ-
nement ainsi que leur potentiel d’accumulation dans les systèmes 
biologiques, dont les humains. Les substances chimiques présen-
tent également des caractéristiques potentiellement néfastes, dont 
l’inflammabilité, l’explosivité, la corrosivité et autres. La toxicité, 
c’est-à-dire l’effet préjudiciable sur les humains, les plantes et les 
animaux, est une autre caractéristique d’une substance chimique. 
Il s’agit du caractère inhérent de la substance chimique à causer 
un effet toxique précis. Toutes les substances, même l’eau, peuvent 
avoir un effet toxique si elles sont ingérées ou inhalées en quantités 
excessives. Par conséquent, pour évaluer le risque posé par une 
substance, il faut considérer la dose ainsi que la toxicité.

La persistance est la durée pendant laquelle une substance 
demeure dans l’environnement sans se décomposer en d’autres 
substances chimiques; les substances peuvent persister moins 
d’une seconde ou indéfiniment. Les substances chimiques 
dites persistantes demeurent dans l’environnement pendant 
des périodes plus longues que les substances non persistantes, 
habituellement des semaines ou des années. La persistance en 
soi n’est pas une caractéristique négative. Elle devient probléma-
tique seulement si elle est combinée à la toxicité. 

Beaucoup de substances chimiques sont persistantes dans 
l’eau, particulièrement dans les eaux souterraines. Par contre, 
elles sont moins nombreuses à être persistantes dans l’air. La 
lumière du soleil, ainsi que l’oxygène et d’autres éléments consti-

tutifs de l’air extérieur, peut provoquer la décomposition de cer-
taines substances chimiques. 

Les métaux, de même que certaines substances chimiques 
organiques et inorganiques, peuvent rester dans l’air pendant de 
longues périodes et donc se déplacer sur grandes distances depuis 
leur source. C’est ce qui explique qu’on retrouve des métaux et 
des substances chimiques organiques dans des endroits éloignés, 
comme l’Arctique et l’Antarctique, très loin des sources où sont 
fabriquées et utilisées ces substances. 

La dégradation dans l’environnement est un processus 
physico-chimique très important durant lequel les substances 
chimiques se décomposent en d’autres substances. La photodé-
gradation, la biodégradation (par action bactérienne) et l’oxy-
dation peuvent provoquer la dégradation de certaines substan-
ces chimiques moins persistantes. Les produits de dégradation 
peuvent être plus ou moins toxiques, selon le produit final. De 
nombreux produits organiques se décomposent en dioxyde de 
carbone et en eau.

Certaines substances chimiques sont biocumulatives, c’est-
à-dire qu’elles peuvent s’accumuler dans les tissus d’espèces 
vivantes. Par ailleurs, il arrive souvent que leur concentration 
augmente dans les tissus des organismes augmente au fur et à 
mesure qu’on progresse dans la chaîne alimentaire, des plantes 
aux espèces herbivores aux carnivores.

Les substances chimiques qui sont à la fois toxiques, biocu-
mulatives et persistantes (STBP) sont une source d’inquiétude 
particulière : en effet, elles peuvent se déplacer sur de grandes 
distances, elles restent dans l’environnement pendant très long-
temps, elles sont toxiques et leur concentration augmente tout au 
long de la chaîne alimentaire. Les dioxines et furanes, le plomb, 
le mercure, les biphényles polychlorés (BPC) et l’hexachloroben-
zène comptent parmi les plus courantes. 

2.1 catégories de substances chimiques  

2.2 sources de substances chimiques  

2.3 expositions aux substances chimiques  

2.4 effets possibLes sur La santé  

2.5 L’univers des substances chimiques – étendue et Limites de nos connaissances 

2.6 connaître Les risques potentieLs des substances chimiques pour Les enfants

2 Catégories, expositions  
 et effets  possibles sur la santé  
 des substances chimiques   
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2.1.2  Utilisations 
En règle générale, on fait une distinction entre les substances 
chimiques selon leur utilisation, et selon que leur production est 
volontaire ou involontaire. Les catégories d’utilisations des subs-
tances chimiques sont les suivantes : 

Les additifs alimentaires sont des substances incorporées 
volontairement aux aliments pour en modifier la saveur, la 
couleur, la texture ou d’autres propriétés. Aux États-Unis, 
ils incluent les substances qui sont ajoutées involontaire-
ment par migration de substances de l’emballage. 
Les produits pharmaceutiques sont des substances chimi-
ques qui ont des propriétés médicinales et qui sont vendues 
pour leurs effets bénéfiques sur la santé. Ils comprennent 
les ingrédients ajoutés en raison d’autres propriétés uti-
les, notamment pour la libération et la conservation des 
médicaments.
Les produits chimiques industriels sont des substances 
chimiques mises au point ou fabriquées à des fins d’activi-
tés industrielles ou de recherche par l’industrie, le gouver-
nement ou le milieu de la recherche. Ils incluent les mé-
taux, les polymères et les substances chimiques organiques. 
La plupart des substances répertoriées dans les registres des 
rejets et des transferts de polluants (RRTP) sont des pro-
duits chimiques industriels. Beaucoup de ces produits sont 
aussi utilisés dans les produits de consommation, comme le 
lave-glace et les produits chimiques ménagers; ces « rejets » 
délibérés ne sont pas répertoriés dans les RRTP.
Les combustibles sont utilisés dans la production d’énergie 
et ils incluent les substances telles que le pétrole, le gaz na-
turel, le charbon, ainsi que les déchets domestiques et dan-
gereux utilisés dans la récupération d’énergie.
Les sous-produits de fabrication et les produits de dégra-
dation sont des substances autres que le produit principal 
issu du processus de fabrication qui sont générées par cette 
production. Les sous-produits de fabrication peuvent être 
plus toxiques que le produit final. Par exemple, l’un des 
sous-produits de la fabrication de l’herbicide 2,4,5-T (agent 
Orange) est la  tétrachlorodibenzo-p-dioxine (TCDD), 
considérée comme la substance chimique la plus toxique 
de la famille des dioxines 
Les sous-produits de combustion sont formés lorsque des 
substances chimiques sont chauffées ou brûlées. Les pro-
duits de combustion de substances organiques les plus cou-
rants sont le dioxyde de carbone et l’eau, mais d’autres subs-
tances plus toxiques peuvent également se former, dont le 
monoxyde de carbone. Des quantités infimes de dioxines 
et de furanes peuvent être produites par l’incinération, par 
exemple le brûlage dans les arrière-cours, et des quantités 
encore plus faibles sont produites par les feux de forêts; ces 
rejets ne sont pas répertoriés dans les registres de polluants. 
Les polluants courants à l’origine du smog et de la pollu-
tion atmosphérique, dont l’ozone, les oxydes d’azote, les 
dioxydes de souffre, certains composés organiques volatils 
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et certaines matières particulaires, sont également formés 
lorsque des combustibles fossiles sont brûlés. Ce proces-
sus, la combustion, peut également contribuer à la forma-
tion des gaz à effet de serre, dont le dioxyde de carbone et 
l’oxyde nitreux. 
Les pesticides sont des substances ou des mélanges de subs-
tances chimiques destinés à prévenir, détruire ou repousser 
les parasites animaux, végétaux et fongiques, ou à en ré-
duire les effets. Ils sont classés en catégories d’action, dont 
les insecticides (pour tuer les insectes), les herbicides (pour 
détruire les mauvaises herbes), les fongicides (pour détrui-
re les champignons, par exemple sur les fruits et légumes 
frais), et les raticides (pour tuer les rongeurs, dont les rats 
et les souris). Les pesticides sont utilisés couramment par 
les agriculteurs, les établissements industriels, les munici-
palités, les établissements institutionnels comme les écoles 
et les hôpitaux, ainsi que dans les maisons.

2.2  Sources de substances chimiques 
Les substances chimiques sont composées d’un ou de plusieurs 
éléments naturels. Tous les systèmes vivants et non vivants sont 
constitués de substances chimiques, des plus simples aux plus 
complexes. Les substances chimiques sont les composantes de 
base de la nature. Les substances chimiques anthropiques se 
retrouvent dans la nature, résultant de multiples activités humai-
nes dont l’agriculture, le transport, la fabrication, l’extraction de 
matières premières, l’élimination et le traitement des déchets, 
ainsi que l’utilisation de nombreux produits, incluant les pesti-
cides, les produits chimiques et les biens de consommation. Les 
événements naturels, comme l’érosion et les feux de forêt, peu-
vent également provoquer le rejet de substances chimiques dans 
l’environnement. Au niveau le plus fondamental, les utilisations 
des substances chimiques sont dictées par des mécanismes 
sociétaux, dont la taille (et la richesse) de la population, l’écono-
mie, les technologies utilisées et les habitudes de consommation. 
Ces facteurs favorisent divers types d’activités industrielles, qui 
deviennent à leur tour des sources de substances chimiques dans 
la société. Les sources d’émissions de substances chimiques sont 
nombreuses :

usines de fabrication;
centrales électriques;
usines de traitement des déchets, stations d’épuration  
des eaux usées et centres de recyclage;
petites entreprises, dont les stations-service et les 
entreprises de nettoyage à sec;
exploitations minières et forestières, élevage et pêche;
utilisation de pesticides en agriculture, dans les habitations 
et dans les institutions;
véhicules, dont les voitures, les camions, les autobus  
et l’équipement de construction; 
produits de consommation comme les jouets, les peintures, 
les solvants, les produits d’entretien ménager et les 
matériaux de construction.
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On se préoccupe de plus en plus des expositions chroniques à de 
faibles doses de pesticides, car elles peuvent porter atteinte aux 
processus immunitaires, thyroïdiens, respiratoires et neurologi-
ques chez les enfants (PISSC, 1998), être associées au cancer et 
aux perturbations endocriniennes et avoir un effet sur le dévelop-
pement neural chez les animaux. Du fait qu’ils mangent davantage 
de fruits et de légumes par kilogramme de poids corporel que les 
adultes, du fait aussi que leur corps se développe, les enfants peu-
vent être particulièrement vulnérables aux effets des pesticides sur 
leur santé (NRC, 1993). 

L’effet des insecticides sur la santé des enfants constitue une 
source de préoccupation, car ces substances sont utilisées cou-
ramment dans la maison et le jardin et sur les animaux familiers, 
et on les retrouve souvent sous forme résiduelle sur les fruits et les 
légumes consommés par les enfants (NRC, 1996). Parmi les groupes 
courants d’insecticides, on compte les trois suivants : les compo-
sés organophosphorés, comme le chlorpyrifos (connu sous le nom 
de Dursban) et le diazinon, les composés organochlorés, comme le 
DDT, et les pyréthroïdes. L’exposition prénatale à ces substances 
chimiques est une source de préoccupation particulière. Par exem-
ple, des années après l’interdiction du DDT aux États-Unis, une 
étude a démontré que les bébés nés au début des années 60 dont 
la mère avait des niveaux élevés de DDT durant la grossesse étaient 
plus susceptibles d’avoir un faible poids à la naissance et d’être 
prématurés (Longnecker et coll., 2001). Récemment, des chercheurs 
de New York ont annoncé que les nouveaux nés dont le sang ombili-
cal contient des niveaux plus élevés de chlorpyrifos ont une taille et 
un poids inférieurs à la normale. Les bébés nés après 2001 – date à 
laquelle l’Agence de protection de l’environnement des États-Unis 
(EPA) a mis en place l’interdiction progressive de l’usage résidentiel 
et de certaines utilisations agricoles du chlorpyrifos –  avaient des 
niveaux de pesticide moins élevés dans le sang, et aucune associa-
tion n’a été observée entre ces niveaux plus faibles et la croissance 
fœtale (Whyatt et coll., 2004). 

Les données des RRTP constituent une source d’information 
limitée sur les pesticides pour les raisons suivantes :

La déclaration d’un nombre très limité de pesticides est exigée 
par le TRI (RRTP des États-Unis) et le RETC (RRTP du Mexique), 
mais pas par l’INRP (RRTP du Canada).
Seules les entreprises qui fabriquent et mélangent les pestici-
des doivent faire une déclaration au TRI. Les utilisations agri-
coles, ménagères et institutionnelles des pesticides ne sont 
pas déclarées (et cette déclaration ne serait probablement pas 
faisable par le truchement des RRTP). 
Même si les RRTP ne permettent pas de dresser un tableau 
d’ensemble des impacts des pesticides sur les collectivités, 
d’autres types de rapports pourraient fournir de l’information 
utile. Pour l’heure, rien n’a été mis en œuvre pour créer de tels 
systèmes pour l’Amérique du Nord, mais des efforts sont en 
cours à l’échelle nationale et infranationale.

Ingestion de pesticides et maladies en résultant : Les pesticides 
ménagers sont une source de préoccupation en raison des risques 
d’ingestion accidentelle par les enfants, particulièrement les tout-
petits qui commencent à marcher et à explorer. Au Canada, envi-
ron 4 % des cas signalés d’intoxication d’enfants résultent d’une 
exposition accidentelle aux pesticides (Santé Canada, 1995). Aux 
États-Unis, le Toxic Exposure Surveillance System de l’American Poi-
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son Control Centers (Programme de surveillance de l’exposition aux 
produits toxiques des Centres antipoison américains) a rapporté 
qu’en 2003, environ 50 938 enfants de la naissance à 6 ans et de 
8 650 enfants de 6 à 19 ans ont été traités en raison d’une exposi-
tion possible à des pesticides – sans compter les innombrables de-
mandes d’information reçues par téléphone (Watson et coll., 2004). 
Les pesticides sont à l’origine de 4 % des ingestions de poison sig-
nalées chez les jeunes enfants, et 2 % chez les enfants plus âgés 
aux États-Unis. Cependant, on ne sait pas combien de ces inges-
tions ont provoqué des effets toxiques; dans la plupart des cas, au-
cun traitement médical n’était requis. On a constaté deux décès liés 
à des pesticides chez les enfants de moins de six ans (Watson et 
coll., 2004). Au Mexique, où les intoxications par les pesticides sont 
une maladie à déclaration obligatoire, on observe le taux le plus 
élevé d’intoxication chez les enfants âgés de 1 à 5 ans (1,5 cas pour 
10 000 personnes, comparativement à 0,9 pour les bébés – moins 
de 1 an – et 0,1 pour les enfants âgés de 5 à 14 ans) (INEGI, 1999). 
L’empoisonnement aux pesticides est une maladie à déclaration 
obligatoire dans certains États américains (Calvert et coll., 2004), 
mais pas à l’échelle nationale, et pas au Canada.

Ventes et utilisation des pesticides : L’EPA mène une enquête 
périodique sur les ventes et l’utilisation des pesticides à l’échelle 
nationale. En 2001, près de 5 milliards de livres de pesticides 
ont été utilisées, dont environ 1,2 milliard de livres sous forme 
d’antiparasitaires agricoles et ménagers (Kiely et coll., 2004). Les 
modèles d’utilisation américains sont importants dans une per-
spective nord-américaine, parce que les États-Unis représentent 
une part tellement importante de l’utilisation mondiale des pesti-
cides – 24 % des pesticides agricoles et ménagers – par rapport à 
sa population (Kiely et coll., 2004), et parce qu’ils exportent beau-
coup de pesticides aux autres pays nord-américains. Les ventes de 
pesticides ont augmenté de 50 % entre le milieu des années 60 et le 
milieu des années 90, mais elles se sont stabilisées depuis (Kiely et 
coll., 2004). L’accroissement des ventes a été constaté particulière-
ment pour les utilisations dans la maison et le jardin, utilisations 
qui sont plus susceptibles de donner lieu à une exposition directe 
des enfants par suite d’un entreposage inadéquat des contenants 
ou d’un déversement de pesticides dans la maison ou le jardin. Les 
ventes de pesticides ont également progressé au Mexique, passant 
de 12 000 tonnes en 1960 à 54 000 tonnes en 1986 (Ortega-Cesena 
et coll., 1994). Par ailleurs, les importations de pesticides au Mex-
ique ont augmenté de 28 % entre 1999 et 2000 (Subcomité de Com-
erico y Fomento Industrial, 2001). La déclaration des ventes de pes-
ticides n’est pas obligatoire au Canada, contrairement à ce qu’on 
observe dans la plupart des autres pays de l’OCDE. Cette situation 
est en train de changer car une nouvelle législation relative aux pes-
ticides a été promulguée, mais pour le moment, il n’existe pas de 
base de données fiable sur les quantités de pesticides vendues. 
Certains États américains recueillent des données sur les ventes et 
l’utilisation des pesticides – la Californie, le Massachusetts, le New 
Hampshire, New York et l’Oregon. Ces systèmes étatiques fournis-
sent des informations utiles sur les catégories et les quantités de 
pesticides utilisées dans certaines régions. Cette information est 
très importante pour les collectivités (Kass et coll., 2004), et elle 
sert également aux chercheurs qui s’intéressent aux effets des pes-
ticides sur la santé des enfants (Reynolds et coll., 2005). 

Évolution des connaissances sur l’effet des pesticides sur les enfants
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2.3  Expositions aux substances chimiques 
L’interaction entre l’exposition aux substances chimiques et les 
effets sur la santé est plutôt complexe et se produit tout au long 
d’un continuum, comme le démontre la figure	I-2. On a recours à 
divers outils de surveillance pour quantifier le risque d’exposition 
et d’effets néfastes à divers endroits du continuum. Les sections 
qui suivent explorent les voies possibles d’exposition des enfants à 
diverses substances chimiques dans leur environnement. D’abord, 
on analyse les concepts de l’évaluation de l’exposition, incluant 
les « les voies d’exposition » –  comment l’enfant entre en contact 
avec une substance chimique ou un mélange de substances chimi-
ques –, puis on examine les concepts de l’ « absorption et du méta-
bolisme », c.-à-d., comment les substances chimiques se déplacent 
à l’intérieur du corps, et leurs effets sur son fonctionnement. 

2.3.1  Évaluation de l’exposition 
L’évaluation de l’exposition consiste à déterminer ou à estimer 
l’ampleur, la fréquence, la durée et la voie d’exposition à une subs-
tance chimique�. La voie d’exposition est le chemin emprunté 
par les substances chimiques pour pénétrer dans l’organisme par 
inhalation, par ingestion, par contact cutané ou, rarement, par 
injection. Ces voies comprennent : 

l’air, 
l’eau, 
la nourriture, 
le sol/la terre, 
les produits de consommation,
l’exposition in utero (transplacentaire),
le lait maternel.

Par kilogramme de poids corporel, les enfants consomment 
davantage de nourriture et boivent plus d’eau que les adultes. Les 
comportements normaux des enfants font en sorte qu’ils ingè-
rent une plus grande quantité de terre et de poussières (et des 
contaminants qui y sont présents). Les jouets ou autres produits 
conçus spécialement pour les enfants sont une source de préoc-
cupation particulière; cela dit, les enfants peuvent ingérer n’im-
porte quel produit présent dans la maison. 

Grâce à l’amélioration des connaissances et des expériences 
scientifiques, on s’intéresse davantage à la santé des enfants, et on 
se rend de mieux en mieux compte des vulnérabilités des enfants 
in utero. L’exposition aux substances chimiques à cette période 
de la vie peut avoir des effets graves, permanents et irréversibles, 
selon le moment de l’exposition et la fenêtre de développement. 
Par exemple, chez les femmes enceintes qui consomment du pois-
son contaminé par le mercure, le méthylmercure peut traverser 
le placenta et se diffuser dans le corps du fœtus; selon le niveau 
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d’absorption, ces bébés pourraient avoir un QI moins élevé. Même 
si la fiabilité de ces informations a été confirmée par le National 
Research Council (NRC, Conseil national de recherche) des États-
Unis (NRC, 2000; Jacobson, 2001), ces effets n’ont pas été observés 
dans toutes les populations (Davidson et coll., 2001).

Nous savons que le lait maternel constitue un aliment optimal 
pour les bébés; malheureusement, il peut aussi être une impor-
tante voie d’exposition des enfants à certaines substances chimi-
ques (Rogan, 1996). Des pesticides organochlorés, des BPC et des 
dioxines comptent parmi les contaminants pouvant être présents 
dans le lait maternel. Des études montrent que des concentrations 
élevées de contaminants dans le lait maternel peuvent accroître les 
risques d’infections chez les nourrissons (DeWailly et coll., 2000, 
2001). Par kilogramme de poids corporel, les enfants nourris au 
sein peuvent être exposés à des doses journalières de certains pol-
luants organiques persistants plus élevées qu’à tout autre moment 
de leur vie (Patandin et coll., 1999a). La neurotoxicité connue des 
BPC et les rapports récents sur l’accroissement rapide des concen-
trations de polybromodiphényléthers (PBDE) dans le lait mater-
nel soulèvent la possibilité de dommages évitables pour les géné-
rations présentes et futures d’enfants nourris au sein. Cela dit, le 
lait maternel apporte de nombreux avantages d’ordre nutritionnel 
et immunologique à l’enfant. Une étude a démontré que les avan-
tages de l’allaitement sont plus importants que les risques d’ex-
position accrue aux substances toxiques persistantes dans le lait 
maternel (Jacobson et Jacobson, 2003). On n’insistera jamais assez 
sur le fait que, malgré une exposition aussi élevée au tout début de 
la vie, l’allaitement constitue toujours la méthode optimale pour 
nourrir les bébés. En effet, pour la plupart d’entre eux, les avan-
tages du lait maternel dépassent les risques d’une exposition aux 
contaminants qu’il contient (Brouwer et coll., 1998). 

2.3.2  Absorption et métabolisme 
Après l’exposition, les substances chimiques sont absorbées et méta-
bolisées dans le corps humain. On peut mesurer les concentrations de 
substances chimiques dans les tissus par la biosurveillance�. Diver-
ses méthodes sont utilisées pour mesurer les substances chimiques 
dans l’organisme, mais la plupart du temps cela se fait par l’analyse 
d’échantillons de sang ou d’urine. S’il est impossible de mesurer 
de manière fiable le produit d’origine, on mesure alors un produit 
de dégradation (ou métabolite). Parfois, la mesure des altérations 
biochimiques est utilisée comme substitut à l’exposition. 

Les effets sur la santé résultent d’une exposition, certes, mais 
les voies d’exposition jouent également un rôle déterminant. En 
effet, la dose doit atteindre l’organe cible. Les voies respiratoires, 
orales et cutanées sont très importantes à cet égard, car : 1) la 
voie peut amener la substance directement à l’organe cible, dont 
les poumons (par exemple, un contact direct entre les polluants 
atmosphériques et le tissu pulmonaire, la peau et le tube digestif); 
2) la voie peut contourner les mécanismes de défense de l’orga-
nisme (par exemple, des substances chimiques non ingérées dans 
les aliments, qui ne passent pas par le foie, ne peuvent donc être 
pas détoxifiées avant de circuler dans le reste du corps). L’exposi-

4. La biosurveillance fait intervenir l’évaluation de l’exposition des humains à des substances chimiques 
en mesurant les substances chimiques ou leurs métabolites (produits de dégradation) dans les tissus 
humains, dont le sang et l’urine. Les concentrations dans le sang et l’urine indiquent la quantité de 
substances chimiques présentes dans l’environnement qui pénètre dans l’organisme.

3.  	L’	évaluation	 du	 danger	 consiste à déterminer si l’exposition à une substance chimique ou à un 
mélange de substances chimiques peut accroître l’incidence d’un effet néfaste pour la santé, et si 
cet effet est susceptible de se produire chez les humains ou les organismes dans l’environnement. 
L’	évaluation	du	risque consiste à déterminer les effets néfastes possibles pour la santé résultant de 
l’exposition aux substances chimiques, y compris l’expression quantitative et qualitative du risque.
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tion de l’organe cible à une substance chimique en quantité suf-
fisante peut provoquer un éventail d’effets, allant des altérations 
biochimiques à la maladie, l’incapacité et la mort. 

2.4  Effets possibles sur la santé 
Pour suivre la piste des maladies en Amérique du Nord, il faut 
parfois jouer au détective. En effet, dans chaque pays, une mul-
titude d’organismes de réglementation fédéraux, étatiques et 
municipaux supervisent la santé publique. Malheureusement, 
les maladies ne sont pas toutes déclarées en fonction d’un sys-
tème nord-américain unique. On peut tirer des informations 
partielles des enquêtes nationales menées par les trois pays, mais 
cette absence de système unique est une des barrières qui nous 
empêchent de saisir les liens entre les maladies d’enfance et leurs 
causes sous-jacentes (Goldman et coll., 1999).

Par ailleurs, il est difficile d’évaluer les effets sur la santé 
parce certaines personnes peuvent être plus sensibles aux conta-
minants que d’autres en raison de leur constitution génétique.

En outre, le type, la nature et la gravité d’un effet sur la santé 
peut varier selon la dose absorbée, le moment de l’exposition 
ainsi que le sexe du bébé. Nous savons, par exemple, que les 
rates gravides auxquelles on a donné, le quinzième jour de gesta-
tion (qui est d’une importance critique), une ration alimentaire 
contenant des dioxines ont donné naissance à des rats mâles pré-
sentant une anomalie de l’appareil reproducteur (Gray et Ostby, 
1995) et à des rats femelles présentant un développement anor-
mal persistant de la glande mammaire (Fenton et coll., 2002).

Les mélanges de substances chimiques peuvent avoir des 
effets sur la santé et l’environnement qui diffèrent de ceux de 
chacune des substances qui les composent. Ils peuvent aussi être 
plus grands. Dans une étude, un composé de BPC (BPC-153) 
administré seul à des rats n’a pas endommagé leur foie, mais 
lorsqu’il a été mélangé avec une dioxine, ses effets ont été 400 
fois supérieurs à ceux de la 2,3,7,8-tétrachlorodibenzo-p-dioxine 
(TCDD) administrée seule (Van Birgelen et coll., 1996). À l’in-
verse, des mélanges de substances peuvent avoir des effets anta-
goniques, ce qui diminue l’effet total des substances chimiques. 

Les différents effets qu’ont sur la santé des mélanges de 
substances constituent un véritable casse-tête quant aux essais 
de toxicité et à la réglementation – cette dernière se fonde la 
plupart du temps sur les essais menés sur des substances indi-
viduelles. Cette approche ne traduit pas la réalité dans le cas 
des enfants, qui sont exposés à un mélange de substances à lon-
gueur de journée. On ne fait que commencer à comprendre les 
effets à long terme, multiples, simultanés et transgénération-
nels de l’exposition à de faibles concentrations de substances 
chimiques. La mise en place d’un cadre qui englobe les essais, 
l’établissement de normes et un volet réglementaire et qui tient 
compte des expositions réelles, tel est l’un des prochains grands 
défis que nous devrons relever (Bucher et Lucier, 1998), tout en 
reconnaissant, évidemment, qu’il sera impossible de mener des 
essais sur toutes les permutations et combinaisons possibles de 
substances chimiques. 

Dans le passé, on a tenté d’établir dans la réglementation 
des « seuils » en deçà desquels une substance chimique n’a pas 
d’effets sur la santé. Dans le cas de certaines substances – et de 
nombreux effets –, un seuil peut exister. Mais pour d’autres effets 
sur la santé et d’autres substances, un tel seuil ne semble pas 
exister. Prenons l’exemple des cancérogènes : en théorie, chaque 
décrément d’exposition jusqu’à zéro suppose un certain degré de 
risque pour la santé. Dans ces circonstances, la plupart des pays 
ont adopté des modèles qui définissent un niveau de risque très 
faible, de façon à voir la certitude raisonnable que personne ne 
sera affecté par l’exposition à ces substances chimiques puisque, 
dans les faits, il peut être difficile, voire impossible, d’atteindre 
les niveaux d’exposition « zéro ».

2.5  L’univers des substances chimiques – Étendue et 
 limites de nos connaissances
On sait qu’il existe des millions de substances toxiques dans le 
monde et qu’environ 100 000 ont été synthétisées en quantité suffi-
samment élevée pour être homologuées en Amérique du Nord, en 
Europe et dans d’autres pays de l’OCDE (US EPA, 1998). De nou-
velles substances chimiques sont mises au point chaque jour, mais 
peu d’entre elles ont un potentiel commercial ou sont produites en 
quantité suffisamment élevée pour que l’on se préoccupe de l’ex-
position à ces substances (en dehors du laboratoire de recherche) 
ou pour être déclarées aux organismes de réglementation. 

Le Canada et les États-Unis ont recours à des procédures 
pour l’évaluation des « nouvelles » substances chimiques, c’est-à-
dire les substances non inscrites sur la Liste intérieure des subs-
tances du Canada, [23 000 substances chimiques] ou sur l’in-
ventaire des substances toxiques de la Toxic Substances Control 
Act Chemical (TSCA, Loi réglementant les substances toxiques) 
des États-Unis [82 000 substances chimiques]. Chaque années, 
800 nouvelles substances chimiques sont déclarées au Canada, 
et 1 500 aux États-Unis. Les informations à soumettre aux fins 
des évaluations sont précisées dans des directives. On trouvera 
de plus amples renseignements sur ces programmes aux adres-
ses suivantes <http://www.ec.gc.ca/substances/nsb/fra/sub_f.htm> et 
<http://www.epa.gov/opptintr/newchems/>�. Le Mexique ne possède 
pas de liste générale des substances chimiques existantes, mais il 
possède un catalogue des pesticides qui ont été évalués et autori-
sés aux fins d’importation et de distribution dans le pays (Cofe-
pris, 2005). Le Secretaría de Salud (Ministère de la Santé) utilise 
un certain nombre de listes pour déterminer si une substance est 
nouvelle. La fabrication ou l’utilisation d’une nouvelle substance 
doit faire l’objet d’une demande préalable auprès des autorités 
mexicaines. On trouvera de plus amples renseignements sur les 
programmes des trois pays à l’annexe	E.

Nombre de substances chimiques existantes n’ont fait l’objet 
d’aucune analyse préliminaire et il n’existe pas d’information de 
base sur leur toxicité. Un rapport publié par l’Agence de pro-
tection de l’environnement des États-Unis (EPA) en 1998 révèle 

5. Le chapitre 4 offre de plus amples renseignements sur les programmes de réglementation des pays 
nord-américains ainsi que les recommandations s’y rattachant.
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qu’aucun essai de toxicité n’a été publié pour une proportion éle-
vée des substances chimiques que l’on envisage de produire ou 
d’importer en grande quantité (plus de 450 000 kg par année), 
et que seulement 7 % des substances produites en grande quan-
tité ont été soumises à l’ensemble des six essais (EPA, 1998), à 
savoir : toxicité aiguë, toxicité chronique, toxicité pour le déve-
loppement et la reproduction, mutagénicité, écotoxicité, devenir 
dans  l’environnement. 

L’OCDE a mis au point le Screening Information Data Set 
(SIDS, Ensemble de données d’évaluation initiale) pour réunir 
les données internationalement reconnues nécessaires à l’éva-
luation initiale des dangers des substances chimiques produites 
en grande quantité (SPGQ) pour les humains et l’environne-
ment. Le SIDS englobe de l’information sur les propriétés phy-
sico-chimiques (point de fusion, point d’ébullition, pression 
de vapeur, solubilité, et coefficient de partition eau-octanol), 
le devenir dans l’environnement (biodégradation, hydrolyse et 
estimations de la distribution/du transport et de la photodégra-
dation), l’écotoxicité (toxicité aiguë chez les vertébrés aquatiques, 
les invertébrés et les plantes), ainsi que des études menées sur les 
animaux afin d’évaluer les effets sur la santé des humains (toxi-
cité aiguë et à dose répétée, effets sur les gènes et les chromoso-
mes, effets sur la reproduction et effets sur le développement).

Sur les 830 entreprises fabriquant des SPGQ, 148 ne dis-
posaient d’aucun résultat d’essai sur celles-ci. L’ensemble des 
essais de base pour une substance coûte environ 200 000 $US, 
et le coût peut augmenter de façon notable si des essais addi-
tionnels sont nécessaires. Au cours des cinq dernières années, 
des mesures ont été prises afin de pallier ces lacunes, notam-
ment par le truchement du High Production Volume Challenge 
Program (Programme volontaire sur les SPGQ) des États-
Unis, et du programme HPV de l’OCDE (voir l’encadré). On 
veut rendre l’information disponible sur toutes les substances 
commanditées dans le cadre du Challenge Program en 2005. Il 
convient de souligner dans ce contexte que le processus HPV 
de l’OCDE comprend uniquement des analyses de toxicité 
selon l’évaluation initiale, non pas les essais plus complets sur 
la toxicité pour le développement et la reproduction, lesquels 
coûtent beaucoup plus chers.

Au Canada, la Loi canadienne sur la protection de l’environne-
ment (LCPE) de 1999 exige la catégorisation, d’ici 2006, des 23 000 
substances chimiques inscrite sur la Liste intérieure des substan-
ces et, au besoin, leur évaluation préliminaire afin de déterminer 
si elles sont toxiques ou susceptibles de le devenir. Les catégories 
utilisées sont la persistance, la bioaccumulation, la toxicité inhé-
rente et/ou le « fort risque » d’exposition pour les Canadiens. 

Il est grand temps de s’intéresser aux substances chimiques produites en grande quantité
On sait qu’il existe environ 2 800 substances chimiques produites en grande quantité (SPGQ) aux États-Unis. Il s’agit de sub-
stances produites aux États-Unis et/ou importées en grande quantité – plus de 1 million de livres ou 454 000 kg par année. Les 
pesticides, additifs alimentaires, médicaments, polymères et substances chimiques inorganiques (dont le plomb, le mercure et 
le cadmium) ne sont pas inscrits sur les listes de SPGQ compilées par l’Environmental Protection Agency (EPA, Agence de protec-
tion de l’environnement) des États-Unis ni sur la liste de plus de 4 000 substances chimiques compilée par l’OCDE, qui utilise 
une définition un peu différente des SPGQ. 

En 1998, une étude de l’EPA a révélé que 93 % des SPGQ n’avaient fait l’objet d’aucun essai de base. L’EPA a réagi en lançant le 
HPV Challenge Program, un programme qui a pour but de mettre à la disposition de l’EPA et de la population, d’ici 2005, un ensemble 
de données de référence sur la santé et l’environnement. Plus de 430 entreprises, dont certaines se sont réunies pour former  
155 consortiums, se sont engagées publiquement à « commanditer » des SPGQ. Les entreprises ou groupes d’entreprises conviennent 
d’évaluer l’information existante sur une substance en particulier, de mener de nouveaux essais au besoin et de rendre les données 
sur les essais (existants et nouveaux) accessibles au public. Ce processus s’appelle la « commandite » d’une substance chimique. 

Les entreprises ont présenté des plans en vue de soumettre des SPGQ à de nouveaux essais, ainsi que des résumés de 
l’information existante. Ces plans et résumés sont accessibles au public sur la page Web « Chemical Right-to-Know » de l’EPA, à 
l’adresse suivante : <http://www.epa.gov/chemrtk>. Environmental Defense, l’ONG partenaire de l’EPA et de l’industrie chimique 
dans le cadre du programme d’essais qui fait le suivi de ces chiffres, a publié le bilan suivant : en juin 2004, 1 916 des 2 782 sub-
stances chimiques pour lesquelles de nouveaux essais étaient nécessaires étaient commanditées par des fabricants de produ-
its chimiques; 532 (19 %) n’étaient pas commanditées, dont environ 50 % peut-être n’étaient plus produites en grande quan-
tité. Entre-temps, selon le rapport de 2002 de l’EPA, l’industrie avait déclaré la production de 735 « nouvelles » SPGQ. L’EPA et 
l’industrie chimique n’ont pas demandé que ces substances soient visées par le programme volontaire, et seulement 112 de ces 
substances ont été commanditées (Denison, 2004). 

Par ailleurs, deux autres programmes semblables sont en cours. Dans le cas du premier programme, des essais sont 
menés sur 4 000 substances chimiques désignées dans le programme SIDS de l’OCDE. L’autre programme, mis au point par 
l’International Council of Chemical Associations (ICCA, Conseil international des associations chimiques), consiste à réaliser des 
essais sur environ 1 000 substances chimiques à priorité élevée. 

En bout de ligne, on veut obtenir davantage de données d’essai publiquement accessibles sur les SPGQ. Même s’il ne fournit 
pour le moment qu’un ensemble de données de base (non de l’information plus détaillée sur les effets sur le développement), 
ce processus nous permettra d’améliorer considérablement nos connaissances sur ces SPGQ et sur leurs effets possibles sur la 
santé et l’environnement.
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On est à mettre au point les évaluations préliminaires pour 
ces substances chimiques, qui donnent lieu à l’une des trois 
recommandations suivantes : 

Aucune mesure n’est prise.
La substance est ajoutée à la liste des substances d’intérêt 
prioritaire afin d’être évaluée plus à fond.
La substance est ajoutée à la liste des substances toxiques 
de l’annexe 1 de la LCPE en vue de la prise de mesures 
d’ordre réglementaire ou autre. (On trouvera des 
compléments d’information aux adresses <http://www.ec.gc.

ca/substances> et <http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/exsd/>.)

2.6  Connaître les risques potentiels des substances 
  chimiques pour les enfants
Certaines SPGQ sont particulièrement préoccupantes en ce qui 
concerne la santé des enfants. L’EPA a établi que 23 substances 
chimiques détectées dans les tissus humains ou le milieu ambiant 
devaient faire l’objet d’autres essais. Dans le cadre du Voluntary 
Children’s Chemical Evaluation Program (VCCEP, Programme 
d’évaluation volontaire des substances chimiques présentes 
dans l’organisme des enfants), instauré à la fin de l’année 2000, 
35 entreprises et 10 consortiums ont convenu de commanditer 
les essais sur 20 substances.  Les entreprises vont recueillir et 
élaborer, au besoin, des informations concernant les effets sur 

n

n

n

la santé des substances en question, de même que l’exposition à 
ces substances, et s’en serviront pour évaluer les risques. Cette 
activité devrait également permettre de déterminer quelles sont 
les données supplémentaires à recueillir pour caractériser d’une 
manière exhaustive les risques pour les enfants.

L’information dont on a besoin dans le cadre du VCCEP 
constitue un sous-ensemble des données recueillies grâce à la bat-
terie d’essais mise au point par l’EPA pour évaluer les incidences 
des pesticides sur la santé des enfants, et conçue pour permettre 
d’évaluer la vulnérabilité et les formes d’exposition exceptionnel-
les des enfants (p. ex., toxicité prénatale pour le développement, 
dépistage de la neurotoxicité et neurotoxicité pour le développe-
ment). Parmi les substances que vise le programme, on compte le 
benzène, le toluène, les xylènes et le trichloroéthylène. On trou-
vera des renseignements supplémentaires à l’adresse suivante : 
<http://www.epa.gov/chemrtk/vccep/index.htm>. 

Ces initiatives nord-américaines permettent de suppléer à 
l’information recueillie à l’échelle mondiale dans le cadre des 
programmes d’essais de divers organismes internationaux. La 
plupart des données recueillies grâce à ces programmes sont 
consultables sur Internet, ce qui permet un plus grand partage 
des résultats des essais entre les pays.
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3.1  Survol 
Les registres des rejets et des transferts de polluants (RRTP) 
sont des outils novateurs pouvant servir à de nombreuses fins. 
Ils permettent notamment d’exercer un suivi relatif à certai-
nes substances, de sorte qu’ils aident l’industrie, les pouvoirs 
publics et les citoyens à prévenir la pollution, à réduire la pro-
duction de déchets, à diminuer les rejets et les transferts de 
polluants, à accroître les responsabilités en matière d’utilisa-
tion des substances chimiques.

Pour utiliser judicieusement les RRTP, il faut cependant 
tenir compte de leurs limites. Dans le cas de substances comme 
le benzène, les sources mobiles peuvent constituer la principale 
source de contamination de l’environnement; or, les données 
des RRTP ne comprennent pas les rejets des sources mobiles. 
Pour d’autres substances, comme le tétrachlorure de carbone, 
ce sont plutôt les sources industrielles, ce qui fait que les don-
nées des RRTP fournissent un tableau plus complet des sour-
ces. Dans le cas des substances toxiques comme le mercure, 
dont la voie d’exposition principale des humains est l’alimen-
tation, les RRTP peuvent comprendre une partie des sources et 
des rejets, mais ne fourniront pas d’information sur l’exposi-
tion par la consommation de poissons et d’autres aliments. De 
même, puisque les RRTP ont été mis au point pour les rejets et 
les transferts des établissements industriels, ils ne fournissent 
pas de données sur les utilisations et les expositions «en aval ». 
Par exemple, un RRTP ne fournit pas d’information sur l’ex-
position au benzène des travailleurs (et des consommateurs) 
qui inhalent des vapeurs à une station-service. Donc, même 
si les données des RRTP sont utiles, ils fournissent un tableau 
incomplet des substances chimiques dans l’environnement et 
des risques d’exposition. 

Soulignons également que le rejet d’une substance par un 
établissement industriel ne donne pas toujours lieu à l’exposi-
tion des humains. Qui plus est, le degré d’exposition humaine 
n’est pas nécessairement proportionnel au nombre de tonnes 

rejetées. Il faut tenir compte de nombreux facteurs pour déter-
miner l’exposition humaine aux substances toxiques indivi-
duelles dans l’environnement, y compris les suivants : la voie 
d’exposition, la durée et la fréquence de l’exposition, la vitesse 
d’absorption de la substance, l’âge, le sexe et l’origine ethni-
que de l’individu, ainsi que la maladie, l’état de santé général, 
l’alimentation et la grossesse. Quand on étudie l’exposition 
humaine à des groupes de contaminants de l’environnement, 
le degré d’exposition ne peut être regroupé comme on le fait 
pour le tonnage des rejets industriels d’un groupe de substan-
ces toxiques dans l’environnement (p. ex., les cancérogènes). 
Cela s’explique notamment par le fait qu’à quantité égale, deux 
cancérogènes spécifiques n’ont pas nécessairement la même 
toxicité,  ce qui signifie que les risques pour la santé humaine 
peuvent être considérablement différents. 

En résumé, les RRTP ne constituent qu’une portion du 
«tableau » d’ensemble, car ils n’incluent pas systématiquement :

la totalité des substances chimiques potentiellement 
dangereuses – ils ne font état que des substances à 
déclaration obligatoire;
les substances rejetées par les sources mobiles, comme les 
voitures et camions;
les substances dont les rejets sont associés à des sources 
naturelles, comme les incendies de forêt et l’érosion; 
les petites sources de rejets, comme les établissements de 
nettoyage à sec et les stations-services;
les substances que rejettent les établissements de 
fabrication comptant moins de 10 employés;
l’information sur la toxicité ou les effets possibles des 
substances chimiques sur la santé;
l’information sur les risques connexes aux substances 
rejetées ou transférées;
l’information sur l’exposition des humains ou de 
l’environnement aux substances rejetées ou transférées.
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Les données des RRTP constituent une des nombreuses sour-
ces d’information sur les substances toxiques libérées dans l’en-
vironnement. Parmi les autres sources de données, on compte les 
suivantes : les mesures des concentrations de substances chimiques 
dans l’air, dans le sol et dans l’eau des collectivités, les inventaires 
de substances chimiques et de polluants atmosphériques particu-
liers, les bases de données sur les déchets dangereux, les estima-
tions établies à partir de modèles, les niveaux réels (la « charges 
corporelle ») chez les plantes, les poissons et les humains, les taux 
d’émissions industrielles de substances chimiques.

3.1.1  RRTP nord-américains 
Le Canada, les États-Unis et le Mexique recueillent des données 
sur les rejets et les transferts de substances chimiques. À l’aube 
de sa dix-neuvième année d’existence, le Toxics Release Inven-
tory (TRI, Inventaire des rejets toxiques) des États-Unis recueille 
des données sur les rejets et transferts de plus de 650 substan-
ces chimiques par plus de 24 000 établissements. On trouvera 
de plus amples renseignements sur le TRI à l’adresse suivante : 
<http://www.epa.gov/tri>.

Au Canada, des données sur ces rejets et transferts ont été 
recueillies pour la première fois en 1993 par le truchement de 
l’Inventaire national des rejets de polluants (INRP). Pour l’année 
de déclaration 2002 – l’année la plus récente utilisée aux fins du 
présent rapport –, plus de 4 000 établissements devaient déclarer 
leurs rejets et transferts de 273 substances. Cinquante-huit de ces 
substances chimiques sont désignées comme toxiques en vertu de 
la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) de 
1999. On peut obtenir de plus amples informations sur l’INRP et 
consulter le Guide du citoyen pour l’interprétation de l’Inventaire 
national des rejets de polluants sur le site Web d’Environnement 
Canada, à l’adresse suivante : <http://www.ec.gc.ca/pdb>.

Depuis l’adoption d’une loi habilitante en 2001, le Mexi-
que a commencé à mettre en place un système de déclaration 
obligatoire des rejets et transferts de polluants à son Registro 
de Emisiones y Transferencia de Contaminantes (RETC, Regis-
tre d’émissions et de transferts de contaminants). À l’heure 
actuelle, quelque 300 établissements industriels relevant de la 
compétence fédérale déclarent volontairement leurs rejets et 
transferts annuels de 104 substances chimiques. On s’affaire 
présentement à mettre en place le système de déclaration obli-
gatoire. L’information n’est disponible que par secteur d’activité 
et par région. On trouvera de plus amples renseignements sur le 
RETC du Mexique à l’adresse suivante : <http://www.semarnat.gob.

mx/qroo/transparencia/retc.shtml>.
Chacun des trois pays a établi son propre RRTP afin de tenir 

compte des conditions locales et de ses lois et objectifs. Fort heu-
reusement, un ensemble commun d’éléments de base permet 
d’apparier les données que recueillent l’INRP et le TRI. Le RETC 
du Mexique ne fournit pas encore de données comparables.

La Commission de coopération environnementale (CCE), 
par le biais des rapports annuels de sa série À l’heure des comp-
tes, présente une perspective nord-américaine des volumes de 

substances chimiques qui sont rejetés dans l’air, dans l’eau et sur 
le sol ou qui sont transférés hors site. À partir des substances et 
des éléments communs à l’INRP et au TRI, la CCE produit un 
ensemble de données appariées. Lorsque la déclaration des rejets 
et transferts au RETC du Mexique deviendra obligatoire, les 
données de ce pays seront incluses dans les rapports de la CCE, à 
mesure qu’elles seront disponibles. Le présent rapport se super-
pose à la série de rapports À l’heure des comptes en présentant 
les ensembles de données appariées canadiennes et américaines 
dans la perspective de la santé des enfants.

3.2  Analyse des données des RRTP
Les données des RRTP sont utiles pour déterminer les substances 
chimiques que rejettent et transfèrent les secteurs et établisse-
ments nord-américains. Nombre des substances déclarées aux 
RRTP sont des substances cancérogènes, toxiques pour le dével-
oppement et la reproduction ou neurotoxiques, connues ou présu-
mées. De nombreux rapports révèlent en outre que des substances 
comme le plomb, le mercure et les dioxines sont particulière-

L’inventaire des substances chimiques 
en Amérique du Nord
En 2002, les rejets et transferts de substances chimiques par 
les établissements manufacturiers, les services d’électricité, 
les établissements de gestion de déchets dangereux et de 
récupération de solvants, ainsi que les mines de charbon du 
Canada et des États-Unis s’élevaient à plus de 3,25 millions 
de tonnes. Plus de 179 000 tonnes de substances chimiques 
dont on sait qu’elles causent le cancer, des malformations 
congénitales et d’autres problèmes de reproduction ont été 
rejetées sur place et hors site.

Entre 1998 et 2002, on a observé une baisse de 7 % 
des rejets et transferts de substances chimiques, ainsi 
qu’une modification dans le traitement de ces polluants. Par 
ailleurs, la baisse de 18 % des rejets dans l’air a été annulée 
en partie par l’augmentation de 4 % des rejets sur place dans 
le sol. Des réductions moins importantes ont été constatées 
au niveau des rejets dans les lacs, rivières et cours d’eau 
(8 %) et des transferts hors site pour élimination dans des 
décharges (5 %). Les rejets de substances chimiques liées 
au cancer, aux malformations congénitales et à d’autres pro-
blèmes de reproduction ont également diminué. Les rejets 
totaux (sur place et hors site) de ces substances chimiques 
ont diminué de 31 %, comparativement à 11 % pour l’ensem-
ble des substances chimiques. 

On peut lire le rapport annuel À l’heure des comptes de 
la CCE à l’adresse <http://www.cec.org/takingstock>; ce 
site permet également de créer des rapports sur mesure à 
partir de l’ensemble de données appariées. Par ailleurs, le 
rapport À l’heure des comptes 2002 fournit de l’information 
sur un grand nombre de substances toxiques biocumula-
tives et persistantes (STBP), dont les dioxines/furanes et 
l’hexachlorobenzène.
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ment préoccupantes pour la santé des enfants. Les données des 
RRTP permettent de brosser un tableau utile des tendances en 
ce qui concerne les rejets et transferts de substances chimiques. 
Cette information peut servir à élaborer des programmes et des 
mesures visant à réduire les rejets de substances et, du fait même, 
l’exposition des enfants à ces substances.

Le présent rapport présente les conclusions découlant de 
deux méthodes d’analyse des données des RRTP :

méthode	axée	sur	les	effets	sur	la	santé	: analyse des 
données des RRTP à l’aide de listes de substances ayant 
des effets similaires sur la santé;
méthode	axée	sur	des	substances	données	: analyse 
des données des RRTP portant sur des substances 
particulièrement préoccupantes pour la santé des enfants.

Dans le cadre de la méthode axée sur les effets sur la santé, 
nous avons analysé les données basées sur les quantités totales, 
et utilisé des facteurs de pondération de la toxicité afin de tenir 
compte des différents niveaux de toxicité des substances listées. 

3.2.1  Description des données appariées des RRTP 
Le présent rapport s’appuie sur des données publiquement acces-
sibles relatives aux produits chimiques et aux secteurs indus-
triels que l’on trouve à la fois dans l’INRP du Canada et dans le 
TRI américain. Il est donc basé sur un sous-ensemble de toutes 
les données figurant dans l’INRP et le TRI. Il faut mentionner 
que les éléments suivants ont été exclus du présent rapport parce 
qu’ils ne sont pas appariés dans l’INRP et le TRI (en raison de 
différences de définitions ou d’exigences en matière de déclara-
tion) : certains secteurs dont les rejets sont très élevés, par exem-
ple, les mines de métaux; certaines substances rejetées en grande 
quantité, comme l’ammoniac; et d’autres substances chimiques 
dont les rejets ont un impact considérable sur l’environnement. 

Dans les années à venir, il sera possible d’inclure les don-
nées du Mexique dans les analyses. Pour le moment, il n’existe 
pas de données comparables dans le RETC du Mexique. Du fait 
que le programme de RETC est à déclaration volontaire, relati-
vement peu d’établissements soumettent des rapports et ceux-ci 
ne sont pas rendus publiquement accessibles par établissement. 
Afin de pouvoir créer un inventaire similaire à l’INRP et au 
TRI, les autorités ont décidé en 2001 d’imposer, en vertu de la 
loi, la déclaration aux RRTP. 

Les données utilisées pour l’analyse des tendances sont 
basées sur un ensemble de substances chimiques et d’industries 
régulièrement mentionnées entre 1998 et 2002. Nous avons 
choisi la période 1998–2002 de sorte que plusieurs secteurs 
déclarant des rejets importants (comme les services d’électri-
cité et les établissements de gestion des déchets dangereux/de 
recyclage des solvants) puissent être inclus dans l’analyse des 
tendances. Ces secteurs ont commencé à déclarer des rejets au 
TRI en 1998. Les principales substances d’intérêt qui ne sont 
pas incluses dans les analyses de tendances sont le plomb et 
le mercure, ainsi que leurs composés, parce que les seuils de 

n

n

déclaration pour le mercure et ses composés ont été abaissés 
pour l’année de déclaration 2000, et que les seuils de déclara-
tion pour le plomb et ses composés ont été abaissés pour l’an-
née de déclaration 2001. 

Dans le présent rapport, nous utilisons les catégories sui-
vantes pour présenter les données figurant dans les RRTP. 
Toutefois, ces classifications sommaires diffèrent de celles 
qu’utilisent les divers pays pour présenter leurs données, puis-
que chaque pays recueille des données selon des méthodes rela-
tivement différentes (l’annexe	C décrit en détail comment les 
modes de déclaration de chaque pays sont résumés). La	figure	
3-1 présente ces mouvements à l’aide d’un graphique :

Rejets : substances chimiques rejetées dans l’air, dans l’eau, 
sur le sol ou dans le sous-sol (par injection souterraine). 
Rejets sur place : substances dont le rejet se produit à 
l’intérieur du périmètre de l’établissement. 
Rejets hors site : substances expédiées hors site à des fins 
d’élimination, et métaux expédiés hors site à des fins  
de traitement ou de récupération d’énergie, ou évacués  
à l'égout. 
Rejets totaux : somme des rejets sur place et des rejets 
hors site.
Transferts pour recyclage : substances expédiées hors site  
à des fins de recyclage.
Autres transferts à des fins de gestion : substances 
(autres que les métaux) expédiées hors site à des fins de 
traitement, de récupération d’énergie, ou de transfert à 
l'égout.
Transferts à des fins de gestion : somme des transferts pour 
recyclage et des autres transferts à des fins de gestion. 
Volumes totaux déclarés : somme de toutes les catégories 
ci-dessus – rejets totaux, transferts pour recyclage, autres 
transferts à des fins de gestion. 

3.2.2  Méthodologie
Listes de substances chimiques

Dans le cadre de cette approche, on utilise quatre listes de 
substances chimiques ayant des effets différents sur la santé pour 
analyser les données des RRTP :
 1. Cancérogènes
 2. Substances toxiques pour le développement  

 et la reproduction reconnues
 3. Substances toxiques pour le développement  

 et la reproduction présumées
 4. Substances neurotoxiques présumées

Il existe des listes de substances chimiques ayant d’autres 
effets sur la santé, par exemple causant une toxicité respiratoire, 
une toxicité du foie et des reins ou une toxicité endocrinienne. 
Nous avons choisi ces quatre listes en nous appuyant sur les effets 
sur la santé des enfants qui nous préoccupent particulièrement 
et sur la disponibilité des données appariées des RRTP relatives 
aux substances chimiques.
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Dans le présent rapport, le terme cancérogène désigne les subs-
tances chimiques figurant dans la base de données appariée de 
l’INRP et du TRI, établies par le Centre international de recher-
che sur le cancer (CIRC) comme des substances qui causent le 
cancer chez les êtres humains et/ou les animaux et/ou sont listées 
par l’US National Toxicology Program (NTP, Programme national 
d’étude de la toxicologie des États-Unis) (NTP, 2004). Divers ter-
mes désignent ces produits. Le CIRC les qualifie de cancérogènes 
de groupe 1, 2A et 2B, selon le degré de certitude de leur lien avec 
le cancer (voir <http://www.iarc.fr/>). Dans le cadre du NTP, on les 
appelle des substances chimiques « connues » ou pour lesquelles on 
peut « raisonnablement prévoir » qu’elles seront cancérogènes pour 
l’être humain (voir <http://ntp-server.niehs.nih.gov/>). 

Dans un souci de simplicité, nous qualifions ces substances 
chimiques de « cancérogènes ». Le CIRC et/ou le NTP ont établi que 
55 des 203 substances chimiques appariées dans le TRI et l’INRP en 
2002 étaient des cancérogènes connus ou probables, parce qu’on sait 
qu’ils causent le cancer chez les êtres humains ou les animaux et 
qu’on dispose d’autres données scientifiques appuyant cette théorie. 
Le groupe chimique constitué du chrome et de ses composés n’est 
pas considéré comme un cancérogène dans le cadre de ces analyses, 
malgré le fait qu’un élément (le chrome hexavalent) soit cancéro-

gène. Bien que le chrome hexavalent soit inscrit dans l’INRP sépa-
rément des autres composés de chrome, tous ces composés sont 
déclarés dans le TRI comme une quantité globale.

Les substances toxiques pour le développement et la repro-
duction sont les substances qui peuvent avoir des effets néfastes 
comme la baisse de fertilité ou les problèmes de développement 
chez le fœtus ou l’enfant. Voici certains de ces effets : anomalies 
structurelles et autres anomalies congénitales, faible poids à la 
naissance, retard de croissance intra-utérin, mort fœtale, dysmé-
tabolie ou dysfonctionnements biologiques, troubles psychologi-
ques et troubles du comportement (Goldman et Koduru, 2000). 

Les données scientifiques permettant de déterminer si des 
substances sont des	substances	toxiques	pour	le	développement	
et	 la	 reproduction	reconnues ont été compilées par l’État de la 
Californie en vertu de la Proposition 65. Sur les 270 substances 
et plus désignées aux termes de la Proposition 65, 21 substances 
toxiques pour le développement et la reproduction reconnues 
sont appariées dans l’INRP et le TRI, et ont servi de base aux 
analyses du présent rapport. Bon nombre des substances listées 
dans la Proposition 65 sont des médicaments, des pesticides et 
divers types de BPC ou de métaux (p. ex., le trioxyde de diarse-
nic). Les données des RRTP se limitent aux substances chimiques 

Figure 3-1  Rejets et transferts des établissements industriels en Amérique du Nord, 2002

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les analyses sont fondées sur les substances et secteurs appariés pour lesquels on dispose de  
données comparables pour l’année de déclaration 2002. La somme des catégories individuelles de rejets sur place diffère de celle des rejets totaux sur place du fait que les établissements visés  
par l’INRP peuvent regrouper les rejets inférieurs à une tonne.

Source: CCE, À l’heure des comptes, 2002.

http://www.iarc.fr/
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fabriquées ou utilisées dans le cadre d’activités industrielles; ces 
produits constituent donc une liste plus courte. La liste complète 
des substances chimiques visées par la Proposition 65 peut être 
consultée à l’adresse suivante : <http://www.oehha.ca.gov/prop65/

prop_65_list/files/070904list.html>.
Les données scientifiques permettant de déterminer si des 

substances sont des	substances	toxiques	pour	le	développement	
et	 la	 reproduction	 présumées ont été compilées par l’Environ-
mental Defense, organisation non gouvernementale américaine 
qui s’est appuyée sur les déterminations d’organismes internatio-
naux et du gouvernement américain. Cette liste, affichée sur le 
site Web Scorecard depuis juillet 2004, a été constituée à partir de 
divers éléments, dont les déterminations de l’Environmental Pro-
tection Agency (EPA, Agence de protection de l’environnement) 
des États-Unis, de l’État de la Californie dans le cadre de la Propo-
sition 65 et de diverses autres sources gouvernementales et univer-
sitaires. Elle recense les substances qui, du fait de preuves moins 
concluantes, sont présumées toxiques pour le développement et la 
reproduction. Sur les 300 substances chimiques et plus inscrites 
sur cette liste, 74 sont appariées dans l’INRP et le TRI; elles for-
ment donc la base de l’analyse du présent rapport. La liste com-
plète des substances toxiques connues et présumées figure sur le 
site Web de Scorecard, à l’adresse <http://www.scorecard.org/health-

effects>, de même qu’une description complète des méthodes qui 
ont été utilisées pour recueillir cette information. 

Il convient de mentionner qu’il existe un grand nombre de 
limitation et d’incertitudes, ce qui est normal lors de la constitu-
tion d’une telle liste. En outre, on obtient davantage d’information 
en regroupant les substances chimiques par effet qu’en faisant la 
somme de toutes les substances rejetées. Par exemple, on sait que 
tous les « cancérogènes » ne causent pas le cancer de la même 
façon, et qu’il est donc improbable que les effets de l’ensemble 
des cancérogènes soient cumulatifs. La plupart de ces problèmes 
d’analyse tiennent au fait que les connaissances de base permet-
tant de désigner les substances sont limitées; il faut renforcer ces 
connaissances en faisant davantage de recherche. 

Les substances neurotoxiques sont des substances qui altèrent la 
structure ou le fonctionnement du système nerveux central et/ou 
périphérique. Les symptômes de la neurotoxicité sont la faiblesse 
musculaire, la perte de motricité, la perte de sensation, les trem-
blements et les changements touchant la cognition. Les substan-
ces chimiques toxiques pour le système nerveux central (cerveau 
et moelle épinière), par exemple le mercure et le plomb, peuvent 
causer la confusion, la fatigue, l’irritabilité et des changements de 
comportement. Celles qui sont toxiques pour le système nerveux 
périphérique (ensemble des nerfs, à l’exception du cerveau ou de 
la moelle épinière) peuvent perturber les communications dans 
l’ensemble du corps (voir <http://www.scorecard.org/health-effects/>). 

Sur son site Scorecard, l’Environmental Defense a également 
constitué (en juillet 2004) une liste de substances	neurotoxiques 
présumées, en collaboration avec des organismes gouvernemen-
taux. L’organisation a constaté qu’il n’existait aucun processus offi-
ciellement reconnu permettant d’évaluer les substances neurotoxi-

ques, et n’a donc pas pu dresser de liste de substances neurotoxi-
ques connues. Cela est partiellement imputable au fait que le terme 
« substance neurotoxique » englobe une grande variété d’effets et 
de dosages possibles. Il désigne aussi bien les substances unique-
ment susceptibles d’avoir des effets mineurs (comme les nausées ou 
les vertiges) que celles ayant des effets importants, par exemple les 
dommages causés par le plomb au système nerveux. En s’appuyant 
sur des sources gouvernementales et universitaires, l’Environmental 
Defense a pu identifier plus de 300 substances neurotoxiques pré-
sumées, dont 146 étaient appariées dans le TRI et l’INRP; elles for-
ment donc la base de notre analyse des substances neurotoxiques. 
La liste complète des substances neurotoxiques présumées figure 
sur le site Web de Scorecard, à l’adresse <http://www.scorecard.org/

health-effects>, de même qu’une description complète des méthodes 
qui ont été utilisées pour recueillir cette information.

Parce que ces types de toxicité sont particulièrement préoc-
cupants pour la santé des enfants, nous avons posé les questions 
suivantes :

En quelle quantité les substances cancérogènes, 
toxiques pour le développement et la reproduction et 
neurotoxiques sont-elles rejetées et transférées au Canada 
et aux États-Unis? 
Quelles sont les substances cancérogènes, toxiques pour 
le développement et la reproduction et neurotoxiques qui 
sont rejetées et transférées en plus grande quantité? 
À quel endroit les plus grandes quantités de substances 
cancérogènes, toxiques pour le développement et la 
reproduction et neurotoxiques sont-elles rejetées ou 
transférées ?
Quels sont les secteurs d’activité qui rejettent les 
plus grandes quantités de substances cancérogènes, 
toxiques pour le développement et la reproduction et 
neurotoxiques?
Quels sont les établissements qui rejettent les plus grandes 
quantités de substances cancérogènes, toxiques pour le 
développement et la reproduction et neurotoxiques?
Les rejets et transferts de substances cancérogènes, 
toxiques pour le développement et la reproduction et 
neurotoxiques ont-ils diminué dans le temps?

L’annexe	B contient la liste des substances cancérogènes, toxi-
ques pour le développement et la reproduction reconnues ou pré-
sumées, et neurotoxiques présumées, déclarées à la fois au TRI et 
à l’INRP en 2002.

Les établissements relevant du TRI déclarent séparément cer-
taines substances et leurs composés, tandis que dans l’INRP, une 
substance chimique et ses composés appartiennent à la même 
catégorie. Par exemple, le TRI liste le nickel et les composés de 
nickel comme des substances distinctes, tandis que l’INRP en fait 
une seule catégorie. Pour analyser les données des RRTP dans le 
présent document, nous avons ajouté le volume déclaré au TRI 
pour une substance donnée au volume déclaré pour ses composés, 
comme on le fait habituellement pour l’INRP. 
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3.2.3 Utilisation des potentiels d'équivalence de toxicité
L’une des limites que présente l’analyse des données des RRTP tient 
au fait que les quantités de substances rejetées ne nous apprennent 
rien à propos des risques pour les enfants, à moins que nous ne 
disposions de données précises sur l’exposition et la toxicité. Des 
chercheurs de la University of California (Berkeley) ont établi une 
approche basée sur les potentiels d’équivalence de toxicité (PET), 
qui a été ensuite examinée par le Science Advisory Board (Conseil 
consultatif scientifique) de l’EPA; cette approche tient compte de 
la toxicité relative, mais aussi de l’exposition potentielle par l’inter-
médiaire de l’air et de l’eau (Hertwich et coll., 1998). Les rejets de 
substances cancérogènes reconnues et présumées sont convertis 
en livres d’« équivalent benzène »; tandis que ceux des substances 
non cancérogènes sont convertis en livres d’« équivalent toluène ». 
Pour la plupart des substances figurant sur la liste des cancérogènes 
et sur la liste des substances toxiques pour le développement et la 
reproduction reconnues, on a calculé les PET, qui sont indiqués à 
l’annexe	B. Cette méthode est décrite plus en détail à l’annexe	D. 
Même si la méthode des PET en est encore à ses débuts, elle n’essaie 
pas de « pondérer » la toxicité relative d’une substance par rapport 
à une autre en établissant un lien d’équivalence. Elle permet donc 
d’évaluer plus précisément le risque relatif (et l’importance relative 
des réductions) qu’une approche axée sur le volume rejeté. 

Dans le présent document, nous analysons les rejets de subs-
tances chimiques dans l’air et dans l’eau, en utilisant des PET afin 
de mieux comprendre quelles substances sont rejetées en plus 
grandes quantités, mais aussi de quelle façon on peut comparer 
leur degré de toxicité. Malheureusement, une telle analyse est 
limitée, car un rejet n’est pas directement lié à l’exposition effec-
tive. C’est pourquoi les résultats de ces analyses ne révèlent pas 
nécessairement le niveau de risque.

3.3  Résultats produits par la méthode axée  
 sur les effets sur la santé
Dans la présente section, nous présentons les rejets et transferts 
de cancérogènes, de substances toxiques pour le développement 
et la reproduction reconnues et présumées et de substances 
neurotoxiques présumées, en nous appuyant sur les données 
appariées (TRI-INRP) recueillies en 2002, et sur les tendances 
établies en fonction des données recueillies entre 1998 et 2002. 
Ces tendances sont basées sur les substances qui ont été régu-
lièrement déclarées durant cette période. Elles n’incluent pas le 
plomb et ses composés car le seuil de déclaration a été abaissé 
durant cette période. 

On peut trouver davantage d’information sur ces rejets et 
transferts provenant des données appariées sur le site Web de la 
CCE, à la page À l’heure des comptes <http://www.cec.org/takings-

tock>. Grâce à son outil d’interrogation facile à utiliser, ce site 
permet aux internautes de créer leur propre rapport sur les subs-
tances chimiques, les secteurs, les établissements et les tendan-
ces qui les intéressent plus particulièrement. 

Nous présentons non seulement des données sur les rejets 
dans l’air et l’eau et sur le sol, mais aussi un classement des rejets 

dans l’air et l’eau qui ont été « pondérés » selon leur degré de toxi-
cité à l’aide des potentiels d’équivalence de toxicité. 

3.3.1 Rejets et transferts de cancérogènes 
En quelles quantités les cancérogènes sont-ils rejetés et transférés 
au Canada et aux États-Unis? 

Au Canada et aux États-Unis, les rejets et transferts de cancéro-
gènes de différents types par les établissements faisant des déclara-
tions aux RRTP ont totalisé 472 600 tonnes en 2002. Près de 62 300 
tonnes ont été rejetées dans l’air; une quantité équivalente a été éli-
minée (principalement mise en décharge : 39 000 tonnes sur place 
et 36 300 tonnes hors site); et 700 tonnes ont été rejetées dans l’eau 
(soit près de cent fois moins que dans l’air). Les établissements ont 
déclaré plus de la moitié des cancérogènes comme des transferts à 
des fins de recyclage. Même si la prévention de la pollution/de la 
production de déchets constitue l’approche idéale, il est préférable 
de recycler ces substances que de les rejeter dans l’environnement; 
le recyclage atteste d’ailleurs que des mesures sont prises pour évi-
ter les rejets. Par contre, il faut que les établissements de recyclage 
préviennent eux aussi les rejets dans l’environnement et l’exposition 
professionnelle susceptibles de résulter des activités de recyclage 
(Landrigan et coll., 1989) (tableau	3-1).

Les cancérogènes représentent approximativement 15 % du 
volume total des substances chimiques rejetées et transférées au 
Canada et aux États-Unis (3,25 millions de tonnes). Les établis-
sements américains (visés par le TRI) représentent 87 % de tous 
les cancérogènes rejetés et transférés qui ont été déclarés, et les 
établissements canadiens (visés par l’INRP), les 13 % restants.

Quels sont les cancérogènes qui sont rejetés et transférés en plus 
grandes quantités? 

En 2002, les cancérogènes ayant fait l’objet des plus impor-
tants rejets et transferts étaient les suivants :

le plomb et ses composés (211 200 tonnes),
le nickel et ses composés (82 900 tonnes),
le styrène (33 100 tonnes),
le dichlorométhane (aussi appelé chlorure de méthylène) 
(27 900 tonnes).

Le plomb et le nickel, ainsi que leurs composés, ont été mis 
en décharge (sur place et hors site) et recyclés en grande quantité; 
même si ces modes d’élimination ne sont pas souhaitables, ils peu-
vent minimiser les risques d’exposition. Par contre, d’importants 
volumes de styrène et de dichlorométhane ont été rejetés dans l’air 
ou expédiés hors site à des fins de gestion (récupération d’éner-
gie, traitement et transferts vers les égouts). Il faut savoir qu’au 
Canada, le styrène a été inscrit sur la première Liste des substan-
ces d’intérêt prioritaire, et n’est pas jugé toxique pour l’homme en 
vertu des critères de la Loi canadienne sur la protection de l’envi-
ronnement <http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/exsd/pdf/styrene.pdf>. 
Les autres cancérogènes rejetés dans l’air en grande quantité sont 
le formaldéhyde, l’acétaldéhyde, le trichloroéthylène et l’éthylben-
zène (tableau	3-2).
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Comment peut-on comparer le niveau de toxicité des quantités 
de cancérogènes rejetées dans l’air et dans l’eau?

Le	tableau	3-3 résume les données relatives aux rejets totaux, 
puis applique des potentiels d’équivalence de toxicité (PET) aux 
rejets de cancérogènes dans l’air et dans l’eau. Comme on peut le 
voir, le classement relatif des substances chimiques change lors-
qu’on applique les PET. Lorsqu’on pondère les volumes	 rejetés	
dans	l’air à l’aide des PET pour déterminer la toxicité :

le tétrachlorure de carbone occupe le dix-huitième rang 
pour les volumes rejetés dans l’air sur place, mais le 
premier rang pour les tonnes de rejets dans l’air en cas de 
pondération à l’aide du PET;
le plomb et ses composés occupent le onzième rang pour 
les volumes rejetés dans l’air sur place, mais le deuxième 
rang pour les tonnes de rejets dans l’air en cas de 
pondération à l’aide du PET;
le styrène occupe le premier rang pour les volumes rejetés 
dans l’air sur place, mais le vingt-troisième rang en cas 
de pondération à l’aide du PET, en raison de son taux de 
dilution relativement plus faible.

En ce qui concerne les rejets	dans	l’eau classés à l’aide des PET :
le plomb et ses composés occupent le quatrième rang 
pour les volumes rejetés dans l’eau, mais le premier rang 
en cas de pondération à l’aide du PET;
le tétrachlorure de carbone occupe le vingt-huitième rang 
pour les volumes rejetés dans l’eau, mais le deuxième rang 
en cas de pondération à l’aide du PET;
le formaldéhyde occupe le premier rang pour les volumes 
rejetés dans l’eau, mais le dix-neuvième rang en cas de 
pondération à l’aide du PET.

Nous avons donc constaté que, dans le cas des cancérogè-
nes, l’application des PET permettait d’accorder de l’attention 
non seulement aux quantités de rejets dans l’environnement, 
mais aussi à leurs possibles effets toxiques. On peut juger qu’une 
telle analyse est limitée parce qu’il manque certains PET pour 
les cancérogènes, notamment pour deux des dix principaux can-
cérogènes rejetés dans l’air (acétate de vinyle et éthylbenzène) 
et pour deux des dix principaux cancérogènes rejetés dans l’eau 
(nickel et cobalt).

 
À quel endroit les plus grandes quantités de cancérogènes  
sont-elles rejetées?

Quatre États américains et une province canadienne arri-
vaient en tête de liste en 2002 pour ce qui est des rejets totaux 
de cancérogènes connus ou présumés (sur place et hors site) 
(tableau	3-4)	:

le Texas, avec 16 900 tonnes, 
l’Ohio, avec 9 000 tonnes, 
l’Indiana, avec 9 000 tonnes, 
la Louisiane, avec 8 700 tonnes, 
l’Ontario, avec 6 700 tonnes. 

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

Le Texas, l’Indiana et l’Ontario faisaient également partie 
des trois entités nord-américaines de tête pour ce qui est de l’im-
portance des rejets de cancérogènes dans l’air.

Quels sont les secteurs industriels qui rejettent les plus grandes 
quantités de cancérogènes?

En 2002, trois secteurs étaient à l’origine de plus de la moitié 
des rejets de cancérogènes (sur place et hors site) au Canada et aux 
États-Unis (figure	3-2) :

le secteur des produits chimiques (comprend la fabrica-
tion et la transformation des produits chimiques),  
avec 28 800 tonnes;
le secteur des métaux de première fusion (aciéries, etc.), 
avec 28 700 tonnes;
le secteur de la gestion des déchets dangereux/de récupé-
ration des solvants, avec 21 700 tonnes.

En 2002, trois secteurs ont été responsables de bien plus de la moitié 
des rejets de cancérogènes dans l’air au Canada et aux États-Unis 
(figure	3-3) :

le secteur du caoutchouc et des produits plastiques, qui  
a déclaré plus du quart des cancérogènes rejetés dans l’air 
(16 200 tonnes);
le secteur de la fabrication de produits chimiques  
(10 500 tonnes);
le secteur de l’équipement de transport (9 400 tonnes).

Les établissements qui déclarent les plus gros volumes de 
rejets dans l’air aux États-Unis et au Canada sont ceux qui fabri-
quent du caoutchouc et des produits plastiques (Code SIC 30 aux 
États-Unis). De tels établissements peuvent rejeter de grandes 
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Rejets totaux sur place et hors site : 153 274 tonnes

Figure 3-2 Secteurs industriels ayant déclaré les plus 
importants rejets (sur place et hors site) de 
cancérogènes aux RRTP nord-américains, 2002

 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)  

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. 
Les données englobent 55 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir 
de sources industrielles choisies et d’autres sources. Pour les besoins du présent rapport, une 
substance chimique est considérée comme cancérogène si elle est ainsi classée par le Centre 
international de recherche sur le cancer (CIRC) <http://www.iarc.fr/> ou par l’US National Toxicology 
Program (NTP, Programme national de toxicologie des États-Unis) <http://ntp-server.niehs.nih.
gov />. Sont incluses les substances classées selon le CIRC comme cancérogènes pour les humains 
(1), probablement cancérogènes pour les humains (2A), et  possiblement cancérogènes pour les 
humains (2B). Sont incluses les substances connues pour être cancérogènes (K) ou dont on peut 
raisonnablement prévoir qu’elles seront cancérogènes (P) en vertu du NTP.
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quantités de cancérogènes dans l’air, principalement 
d’une substance chimique, le dichlorométhane, éga-
lement appelé chlorure de méthylène. 

Les rejets de cancérogènes augmentent-ils ou 
diminuent-ils avec le temps?

Le volume des rejets de cancérogènes connus 
a diminué de 26 % entre 1998 et 2002. Au cours de 
la même période, les rejets de toutes les substances 
chimiques appariées dans le TRI et l’INRP ont dimi-
nué de 11 %. Les rejets de cancérogènes dans l’air à 
l’intérieur du périmètre des établissements ont baissé 
de 30 % (26 400 tonnes). Le volume de cancérogènes 
mis en décharge a baissé de 31 % (6 900 tonnes) sur 
place (méthode la plus fréquente) et de 37 % (7 300 
tonnes) hors site. Le volume de cancérogènes rejetés 
dans les eaux de surface a diminué de 27 % (235 ton-
nes). Par contre, les injections souterraines sur place 
ont augmenté de 31 % (3 500 tonnes) (figure	 3-4). 
Même si l’on peut dire qu’une telle méthode d’élimi-
nation est plus sûre que le rejet dans l’air ou l’eau, il est 
généralement admis qu’il est préférable de prévenir la 
pollution plutôt que de devoir la contrôler. Les don-
nées recueillies révèlent, en particulier pour les cancé-
rogènes, que les rejets et l’élimination dans l’environ-
nement par ces secteurs au Canada et aux États-Unis 
ont diminué au cours de cette période, davantage que 
les rejets de l’ensemble des substances chimiques. 

Ces tendances sont basées sur des substances chimiques régu-
lièrement déclarées au cours de cette période. Elles n’incluent pas 

le plomb et ses composés, parce que le seuil de déclaration a été 
abaissé durant la période en question.

3.3.2  Rejets et transferts de substances toxiques pour  
 le développement et la reproduction reconnues
Les substances toxiques pour le développement et la repro-
duction ont des effets néfastes pendant le développement du 
fœtus. Parmi ces effets, on compte les anomalies structurelles 
et autres anomalies congénitales, un faible poids à la naissance, 
un retard de croissance intra-utérin, la mortalité intra-uté-
rine, la dysmétabolie et les dysfonctionnements biologiques, 
de même que des troubles psychologiques et des troubles du 
comportement qui se manifestent après la naissance, pendant 
le développement de l’enfant (Goldman et Koduru, 2000; Sco-
recard, 2002). Les données des RRTP constituent une source 
d’information sur les rejets et transferts de substances toxiques 
pour le développement et la reproduction par les grands éta-
blissements industriels.

En quelles quantités les substances toxiques pour le développe-
ment et la reproduction reconnues ont-elles été rejetées et  
transférées au Canada et aux États-Unis en 2002? 

Au Canada et aux États-Unis, 482 600 tonnes de substances 
toxiques pour le développement et la reproduction reconnues ont 
été rejetées et transférées en 2002. Près de 95 500 tonnes l’ont été à 
l’intérieur du périmètre des établissements, directement dans l’air 

Rejets totaux sur place dans l’air : 62 297 tonnes

Figure 3-3  Secteurs industriels ayant déclaré aux RRTP 
nord-américains les plus importants rejets 
sur place dans l’air de cancérogènes, 2002

 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002) 

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. 
Les données englobent 55 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir 
de sources industrielles choisies et d’autres sources. Pour les besoins du présent rapport, une 
substance chimique est considérée comme cancérogène si elle est ainsi classée par le Centre 
international de recherche sur le cancer (CIRC) <http://www.iarc.fr/> ou par l’US National Toxicology 
Program (NTP, Programme national de toxicologie des États-Unis) <http://ntp-server.niehs.nih.
gov />. Sont incluses les substances classées selon le CIRC comme cancérogènes pour les humains 
(1), probablement cancérogènes pour les humains (2A), et  possiblement cancérogènes pour les 
humains (2B). Sont incluses les substances connues pour être cancérogènes (K) ou dont on peut 
raisonnablement prévoir qu’elles seront cancérogènes (P) en vertu du NTP.
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Figure 3-4 Rejets (sur place et hors site) de cancérogènes en 
Amérique du Nord, 1��8–2002

  (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 1��8-2002)

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 1998–2002. Ne 
comprend pas le plomb (et ses composés) et les alcanes polychlorés. Pour les besoins du présent rapport, 
une substance chimique est considérée comme cancérogène si elle est ainsi classée par le Centre interna-
tional de recherche sur le cancer (CIRC) <http://www.iarc.fr/> ou par l’US National Toxicology Program (NTP, 
Programme national de toxicologie des États-Unis) <http://ntp-server.niehs.nih.gov />. Sont incluses les 
substances classées selon le CIRC comme cancérogènes pour les humains (1), probablement cancérogènes 
pour les humains (2A), et  possiblement cancérogènes pour les humains (2B). Sont incluses les substances 
connues pour être cancérogènes (K) ou dont on peut raisonnablement prévoir qu’elles seront cancérogènes 
(P) en vertu du NTP.
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ou l’eau ou sur le sol, ou encore dans le sous-sol (par injection 
souterraine). Les 58 600 tonnes qui ont été rejetées directement 
dans l’air par les établissements (tableau	3-5) soulèvent des pré-
occupations particulières.

Les substances toxiques pour le développement et la repro-
duction reconnues ont représenté environ 15 % du volume total 
des substances appariées qui a été rejeté et transféré au Canada et 
aux États-Unis (3,25 millions de tonnes). Les établissements amé-
ricains visés par le TRI sont à l’origine de 87 % de la charge totale 
de ces substances au Canada et aux États-Unis, et les établisse-
ments canadiens visés par l’INRP, des 13 % restants.

Quelles sont les substances toxiques pour le développement et la 
reproduction reconnues qui sont rejetées et transférées en plus 
grande quantité? 

En 2002, les substances toxiques pour le développement et 
la reproduction reconnues ayant fait l’objet des plus importants 
rejets et transferts étaient les suivantes :

le plomb et ses composés (211 200 tonnes),
le toluène (134 800 tonnes),
le nickel et ses composés (82 900 tonnes),
le disulfure de carbone (13 800 tonnes),
le N-méthyl pyrrolidone-2 (13 400 tonnes).

On se préoccupe particulièrement Les substances toxiques 
pour le développement et la reproduction reconnues dont les 
volumes de rejets dans l’air sont les plus élevés, à savoir le toluène, 
le disulfure de carbone et le benzène (tableau	3-6), soulèvent des 
préoccupations particulières. 

Comment peut-on comparer le niveau de toxicité des quantités 
de substances toxiques pour le développement et la reproduction 
reconnues rejetées dans l’air et dans l’eau?

Le	tableau	3-7	applique les potentiels d’équivalence de toxicité 
(PET) aux rejets dans l’air et dans l’eau de substances toxiques pour 
le développement et la reproduction reconnues, et montre égale-
ment le volume total de rejets. Comme on peut le voir, le mauvais 
classement de ces substances change lorsqu’on leur applique un PET. 
En ce qui concerne les rejets dans l’air pondérés à l’aide des PET :

le mercure et ses composés occupent le premier rang 
(mais le quatorzième rang en ce qui concerne le volume 
de rejets dans l’air); 
le plomb et ses composés occupent le deuxième rang 
(mais le septième rang en ce qui concerne le volume de 
rejets dans l’air);
le toluène occupe le sixième rang, alors que c’est la subs-
tance dont le volume de rejets dans l’air est le plus élevé.

En ce qui concerne les rejets dans l’eau pondérés à l’aide des 
PET :

le mercure et ses composés occupent encore une fois le 
premier rang (mais le quatorzième en ce qui concerne la 
quantité de rejets dans l’eau);
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le plomb et ses composés occupent encore une fois le 
deuxième rang (et aussi le deuxième rang en ce qui 
concerne la quantité de rejets dans l’eau);
le nickel et ses composés occupent le troisième rang, alors 
qu’ils représentent la plus grande quantité de rejets dans 
l’eau (en tonnes).

Nous avons donc constaté, dans le cas des substances toxiques 
pour le développement et la reproduction reconnues, que l’appli-
cation des PET permettait d’examiner non seulement les quantités 
de rejets, mais aussi leur toxicité potentielle. On peut juger qu’une 
telle analyse est limitée parce qu’il manque certains PET, notam-
ment pour une des dix principales substances rejetées dans l’air (N-
méthyl pyrrolidone-2) et pour deux des principales substances reje-
tées dans l’eau (N-méthyl pyrrolidone-2 et carbonate de lithium). 

À quel endroit les plus grandes quantités de substances toxiques 
pour le développement et la reproduction reconnues sont-elles 
rejetées?

En 2002, le Tennessee, l’Ontario, le Texas et l’Indiana arrivaient 
en tête de liste pour ce qui est des rejets de substances toxiques pour 
le développement et la reproduction connues aux États-Unis et au 
Canada (sur place et hors site) :

Tennessee (14 000 tonnes),
Ontario (8 600 tonnes), 
Texas (7 500 tonnes),
Indiana (7 100 tonnes).

En ce qui a trait aux rejets dans l’air, le Tennessee occupait la 
première place (12 900 tonnes), suivi de l’Ontario (6 000 tonnes) 
et du Texas (3 800 tonnes) (tableau	3-8).
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Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. 
Les données englobent 21 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir 
de sources industrielles choisies et d’autres sources. Une substance chimique est considérée 
comme toxique pour le développement ou la reproduction si elle f igure sur la liste de substances 
toxiques pour le développement ou la reproduction reconnues, aux termes de la Proposition 65 
de la Californie <www.oehha.ca.gov/prop65/prop65_list/files/0�0�04list.html>.

Figure 3-5 Secteurs industriels ayant déclaré les plus 
importants rejets (sur place et hors site) de 
substances toxiques pour le développement 
et la reproduction reconnues, 2002  
(substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)
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récupération des solvants 14 %
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Quels sont les secteurs industriels qui rejettent les plus 
grandes quantités de substances toxiques pour le développe-
ment et la reproduction reconnues?

En 2002, trois secteurs étaient à l’origine des plus impor-
tants rejets de substances toxiques pour le développement et 
la reproduction reconnues aux États-Unis et au Canada (sur 
place et hors site) (figure	3-5) :

le secteur des métaux de première fusion (aciéries, 
etc.), avec 27 500 tonnes;
le secteur des produits chimiques (fabrication et 
transformation des produits chimiques), avec 22 000 
tonnes;
le secteur de la gestion de déchets dangereux/ 
récupération des solvants, avec 18 500 tonnes.

En 2002, trois secteurs étaient à l’origine de bien plus de 
la moitié des rejets de substances toxiques pour le dévelop-
pement et la reproduction reconnues aux États-Unis et au 
Canada (figure	3-6) :

le secteur de la fabrication de produits chimiques,  
avec 17 400 tonnes;
le secteur du caoutchouc et des produits plastiques, 
avec 8 300 tonnes;
le secteur de l'imprimerie et de l'édition avec  
7 400 tonnes.

Les rejets de substances toxiques pour le développement et la 
reproduction reconnues augmentent-ils ou diminuent-ils avec  
le temps?

Aux États-Unis et au Canada, le volume des rejets de substan-
ces toxiques pour le développement et la reproduction reconnues 
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a diminué de 28 % entre 1998 et 2002. Les rejets de toutes les subs-
tances appariées dans le TRI et l’INRP ont diminué de 11 % durant 
la même période. Les rejets dans l’air des substances toxiques pour 
le développement et la reproduction reconnues représentent envi-
ron les trois quarts de tous les rejets de ces mêmes substances. 
Entre 1998 et 2002, ils ont diminué de 31 %. Par contre, les rejets 
sur place sur le sol ont augmenté de 4 % (368 tonnes) entre 1998 
et 2002. Cela est dû au fait qu’une usine de production de métaux 
de première fusion (BHP Copper, à San Manuel, en Arizona) a 
déclaré une augmentation de 3 200 tonnes de ses rejets sur place 
sur le sol. Les responsables de cette usine ont indiqué qu’il s’agis-
sait d’un rejet ponctuel dû à l’interruption des activités d’exploi-
tation minière. Entre 1998 et 2002, on a observé une baisse des 
rejets de substances toxiques pour le développement et la repro-
duction reconnues, tant aux États-Unis qu’au Canada (figure	3-7). 
Ces données révèlent que les secteurs susmentionnés ont déployé 
des efforts fructueux afin de prévenir la pollution, en particulier 
celle que causent les substances toxiques pour le développement 
et la reproduction reconnues, en réduisant les rejets et l’élimina-
tion dans l’environnement, aux États-Unis comme au Canada, ou 
en y mettant un terme. 

Ces tendances n’incluent pas le plomb et le mercure, ainsi 
que leurs composés, parce que les seuils de déclaration pour ces 
substances ont été abaissés entre 1998 et 2002 afin de permettre 
un meilleur suivi de ces rejets, qui sont préoccupants en volu-
mes réduits, en raison de la persistance et de la toxicité de ces 
substances.

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. 
Les données englobent 21 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir 
de sources industrielles choisies et d’autres sources.Une substance chimique est considérée 
comme toxique pour le développement et la reproduction si elle f igure sur la liste de substances 
toxiques pour le développement et la reproduction reconnues aux termes de la Proposition 65 de 
la Californie <www.oehha.ca.gov/prop65/prop65_list/files/0�0�04list.html>.

Figure 3-6 Secteurs industriels ayant déclaré les plus 
importants rejets sur place dans l’air de 
substances toxiques pour le développement 
et la reproduction reconnues, 2002 

 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Rejets totaux sur place dans l’air : 58 5�1 tonnes

Produits chimiques 29 %

Caoutchouc et produits  
plastiques 14 %
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Tous les autres 24 %
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Figure 3-�  Rejets (sur place et hors site) de substances 
toxiques pour le développement et la reproduction 
reconnues en Amérique du Nord, 1��8–2002 

 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 1��8-2002)

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 1998–2002. 
Ne comprend pas le plomb (et ses composés) et le mercure (et ses composés). Une substance chimique est 
considérée comme toxique pour le développement ou la reproduction si elle f igure sur la liste de substances 
toxiques pour le développement ou la reproduction reconnues aux termes de la Proposition 65 de la Californie 
<www.oehha.ca.gov/prop65/prop65_list/files/0�0�04list.html>.
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3.3.3 Rejets et transferts de substances toxiques pour  
 le développement et la reproduction présumées
Les substances chimiques dont les effets néfastes sur le dévelop-
pement ou la reproduction ne sont pas établis avec certitude sont 
qualifiées de substances toxiques pour le développement et la 
reproduction présumées (Scorecard, 2002). 

En quelles quantités les substances toxiques pour le développement 
et la reproduction présumées ont-elles été rejetées et transférées 
au Canada et aux États-Unis?  

En 2002, au Canada et aux États-Unis, plus de 2,25 millions de 
tonnes de substances toxiques pour le développement et la repro-
duction présumées ont été rejetées et transférées, dont 974 700 
tonnes qui ont été rejetées sur place et hors site. On se préoccupe 
particulièrement des 273 900 tonnes qui ont été directement reje-
tées dans l’air par les établissements (tableau	3-9). 

Les substances toxiques pour le développement et la repro-
duction présumées ont représenté plus des deux tiers de l’ensem-
ble des substances chimiques appariées rejetées et transférées au 
Canada et aux États-Unis (2,25 millions sur 3,25 millions de ton-
nes). Les établissements américains visés par le TRI sont à l’ori-
gine de 89 % de la charge totale de ces substances au Canada et 
aux États-Unis, et les établissements canadiens visés par l’INRP, 
des 11 % restants. Les substances toxiques pour le développement 
et la reproduction présumées représentent une forte proportion 
du volume total des substances déclarées; il serait donc justifié 
d’examiner de plus près leur toxicité potentielle.

Quelles sont les substances toxiques pour le développement et la 
reproduction présumées qui sont rejetées et transférées en plus 
grande quantité? 

En 2002, les cinq substances toxiques pour le développement 
et la reproduction présumées ayant fait l’objet des plus importants 
rejets et transferts étaient les suivantes (tableau	3-10) : 

le cuivre et ses composés (457 400 tonnes),
le zinc et ses composés (406 300 tonnes),
le méthanol (244 900 tonnes),
l’acide nitrique et les composés du nitrate  
(244 100 tonnes),
le manganèse et ses composés (191 700 tonnes).

Il convient de noter que certains de ces composés (certai-
nes formes de cuivre et de zinc) sont des oligo-éléments à des 
niveaux d’exposition peu élevés; en outre, la surexposition à ces 
substances est très rare. Même si les volumes rejetés ont peu 
d’incidence sur le public, d’autres types d’exposition, par exem-
ple celle des travailleurs des secteurs industriels, peuvent pré-
senter des risques élevés pour la santé. Les substances toxiques 
pour le développement et la reproduction présumées ayant fait 
l’objet des plus importants rejets dans l’air étaient les suivantes 
(tableau	3-10) :

le méthanol (88 600 tonnes),
le fluorure d’hydrogène (35 100 tonnes),
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les xylènes (26 100 tonnes),
le styrène (23 500 tonnes),
le n-Hexane (23 100 tonnes),
le méthyléthylcétone (16 200 tonnes). 

Il convient de noter que le volume de méthanol rejeté dans 
l’environnement par ces établissements constitue parfois une 
source d’exposition très peu importante par rapport à d’autres 
sources, par exemple la formation de méthanol dans les aliments.

Les rejets de substances toxiques pour le développement  
et la reproduction présumées augmentent-ils ou diminuent-ils 
avec le temps?

Aux États-Unis et au Canada, le volume des rejets de subs-
tances toxiques pour le développement et la reproduction présu-
mées a diminué de 7 % entre 1998 et 2002 (figure	3-8). Les rejets 
de ces substances dans l’air ont diminué de 24 %. Les rejets de ces 
mêmes substances sur le sol sur place (principalement par mise 
en décharge) ont augmenté de 10 % durant la même période. 
Cela est dû au fait qu’une usine de production de métaux de pre-
mière fusion (BHP Copper, à San Manuel, en Arizona) a déclaré 
une augmentation de 109 100 tonnes de ses rejets sur place sur 
le sol de composés de cuivre, de manganèse et de zinc. Les res-
ponsables de cette usine ont indiqué qu’il s’agissait d’un rejet 
ponctuel dû à l’interruption des activités d’exploitation minière. 
Si cet établissement n’avait pas déclaré de tels rejets, le volume 
des rejets sur le sol sur place de substances toxiques pour le 
développement et la reproduction présumées auraient diminué 
de 32 %, et le volume total de rejets de ces substances, de 18% 
entre 1998 et 2002. Durant la même période, les rejets de tou-
tes les substances appariées dans le TRI et l’INRP ont diminué 
de 11 %. Ces données révèlent que les secteurs susmentionnés 
ont déployé des efforts fructueux afin de prévenir la pollution, 
en particulier celle que causent les substances toxiques pour le 
développement et la reproduction présumées, en réduisant ou 
en éliminant les rejets ou l’élimination dans l’environnement, 
aux États-Unis comme au Canada. 

3.3.4 Rejets et transferts de substances  
 neurotoxiques présumées
Les substances neurotoxiques sont des substances chimiques qui 
altèrent la structure ou le fonctionnement du système nerveux 
central et/ou périphérique (Scorecard, 2002). 

En quelles quantités les substances neurotoxiques présumées ont-
elles été rejetées et transférées au Canada et aux États-Unis?

En 2002, au Canada et aux États-Unis, plus de 2,5 millions 
de tonnes de substances neurotoxiques présumées ont été reje-
tées et transférées. Un million de tonnes ont été expédiées à des 
fins de recyclage et près d’un million de tonnes ont été rejetées 
sur place et hors site. Les 378 300 tonnes directement rejetées 
dans l’air par les établissements (tableau	 3-11) soulèvent des 
préoccupations particulières. 
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Les substances neurotoxiques présumées ont représenté 77 
% du volume total des substances chimiques appariées rejetées 
et transférées au Canada et aux États-Unis (3,25 millions de ton-
nes). Les établissements américains visés par le TRI sont à l’ori-
gine de 88 % de la charge totale de ces substances au Canada et 
aux États-Unis, et les établissements canadiens visés par l’INRP, 
des 12 % restants. Ce soixante-dix-sept pour cent représente une 
forte proportion du volume total d’émissions; il serait donc jus-
tifié d’examiner de plus près la neurotoxicité potentielle de ces 
substances.

Les rejets de substances neurotoxiques présumées augmentent-ils 
ou diminuent-ils avec le temps?

Entre 1998 et 2002, les rejets de substances neurotoxiques 
présumées ont baissé de 11 % au Canada et aux États-Unis 
(figure	 3-9). Les rejets de ces substances dans l’air ont pour 
leur part diminué de 27 %. Les rejets de ces mêmes substances 
sur le sol sur place (principalement par mise en décharge) ont 
augmenté de 11 % durant la même période. Cela est dû au fait 
qu’une usine de production de métaux de première fusion (BHP 
Copper, à San Manuel, en Arizona) a déclaré une augmentation 
ponctuelle de 109 100 tonnes de ses rejets sur place sur le sol de 
composés de cuivre, de manganèse et de zinc. Si cet établisse-
ment n’avait pas déclaré de tels rejets, le volume des rejets sur le 
sol sur place de substances neurotoxiques présumées auraient 
diminué de 34 %, et le volume total de rejets de ces substances, 
de 22 % entre 1998 et 2002. Durant la même période, les rejets de 

toutes les substances appariées dans le TRI et l’INRP ont dimi-
nué de 11 %. Ces données révèlent que les secteurs susmention-
nés ont déployé durant cette période des efforts fructueux afin 
de prévenir la pollution causée par les substances neurotoxiques 
présumées, en réduisant les rejets ou l’élimination dans l’envi-
ronnement, aux États-Unis comme au Canada, ou en y mettant 
un terme. 

Ces tendances n’incluent pas le plomb et le mercure, ainsi que 
leurs composés, parce que les seuils de déclaration de ces substan-
ces chimiques ont été abaissés entre 1998 et 2002.

3.4  Substances chimiques préoccupantes pour  
 la santé des enfants
Parallèlement à l’analyse des rejets et transferts de cancérogènes, 
de substances toxiques pour le développement et la reproduction 
et de substances neurotoxiques déclarés aux RRTP, nous exami-
nons les substances qui soulèvent des préoccupations particuliè-
res pour la santé des enfants. Certaines de ces substances sont :

le plomb,
le mercure,
les BPC,
les dioxines et les furanes,
les phtalates,
le manganèse.

Cette liste contient certaines des substances chimiques 
connues pour leurs effets néfastes sur la santé des enfants à un 

niveau d’exposition suffisant. De nombreuses autres subs-
tances (certaines qu’on vient de découvrir, d’autres dont 
on n’assure habituellement pas le suivi) peuvent également 
avoir des effets sur la santé des enfants.

3.4.1  Le plomb et ses composés
Utilisations du plomb

Le plomb est obtenu par exploitation et fusion du 
minerai de plomb. En Amérique du Nord, il sert surtout à 
la fabrication des accumulateurs pour véhicules automo-
biles. La production de pigments et de composés arrive 
au deuxième rang des principales utilisations de ce métal 
(9 % de la demande des pays occidentaux en 1999). On 
utilise également le plomb dans les stabilisants de poly-
chlorure de vinyle, les pigments de couleur et la fabrica-
tion du verre (cristal, ampoules électriques, isolateurs, 
écrans de téléviseurs et d’ordinateurs). La réglementation 
(au Canada et aux États-Unis) et l’incitation sur une base 
volontaire (au Mexique) ont permis de réduire les sou-
dures au plomb dans le secteur de la plomberie (CCE, 
2004a); la réglementation visant les soudures au plomb 
dans les appareils électroniques, adoptée en Europe et au 
Japon, oblige les fabricants à choisir d’autres méthodes de 
soudure (Li et coll., 2005).

Le plomb élémentaire et les alliages de plomb entrent 
dans la production de l’acier et du laiton, dans des applica-
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Figure 3-8 Rejets (sur place et hors site) de substances 
toxiques pour le développement et la reproduction 
présumées en Amérique du Nord, 1��8–2002

  (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 1��8-2002)

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 1998–2002. 
Une substance chimique est jugée toxique pour le développement ou la reproduction si elle f igure sur la 
liste établie par Scorecard ( <www.scorecard.org>) comme substance toxique pour le développement ou 
la reproduction présumée.
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tions comme la tôle laminée et les revêtements en bandes, 
dans la fabrication des gaines de câbles électriques et de 
communication (particulièrement les câbles souterrains 
et sous-marins), la construction de murs antibruit, et les 
dispositifs de protection employés contre les radiations 
et dans les installations nucléaires. Le plomb est utilisé 
comme lest dans les quilles de bateaux et pour l’équilibrage 
des pneus. Il est également présent dans d’autres produits 
de consommation, comme la glaçure pour poterie; ces 
dernières années, on a détecté des concentrations élevées 
de plomb dans un grand nombre de produits d’importa-
tion, dont les crayons, les mini-stores en plastique, une 
vaste gamme de bijoux de fantaisie et de figurines pour 
enfants, et même certaines mèches de chandelles. On l’a 
déjà utilisé dans des remèdes traditionnels (Flattery et 
coll., 1993).

Effets du plomb sur la santé
Le plomb et ses composés ont des effets neurotoxi-

ques et peuvent être toxiques pour le développement, et 
les composés inorganiques du plomb peuvent se révéler 
cancérogènes (CIRC, 2004; Bellinger, 2005). Ce métal 
peut porter atteinte au cerveau, aux reins et à l’appareil 
génital des enfants. Même à de faibles concentrations, le 
plomb est associé à des troubles d’apprentissage, à l’hype-
ractivité, à des problèmes comportementaux, à des perturbations 
de la croissance et à des pertes auditives (Needleman et Bellin-
ger, 1991). Une exposition de faible intensité provoque un retard 
de croissance, à la fois in utero et jusqu’à l’adolescence. À mesure 
qu’ils ont acquis de nouvelles connaissances sur les effets du plomb 
sur la santé, de nombreux chercheurs ont constaté qu’il n’y avait 
peut-être aucun seuil d’exposition sécuritaire (Comité fédéral-
provincial sur l’hygiène du milieu et du travail, 1994). Selon des 
études récentes, il existerait un lien entre un quotient intellectuel 
réduit et la présence de plomb dans le sang (plombémie), même 
en deçà du niveau d’intervention de 10 μg/dl (microgrammes par 
décilitre de sang) (Canfield et coll., 2003).

À une intensité égale d’exposition, les enfants absorbent davan-
tage de plomb que les adultes. Un bébé peut absorber jusqu’à 50 % 
de la dose de plomb par voie intestinale, tandis qu’un adulte n’en 
absorbera que 10 % (Plunkett et coll., 1992). Par ailleurs, chez les 
bébés, la barrière hémato-encéphalique étant immature, ce qui 
permet au plomb de passer plus facilement dans le tissu encépha-
lique (Rodier, 1995).

En outre, les effets du plomb peuvent être irréversibles. Les 
adolescents dont les dents, pendant la première et la deuxième 
année d’école, présentaient des concentrations élevées de plomb, 
étaient sept fois plus susceptibles que les autres d’abandonner 
leurs études secondaires et six fois plus susceptibles d’accuser un 
retard d’au moins deux ans en lecture. Par ailleurs, ils affichaient 
des taux d’absentéisme plus élevés lors de leur dernière année de 
scolarité, ainsi que de moins bons résultats scolaires, utilisaient un 
vocabulaire moins riche, maîtrisaient moins bien la grammaire, et 

avaient un temps de réaction plus lent et une moins bonne coor-
dination oculomanuelle (Needleman et coll., 1990). 

Contrairement à la plupart des substances chimiques organi-
ques, le plomb est un métal qui ne se dissout pas dans l’environ-
nement. Le plomb rejeté dans l’air est préoccupant non seulement 
parce qu’il peut être directement inhalé, mais aussi parce qu’il existe 
des sources d’exposition indirectes, par exemple lorsqu’il se dépose 
sur les terres agricoles et pénètre dans les aliments, ou se dépose sur 
la poussière et les sols, devenant ainsi accessible aux enfants.

Concentrations de plomb et exposition à cette substance  
en Amérique du Nord 

Santé Canada affirme que les aliments, l’air et l’eau potable 
constituent, dans cet ordre, les principales sources d’exposition au 
plomb des enfants canadiens. On estime que l’exposition quoti-
dienne au plomb des enfants d’âge préscolaire (1 à 4 ans) est de 1,1 
μg par kilogramme de poids corporel (μg/kg·p.c.) dans le cas des 
aliments, de 2 à 10 μg/kg·p.c. dans le cas de l’air et de 2,9 μg/kg·p.c. 
dans le cas de l’eau potable. Le sol et les poussières ménagères sont 
également d’importantes sources d’exposition des jeunes enfants 
(Santé Canada, 1998b). Une étude récente (Rasmussen et coll., 
2001) révèle que l’apport des sources d’exposition à l’intérieur des 
locaux, indépendamment des concentrations de plomb à l’exté-
rieur, peut être important. Il n’existe pas de données nationales 
sur l’exposition au plomb des enfants canadiens de moins de 6 ans, 
et l’on a mené une seule étude nationale (en 1979 et 1980) sur la 
concentration de plomb dans le sang des enfants plus âgés. 

Les enfants peuvent également être exposés à d’autres sources 
de plomb, dont les sources mobiles (maintenant beaucoup moins 
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Figure 3-� Rejets (sur place et hors site) de substances 
neurotoxiques présumées en Amérique du Nord, 
1��8–2002 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 1��8–2002)

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 1998–2002.  
Une substance chimique est jugée neurotoxique si elle f igure sur la liste Scorecard (<www.scorecard.org>)  
comme substance neurotoxique présumée.
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nombreuses, du fait qu’il n’y a plus de plomb dans l’essence en 
Amérique du Nord), la peinture au plomb qui se dégrade dans les 
maisons, l’exploitation minière, la glaçure pour poterie, mais aussi 
les parents ou les frères et sœurs qui travaillent dans une usine où 
l’on utilise du plomb, ou travaillent dans des entreprises artisana-
les pendant leurs loisirs ou en tant qu’artiste. L’importance d’une 
source donnée de plomb varie selon la quantité de plomb, et selon 
le type d’exposition et la durée de celle-ci.

Depuis que l’essence ne contient plus de plomb, les concen-
trations de plomb dans l’air ont diminué, ce qui s’est traduit par 
un taux de plombémie moins élevée chez les enfants. Les tests 
de dépistage sanguin qui ont été menés en Ontario entre 1983 et 
1992 révèlent une réduction constante de la plombémie, de 1,04 
μg/dl par année (Wang et coll., 1997). En 1992, toujours en Onta-
rio, le taux moyen de plombémie chez les enfants âgés de 1 à 5 ans 
était de 3,11 μg/dl. Cette valeur est semblable à la moyenne obser-
vée aux États-Unis, soit 3,52 μg/dl. Cependant, les taux moyens 
peuvent occulter le fait que des enfants présentent une plombé-
mie élevée et qu’ils doivent être traités. En Ontario, la répartition 
des concentrations sanguines de plomb montre qu’une partie des 
enfants de cette province présentent une plombémie égale ou 
légèrement supérieure au niveau d’intervention.

Au début des années 1990, diverses études ont révélé que le taux 
de plombémie chez 40 à 88 % des enfants mexicains était supérieur 
au niveau d’intervention établi à 10 μg/dL par les Centers for Disease 
Control and Prevention (CDC, Centres de contrôle et de prévention 
des maladies) des États-Unis (Romieu et coll., 1994). Plusieurs étu-
des ont montré que les enfants mexicains affichant une plombémie 
élevée présentaient un quotient intellectuel réduit, pleuraient plus 
souvent, avaient un poids plus faible à la naissance, et étaient d’une 
plus courte stature à la naissance et à l’âge de 3 ans. Chez les mères 
mexicaines dont le sang renfermait de fortes concentrations de 
plomb, les risques de fausses couches étaient plus élevés et les nais-
sances prématurées (moins de 37 semaines de grossesse) étaient 
trois fois plus fréquentes (Romieu et coll., 1994). 

En 1991, le Mexique a entrepris d’éliminer graduellement l’es-
sence au plomb, ce qui a réduit les concentrations atmosphériques 
de plomb de 90 % à Mexico (Rothenberg et coll., 1998), de même 
que la plombémie. Plus récemment, les bébés nés à terme dans trois 
hôpitaux de Mexico présentaient un taux moyen de plombémie de 
8 μg/dl (Torres-Sanchez et coll., 1999). Toutefois, dans certaines 
régions du Mexique, l’utilisation de pigment de plomb dans les gla-
çures pour poterie est toujours répandue, tout comme le sont les 
émissions de plomb provenant du recyclage des accumulateurs, des 
ateliers de réparation des véhicules automobiles et des fonderies. 
Ces expositions peuvent se traduire par une plombémie supérieure 
à 10 μg/dl chez de nombreux enfants. Par exemple, ce taux était de 
17 μg/dl chez les enfants vivant à moins de 1 km d’une fonderie 
située à Torreón, mais d’environ 5 μg/dl seulement chez ceux vivant 
à près de 5 km de cette fonderie (Calderon-Salinas et coll., 1996). 
On sait également que les enfants dont les parents sont exposés 
à du plomb au travail ont une plombémie moyenne de 22 μg/dl. 
Par exemple, les enfants d’un réparateur de radiateurs qui travaille 

dans un atelier extérieur ont une plombémie moyenne de 14 μg/dl, 
comparativement à 5,6 μg/dl chez les enfants d’un groupe témoin 
(Aguilar-Garduno et coll., 2003). 

Les concentrations de plomb dans les os peuvent servir d’in-
dicateur d’exposition à plus long terme que le taux de plombémie. 
Pendant la grossesse, le plomb piégé dans les os de la mère est 
rapidement libéré, ce qui risque d’exposer le fœtus à cette subs-
tance, même si la mère n’est pas exposée à ce moment-là. Cela 
signifie que l’exposition du fœtus au plomb — et pas seulement 
l’exposition quotidienne ambiante de l’enfant — peut provoquer 
une déficience mentale chez les bébés. Une équipe de chercheurs, 
dont certains étaient affiliés à la Harvard School of Public Health 
(école de santé publique de l’université Harvard), a mené récem-
ment une étude novatrice à Mexico. Cette étude a montré que les 
mères chez qui la concentration de plomb dans les os était élevée 
avaient donné naissance à des enfants dont le développement men-
tal était altéré (Gomaa et coll., 2002). Le développement cognitif 
était plus touché que le développement de l’habileté motrice. Il 
est donc important de réduire la quantité de plomb à laquelle la 
mère est exposée, non seulement pendant la grossesse, mais aussi 
pendant les années qui précèdent. Le constat des chercheurs porte 
à croire que le plomb constitue un problème transgénérationnel. 
L’exposition de la mère au plomb de nombreuses années avant la 
grossesse peut avoir un effet marquant sur les fonctions mentales 
de son enfant.

La plombémie des enfants américains a diminué au cours 
des 20 dernières années. Le niveau d’intervention actuel est de 10 
μg/dl. Entre 1976 et 1980, le taux moyen de plombémie se situait 
entre 14,1 μg/dl et 15,8 μg/dl; entre 1988 et 1991, il se situait entre 
3,3 μg/dl et 4,0 μg/dl, en 1999–2000, entre 2,0 μg/dl et 2,5 μg/dl 
(CDC, 2003a) et, en 2001-2002, il était de 1,4 μg/dl (CDC, 2003b). 
Aux États-Unis, environ deux millions d’enfants de moins de six 
ans vivent dans des habitations où la peinture au plomb se désin-
tègre ou se dégrade (CDC, 1997). 

Le Mexique et les États-Unis ont décidé de coopérer en vue 
de régler les problèmes de contamination par le plomb des bon-
bons destinés aux enfants, qui faisaient auparavant l’objet d’un 
commerce transfrontalier entre les deux pays (US FDA, 2004). En 
outre, la communauté internationale prend rapidement des mesu-
res en vue d’éliminer le plomb de l’essence et de cesser de l’utiliser 
à d’autres fins (PNUE, 2001). 

Que révèlent les données des RRTP au sujet des rejets et des 
transferts de plomb et de ses composés?

Les données des RRTP fournissent de l’information sur une 
source de rejets et de transferts de plomb : les grands établis-
sements industriels et d’autres établissements. Dans certaines 
régions, ces mêmes données peuvent révéler d’importantes sour-
ces de plomb, comme les fonderies et les établissements de trai-
tement des déchets dangereux. Elles peuvent également faciliter 
la détermination des régions, des établissements et des secteurs 
susceptibles de constituer de bons points de départ pour réduire 
l’exposition des enfants au plomb. Dans d’autres régions, les plus 
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importantes sources d’exposition des enfants au plomb sont la 
vieille peinture au plomb, la poterie au plomb et les produits de 
consommation, ainsi que des produits comme les remèdes tra-
ditionnels, mais elles sont évidemment exclues des données des 
RRTP, parce que ceux-ci servent à recueillir des données à propos 
des rejets industriels.

D’après les données appariées de l’INRP et du TRI, les rejets 
et transferts de plomb (et de ses composés) ont atteint 211 200 
tonnes en 2002 (tableau 3-12). Près des trois quarts de ce volume 
(162 800 tonnes) ont été transférés à des fins de recyclage. 

Plus de 960 tonnes de plomb (et de ses composés) ont été reje-
tées dans l’air par les établissements visés par le TRI et l’INRP. Les 
établissements visés par l’INRP ont déclaré des rejets dans l’air de 
400 tonnes, ce qui représente plus de 40 % du total pour le Canada 
et les États-Unis.

Les importants volumes de plomb et de ses composés rejetés 
dans l’air par les établissements canadiens visés par l’INRP prove-
naient principalement de deux fonderies canadiennes, qui ont été 
à l’origine des plus importants rejets de ces substances en Amé-
rique du Nord en 2002. En effet, c’est le secteur des métaux de 
première fusion (incluant les fonderies) qui a déclaré les rejets les 
plus importants, notamment dans l’air, sur le sol sur place et hors 
site (principalement par voie de transferts aux fins d’élimination) 
(tableau	3-13). C’est le secteur des produits électroniques/électri-
ques qui a déclaré le plus de transferts pour recyclage (plus de la 
moitié des transferts de plomb et de ses composés en 2002).

Au Canada et aux États-Unis, trois secteurs ont rejeté (sur 
place et hors site) les plus importants volumes de plomb et de ses 
composés en 2002 :

le secteur des métaux de première fusion (dont les 
fonderies) (20 500 tonnes);
le secteur de la gestion des déchets dangereux/ 
récupération des solvants (14 600 tonnes);
les services d’électricité (centrales au mazout et/ou au 
charbon) (4 100 tonnes).

C’est également le secteur des métaux de première fusion qui a 
affiché le plus important volume de rejets dans l’air, représentant 
66 % des rejets totaux en 2002. Les services d’électricité (centrales 
au mazout et/ou au charbon) en ont représenté 13 % (figure	3-10). 
En 2002, le secteur des produits en pierre/céramique/verre, qui 
comprend les établissements fabriquant du ciment, a représenté 4 
% des rejets dans l’air de plomb et de ses composés.

Entre 1998 et 2000, le volume total de rejets (sur place et hors 
site) de plomb et de ses composés a diminué de 19 % au Canada et 
aux États-Unis. Les rejets dans l’air ont diminué de 6 % (71 tonnes) 
(figure	3-11). La diminution des rejets dans l’air par certains éta-
blissements est encourageante, car on sait que ce type de rejet 
constitue une importante source d’exposition pour les enfants de 
certaines régions. 

Il n’est pas facile de comparer les données de 2001 et de 2002, car 
les seuils de déclaration du plomb et de ses composés ont été abais-
sés (pour 2001 dans le TRI et pour 2002 dans l’INRP). Cependant, 

n

n

n

entre 1995 et 2000, les rejets dans l’air de plomb et de ses composés 
ont baissé de plus de 500 tonnes (soit 33 %), et les rejets totaux ont 
baissé de 2 %. Parce que ces tendances sont basées sur des industries 
qui ont déclaré leurs rejets régulièrement durant cette période, elles 
n’incluent ni les services d’électricité ni les établissements de gestion 
des déchets dangereux/de récupération des solvants.

3.4.2  Mercure
Utilisations du mercure

Le mercure est un métal naturellement présent dans l’envi-
ronnement. En raison de ses propriétés physiques et chimiques 
uniques, ce métal dense et f luide, ainsi que ses composés, sont 
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Figure 3-11 Rejets (sur place et hors site) de plomb (et ses 
composés) en Amérique du Nord, 1��8–2000

  (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 1��8–2000)

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 1998–2000.
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Figure 3-10 Secteurs industriels ayant déclaré les plus 
importants rejets sur place dans l’air de plomb 
(et ses composés), 2002  
(substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Rejets totaux sur place dans l’air : �60 623 kg

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. 
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utilisés dans une grande variété de produits : applications dans 
le domaine médical (instruments médicaux, amalgames den-
taires, désinfectants), pesticides (fongicides), thermomètres 
industriels, thermostats, manomètres et ampoules f luorescen-
tes (CCE, 2000). L’utilisation du mercure dans les accumula-
teurs, autrefois très fréquente, est moins courante aujourd’hui. 
Toutefois, les gens sont généralement exposés au mercure par le 
biais de l’alimentation et des amalgames dentaires (Calrkson, 
2002). La combustion de charbon pour produire de l’électricité 
constitue une importante source de mercure dans l’environne-
ment. Par exemple, on estime qu’aux États-Unis, les émissions 
de mercure des centrales électriques représentent 41 % des 
sources anthropiques de mercure (d’origine humaine), mais 
seulement 1 % des rejets totaux à l’échelle de la planète, qui 
comprennent les sources naturelles et les sources anthropiques 
(Trasande et coll., 2005).

Effets du mercure sur la santé
Le mercure existe sous trois formes différentes (Santé Canada, 

2002b) :
Le mercure élémentaire est un liquide volatil, brillant, de 
couleur argent, qui devient une vapeur incolore et inodore 
à température ambiante. Il peut demeurer dans l’atmosphère 
pendant une période pouvant atteindre un an et change  
facilement de forme.
Le mercure inorganique se forme lorsque le mercure élé-
mentaire se combine avec d’autres éléments tels le soufre,  
le chlore ou l’oxygène pour produire ce qu’on appelle des 
sels de mercure.
Le mercure organique (communément appelé méthyl-
mercure) est un composé qui se forme lorsque le mercure 
élémentaire se combine avec du carbone et de l’hydrogène 
dans la nature. Le mercure atmosphérique qui se dépose 
dans l’eau peut être converti en méthylmercure et s’accu-
muler dans l’organisme des poissons, des espèces fauniques 
et des êtres humains.

L’exposition au mercure provoque divers effets sur la santé, 
dont la gravité dépend de l’intensité et du moment de l’exposition. 
Un degré d’exposition élevé au mercure peut causer des domma-
ges à l’estomac et au gros intestin, ainsi que des dommages irréver-
sibles au cerveau et aux reins (US EPA, 2002b). 

Les sels de mercure inorganique peuvent aussi occasionner 
des problèmes de santé, notamment l’insuffisance rénale et des 
dommages gastro-intestinaux. Très irritants lorsque le degré d’ex-
position est élevé, ces sels peuvent causer des cloques et des ulcè-
res sur les lèvres et la langue, ou encore des éruptions cutanées, 
une sudation excessive, l’irritabilité, des spasmes musculaires et 
une hypertension artérielle (Santé Canada, 2002b). Les autres 
voies d’exposition au mercure chez les enfants incluent certains 
produits de consommation (dont les thermomètres cassés et les 
interrupteurs à mercure), l’exposition in utero et le lait maternel, 
de même que la proximité de sources de mercure, comme certains 
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établissements de traitement des déchets dangereux, les centrales 
électriques, les fonderies, les mines et les aciéries. 

Les enfants sont surtout exposés au méthylmercure (forme 
de mercure la plus biodisponible) présent dans les aliments, 
principalement le poisson, où cette substance peut atteindre, par 
bioaccumulation, une concentration jusqu’à 100 000 fois supé-
rieure à celle des eaux environnantes (Santé Canada, 2002b). 
Les rejets atmosphériques de mercure par les sources indus-
trielles et les sources de combustion entraînent une hausse des 
concentrations de mercure chez les poissons et les fruits de mer. 
Le méthylmercure est une substance neurotoxique qui nuit au 
développement. Chez les femmes enceintes qui consomment 
du poisson contaminé par le mercure, le méthylmercure peut 
traverser le placenta et se diffuser dans le corps du fœtus. Cette 
substance s’accumule facilement dans le cerveau. Selon la dose 
absorbée, les bébés souffrant d’une intoxication par le méthyl-
mercure peuvent sembler normaux à la naissance, mais plus 
tard, ils présentent des déficiences sur les plans de l’attention, de 
la concentration, de la motricité fine, du langage, de la capacité à 
dessiner et de la mémoire. On sait que de tels effets sont observés 
à des degrés d’exposition imputables à la consommation de pois-
son et de fruits de mer contaminés provenant de régions comme 
les Grands Lacs, les îles Féroé et la Nouvelle-Zélande (National 
Academy of Sciences, 2000; Goldman et Shannon, 2001; Stewart 
et coll., 2003); cependant, de tels effets n’ont pas été révélés par 
toutes les études (Myers et coll., 2003). Le méthylmercure a 
d’autres effets toxiques, notamment sur les systèmes cardiovas-
culaire et immunitaire, même si l’on a observé que les enfants 
n’étaient pas particulièrement sensibles à ces effets (National 
Academy of Sciences, 2000). Plus récemment, des études ont 
révélé l’existence d’un lien entre l’exposition au méthylmercure 
et les maladies cardiovasculaires (Stern, 2005).

Le poisson est une excellente source de protéines de qualité 
supérieure et contient peu de gras saturés, ce qui en fait un ali-
ment bon pour la santé. En raison de sa valeur nutritionnelle, il 
demeure un aliment important accessible aux consommateurs, 
qui doivent néanmoins en limiter la consommation afin d’éviter 
d’absorber des niveaux dangereux de mercure. En particulier, les 
femmes enceintes, les femmes en âge de procréer et les jeunes 
enfants doivent limiter à un repas par mois leur consommation 
de requin, d’espadon et de thon congelé. Pour les autres mem-
bres de la population, il est recommandé de ne pas consommer 
ces poissons plus d’une fois par semaine (Santé Canada, 2002c). 
On ne dispose actuellement d’aucune donnée à propos des aver-
tissements aux consommateurs mexicains; les autorités mexicai-
nes ne diffusent pas de tels avertissements à l’échelle du pays ou 
des États.

Que révèlent les données des RRTP au sujet des rejets et trans-
ferts de mercure?

Les fabriques de chlore et de soude caustique (qui utilisent 
du mercure), la production de ciment Portland, l’incinération de 
déchets médicaux et de déchets urbains, de même que la combus-
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tion de combustibles fossiles (particulièrement le charbon) dans 
les chaudières des centrales électriques ont toujours été associées 
à d’importantes émissions de mercure (US EPA, 1997b).

Les données des RRTP fournissent de l’information sur les 
rejets de mercure dans l’environnement par certaines industries et 
certaines sources de combustion. Elles peuvent faciliter la déter-
mination des régions, des établissements et des secteurs suscep-
tibles de constituer de bons points de départ pour réduire l’ex-
position des enfants au mercure. Toutefois, les données appariées 
de l’INRP et du TRI n’incluent pas les incinérateurs municipaux, 
qui constituent des sources souvent importantes d’émissions de 
mercure. On ne dispose pas non plus de données à propos d’un 
certain nombre de sources anthropiques moins importantes, et de 
rejets naturels de mercure (p. ex., lors d’éruptions volcaniques) ou 
de sources extérieures au Canada, au Mexique et aux États-Unis. 

Enfin, bien entendu, les RRTP ne contiennent pas de données 
sur les rejets naturels de mercure (p. ex., lors d’éruptions volcani-
ques) ou sur les sources mondiales de mercure (transport sur de 
longues distances et dépôt de mercure en Amérique du Nord en 
provenance du reste du monde).

En 2002, au Canada et aux États-Unis, environ 453 300 kg de 
mercure et de ses composés ont été rejetés et transférés par des éta-
blissements appariés visés par le TRI et l’INRP. Les établissements 
liés aux RRTP ont déclaré avoir rejeté environ 65 900 kg dans l’air 
et 608 kg dans l’eau. D’importantes quantités de mercure et de ses 
composés (près de 91 400 kilogrammes) ont été expédiées hors 
site à des fins d’élimination, tandis que des quantités similaires  
(82 000 kg) étaient mises en décharge sur place (tableau	3-14).

Deux secteurs industriels ont contribué à plus de la moitié des 
rejets de mercure et de ses composés (tableau	3-15) : 

le secteur de la gestion des déchets dangereux/
récupération des solvants (73 200 kg),
les services d’électricité (centrales au mazout et/ou au 
charbon) (69 300 kg).

Dans le cas des établissements de gestion des déchets, parce 
que le mercure coule et se volatilise, il est plus difficile de l’im-
mobiliser dans des décharges que pour d’autres métaux. En 2002, 
les services d’électricité ont représenté les deux tiers des rejets de 
mercure et de ses composés dans l’air (figure	3-12). La présence 
de mercure comme composant naturel du charbon a rendu parti-
culièrement difficile le contrôle des rejets de mercure par tous les 
secteurs utilisant du charbon pour produire de l’énergie. 

Entre 2000 et 2002, la quantité totale de mercure et de ses com-
posants rejetée (sur place et hors site) a diminué de 57 % au Canada 
et aux États-Unis. Cette importante diminution est imputable aux 
rejets hors site (transferts à des fins d’élimination), qui sont passés 
de 426 200 kg à 91 400 kg. Les rejets de mercure et de ses composés 
dans l’air ont diminué de 10 % (7 000 kg) (figure	3-13). La dimi-
nution des rejets de mercure dans l’air par certains établissements 
est encourageante, car on sait qu’ils constituent une importante 
source d’exposition au mercure pour les enfants de certaines 
régions. Ces diminutions ont été très marquées, révélant que, dans 
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certains secteurs visés par les RRTP, on a déployé de réels efforts 
afin de réduire non seulement les rejets, mais aussi la production 
de déchets contenant du mercure.

Il ne faut pas comparer les données recueillies de 2000 à 2002 
à celles des années précédant 2000, car les seuils de déclaration du 
mercure et de ses composés ont été abaissés à partir de l’année de 
déclaration 2000.

Concentrations de mercure et exposition à cette substance  
en Amérique du Nord

Dans le Nord canadien, les Inuits ont été particulièrement 
touchés par le mercure et d’autres contaminants. Du fait que 
leur régime alimentaire se compose principalement de poissons 

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002.

Figure 3-12 Secteurs industriels ayant déclaré les plus 
importants rejets sur place dans l’air de mercure 
(et ses composés), 2002  
(substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Rejets totaux sur place dans l’air : 65 �01 kg

Métaux de  
première fusion 10 %

Produits en pierre/ 
céramique/verre 9 %

Services d’électricité 65%

Produits chimiques 10 %

Tous les autres 6 %
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Figure 3-13 Rejets (sur place et hors site) de mercure (et ses 
composés) en Amérique du Nord, 2000–2002

  (substances chimiques/secteurs d'activité appariés, 2000-2002)

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2000–2002.
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et de mammifères sauvages, les Inuits présentent des concen-
trations sanguines de mercure suffisamment élevées pour avoir 
des effets nocifs sur le développement des enfants (Muckle et 
coll., 2001; Dewailly et coll., 2001). En Ontario, dans plus de 
95 % des lacs étudiés, les concentrations de mercure excédaient 
les lignes directrices de l’OMS, établies à 0,5–1,0 mg de mer-
cure par kilogramme de poisson (poids vif), valeur à laquelle 
les autorités diffusent des mises en garde sur la consommation 
de poisson (Environnement Canada, 2000). Depuis décembre 
2000, les pesticides antimicrobiens à base de mercure ne sont 
plus enregistrés en vertu de la Loi sur les produits antiparasi-
taires par l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
(ARLA), et il est interdit de les ajouter intentionnellement aux 
peintures produites au Canada. 

Il existe peu d’information sur l’exposition des enfants mexi-
cains au mercure. Au cours d’études sur l’eau potable, on a détecté 
du mercure dans 42 % des échantillons prélevés à Sonora (Wyatt 
et coll., 1998). Le Mexique est en train d’établir un inventaire du 
mercure qui facilitera la détection des sources du mercure rejeté 
dans l’environnement. D’après des données préliminaires, le 
volume total des émissions atmosphériques de mercure s’élève à 
environ 40 tonnes par année; les principaux secteurs en cause sont 
les suivants : exploitation minière et affinage de l’or (11 tonnes); 
exploitation minière et affinage du mercure (10 tonnes); inciné-
rateurs de déchets médicaux (7 tonnes); fabriques de chlore et de 
soude caustique (5 tonnes) (CCE, 2001). 

Aux États-Unis, le rapport des CDC sur le niveau d’exposition 
à l’échelle nationale a fourni des renseignements clairs à propos de 
la concentration de mercure chez les femmes en âge de procréer 
(et donc du degré d’exposition des fœtus in utero). Selon la mesure 
dans laquelle le mercure est transféré de la mère à son enfant par 
le biais du placenta, entre 8 et 16 % des femmes en âge de procréer 
visées par la US National Health and Nutrition Examination Survey 
(NHANES, Enquête nationale sur la nutrition et la santé aux États-
Unis) affichaient une concentration de mercure dans le sang supé-
rieure à la dose maximale de référence (5.8 µg/l), qui est la norme 
établie par l’EPA américaine pour le mercure, et inférieure à 58 µg/l, 
concentration associée à des effets neurologiques chez le fœtus par 
certaines études épidémiologiques (Mahaffey et coll., 2004). Les 
données produites par la NHANES entre 1999 et 2002, présentées 
dans le Third National Report on Human Exposure to Environmen-
tal Chemicals (troisième rapport national sur l’exposition humaine 
aux produits chimiques présents dans l’environnement) des CDC, 
révèlent que 5,7 % des femmes en âge de procréer affichaient une 
concentration de mercure comprise entre la norme de l’EPA de 5,8 
et 58 µg/l (NHANES, 1999-2002). Même si les chercheurs s’efforcent 
toujours de définir ce qu’est une concentration normale de mercure 
dans le sang, il est encourageant de constater que le pourcentage de 
femmes américaines appartenant à la catégorie d’exposition la plus 
élevée semble avoir diminué ces dernières années. 

La CCE, par le truchement de son programme de gestion 
rationnelle des produits chimiques (GRPC), a élaboré un plan d’ac-
tion régional nord-américain (PARNA) relatif au mercure, dans 

le but de faciliter la coordination des travaux de mesure, de sur-
veillance, de modélisation, de recherche et d’évaluation que mènent 
les trois pays à propos des effets de cette substance toxique. Ce plan 
d’action a pour objectif de réduire considérablement les concentra 
tions de mercure dans l’environnement nord-américain et de les 
ramener aux niveaux attribuables aux seules sources naturelles. Voir 
<http://www.cec.org/programs_projects/pollutants_health/smoc/smoc-rap.

cfm?varlan=english>.
À l’échelle internationale, le Conseil d’administration du 

Forum ministériel mondial sur l’environnement des Nations Unies 
(PNUE) a conclu, lors de sa 23ème Session tenue en février 2005, 
qu’on disposait de suffisamment de preuves des effets néfastes 
planétaires du mercure pour justifier des mesures internationales 
visant à réduire les risques que présente pour les êtres humains et 
les espèces sauvages le rejet de mercure dans l’environnement. La 
déclaration sommaire du Conseil d’administration sur la gestion 
des produits chimiques, prononcée lors de la rencontre de février 
2005, précise : qu’il faut développer davantage le programme du 
PNUE relatif au mercure; que les gouvernements, le secteur privé 
et les organisations internationales devraient prendre des mesures 
immédiates pour réduire les risques que pose le mercure présent 
dans certains produits et généré par certains procédés; qu’il faut 
développer et mettre en œuvre des partenariats afin de réduire 
les risques que présente le rejet du mercure et de ses composés 
pour la santé humaine et l’environnement; et qu’il faut évaluer 
la nécessité de prendre d’autres mesures, par exemple mettre en 

Un premier tableau systématique  
de la charge corporelle chez les  
enfants voit le jour
En 2005, le National Center for Environmental Health (Cen-
tre national sur l’hygiène du milieu) des États-Unis, qui 
fait partie des CDC, a continué de combler une impor-
tante lacune dans nos connaissances sur l’exposition des 
enfants à de nombreux contaminants courants. Le Third 
National Report of Human Exposure to Environmental 
Chemicals présente des données sur la charge corporelle 
de 148 substances chimiques, dont des métaux (plomb, 
mercure et cadmium), des métabolites de pesticide, des 
métabolites de phtalate et des hydrocarbures aromati-
ques polycycliques; les dioxines et furanes; les BPC; des 
phytoestrogènes et la cotinine (cette dernière substance 
permet de détecter l’exposition à la fumée du tabac).

Les évaluations des CDC ont révélé qu’en général, la 
concentration sanguine de plomb chez les enfants conti-
nuait de baisser aux États-Unis. Elles ont également permis 
d’évaluer le pourcentage d’enfants nés avec une concentra-
tion sanguine de mercure supérieure à la dose maximale de 
référence établie par l’EPA, qui est de 5,8 parties par milliard 
(5.8 µg/l) (US EPA, 2003).

Les résultats de cette étude amélioreront nos connais-
sances sur l’exposition auxsubstances toxiques. On trou-
vera de plus amples renseignements à l’adresse suivante : 
<http://www.cdc.gov/exposurereport/3rd/default.htm>.
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place un instrument ayant force obligatoire, former des partena-
riats et prendre d’autres mesures à l’instigation de la 24ème Session 
du Conseil d’administration. Pour l’instant, ces activités visent à 
réduire l’exposition au mercure causée par les produits, la pro-
duction de chlore et de soude caustique, l’extraction d’or à petite 
échelle et la combustion de charbon pour produire de l’énergie.

3.4.3  Biphényles polychlorés
Utilisations des BPC

Les biphényles polychlorés (BPC) sont un mélange de substan-
ces chlorées persistantes dont la fabrication a pris fin en Amérique 
du Nord, mais qui sont toujours présents dans l’environnement. 
Les BPC ont déjà servi à de nombreux usages industriels, particu-
lièrement comme fluide thermique dans les transformateurs, les 
condensateurs et les ballasts d’ampoules fluorescentes. On les a 
aussi utilisés dans diverses applications industrielles, notamment 
comme plastifiants, fluides hydrauliques, liquides pour pompes à 
vide et compresseurs, de même que dans la fabrication d’encres, 
de lubrifiants, de produits ignifuges, d’adhésifs spéciaux et de 
papier autocopiant (ATSDR, 2000). On estime que la production 
cumulative de BPC aux États-Unis a atteint 700 000 tonnes entre 
1930 et 1975. Le Canada en a importé environ 44 000 tonnes et le 
Mexique, 10 000 tonnes (CCE, 1996).

Effets des BPC sur la santé
Les BPC sont des substances hautement persistantes, biocumu-

latives et toxiques, dont les effets sur la santé sont limités, mais pro-
fonds, et subsistent longtemps après l’exposition. Ils peuvent avoir 
des effets nocifs sur le poids à la naissance (Rogan et coll., 1986; 
Patandin et coll., 1998; Karmaus et Zhu, 2004; Fein et coll., 1984) 
et sur un certain nombre de fonctions neurologiques des enfants 
(mémoire, coordination, QI et champ d’attention). Des études 
menées dans plusieurs régions du globe ont démontré que ces effets 
se produisaient dans les cas d’exposition précoce et persistaient 
durant toute la période de suivi des enfants concernés (Winneke et 
coll., 1998; Vreugdenhil et coll., 2004; Stewart et coll., 2003, Patan-
din et coll., 1999b; Jacobson et Jacobson, 2003, Grandjean et coll., 
2001). Bien que de nombreux spécialistes soient en train d’admettre 
que les BPC ont d’importants effets toxiques sur le développement 
(Schantz et coll., 2003; Longnecker et coll., 1997; Ribas-Fito et coll., 
2001; Mendola et coll., 2002), certains scientifiques croient que les 
données dont nous disposons actuellement n’appuient pas encore 
cette théorie (Kimbrough et Krouskas, 2001, 2002).

Que révèlent les données des RRTP au sujet des rejets et des 
transferts de BPC?

Les données des RRTP fournissent de l’information sur des 
sources particulières de rejets de BPC, à savoir certaines industries 
et certaines sources de combustion. Elles peuvent faciliter la déter-
mination des régions, des établissements et des secteurs suscepti-
bles de constituer des points de départ pour réduire l’exposition des 
enfants aux BPC. Les données relatives aux BPC peuvent être extrai-
tes du TRI, mais personne n’est tenu de déclarer les BPC à l’INRP. 

D’après les données du TRI, les rejets totaux de BPC par les 
établissements industriels (sur place et hors site) ont diminué avec 
le temps, passant de plus de 187 tonnes en 1988 à moins de 5 ton-
nes en 1999 (US EPA, 2002c). 

En 2002, le seuil de déclaration a été abaissé à 4,5 kilogram-
mes; de ce fait, plusieurs nouveaux établissements ont déclaré des 
rejets de BPC. En 2002, les établissements de gestion des déchets 
dangereux ont mis en décharge de grandes quantités de BPC (près 
de 564 tonnes) et les autres établissements ont expédié 192 tonnes 
de BPC hors site à des fins de traitement. 

D’après l’inventaire de BPC le plus récent (1996), le Canada comp-
terait plus de 2 800 sites où l’on entrepose des BPC en attendant leur 
destruction. L’établissement de Swann Hills, en Alberta, a détruit plus 
de 10 000 tonnes de BPC en 1996 (Environnement Canada, 2001). 

En 1995, le Mexique comptait approximativement 8 800 tonnes 
de BPC en entreposage et dans des transformateurs (CCE, 1996).

Concentrations de BPC et exposition à ces substances  
en Amérique du Nord

L’exposition des enfants aux BPC est imputable à diverses 
sources : le poisson et d’autres aliments, les déversements acciden-
tels, les ballasts d’ampoules et/ou la proximité de lieux contaminés 
ou d’établissements de traitement des déchets dangereux. 

Le Canada, qui surveille les concentrations d’un certain nom-
bre de polluants organiques persistants (POP) dans le lait mater-
nel depuis plusieurs années, a observé, dans l’ensemble, une ten-
dance à la baisse. Toutefois, dans la région des Grands Lacs, on 
estime que les bébés de moins de six mois qui sont exclusivement 
nourris au sein sont susceptibles d’être exposés à 81 % de la dose 
journalière admissible (DJA) provisoire qu’a établie Santé Canada 
pour les BPC; cette dose est de 1 μg/kg·p.c. En comparaison, un 
adulte moyen n’absorbe que 2 % de cette dose (Haines et coll., 
1998a, 1998b). Santé Canada considère que la teneur en BPC du 
lait maternel constitue un indicateur de l’exposition de la popula-
tion à ces contaminants et qu’elle permet de déterminer l’exposi-
tion des nourrissons. Comparativement aux autres Ontariens et 
Canadiens, les résidants de la région du bassin des Grands Lacs 
sont plus exposés aux BPC. Font exception les Inuits du Nord qué-
bécois : leur exposition aux BPC est la plus élevée du Canada et 
parmi les plus élevées au monde (Haines et coll., 1998a, 1998b).

On sait peu de choses sur l’exposition des enfants mexicains 
aux BPC. Albert et Aldana (1982) ont établi la teneur en BPC des 
céréales et des matériaux d’emballage du Mexique et conclu que 
les BPC présents dans les céréales provenaient surtout du carton 
recyclé composant l’emballage de ces céréales. 

Les données des RRTP montrent que les rejets de BPC ont 
diminué avec le temps; il a donc été utile d’interdire et d’élimi-
ner graduellement les diverses utilisations et la fabrication de ces 
substances. Toutefois, il existe encore de grandes quantités de 
BPC dans les sites d’entreposage de déchets partout en Amérique 
du Nord, dans des établissements en faisant un usage particu-
lier et dans les grandes quantités de déchets acheminées chaque 
année vers des décharges ou des établissements de traitement. 
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On trouve aussi couramment des BPC dans le sol, les sédi-
ments, le poisson et le corps humain. En raison de la nature même 
des BPC — substances biocumulatives très persistantes —, il faut 
parfois des décennies pour observer une diminution des concen-
trations dans le milieu ambiant. Dans le cas de certains enfants, 
comme ceux qui vivent dans l’Arctique, ceux dont les parents 
consomment beaucoup de poisson contaminé ou qui en consom-
ment eux-mêmes, les BPC constituent une menace pour la santé. 
Les interdictions et les éliminations graduelles permettent de 
réduire les rejets dans l’environnement, mais beaucoup d’enfants 
continueront d’être exposés à des concentrations nocives de BPC 
entre le moment de l’élimination de ces substances et le moment 
où les concentrations ambiantes commenceront à diminuer.

Parce que les BPC sont persistants dans l’atmosphère et voya-
gent sur de grandes distances, on a envisagé l’adoption d’une appro-
che nord-américaine de la déclaration et de la surveillance de ces 
substances. Dans le cadre de son programme de gestion rationnelle 
des produits chimiques, la CCE a élaboré un plan d’action régio-
nal nord-américain afin de faciliter la coordination des efforts 
que déploient les trois pays en ce qui a trait à l’évaluation, à l’en-
treposage, à l’expédition et au recyclage de ces substances toxiques, 
de même qu’à la réduction des déchets qui en contiennent. Voir 
<http://www.cec.org/programs_projects/pollutants_health/smoc/pcb.

cfm?varlan=english>.
Les trois pays ont récemment pris des mesures dans le cadre 

de ce plan, et le Groupe d’établissement du PARNA relatif à la 
surveillance et à l’évaluation environnementales, créé par la CCE, 
intégrera à ses activités la surveillance des BPC présents dans l’en-
vironnement nord-américain. 

3.4.4  Dioxines chlorés et furanes
Sources de dioxines et de furanes

Les dioxines et les furanes sont une famille de composés chimi-
ques dont la production n’est pas intentionnelle : ils se forment au 
cours de divers procédés ou activités, dont l’incinération, les feux 
dans les arrière-cours, la fabrication de pâtes et papiers, la pro-
duction d’acier et d’électricité. Ces substances peuvent également 
être présentes en tant que contaminants dans certains pesticides 
et certains solvants chlorés. Les autres sources de ces substances 
comprennent les incendies de forêts et les volcans (sources natu-
relles), les sols et les sédiments contaminés, ainsi que la pollution 
atmosphérique transfrontière à grande distance. 

Effets des dioxines et des furanes sur la santé
Chaque membre de la famille des dioxines et furanes a sa toxi-

cité propre, le 2,3,7,8-tétrachlorooxanthrène (TCDD) étant géné-
ralement reconnu comme le plus toxique. Certains membres de 
la famille des dioxines sont considérés comme des cancérogènes, 
des substances neurotoxiques présumées, des substances toxiques 
pour le développement et des dérégulateurs endocriniens. Les 

dioxines et les furanes sont des composés toxiques, biocumulati-
ves et persistants (Birnbaum et Fenton, 2003; Birnbaum, Staskal et 
coll., 2003). Étant donné que la toxicité de ces substances se mani-
feste de façon similaire, la quantité totale de dioxines et de furanes 
qu’on trouve dans les échantillons prélevés dans l’environnement 
et chez les humains est souvent exprimée en unités internationales 
d’équivalence toxique (EQTI) pour les dioxines6. Ici, nous pondé-
rons la quantité totale de composés selon leur toxicité par rapport 
au 2,3,7,8-TCDD, à l’aide d’une méthode élaborée sous les auspi-
ces de l’OMS (van den Berg et coll., 1998).

Que révèlent les données des RRTP au sujet des rejets et trans-
ferts de dioxines et de furanes?

Les données des RRTP fournissent de l’information sur les 
dioxines et les furanes rejetés dans l’environnement par certaines 
sources industrielles et certaines sources de combustion. Elles 
peuvent faciliter la détermination des régions, des établissements 
et des secteurs susceptibles de constituer des points de départ 
pour réduire l’exposition des enfants aux dioxines et aux furanes. 

Les établissements ont commencé à soumettre à l’INRP et au 
TRI des déclarations sur les dioxines et les furanes à compter de l’an-
née 2000. Cette étape a permis de dresser un tableau plus complet 
des rejets et transferts attribuables à certaines sources. Toutefois, les 
méthodes de déclaration des dioxines et des furanes ne sont pas les 
mêmes dans les deux inventaires. Il est impossible de comparer les 
données des deux inventaires pour les raisons suivantes, parce que 
les secteurs effectuant les déclarations et les seuils de déclaration 
sont différents. De plus, les unités de déclaration diffèrent et ne peu-
vent être converties facilement. Par exemple, seuls les fabricants de 
solvants organochlorés sont tenus de déclarer à l’INRP les dioxines/
furanes rejetés, quels que soient le volume rejeté ou leur nombre 
d’employés. Par contre, tous les fabricants de produits chimiques 
qui respectent le seuil de déclaration de 0,1 gramme par an, et ont 
le nombre minimal d’employés exigé par le TRI, doivent déclarer 
leurs rejets. Par ailleurs, parce que l’unité de déclaration à l’INRP 
est l’EQTI, les établissements doivent déclarer la somme de cha-
que composé de dioxines/furanes rejeté multipliée par leur EQTI. 
Cela permet de présenter les rejets à l’aide d’un seul chiffre. En ce 
qui concerne le TRI, les établissements doivent déclarer la somme 
des rejets de composés de dioxines/furanes en grammes, ainsi que 
la répartition des types de dioxines/furanes que contiennent ces 
composés. Cette méthode présente l’avantage de ne pas être liée 
au système des EQTI, qui a changé au fil des ans à mesure qu’on a 
recueillie de nouvelles données sur la toxicité de chaque composé 
de dioxines/furanes. En plus des grammes rejetés, il faut déclarer 
au TRI la répartition en pourcentage des matières contaminées. En 
raison des différences entre les méthodes nationales de déclaration, 
différents types d’établissements déclarent leurs rejets et leurs trans-
ferts de dioxines et de furanes à l’INRP et au TRI.

Données de l’INRP sur les dioxines et les furanes
En 2002, 134,89 grammes-EQTI de dioxines et de furanes 

ont été rejetés sur place par certains établissements canadiens 

6. L’EQTI correspond au FET multiplié par les grammes. Le FET est le facteur d’équivalence de 
toxicité qui indique la toxicité relative d’un congénère des dioxines/furanes par rapport à la 
2,3,7,8-tétrachlorodibenzo-p-dioxine (dont le FET est de 1,0). Les FET utilisés sont ceux qui ont 
été établis aux termes d’une convention internationale adoptée en 1989.
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visés par l’INRP. Cette quantité était supérieure à la quantité de 
dioxines et de furanes rejetée hors site (103,97 grammes-EQTI) 
(tableau	3-16). 

Les 90,87 grammes (EQTI) de dioxines et de furanes rejetés 
dans l’air en 2002 sont particulièrement préoccupants. Les trois 
secteurs dont les rejets dans l’air ont été les plus élevés en 2002 
sont les suivants :

le secteur de la gestion de l’air, de l’eau et des  
déchets solides (dont les incinérateurs municipaux) 
(46,77 grammes-EQTI);
le secteur des métaux de première fusion  
(19,81 grammes-EQTI);
les services d’électricité (15,95 grammes-EQTI).

Cinq incinérateurs de déchets municipaux (fours wigwam) 
situés à Terre-Neuve comptaient parmi les dix établissements visés 
par l’INRP qui ont déclaré les plus importants rejets de dioxines 
et de furanes dans l’air. Les autorités proposent de soumettre les 
fours wigwam à des mesures visant à réduire leurs rejets de dioxi-
nes et de furanes dans le respect des normes pancanadiennes.

Entre 2000 et 2002, les rejets totaux (sur place et hors site) 
de dioxines et de furanes déclarés à l’INRP ont diminué de 32 %, 
même si le nombre d’établissements déclarant ces substances a 
augmenté (tableau	3-17). C’est le secteur des produits de papier 
qui a déclaré le volume le plus élevé de rejets (en grammes-EQTI) 
durant ces trois années, même s’il a affiché une baisse de 40 % de 
ces rejets. Le secteur des réseaux d’égouts a déclaré une augmen-
tation globale de plus de 20 grammes-EQTI entre 2000 et 2002. 
Cette augmentation est peut-être imputable en partie à la modi-
fication des exigences de déclaration, auxquelles on a ajouté les 
réseaux collecteurs d’eaux usées ayant rejeté en 2002 10 000 m3 ou 
plus d’eaux usées traitées ou non traitées dans les eaux de surface. 
Par contre, il est clair qu’au Canada, les rejets de dioxines dans 
l’environnement ont diminué, en particulier dans le secteur des 
produits de papier, qui a réussi à réduire ses rejets en adoptant de 
nouvelles techniques de blanchiment.

Données du TRI sur les dioxines et les furanes 
Les établissements américains visés par le TRI déclarent leurs 

rejets et transferts de dioxines et de furanes en grammes plutôt 
qu’en grammes-EQTI, comme le font les établissements canadiens 
visés par l’INRP. En 2002, ils ont rejeté sur place 53 147 grammes 
de dioxines et de furanes. Le volume rejeté hors site a été plus 
d’une fois et demie supérieur (87 146 grammes) (tableau	3-18). 

Le rejet de 3 511 grammes de dioxines et de furanes dans l’air 
est particulièrement préoccupant. 

Les trois secteurs dont les rejets dans l’air ont été les plus 
élevés en 2002 sont les suivants :

les services d’électricité (centrales au mazout et/ou au 
charbon) (1 027 grammes);
les fabricants de produits chimiques (976 grammes);
le secteur des métaux de première fusion (387 grammes). 

En plus des grammes rejetés, les établissements visés par 
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le TRI déclarent également la répartition de 17 congénères des 
dioxines/furanes. Lorsque cette répartition et les facteurs d’équi-
valence de toxicité sont appliqués aux rejets totaux en grammes, 
la quantité exprimée en grammes-EQTI peut être calculée. En 
2002, les rejets des établissements visés par le TRI ayant déclaré 
la répartition des congénères des dioxines/furanes ont totalisé 
928 grammes-EQTI. Entre 2000 et 2002, les établissements visés 
par le TRI ont déclaré une diminution de 12,5 % de leurs rejets 
totaux de dioxines et de furanes (qui sont passés de 1 060 à 928 
grammes-EQTI) (tableau	 3-19). C’est le secteur des produits 
chimiques qui a enregistré les rejets totaux les plus élevés durant 
ces trois années, même s’ils ont déclaré une diminution de 12 %. 
C’est le secteur des métaux de première fusion qui occupait la 
deuxième place (en grammes-EQTI); il a déclaré une diminution 
de 6 %. Les services d’électricité arrivaient en troisième position 
(en grammes-EQTI) en 2000 mais, grâce à une diminution de 71 %, 
sont passés à la quatrième position en 2002. On ne connaît pas 
du tout le volume total d’émissions de dioxines aux États-Unis, 
mais la meilleure estimation a été faite par l’EPA américaine; elle 
est en cours d’examen mais, pour l’instant, le chiffre avancé est 
d’environ 1 500 grammes-EQTI pour 2000 (US EPA, 2005c).

Les données de l’INRP et du TRI sur les dioxines et les 
furanes révèlent qu’un très petit nombre d’établissements ont 
été à l’origine de la plus grande partie des rejets dans l’air. En 
ce qui concerne l’INRP, les dix établissements de tête ont été 
responsables de la moitié des rejets dans l’air de dioxines et de 
furanes (en grammes-EQTI); en ce qui concerne le TRI, les dix 
établissements de tête représentaient plus de la moitié des rejets 
totaux dans l’air (en grammes). 

Concentrations de dioxines et de furanes et exposition à ces  
substances en Amérique du Nord

L’exposition des enfants aux dioxines est imputable à diver-
ses sources : le poisson et d’autres aliments, et la proximité de 
lieux contaminés ou d’établissements de traitement des déchets 
dangereux. Elle peut aussi se produire in utero et par le biais du 
lait maternel. Les aliments à forte teneur lipidique, comme le 
bœuf, le porc, les produits laitiers, le poisson et le lait maternel, 
contiennent habituellement des concentrations plus élevées de 
dioxines et de furanes.

D’après des estimations de l’exposition des Canadiens, dans 
la région des Grands Lacs, les enfants qui sont nourris au sein 
jusqu’à l’âge de 6 mois sont susceptibles d’être exposés à près de six 
fois la dose journalière admissible (DJA) de dioxines; cette dose 
est de 10 picogrammes-EQTI/kg·de poids corporel (OMS, 1998). 
En comparaison, un adulte moyen de 20 ans ou plus n’absorbe 
que 12 % de cette dose (Haines et coll., 1998a). Il est important de 
souligner que les chercheurs de la communauté internationale ont 
convenu récemment de revoir à la baisse la DJA de dioxines et de 
l’établir entre 1 et 4 picogrammes/kg·p.c. (OMS, 1998).

Le Canada, qui surveille les concentrations d’un certain nom-
bre de POP dans le lait maternel depuis un certain nombre d’an-
nées, a observé, dans l’ensemble, une tendance à la baisse. Santé 
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Canada (1998a) considère que la teneur en dioxines du lait mater-
nel constitue un indicateur de l’exposition de la population à ces 
contaminants et qu’elle permet de déterminer l’exposition des 
nourrissons. Les concentrations de dioxines et de furanes dans le 
lait maternel révèlent que l’exposition à ces substances est relative-
ment uniforme, d’un point de vue géographique, pour l’ensemble 
de la population canadienne. Les États-Unis et le Mexique n’ont 
pas adopté ce type de stratégie de surveillance du lait maternel.

La CCE est en train d’élaborer une ébauche de PARNA relatif 
aux dioxines et furanes et à l’hexachlorobenzène, qui servira de 
base à la coopération du Canada, du Mexique et des États-Unis 
en vue d’améliorer les capacités à réduire l’exposition du public 
et de l’environnement à ces substances. Voir <http://www.cec.org/

pubs_docs/documents/index.cfm?varlan=francais&ID=1220>.  

3.5  Nouveaux enjeux
Étant donné qu’on découvre de nouvelles substances chimi-
ques susceptibles de présenter des risques pour la reproduc-
tion et/ou le développement, il est important de déterminer si 
les RRTP contiennent des données à propos des rejets de ces 
substances, ainsi que la façon dont on peut utiliser ces données 
pour régler ces nouveaux problèmes. Dans le présent rapport, 
nous étudions deux de ces substances : les esters de phtalate et 
le manganèse.

3.5.1 Esters de phtalate
Utilisations des phtalates

Les phtalates constituent une catégorie de substances chimi-
ques utilisées couramment pour rendre les plastiques mous et 
flexibles; on les trouve donc dans une grande variété de produits 
(tableau	3-20). Deux composés de phtalate, le BEHP (phtalate de 
bis(2-éthylhexyle)) et le DINP (phtalate de di-isononyle) ont été 
récemment (et volontairement) éliminés des suces, des tétines et 
des jouets de dentition en Europe et aux États-Unis. Au Canada 
(Page et Lacroix, 1995) et aux États-Unis, on autorise l’ajout indi-
rect d’une certaine quantité de phtalates aux aliments par transfert 
des emballages à la nourriture.

Effets des esters de phtalate sur la santé
Les esters de phtalate sont généralement préoccupants parce 

qu’ils se sont avérés des dérégulateurs endocriniens en laboratoire, 
et que certains se sont révélés toxiques pour le développement et 
la reproduction ou cancérogènes. 

Les responsables de l’US National Toxicity Program (NTP, 
Programme national d’étude de la toxicité des États-Unis) esti-
ment que sept composés de phtalate sont des substances toxi-
ques pour le développement et la reproduction (voir le tableau	
3-20, qui contient les noms des produits chimiques et décrit 
leurs effets toxiques). Il existe très peu d’études menées sur des 
êtres humains, et on ne connaît donc pas vraiment les niveaux 
d’exposition critiques pour les enfants. La plupart des phtalates 
sont toxiques pour les cellules qui « accueillent » les spermato-
zoïdes en formation chez les animaux de laboratoire et sont donc 
à l’origine de la faible concentration de spermatozoïdes. En 2000, 
on a constaté que des concentrations élevées de phtalates étaient 
associées au développement précoce des seins chez les adoles-
centes à Porto Rico, mais cette théorie reste à confirmer (Colon 
et coll., 2000) et a même été contestée (McKee, 2004). Une étude 
a révélé que les phtalates présents dans la poussière domestique 
pouvaient être à l’origine d’une augmentation des cas d’asthme et 
des symptômes allergiques, ce qui témoigne d’une toxicité pour 
le système immunitaire; cependant, cela reste à confirmer (Bor-
nehag et coll., 2004). Plus récemment, on a observé que l’exposi-
tion prénatale aux phtalates pouvait avoir des effets insidieux sur 
le développement sexuel des garçons, en causant une « diminu-
tion » de la zone anogénitale (Swan et coll., 2005). 

La protection de la santé des enfants 
de l’Arctique
Le paysage sauvage et intact que nous visualisons quand 
nous pensons aux régions arctiques nord-américaines ne 
correspond peut-être pas tout à fait à la réalité. En effet, 
l’Arctique — et les enfants qui y vivent — constituent le milieu 
récepteur d’émissions polluantes provenant de sources 
situées parfois loin au Sud.

On a détecté des concentrations élevées de plusieurs 
substances toxiques persistantes, dont les BPC, le mercure 
et certains pesticides, dans des sources d’aliments tradi-
tionnels comme le poisson et les mammifères marins. Les 
mères vivant dans l’Arctique qui consomment ces aliments 
affichent aussi des concentrations élevées de certains con-
taminants (p. ex., BPC et mercure), tout comme leurs enfants 
qui sont nourris au sein ou consomment d’autres aliments. 
On peut lire ce qui suit dans le Rapport de l’évaluation des 
contaminants dans l’Arctique canadien – Phase II (Santé 
Canada, 2003) : « Il y a 10 % des mères de la région de Baf-
fin et 16 % des mères du Nunavik dont la teneur en mercure 
du sang se classe dans la catégorie “risque accru” définie 
par Santé Canada. Près de 80 % des mères du Nunavik et 
68 % des mères de Baffin ont plus de mercure dans le sang 
que ne le recommande une nouvelle ligne directrice fondée 
sur des études américaines. Les concentrations de mercure 
dans les Premières Nations du Yukon, les Dénés, les Métis 
et les Inuits des régions de Kivalliq et de Kitikmeot sont bien 
plus faibles, et se rangent dans la catégorie “acceptable” de 
Santé Canada. » 

Même si la consommation d’aliments traditionnels con-
tenant des contaminants est parfois associée à un degré 
d’exposition et à des risques pour la santé plus élevés, il est 
important de reconnaître que les régimes contenant ces ali-
ments créent un apport nutritionnel substantiel et constitu-
ent la base des traditions sociales, culturelles et spirituelles 
des Autochtones du Canada.

On a pris diverses mesures pour mieux protéger la santé 
des enfants de l’Arctique : on a amélioré la surveillance et 
les essais, sensibilisé les collectivités et réduit les émissions 
provenant de sources locales, nationales et internationales.

http://www.cec.org/pubs_docs/documents/index.cfm?varlan=francais&ID=1220
http://www.cec.org/pubs_docs/documents/index.cfm?varlan=francais&ID=1220
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Que révèlent les données des RRTP au sujet des rejets  
et transferts d’esters de phtalate?

Les RRTP fournissent des renseignements sur les rejets et 
transferts d’esters de phtalate provenant de sources industriel-
les importantes et d’autres établissements. Comme on l’a vu 
précédemment, les enfants peuvent également être exposés aux 
phtalates provenant d’un certain nombre d’autres sources. Pour 
l’instant, nous ne savons pas si les sources « ponctuelles » loca-
lisées des rejets de phtalates contribuent pour une large part à 
l’exposition des enfants. 

Seuls deux des sept types de phtalates mentionnés au tableau		
3-20 figurent dans les RRTP appariés — le phtalate de dibu-
tyle (DBP) et le phtalate de bis(2-éthylhexyle) (BEHP); on les 
trouve dans les données appariées du TRI et l’INRP pour 2002. 
Le BEHP est considéré comme un cancérogène (le NTP précise 
qu’on peut « raisonnablement anticiper des effets cancérogènes 
chez l’homme ») et les deux sont des substances toxiques pour 
le développement et la reproduction reconnues. Même si les 
cinq autres phtalates ne sont pas listés, un récent examen entre-
pris dans le cadre du NTP a révélé que ces composés avaient de 
nombreux points communs au chapitre de la toxicité (Kavlock 
et coll., 2002a–g). Toutefois, ils n’ont pas été évalués de façon 
aussi détaillée. 

En tout, 6 597 tonnes de ces deux phtalates ont été rejetées et 
transférées au Canada et aux États-Unis en 2002 (tableau	 3-21). 
Près des deux tiers (4 298 tonnes) étaient constitués de BEHP, 
présent dans les déchets expédiés en vue d’être brûlés à des fins de 
récupération d’énergie. Les rejets totaux de phtalates ont été de 
610 tonnes, dont près de 139 tonnes dans l’air. 

En 2002, le secteur du caoutchouc et des produits plasti-
ques est celui qui a déclaré le volume le plus élevé de rejets, 
notamment dans l’air et hors site (principalement des trans-
ferts à des fins d’élimination) (tableau	3-22). Le secteur de la 
gestion des déchets dangereux est celui qui a déclaré les trans-
ferts les plus importants de phtalates présents dans les déchets, 
qui ont été brûlés en vue de la récupération d’énergie.

En 2002, les trois secteurs dont les rejets de phtalates (sur 
place et hors site) ont été les plus élevés au Canada et aux États-
Unis sont les suivants :

le secteur du caoutchouc et des produits plastiques  
(398 tonnes);
les fabricants de produits chimiques (97 tonnes);
le secteur de l’équipement de transport (41 tonnes).

Le secteur du caoutchouc et des produits plastiques est 
également celui qui a déclaré le volume le plus élevé de rejets 
dans l’air (64 % des rejets totaux en 2002). Les fabricants d’équi-
pement de transport et de produits chimiques ont représenté 
chacun 12 % de ce total (figure	3-14).

Entre 1998 et to 2002, les rejets totaux (sur place et hors 
site) des deux phtalates (DBP et BEHP) ont diminué de 28 % 
au Canada et aux États-Unis. Par contre, les rejets dans l’air 
de ces phtalates ont augmenté de 11 % (14 tonnes) pendant 
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la même période (figure	3-15). Les rejets sur le sol sur place et 
les rejets hors site (transferts à des fins d’élimination) ont tous 
deux diminué, tout comme les quantités rejetées par injection 
dans des puits souterrains. À elles seules, ces statistiques ne nous 
indiquent pas si l’on a déployé des efforts de prévention de la 
pollution, si l’on a changé de phtalates ou si l’on a combiné les 
deux approches.

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. 
* Un établissement visé par le TRI, oeuvrant dans le secteur du caoutchouc et des produits 
plastiques, a incorrectement déclaré les rejets dans l’air de bEHp pour 2002. Les figures de cette 
section présentent le volume rajusté; cependant cette donnée a été reçue trop tardivement pour 
qu’on puisse l’intégrer aux autres sections du rapport.

Figure 3-14 Secteurs industriels ayant déclaré  
les plus importants rejets sur place  
dans l’air de phtalates, 2002 

 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Rejets totaux sur place dans l’air : 13� tonnes

Équipement de transport
12 % Caoutchouc et produits 

plastiques* 64 %

Produits chimiques 12 %

Tous les autres 12 %

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 1998–2002.
* Un établissement visé par le TRI, oeuvrant dans le secteur du caoutchouc et des produits plastiques, 
avait incorrectement déclaré les rejets dans l’air de bEHp pour 2002. Les figures de cette section présen-
tent le volume rajusté; cependant cette donnée a été reçue trop tardivement pour qu’on puisse l’intégrer 
aux autres sections du rapport.
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Figure 3-15 Rejets (sur place et hors site) de phtalates en 
Amérique du Nord, 1��8–2002

  (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 1��8–2002)

�00

600

500

400

300

200

100

0
 1��8 1��� 2000 2001 2002

Variation de 1��8–2002
Rejets totaux : -28%

Dans l'air* +11 % 
Dans les eaux de surface +�5 %  
Injection souterraine -40 %  

Sur le sol -10 %   
Rejets hors site -35 %



44

Concentrations des esters de phtalate et exposition à ces  
substances en Amérique du Nord

L’information dont on dispose pour l’instant à propos de 
l’importance relative des diverses sources potentielles d’exposi-
tion aux phtalates n’est pas claire (Kohn et coll., 2000). On sait 
que les phtalates sont présents dans les cosmétiques et divers 
produits industriels (voir le tableau	3-20), mais aussi qu’ils sont 
en partie transférés des emballages alimentaires aux aliments 
eux-mêmes (Page et Lacroix, 1995). Une récente étude de portée 
limitée, menée auprès de jeunes enfants, a révélé la présence de 
deux types de phtalates (le BEHP et le phtalate de benzyle et de 
butyle, ou BBP) dans l’air intérieur et extérieur, dans certains 
aliments solides et sur les mains des enfants (Sexton et coll., 
2000). L’examen des phtalates entrepris dans le cadre du NTP a 
permis de conclure que la population la plus exposée était pro-
bablement celle des nouveau-nés qui reçoivent des traitements 
intensifs à l’aide de tubes de prélèvement sanguin qui contien-
nent un plastifiant à base de BEHP (par exemple, pour les trans-
fusions de sang) (Kavlock et coll., 2002b). En 2000, les Centers 
for Disease Control and Prevention (CDC, Centres de contrôle et 
de prévention des maladies) américains ont indiqué (après avoir 
examiné des échantillons d’urine prélevés au sein de la popula-
tion américaine) que les femmes en âge de procréer étaient pro-
bablement très exposées à cette substance. Les CDC et d’autres 
spécialistes ont conclu que les cosmétiques faisaient sans doute 
partie des sources d’exposition pour les femmes (CDC, 2003c). 
Une analyse plus approfondie de ces données nationales révèle 
qu’aux États-Unis, les modèles d’exposition diffèrent selon l’âge 
et le sexe. Les enfants affichent des concentrations nettement 
plus élevées que les adultes pour le DBP, le phtalate de di-iso-

butyle (DIBP), le phthalate de benzyle et de butyle (BBP) et le 
BEHP, étant donné que les concentrations de métabolites dans 
l’urine sont étroitement liées à ces mêmes concentrations dans 
le sang. L’exposition potentielle in utero est préoccupante, car les 
femmes affichent des concentrations de BEHP et de BBP large-
ment supérieures aux hommes. 

3.5.2  Le manganèse et ses composés
Utilisations du manganèse

Le manganèse est un minéral présent en grande quantité dans 
l’écorce terrestre. C’est le quatrième métal le plus utilisé au monde; 
95 % de la production de manganèse sert à la fabrication d’acier. 
Voici les autres utilisations industrielles qu’on en fait : soudure, 
fabrication de fongicides, de piles alcalines sèches et de MMT 
(manganèse méthyl cyclopentadiényl tricarbonyl), qui est un 
additif pour essence. Il existe de nombreuses autres utilisations du 
manganèse, notamment dans les catalyseurs ou les pigments. C’est 
son intégration au MMT qui est la plus controversée en Amérique 
du Nord; de temps à autre, les États-Unis et le Canada évaluent les 
risques du MMT pour la santé. 

Effets du manganèse sur la santé
Le manganèse est également un oligo-élément essentiel à 

notre alimentation, qui a une incidence cruciale sur de nombreu-
ses fonctions biochimiques de notre corps. Il est présent dans les 
céréales, le thé et les légumes en feuilles. En 2002, Santé Canada a 
organisé une rencontre d’experts, qui ont examiné la neurotoxicité 
du manganèse. Ils ont alors conclu que les preuves épidémiolo-
giques de la toxicité du manganèse avaient été apportées par des 
études relatives à l’exposition par inhalation en milieu de travail. 
Ces études ont révélé qu’une exposition excessive pouvait avoir 
des effets néfastes sur la santé, principalement de nature neuro-
toxique (Levy et Nassetta, 2003). On n’a pas fait de nombreuses 
études sur le manganèse, mais l’une d’elles, menée au Canada, a 
révélé qu’une exposition excessive au manganèse pouvait entraî-
ner un ralentissement du développement intellectuel chez les 
jeunes enfants (Takser et coll., 2003). Toutefois, cette étude n’a 
pas été répétée par d’autres chercheurs. Les autorités n’ont pas 
encore envisagé d’inscrire le manganèse sur la liste des substances 
toxiques pour le développement; de plus, le manganèse n’est pas 
considéré comme un cancérogène.

Que révèlent les données des RRTP à propos des rejets et des 
transferts de manganèse et de ses composés? 

Les RRTP fournissent des données sur les rejets et les trans-
ferts de manganèse provenant d’importantes sources industrielles 
et d’autres établissements. Par ailleurs, les enfants peuvent être 
exposés au manganèse et à ses composés provenant d’un certain 
nombre d’autres sources, comme les émissions atmosphériques de 
sources mobiles, qui ne font pas l’objet de déclarations aux RRTP. 

Métaux de première 
fusion 43%

 
Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. 

Figure 3-16 Secteurs industriels ayant déclaré les plus 
importants rejets sur place dans l’air de 
manganèse (et ses composés), 2002

 (substances chimiques/secteurs d'activité appariés, 2002)

Rejets totaux sur place dans l’air : 1 43� tonnes

Services d’électricité 
14 %

Produits chimiques 6 %

Tous les autres 17 % 

Produits métalliques 
ouvrés 13 %

Produits de papier 7 %
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Les modèles ou les voies d’exposition au manganèse ne 
sont pas connus, mais on peut utiliser le plomb comme 
modèle. Il est probable que, lorsqu’on utilise le manganèse 
comme additif pour essence, les sources mobiles sont cel-
les qui contribuent largement à l’exposition de la popula-
tion au manganèse. Toutefois, selon l’US Agency for Toxic 
Substances and Disease Registry (ATSDR, Agence respon-
sable du suivi des substances toxiques et des maladies) des 
États-Unis, il faut également s’attendre à un degré d’expo-
sition plus élevé dans les collectivités situées à proximité 
d’établissements qui rejettent du manganèse. Les RRTP 
peuvent fournir des données précieuses aux chercheurs 
qui souhaitent examiner cette question plus en détail, en 
désignant ces collectivités et en évaluant leur degré d’ex-
position au manganèse.

D’après les données appariées du TRI et de l’INRP 
recueillies en 2002, 191 700 tonnes de manganèse et de ses 
composés ont été rejetées et transférées en 2002 (tableau	
3-23). Près de 44 % de ce total (84 200 tonnes) ont été 
rejetés sur place, dont 1 400 tonnes dans l’air. 

En 2002, les trois secteurs dont les rejets de manga-
nèse (sur place et hors site) au Canada et aux États-Unis 
ont été les plus élevés sont les suivants (tableau	3-24) :

le secteur des métaux de première fusion  
(58 200 tonnes),
les fabricants de produits chimiques  
(20 300 tonnes),
les services d’électricité (centrales au mazout  
et/ou au charbon) (19 400 tonnes).

Le secteur des métaux de première fusion est également celui 
qui a déclaré le volume le plus élevé de rejets dans l’air, représen-
tant 43 % des rejets totaux en 2002. Cette même année, les services 
d’électricité ont représenté 14 % des rejets dans l’air et le secteur 
des produits métalliques ouvrés, 13 % (figure	3-16).

Entre 1998 et 2002, les rejets totaux (sur place et hors site) de 
manganèse et de ses composés ont augmenté de 12 % au Canada et 
aux États-Unis, en raison de l’augmentation des rejets déclarés par 
une usine (BHP Copper, à San Manuel, en Arizona). Les respon-
sables de cette usine ont indiqué qu’il s’agissait d’un rejet ponctuel 
sur place sur le sol, dû à l’interruption d’activités d’exploitation 
minière. Si l’on n’avait pas inclus les quelque 27 tonnes de rejets 
sur place sur le sol par cet établissement en 2002, les rejets totaux 
de manganèse et de ses composés auraient diminué de 10 %. Les 
rejets dans l’air ont diminué de 10 % entre 1998 et 2002 (figure	
3-17). Cette diminution est comparable à celle qu’on a observée 
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pour les autres substances chimiques. Les données recueillies 
révèlent que certains établissements déploient des efforts afin de 
réduire leurs rejets de manganèse dans l’environnement. 

Concentrations de manganèse et exposition à cette  
substance en Amérique du Nord

Une étude pilote menée dans le centre du Mexique a révélé des 
niveaux d’exposition élevés chez les personnes vivant à proximité 
d’établissements qui rejettent du manganèse, ainsi que l’existence 
d’un lien entre l’exposition au manganèse et au plomb (Santos-
Burgoa et coll., 2001). On utilise le MMT comme additif pour 
essence au Canada, mais on ne sait pas grand-chose à propos des 
niveaux d’exposition. Une étude a démontré que les concentra-
tions de manganèse dans l’air extérieur étaient plus élevées dans 
les centres urbains qu’en région rurale. Cette étude a également 
révélé une augmentation de la concentration de manganèse dans 
le sang de cinq personnes vivant dans une zone urbaine par rap-
port à cinq résidants d’une région rurale; la différence entre les 
deux n’a toutefois pas été jugée significative (Bolte et coll., 2004). Il 
est évident qu’il faut recueillir davantage d’information à propos 
des niveaux d’exposition au manganèse en Amérique du Nord, 
que ce soit pour les enfants ou l’ensemble de la population.
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Figure 3-1� Rejets sur place et hors site de manganèse (et ses 
composés) en Amérique du Nord, 1��8–2002

  (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 1��8–2002)

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 1998–2002. 
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4.1 Aperçu
Étant donné qu’il faut protéger les enfants contre les risques que 
présente leur environnement, le défi que nous devons relever 
consiste à intervenir le plus tôt possible afin de prévenir ou de 
limiter les effets nocifs pour leur santé, notamment ceux qui sont 
imputables à l’exposition à des substances toxiques. 

Comme l’illustrent les données des registres des rejets et des 
transferts de polluants (RRTP), nous avons fait des progrès considé-
rables au cours des dernières décennies en vue de réduire les rejets 
de substances chimiques toxiques découlant des activités industriel-
les. Par exemple, les rejets dans l’air de nombreux cancérogènes et 
de nombreuses substances neurotoxiques ou toxiques pour le déve-
loppement provenant de sources industrielles ont diminué de 1995 
à 2002. Cependant, il reste encore beaucoup de progrès à faire. 

Les autorités nationales, régionales et internationales sont en 
train de prendre des mesures afin d’améliorer l’environnement 
des enfants nord-américains. Chaque pays s’appuie sur un certain 
nombre de règlements et de programmes mis en œuvre à l’échelle 
nationale et/ou provinciale/étatique, destinés à protéger la santé 
des enfants contre les risques que présentent les substances toxi-
ques. Des mesures visant à réduire la quantité de substances 
toxiques rejetées dans l’environnement sont également prises à 
l’échelle locale et individuelle. Chacun de nous doit s’associer aux 
efforts déployés en vue de protéger la santé des enfants contre les 
effets toxiques des substances chimiques.

4.2 Mesures prises à l’échelle internationale pour limiter 
 l’exposition des enfants aux substances toxiques
Au cours de la dernière décennie, les programmes internatio-
naux ont accordé de plus en plus d’importance à la salubrité 
de l’environnement des enfants. Cet intérêt s’est traduit par la 
signature de plusieurs conventions et accords, dont la Conven-
tion des Nations Unies relative aux droits de l’enfant (1989), la 
Déclaration des leaders en environnement du Groupe des huit 
sur l’hygiène de l’environnement des enfants (pays du G7 plus la 

Russie, 1997) et la Déclaration de la troisième conférence minis-
térielle européenne sur l’environnement et la santé (délégation 
européenne de l’OMS, 1999). 

La réduction des rejets de substances toxiques dans l’envi-
ronnement fait aussi l’objet de plusieurs accords internationaux : 
la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements trans-
frontières de déchets dangereux et de leur élimination, le Pro-
tocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la 
couche d’ozone, la Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance et la Convention de Stockholm 
sur les polluants organiques persistants. Très récemment, dans 
le cadre du Programme des Nations Unies pour l’environne-
ment, on a convenu d’éliminer progressivement à l’échelle pla-
nétaire le plomb présent dans l’essence. On a également effectué 
une évaluation de la présence de mercure à l’échelle mondiale, 
et des partenariats vont être formés en vue de réduire/d’élimi-
ner le mercure généré par des secteurs comme les fabriques de 
chlore et de soude caustique, les exploitations minières artisa-
nales et la fabrication de produits artisanaux.

4.3  Mesures nationales et trilatérales visant à réduire 
 l’exposition des enfants aux substances toxiques 
Dans chaque pays d’Amérique du Nord, des règlements et des 
programmes visent à protéger les enfants contre les effets des 
substances toxiques pour leur santé. Même s’ils ne sont pas tous 
axés sur les enfants, de nombreux programmes de réduction des 
risques visant l’ensemble de la population profitent aux enfants. 
Les détails de ces programmes sont trop nombreux pour que nous 
puissions les présenter ici, mais nous proposons des liens avec des 
sites Web gouvernementaux à l’annexe	E.

Par ailleurs, des mesures sont prises à l’échelle trinationale. 
Dans le cadre du programme de gestion rationnelle des produits 
chimiques (GRPC), le Canada, le Mexique et les États-Unis, ont 
élaboré des plans d’action régionaux nord-américains (PARNA) 
relatifs à diverses substances chimiques ayant une incidence 
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importante sur la santé des enfants (les exemples cités au chapi-
tre 3 sont le mercure, les BPC, les dioxines et les furanes). Grâce 
aux PARNA, les trois pays se sont engagés à prendre des mesu-
res concrètes qui réduiront la présence de ces substances dans 
l’environnement nord-américain. En plus des nouveaux PARNA 
relatifs au lindane, aux dioxines, aux furanes et à l’hexachloro-
benzène, on envisage de préparer un document relatif au plomb 
dans le cadre de la GRPC.

La CCE a constitué un réseau trilatéral d’intervenants qui 
s’intéressent au lien entre la santé des enfants et l’environne-
ment. Afin de jeter les bases de cette initiative, elle a organisé 
en mai 2000 un symposium consacré à ce thème, et élaboré un 
document d’appui, intitulé Créer un environnement plus sain 
pour nos enfants : Survol des défis environnementaux que pose 
la santé des enfants en Amérique du Nord (CCE, 2002). Ces 
mesures ont fait partie des discussions ayant mené à l’adoption 
par le Conseil de la CCE du Programme de coopération sur la 
santé des enfants et l’environnement en Amérique du Nord, en 
2002 (Résolution du Conseil n° 02-06). Ce programme portait 
en priorité sur l’asthme et les autres maladies respiratoires, les 
effets du plomb et les effets de l’exposition à d’autres substances 
chimiques. Le Conseil a ajouté une troisième priorité en 2002 
— les maladies hydriques.

4.4  Aller de l’avant : mesures prises en vue de réduire  
 la quantité de substances toxiques et de protéger  
 la santé des enfants
La présente section donne un aperçu de certaines des mesures 
que prennent les divers paliers de gouvernements ou qu’on leur 
recommande de prendre. Voici ce qu’ils font ou devraient faire : 
 1. Surveiller et réduire les rejets de substances toxiques  

 dans l’environnement
 2. Surveiller et réduire l’exposition aux substances toxiques
 3. Faire le suivi des maladies touchant les enfants  

 susceptibles d’être liées à l’environnement
 4. Améliorer les connaissances scientifiques 
 5. Sensibiliser davantage la population à l’incidence  

 des substances toxiques sur la santé des enfants

1.  Surveiller et réduire les rejets de substances  
 toxiques dans l’environnement
La prévention ou la réduction à la source de la contamination par 
les substances toxiques constitue le meilleur moyen d’empêcher que 
ces substances soient rejetées dans l’environnement des enfants et 
le contaminent, et aient des effets néfastes sur la santé de ceux-ci. 
Réduire les rejets, c’est aussi réduire la quantité de polluants aux-
quels les enfants sont exposés par le biais de l’air, de l’eau, du sol, 
du lait maternel et des aliments, et même in utero. Les autorités ont 
déjà instauré de nombreux programmes, règlements et mesures en 
vue de réduire les rejets de substances chimiques. Les programmes 
ont toujours été axés sur la réduction des émissions d’une substance, 
d’une source donnée ou d’une région donnée. Pour avoir un aperçu 
de ces programmes, prière de consulter le site Web d’Environne-
ment Canada, à l’adresse <http://www.ec.gc.ca/>, celui du ministère 

Mesures prises à l’échelle 
internationale à propos des polluants 
organiques persistants
Certaines substances se décomposent très lentement 
dans l’environnement, d’où leur nom de polluants orga-
niques persistants (POP). Les POP ignorent toute frontière 
et peuvent se déplacer très loin de leur source. Notre 
corps renferme des traces de ces substances, notamment 
du DDT, des BPC et des dioxines et furanes. Les POP peu-
vent passer d’une génération à l’autre par le biais du lait 
maternel. Nombre d’entre eux sont des substances neuro-
toxiques et des perturbateurs endocriniens présumés. 

En raison de la toxicité, de la persistance et de 
l’omniprésence de ces substances, plus de 150 pays, 
dont le Canada, le Mexique et les États-Unis, ont signé 
la Convention de Stockholm sur les POP, qui est entrée 
en vigueur le 17 mai 2004. Cette convention, qui a pour 
objectif l’élimination totale ou graduelle des POP, vise 
en premier lieu les douze substances suivantes : aldrine, 
chlordane, dieldrine, endrine, heptachlore, hexachlo-
robenzène, mirex, toxaphène, BPC, DDT, dioxines et 
furanes. La Convention encourage également le nettoy-
age des stocks de substances chimiques contenant des 
POP. Les discussions relatives à sa mise en application 
se poursuivent. On peut trouver de plus amples rensei-
gnements sur la Convention de Stockholm à l’adresse 
<http://www.pops.int>, et sur les POP, à l’adresse 
<http://www.chem.unep.ch/pops/>. 

Vers une amélioration du tableau 
d’ensemble des rejets et transferts  
en Amérique du Nord
Les trois gouvernements nationaux se sont engagés à 
améliorer d’une manière concertée la comparabilité des 
données des RRTP. Le Plan d’action en vue d’améliorer 
la comparabilité des registres des rejets et des transferts 
de polluants en Amérique du Nord sert de cadre aux trois 
pays pour examiner et harmoniser leur réglementation, 
en vue de brosser un tableau plus précis de la présence 
de contaminants en Amérique du Nord. Le fait qu’on dis-
posera prochainement de données mexicaines, en raison 
de l’obligation de déclarer au RRTP de ce pays, constituera 
un grand pas en avant. On a fait des progrès en amélio-
rant la comparabilité des données des RRTP canadien et 
américain. Notamment, un plus grand nombre de secteurs 
font des déclarations dans les deux pays, et la coordina-
tion de l’abaissement des seuils de déclaration au TRI et à 
l’INRP a permis d’améliorer la déclaration des substances 
suscitant des préoccupations pour la santé des enfants, 
par exemple le mercure et le plomb. 
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de l’Environnement et des ressources naturelles du Mexique, à 
l’adresse <http://www.semarnat.gob.mx> et celui de l’Agence de protec-
tion de l’environnement des États-Unis, à l’adresse <http://www.epa.

gov/ttn/airtoxics>. 
Les RRTP fournissent de l’information sur des substances, 

des secteurs ou des établissements industriels que l’on pourrait 
cibler afin que d’autres réductions soient appliquées. Par exemple, 
le styrène, le dichlorométhane, le formaldéhyde, l’acétaldéhyde et 
le trichloroéthylène, qui sont tous des cancérogènes, font l’objet 
d’importants rejets dans l’air en Amérique du Nord; sont principa-
lement en cause les secteurs des produits chimiques, des métaux 
de première fusion et de l’électronique. Les substances toxiques 
pour le développement et neurotoxiques (comme le méthanol, le 
toluène, le fluorure d’hydrogène et les xylènes) qui sont rejetées 
dans l’air proviennent des secteurs des produits chimiques et des 
métaux de première fusion. 

Il est actuellement difficile de compiler des données compara-
bles à propos des sources et des quantités de polluants chimiques, 
ou de leur concentration ambiante au Canada, au Mexique et aux 
États-Unis. Souvent, les données manquent ou ne sont pas accessi-
bles au public. Une difficulté supplémentaire tient au fait que, sou-
vent, les données ne sont pas directement comparables. Par exem-
ple, les données recueillies à l’aide de différentes méthodes, de diffé-
rents seuils de déclaration, pendant différentes périodes ou avec des 
unités de mesure différentes redent toute comparaison difficile. Par 
ailleurs, différents pays ont utilisé divers textes de lois et de règle-
ments pour imposer la déclaration de ces données. Les données des 
RRTP permettent de combler certaines de ces lacunes, surtout grâce 
à la déclaration en ligne des établissements visés par le programme 
mexicain. On est en train de dresser d’autres inventaires à propos du 
mercure, des dioxines et des furanes, qui permettront de répondre à 
certaines questions à propos de l’exposition potentielle des enfants. 
Au Mexique, les inventaires des contaminants atmosphériques 
constitués selon des critères régionaux se multiplient, et permettent 
de mieux comprendre l’exposition potentielle des enfants aux subs-
tances chimiques à l’origine du smog et des maladies respiratoires. 
En constituant ces inventaires nationaux et régionaux, on brossera 
un tableau plus précis des rejets de substances chimiques et de leur 
concentration dans l’environnement à l’échelle du continent. 

Les données relatives aux pesticides, qui sont limitées dans 
les RRTP, peuvent être obtenues grâce à d’autres programmes. Par 
exemple, dans le cadre de l’ALÉNA, on harmonise de plus en plus la 
surveillance des pesticides et la réglementation qui les vise. Tandis 
que les États-Unis administrent déjà des programmes permettant 
de recueillir des données sur l’utilisation et la vente de pesticides, le 
Canada a révisé sa loi nationale visant les pesticides; la nouvelle loi 
contient un certain nombre de mesures qui multiplieront le volume 
d’information publiquement accessible à propos de la vente, de 
l’utilisation et de la concentration de pesticides, de leur toxicité et de 
l’exposition à ces substances. Cette loi permettra probablement de 
protéger la santé des enfants et servira de modèle à d’autres pays.

Recommandation	1a	: La santé des enfants devrait faire par-
tie des facteurs qui guident l’interprétation des données des RRTP; 

cela permettrait de définir les priorités en matière de réduction 
des émissions et de prévention de la pollution. Par exemple, les 
émissions par les établissements industriels de plomb, substance 
cancérogène, neurotoxique et toxique pour le développement, 
ont diminué de 19 % entre 1998 et 2000, mais trois établissements 
nord-américains (tous des fonderies) ont rejeté de grandes quanti-
tés de plomb dans l’air en 2002. Certains établissements ont fait des 
progrès en réduisant ces émissions, mais d’autres non. Les facteurs 
de toxicité permettent de s’intéresser de nouveau aux rejets dont la 
toxicité potentielle est la plus élevée, mais le Canada, le Mexique et 
les États-Unis devraient travailler de concert afin de peaufiner ces 
facteurs et de les rendre plus utiles à l’échelle nord-américaine.

Recommandation	1b	: Il faut combiner les données déclarées 
par les établissements aux RRTP et relatives aux substances chimi-
ques à celles que produisent les études de suivi, notamment en 
matière de biosurveillance, afin de brosser un tableau plus com-
plet de l’exposition potentielle des enfants aux substances chimi-
ques provenant de sources dispersées, mobiles et naturelles, et de 
pouvoir définir des mesures prioritaires.

Recommandation	1c	: On pourrait améliorer le processus de 
déclaration aux RRTP nord-américains afin d’améliorer la fiabilité 
de l’information relative aux principales substances chimiques. 
Voici certaines des mesures qu’il faut prendre pour améliorer la 
déclaration aux RRTP nord-américains : 

Élargir la couverture des RRTP en Amérique du Nord 
afin de brosser un tableau plus complet des sources et des 
quantités de substances chimiques industrielles pouvant 
nuire à la santé des enfants.
Mettre en application toutes les dispositions du Plan 
d’action en vue d’améliorer la comparabilité des registres 
des rejets et des transferts de polluants en Amérique du 
Nord de la CCE, en particulier lorsqu’elles permettent de 
recueillir plus d’information sur la santé des enfants à 
l’échelle de l’Amérique du Nord.
Envisager la possibilité d’utiliser des facteurs de 
pondération de la toxicité, comme ceux qu’on utilise dans 
le présent rapport, afin d’avoir une meilleure idée des 
dangers potentiels (plutôt que des quantités totales de 
rejets et de transferts) des substances chimiques. Il faut 
également combler les lacunes en matière de paramètres 
de risque et d’exposition essentiels à l’utilisation d’un tel 
système de pondération.

Recommandation	 1d	: Il faudrait élaborer des systèmes 
nationaux de déclaration des pesticides. Il existe un certain 
nombre d’autres outils à l’échelle fédérale et étatique aux États-
Unis, notamment pour la déclaration de l’usage de pesticides 
et des maladies imputables à ceux-ci, et les sondages relatifs à 
l’usage de pesticides. Il faudrait s’efforcer d’adopter une appro-
che nord-américaine de la déclaration des pesticides à l’échelle 
nationale, afin de recueillir systématiquement ces données.

n

n

n
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2.  Surveiller et réduire l’exposition aux substances toxiques
À l’échelle de l’Amérique du Nord, nous devons recueillir des 
données plus complètes et plus fiables à propos des dangers et de 
l’exposition, de manière à pouvoir mieux évaluer les risques que 
présente l’environnement pour les enfants. Les données de bio-
surveillance sur les concentrations de contaminants chez les êtres 
humains sont très précieuses, car elles nous permettent de mieux 
comprendre le niveau d’exposition et ses effets potentiels sur la 
santé. Elles révèlent la quantité de substances chimiques à laquelle 
une personne a été exposée, et viennent compléter les RRTP. En 
raison des données limitées dont on dispose actuellement à pro-
pos des concentrations de contaminants dans le sang ombilical 
humain, le lait maternel et le corps des enfants, il est difficile de 
brosser un tableau précis des niveaux actuels de contaminants 
chez les enfants nord-américains, ce qui empêche d’examiner les 
liens entre ces niveaux, les sources des substances chimiques et 
les maladies. La biosurveillance nous fournit des données pré-
cieuses pour la recherche et l’élaboration de politiques, la façon 
de prévenir ou de limiter l’exposition des enfants aux substances 
chimiques présentes dans l’environnement et le niveau auquel les 
décisions relatives à la santé publique doivent être prises. 

Une autre source d’information importante à propos de l’expo-
sition est la surveillance de la concentration de substances toxiques 
dans l’air, l’eau, les sols/la poussière, les aliments, le lait maternel et 
les produits de consommation. Nous savons que l’exposition peut 

survenir dans les milieux où les enfants vivent, jouent et appren-
nent. Le défi consiste à surveiller ce type d’exposition et à prendre 
des mesures pour réduire ou prévenir l’exposition, s’il y a lieu.

 Les approches visant à réduire les risques pour les enfants doi-
vent prendre en compte la diversité des milieux dans lesquels évo-
luent les enfants à l’échelle du continent. Par exemple, l’utilisation de 
biocombustibles pour le chauffage résidentiel et la cuisine expose les 
enfants de nombreux foyers mexicains à une pollution de l’air inté-
rieur inacceptable, notamment par les dioxines. Ailleurs, les enfants 
d’origine amérindienne, indienne ou autochtone peuvent être très à 
risque en raison de pratiques traditionnelles comme la pêche dans 
des zones qui ont été contaminées, parfois par des composés toxi-
ques persistants qui proviennent de sources très éloignées.

Recommandation	2a	: La multiplication des activités de bio-
surveillance et des efforts de protection de la santé des enfants 
sur le continent nord-américain nous permettrait de comprendre 
les sources d’exposition. Voici certaines des mesures précises qu’il 
faudrait prendre :

Il faudrait poursuivre les activités trilatérales 
de biosurveillance entreprises dans le cadre du 
PARNA relatif à la surveillance et à l’évaluation 
environnementales, afin de générer des données 
comparables à propos du Canada, du Mexique et des 
États-Unis, en particulier pour les taux d’exposition  
ayant une incidence sur la santé des enfants. 
Les États-Unis devraient accentuer leurs efforts dans  
le domaine de la biosurveillance et du suivi des effets  
de l’environnement sur la santé publique, surtout chez  
les enfants. 

Recommandation	2b	: Le Canada, le Mexique et les États-
Unis devraient continuer à travailler ensemble dans le cadre 
du PARNA relatif à la surveillance et à l’évaluation environ-
nementales et d’autres mécanismes, en vue de surveiller les 
contaminants toxiques dans l’air ambiant, les eaux et les sols 
d’Amérique du Nord, et de multiplier les analyses communes 
de ces résultats. 

Recommandation	2c	: Il faudrait avant toute chose, lorsqu’on 
observe un taux d’exposition excessif, prendre des mesures en vue 
de protéger les populations d’Amérique du Nord, en particulier 
les enfants. En général, les évaluations de l’exposition révèlent la 
nécessité : de prévenir l’exposition liée à la mère et au père; d’assu-
rer un approvisionnement en eau et en aliments propres et sains; 
de veiller à la bonne qualité de l’air intérieur et extérieur; et de 
minimiser la contamination par les produits de consommation. 
Même si la plupart de ces mesures doivent être prises à l’échelle 
de la société tout entière, il arrive que les gouvernements puissent 
fournir aux collectivités et aux familles l’information dont elles 
ont besoin pour mieux protéger leurs enfants contre l’exposition 
et les risques potentiels. 

 

n
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Biosurveillance
La biosurveillance permet de mesurer directement l’effet 
des substances chimiques présentes dans l’environne-
ment ou de leurs marqueurs (p. ex., les sous-produits des 
réactions métaboliques) sur les tissus humains. On prélève 
souvent des échantillons de sang ou d’urine (CDC, 2005b).

En 2001, le National Center for Environmental Health 
américain (qui fait partie des CDC) a lancé un programme 
de biosurveillance parallèlement à la National Health and 
Nutrition Examination Survey (NHANES, Enquête natio-
nale sur la santé et la nutrition aux États-Unis) afin de 
déterminer l’accumulation de substances chimiques dans 
l’organisme des gens avec le temps. Les résultats de ce 
programme sont publiés dans le Third National Report 
of Human Exposure to Environmental Chemicals. Dans 
le cadre du programme, on examine bon nombre des 
substances chimiques surveillées par les RRTP. Même si 
l’on a recueilli des données sur la biosurveillance dans 
le cadre de certaines études, c’est la première fois qu’un 
programme de biosurveillance de la population est mis 
en œuvre. Il pourrait donc constituer une expérience pré-
cieuse et permettre de tirer des enseignements au Canada 
et au Mexique pour l’élaboration de programmes nationaux 
de biosurveillance.

Pour de plus amples renseignements sur la biosur-
veillance, visitez le site <http://www.cdc.gov/biomonito-
ring.htm>.
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3. Faire le suivi des maladies infantiles susceptibles 
  d’être liées à l’environnement 
À l’heure actuelle, il est difficile de comparer les données relatives 
aux maladies et à la mortalité des enfants. Les méthodes et les dé-
lais de collecte et d’analyse des données diffèrent. L’absence de tout 
système de suivi exhaustif des maladies nous empêche d’examiner 
les liens entre les maladies et l’exposition aux substances présentes 
dans l’environnement. En particulier, l’instauration de normes et 
de méthodes uniformes d’analyse des taux de morbidité et de mor-
talité améliorerait la comparabilité des données et donnerait une 
meilleure idée de l’état de santé des enfants à l’échelle du continent.

Recommandation	3a	: Les États-Unis devraient poursuivre et 
accentuer les efforts qu’ils déploient en matière de suivi des mala-
dies infantiles et des autres problèmes de santé susceptibles d’être 
liés à l’environnement. Dans le même esprit, le Canada, le Mexi-
que et les États-Unis devraient commencer à créer et à coordon-
ner des outils permettant de faire le suivi des problèmes de santé 
des enfants dans ce contexte.

Recommandation	 3b	: Les pays nord-américains devraient 
renforcer leurs réseaux scientifiques et médicaux afin de faciliter 
la diffusion des connaissances et l’échange d’information à propos 
des liens entre l’environnement et la santé des enfants.

4. Améliorer les connaissances scientifiques
Les États-Unis ont prouvé qu’ils étaient le chef de file de la recher-
che sur les liens entre la santé des enfants et l’environnement. Ils ont 
créé un certain nombre de centres d’excellence spécialisés dans la 
recherche sur l’état de l’environnement et la prévention des maladies 
infantiles (Centers of Excellence in Children’s Environmental Health 
and Disease Prevention Research [Centres d’excellence en matière de 
recherche sur la santé des enfants et l’environnement et la préven-
tion des maladies]), financés par le National Institute of Environ-
mental Health Sciences (Institut national des sciences de l’environ-
nement) et l’US EPA. Ces centres effectuent des recherches impor-

tantes qui vont aider les autorités à prendre des décisions éclairées 
en vue de réduire les risques futurs pour les enfants. Les États-Unis 
ont par ailleurs pris des mesures en vue de créer une étude longitu-
dinale nationale sur la santé des enfants et l’environnement, bapti-
sée National Children’s Study. En septembre 2005, le gouvernement 
américain a annoncé la création des premiers Vanguard Centers, 
chargés de mener cette étude (voir l’encadré). 

Les responsables du US National Toxicology Program (NTP, 
Programme national d’étude de la toxicologie) des États-Unis 
ont officiellement mis en œuvre un processus d’évaluation des 
risques potentiels pour les enfants, sous l’égide du Center for the 
Evaluation of Risks to Human Reproduction (Centre d’évalua-
tion des risques pour la reproduction humaine). Jusqu’à main-
tenant, ce centre a évalué les risques que présentent les dérivés 
de phtalates (dont sept sont couramment utilisés dans l’indus-
trie), le méthanol, l’acrylamide, le 1-bromopropane et le 2-bro-
mopropane, l’éthylèneglycol et le 1,2-propylèneglycol, l’acide 
2-éthylhexanoïque et le chlorhydrate de fluoxétine. On prévoit 
faire des recherches sur le styrène, les amphétamines, le méthyl-
phénidate, la génistéine et la formule de soja. 

Au Mexique, plusieurs études de cohortes menées auprès des 
enfants sont en cours, avec le soutien financier de l’US National Ins-
titutes of Health (Institut national de la santé américain) et du gou-
vernement mexicain, sous la supervision de l’Instituto Nacional de 
Salud Pública (INSP, Institut national de santé publique) mexicain. 
Il est possible d’élargir la portée de ces études afin d’instaurer des 
méthodes comparables à celles de la National Children’s Study.

Recommandation	4a	: Même si de nombreux efforts ont déjà 
été déployés en ce sens, la multiplication des activités de recherche 
actuelles, ainsi qu’une coordination et une coopération accrues, 
permettraient de définir plus rapidement les éléments de l’envi-
ronnement des enfants qui peuvent nuire à la santé et au dévelop-
pement de ceux-ci, et les éléments qui ne sont pas néfastes. 

Recommandation	4b	: Il faut multiplier les activités sembla-

Vers l’acquisition de nouvelles connaissances
Les États-Unis sont en train de concevoir une importante étude sur la salubrité et la sécurité de l’environnement des enfants, 
baptisée National Children’s Study. Selon la proposition actuelle, cette étude porterait sur 100 000 enfants à naître et évalue-
rait les impacts à court et à long terme des facteurs de risque avant la naissance et pendant la petite enfance. Cette étude pour-
rait servir de base ou de point de départ à des recherches coordonnées à l’échelle du continent. La CCE a organisé les réunions 
initiales consacrées à cette question, et le Canada, le Mexique et les États-Unis examinent maintenant les possibilités dans ce 
domaine. Le Canada et le Mexique ont participé aux travaux du groupe d’intérêts international qui s’est associé à la National 
Children’s Study.

En novembre 2004, les responsables de la National Children’s Study ont publié un plan d’action décrivant les objectifs 
visés, ainsi que les méthodes et mesures prévues durant les premières années de l’étude. En outre, on a désigné 98 villes 
américaines dans lesquelles des participants admissibles seraient recrutés et inscrits à l’étude. Si les travaux se poursuivent 
conformément à l’échéancier, les résultats préliminaires des premières années de l’étude seront publiés en 2008–2009.

On peut trouver d’autres renseignements sur l’étude et suivre son évolution sur le site Web <http://www.nationalchildrens 
study.gov/>. Les personnes intéressées peuvent s’inscrire sur ce site afin de recevoir par courriel des rapports d’étape sur 
l’étude. Par ailleurs, il existe un groupe d’intérêts international affilié à la National Children’s Study, qui permet aux chercheurs 
du monde entier d’échanger de l’information sur la conception de l’étude et sur ses résultats. 
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bles à celles du Center for the Evaluation of Reproduction and 
Health Risks (Centre d’évaluation des risques pour la santé et 
la reproduction) du NTP des États-Unis, et y faire participer 
des scientifiques de l’ensemble de l’Amérique du Nord, afin de 
générer des données plus fiables et plus définitives à propos des 
risques élevés pour la santé des enfants. Si les gouvernements 
accordent la priorité à ces activités d’évaluation (ainsi qu’aux 
analyses scientifiques), cela bénéficiera à tous les citoyens nord-
américains.

Recommandation	 4c	: En particulier, la coopération du 
Canada et du Mexique dans le cadre de la National Children’s 
Study américaine offre la possibilité de mener une étude longi-
tudinale auprès des enfants de tout le continent, qui fournira un 
volume d’information sans précédent à propos de l’évolution du 
développement des enfants vivant dans divers environnements en 
Amérique du Nord.  

5.  Sensibiliser davantage la population à l’incidence des  
 substances toxiques sur la santé des enfants
Les gouvernements, les professionnels de la santé, les parents, les 
enseignants, les membres de la famille et les voisins ont tous un 
rôle à jouer, en proposant des mesures destinées à réduire l’expo-
sition des enfants aux substances toxiques. 

Recommandation	5	: Les gouvernements et les autres parties 
concernées devraient sensibiliser les citoyens et les collectivités à 
propos des sources et des voies d’exposition des substances chimi-
ques nocives pour les enfants, et des dommages qu’elles peuvent 
causer à ces derniers. S’ils disposent des renseignements appro-
priés, les parents et les autres membres de la collectivité pourront 
prendre des mesures concrètes afin de réduire l’exposition poten-
tielle des enfants aux substances chimiques. 
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Un certain nombre d’organisations peuvent fournir des rensei-
gnements utiles. Vous trouverez ci-après des références qui vous 
permettront d’en savoir plus sur les émissions dans votre collec-
tivité provenant de sources mobiles, dispersées et autres.

Canada 
Inventaires des émissions établis par Environnement 
Canada : <http://www.ec.gc.ca/pdb/ape/cape_home_f.cfm>   
ou renseignements généraux :   
< http://www.ec.gc.ca/pdb/npri/npri_links_f.cfm >.

Mexique
Renseignements de portée nationale :  
<http://www.semarnat.gob.mx>.
Inventaires des émissions à Mexico :  
<http://www.sma.df.gob.mx/menu.htm>. 

États-Unis
Polluants atmosphériques toxiques – Site de la National 
Air Toxics Assessment (Évolution des substances toxiques 
dans l’air) : <http://www.epa.gov/ttn/atw/nata/>. Principaux 
contaminants atmosphériques – Site du National Emission 
Inventory (Inventaire national des émissions) :  
<http://www.epa.gov/ttn/chief/eiinformation.html>.

Pour en savoir plus sur les mesures concrètes à prendre pour 
réduire l’exposition des enfants aux substances chimiques :

Children’s Health Environmental Coalition. The State of 
Children’s Health and Environment 2002. Voir en particulier 
le chapitre 6, qui renferme des conseils à l’intention des 
parents et des personnes s’occupant de l’environnement 
dans lequel les enfants évoluent :  
<http://www.checnet.org/prodres_sche_enews.asp>.
Suggestions de la Children’s Health Environmental Coalition 
(CHEC, Coalition environnementale pour la santé des 
enfants), notamment sur la façon d’assainir l’air pour 
les asthmatiques : <http://www.checnet.org/healthehouse/

education/top10-detail.asp?Top10_Cat_ID=14>. 
American Academy of Pediatrics. 2003. Handbook of 
Pediatric Environmental Health. Voir : <http://www.aap.org/

bst/showdetl.cfm?&DID=15&Product_ID=1697&CatID=132>.
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Pour savoir comment surveiller l’apparition d’effets sur la santé 
et les changements qui surviennent dans le milieu ambiant,  
susceptibles d’accroître le taux d’exposition des enfants :

Abonnement au bulletin électronique bimensuel de la 
CHEC, Health-eNews : <http://checnet.forms.soceco.org/47/>.
Renseignements sur les recherches récentes, compilés par 
le Children’s Environmental Health Network, (Réseau sur 
la salubrité de l’environnement des enfants) : <http://www.

cehn.org/cehn/About.html - listserv>.
 
Renseignements généraux sur la santé des enfants et                
l’environnement:

La Division de la santé infantile et de l’environnement de 
Santé	Canada est la division du ministère de la Santé qui 
s’intéresse tout particulièrement à l’exposition des enfants 
à leur environnement. À l’aide de ses partenaires nationaux 
et internationaux, cette division cherche à : surveiller et 
analyser les données scientifiques relatives à l’incidence de 
l’exposition ambiante sur la santé des enfants; déterminer 
les lacunes en ce qui concerne les connaissances dans 
ce domaine et parrainer les recherches permettant de 
combler ces lacunes; coordonner les politiques et stratégies 
visant à réduire les risques que pose l’environnement pour 
la santé des enfants; élaborer des documents destinés 
à expliquer au public comment réduire ces risques. 
Pour en savoir plus, visitez le site : <http://www.hc-sc.gc.

ca/home-accueil/contact/hecs-dgsesc/ceh-sie_f.html>.

Environnement	Canada	: <http://www.ec.gc.ca>.
Projet de l’Association canadienne du droit de 
l’environnement sur la santé des enfants	:  
<http://www.cela.ca/>.

Institut canadien de la santé infantile :  
<http://www.cich.ca/>.
Partenariat canadien pour la santé des enfants et 
l’environnement : <www.healthyenvironmentforkids.

ca/francais>. 
Pollution Probe : <http://www.pollutionprobe.org/>.
Réseau canadien de la santé :  
<http://www.canadian-health-network.ca/>. 
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Ressources 
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Le Mexique a créé une unité	sur	la	salubrité	de	
l’environnement	des	enfants au sein du département de la 
salubrité de l’environnement de l’Institut national de santé 
publique. Pour en savoir plus, voir : <http://insp.mx/pehsu>.

Le Presidential	Task	Force	on	Environmental	Health	
Risks	and	Safety	Risks	to	Children (Groupe de travail 
présidentiel sur les risques pour la santé et la sécurité 
des enfants liés à l’environnement), qui compte des 
représentants de 16 ministères et bureaux de la Maison-
Blanche, a été créé en vertu d’un décret présidentiel 
(Presidential Executive Order n° 13045, 1997). Ce 
décret, qui reconnaissait l’importance de la salubrité de 
l’environnement des enfants, demandait aux organismes 
gouvernementaux américains d’accorder la priorité à cette 
question. Pour en savoir plus, voir : <http://yosemite.epa.

gov/ochp/ochpweb.nsf/content/Whatwe_fedtask.htm>. 

L’Office	of	Children’s	Health	Protection	(Bureau de la 
protection de la santé des enfants) de l'EPA met en œuvre 
diverses activités liées à la salubrité de l’environnement 
des enfants. Il vise les objectifs suivants : fournir au grand 
public des informations à ce sujet; aider les collectivités à 
prendre des mesures pour protéger les enfants; accroître la 
capacité des professionnels de la santé à définir, prévenir 
et réduire les risques que présente l’environnement pour 
les enfants; collaborer avec les États en vue d’élaborer des 
programmes axés sur la salubrité de l’environnement des 
enfants. Pour en savoir plus, voir : <http://yosemite.epa.gov/

ochp/ochpweb.nsf/homepage>.

Les responsables de	l’étude	du	National	health	and	
Nutrition	Examination	Survey	des	Centers	for	Disease	
Control	and	Prevention	(CDC) poursuivent leurs 
travaux à propos de la biosurveillance, du cancer et des 
effets néfastes sur la reproduction. 

L’Agency	for	Toxic	Substances	and	Disease	Registry	
(ATSDR, Agence responsable du suivi des substances 
toxiques et des maladies), qui fait partie des CDC, 
administre un programme sur la santé des enfants qui 
met l’accent sur l’examen constant des problèmes de santé 
des enfants liés à l’environnement dans le cadre de toutes 
ses activités, et appuie les nouveaux projets axés sur la 
santé des enfants : <http://www.atsdr.cdc.gov/child/
ochchildhlth.html>. De plus, le site Web de l’ATSDR 
comporte une page de liens vers les « partenaires » 
qui travaillent dans le domaine de la salubrité de 
l’environnement des enfants : <http://www.atsdr.cdc.gov/

child/atsdrochpartners.html>. 

n

n

n

n
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National	Institute	of	Environmental	Health		
Sciences, en particulier :

Étude sur la salubrité de l’environnement des enfants 
(Children’s Environmental Health Research) publiée 
dans Environmental Health Perspectives. Pour de plus 
amples renseignements, voir :  
<http://ehp.niehs.nih.gov/children/>.
Center for the Evaluation of Risks to Human 
Reproduction. Pour de plus amples renseignements, 
voir : <http:///cerhr.niehs.nih.gov>.
Children’s Environmental Health Research  
Initiative (Initiative de recherche sur la salubrité  
de l’environnement des enfants). Pour en savoir plus, 
voir : <http://www.niehs.nih.gov/external/resinits/ri-28.htm>.

Autres organisations non gouvernementales aux 
États-Unis :

American Academy of Pediatrics
Physicians for Social Responsibility :  
<http://www.psr.org/>.
Children’s Health Environmental Coalition :  
<http://www.checnet.org>.
Children’s Environmental Health Network :  
<http://www.cehn.org/>.
Learning Disabilities Association of America :  
<http://www.LDAAmerica.org/>.
The Center for Children’s Health and the Environment : 
<http://www.Childenvironment.org>.
Partnership for Children’s Health and the Environment : 
<http://www.partnersforchildren.org/>.

Répertoire en ligne des organisations	s’intéressant		
à	l’environnement	des	enfants	et	des	liens	connexes	:

Organisation mondiale de la santé – Children’s 
Environmental Health : <http://www.who.int/ceh/en>.
Institut canadien de la santé infantile : <http://www.cich.ca/>.
The Resource Guide on Children’s Environmental Health : 
<http://www.cehn.org/cehn/resourceguide/organizations.html>.
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Sources : (1) UNICEF. La situation des enfants dans le monde, 2005. Voir <www.unicef.org>. (2) UNICEF. A League Table of Child Poverty in Rich Nations. Innocenti Report Card No.1. UNICEF Innocenti Research 
Centre, Florence, 2000. Les enfants vivant dans une pauvreté relative font partie de ménages dont le revenu est inférieur à la moitié de la moyenne nationale.
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Annexes
Annexe A :  Nombre d’enfants en Amérique du Nord 

Pays

Nombre  
d’enfants de  

moins de 18 ans1

Nombre  
d’enfants  

de 0 à 5 ans1

Pourcentage 
d’enfants par 
rapport à la 
population 

totale1

Pourcentage 
d’enfants par  
rapport à la  

population totale1

Pourcentage 
d’enfants par  
rapport à la  

population totale1 
Taux 

d’urbanisation1

Nombre estimatif 
d’enfants vivant  

en milieu urbain1

Taux de « pau-
vreté relative » 

des enfants2

Nombre estimatif 
d’enfants vivant  

dans une « pauvreté 
relative »2

Canada 6 942 000 1 663 000 31 510 000 22,0 5,3 80 5 553 600 16 1 259 200

Mexique 39 800 000 11 145 000 103 457 000 38,5 10,8 75 29 850 000 26 5 914 700

États-Unis 75 893 000 20 794 000 294 043 000 25,8 7,1 80 60 714 400 22 16 228 000

Total 122 635 000 33 602 000 429 010 000 28,6 7,8 96 118 000 23 401 900

Annexe B :  Liste des substances chimiques déclarées au TRI et à l’INRP qui sont des cancérogènes, des substances 
toxiques pour le développement et la reproduction (reconnues ou présumées) et/ou des substances 
neurotoxiques présumées, et leurs potentiels d'équivalence de toxicité (PET)

Sources: Cancérogènes : substances chimiques déclarées au TRI en dessous de la limite minimale de 0,1 pour 2002; <http://www.epa.gov/trichemical/oshacarc.htm>, basé sur la classif ication du CIRC  
(1, 2A et 2b), du NTP (K ou P) et d’OSHA (Z). Listes Scorecard : <http://www.scorecard.org> (substances toxiques pour le développement et la reproduction reconnues, selon la liste établie en Californie par la 
Proposition 65 <http://www.oehha.ca.gov/prop65/prop65_list/files/0�0�04list.html>.Le potentiel d’équivalence de toxicité (PET) correspond aux risques relatifs pour la santé humaine associés à une unité 
de substance chimique, par rapport aux risques que présente le rejet d’une substance de référence (benzène). Ces PET sont définis sur le site <http://www.scorecard.org>. Abréviations : PET C. Air = potentiel 
d’équivalence de toxicité pour les cancérogènes dans l’air; pET C. Eau = potentiel d’équivalence de toxicité pour les cancérogènes dans l’eau; STdR = substance toxique pour le développement reconnue; 
STRR = substance toxique pour la reproduction reconnue; STdp = substance toxique pour le développement présumée; STRp = substance toxique pour la reproduction présumée; SNTp = substance neuroto-
xique présumée; pET NC Air = potentiel d’équivalence de toxicité non cancérigène dans l’air; pET NC Eau = potentiel d’équivalence de toxicité non cancérigène dans l’eau.

Listes Scorecard Ne fait pas 
partie des 
données 

98-02Numéro CAS Substance chimique Cancérogène PET C Air PET C Eau STDR STRR STDP STRP SNTP             PET NC Air             PET NC Eau

75-07-0 Acétaldéhyde n 0,010000 0,006300   n  n 9,300000 5,100000  
108-05-4 Acétate de vinyle n       n 1,500000 0,750000  
75-05-8 Acétonitrile      n n n 30,000000 15,000000  
98-86-2 Acétophénone         2,500000 0,630000 •
79-10-7 Acide acrylique         62,000000 0,220000  
115-28-6 Acide chlorendique n          •
7647-01-0 Acide chlorhydrique         12,000000 110,000000  
79-11-8 Acide chloroacétique        n 190,000000 1,700000  
64-18-6 Acide formique        n 0,060000 0,001800 •
139-13-9 Acide nitrilotriacétique n           
-- Acide nitrique et composés  

de nitrate       n  2,100000   

79-21-0 Acide peracétique            
7664-93-9 Acide sulfurique            
107-02-8 Acroléine      n  n 1 600,000000 2 200,000000 •
79-06-1 Acrylamide n 130,000000 1,600000    n n 2 000,000000 25,000000  
140-88-5 Acrylate d’éthyle n 0,070000 0,030000   n  n 1,600000 0,710000  
141-32-2 Acrylate de butyle            
96-33-3 Acrylate de méthyle        n 0,800000 0,330000  
107-13-1 Acrylonitrile n 3,900000 1,600000   n n n 38,000000 19,000000  
-- Alcanes polychlorés (C10 à C13) n     n     •
107-18-6 Alcool allylique        n 4,300000 1,000000  
107-19-7 Alcool propargylique        n   •
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Listes Scorecard Ne fait pas 
partie des 
données 

98-02Numéro CAS Substance chimique Cancérogène PET C Air PET C Eau STDR STRR STDP STRP SNTP             PET NC Air             PET NC Eau

75-65-0 Alcool tert-butylique      n  n 2,200000 2,200000  
7429-90-5 Aluminium (fumée ou poussière)       n n 61,000000 9,300000  
1332-21-4 Amiante (friable) n           
108-31-6 Anhydride maléique         22,000000 0,000004  
85-44-9 Anhydride phtalique        n 3,000000 0,000032  
62-53-3 Aniline  0,010000 0,006600     n 91,000000 57,000000  
120-12-7 Anthracène         0,180000 0,008100  
-- Antimoine (et ses composés)       n n 8 100,000000 1 500,000000  
-- Argent (et ses composés)        n 1 600,000000 460,000000  
71-43-2 Benzène n 1,000000 0,760000 n n   n 8,100000 10,000000  
149-30-4 Benzothiazole-2-thiol        n   •
92-52-4 Biphényle      n  n 0,980000 3,400000  
7758-01-2 Bromate de potassium n          •
7726-95-6 Brome        n   •
353-59-3 Bromochlorodifluoro-méthane 

(Halon 1211)        n   •

74-83-9 Bromométhane    n   n n 1 600,000000 900,000000  
75-63-8 Bromotrifluorométhane  

(Halon 1301)        n   •
106-99-0 Buta-1,3-diène n 0,530000 4,800000 n n   n 2,200000 7,500000  
71-36-3 Butan-1-ol        n 0,710000 0,170000  
78-92-2 Butan-2-ol        n 0,570000 0,140000  
123-72-8 Butyraldéhyde            
554-13-2 Carbonate de lithium    n    n   •
120-80-9 Catéchol n 0,140000 0,002500     n    
90-94-8 Cétone de Michler n           
7782-50-5 Chlore        n    
64-75-5 Chlorhydrate de tétracycline    n       •
108-90-7 Chlorobenzène      n n n 0,950000 5,300000  
75-68-3 1-chloro-1,1-difluoroéthane 

(HCFC-142b)         1,000000 0,008600 •
75-45-6 Chlorodifluorométhane 

(HCFC-22)      n  n 1,400000 0,010000 •

75-00-3 Chloroéthane  0,006700 0,006900   n  n 0,020000 0,020000  
541-41-3 Chloroformate d’éhtyle            
67-66-3 Chloroforme n 1,600000 1,500000   n n n 14,000000 16,000000  
74-87-3 Chlorométhane  0,660000 0,390000 n   n n 57,000000 34,000000  
563-47-3 3-chloro-2-méthylpropène n          •
76-15-3 Chloropentafluoroéthane 

(CFC-115)        n   •
542-76-7 3-chloropropionitrile        n   •
63938-10-3 Chlorotétrafluoroéthane  

(HCFC-124 et isomères)           •
354-25-6 Chlorotétrafluoroéthane  

(HCFC-124 et isomères)           •
2837-89-0 Chlorotétrafluoroéthane  

(HCFC-124 et isomères)           •
75-72-9 Chlorotrifluorométhane (CFC-13)        n   •
107-05-1 Chlorure d’allyle  0,030000 0,010000   n  n 88,000000 45,000000  
98-88-4 Chlorure de benzoyle      n      
100-44-7 Chlorure de benzyle n 0,880000 0,070000   n  n 21,000000 1,900000  
75-01-4 Chlorure de vinyle n 1,900000 4,600000   n n n 69,000000 140,000000  

75-35-4 Chlorure de vinylidène  4,600000 11,000000   n n n 2,700000 6,300000  
-- Chrome (et ses composés)  130,000000     n  2 400,000000 260,000000  
-- Cobalt (et ses composés) n     n n n 31 000,000000 65,000000  
1319-77-3 Crésol        n 13,000000 0,770000  
4170-30-3 Crotonaldéhyde           •
-- Cuivre (et ses composés)      n n n 13 000,000000 12 000,000000  
98-82-8 Cumène        n 0,410000 0,380000  
156-62-7 Cyanamide calcique            
-- Cyanure      n n n    
74-90-8 Cyanure d’hydrogène       n n 580,000000 530,000000  
110-82-7 Cyclohexane        n 0,020000 0,120000  
108-93-0 Cyclohexanol       n n   •
95-80-7 2,4-Diaminotoluène n 61,000000 1,500000    n n    
612-83-9 Dichlorhydrate de  

3,3’-Dichlorobenzidine n          •
95-50-1 o-Dichlorobenzène        n 8,200000 10,000000  
1717-00-6 1,1-Dichloro-1-fluoroéthane 

(HCFC-141b)        n   •
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Listes Scorecard Ne fait pas 
partie des 
données 

98-02Numéro CAS Substance chimique Cancérogène PET C Air PET C Eau STDR STRR STDP STRP SNTP             PET NC Air             PET NC Eau

75-71-8 Dichlorodifluoro-méthane 
(CFC-12)        n 4,600000 3,800000 •

107-06-2 1,2-Dichloroéthane n 2,500000 2,900000   n n n 4,200000 4,800000  
75-09-2 Dichlorométhane n 0,200000 0,130000    n n 7,000000 4,400000  
120-83-2 2,4-Dichlorophénol         51,000000 0,150000  
78-87-5 1,2-Dichloropropane  0,620000 0,830000    n n 220,000000 260,000000  
76-14-2 Dichlorotétrafluoro-éthane 

(CFC-114)        n   •
306-83-2 Dichlorotrifluoroéthane  

(HCFC-123 et isomères)           •
77-73-6 Dicyclopentadiène        n   •
111-42-2 Diéthanolamine        n 310,000000 1,700000  
124-40-3 Diméthylamine        n 41,000000 10,000000 •
121-69-7 N,N-Diméthylaniline        n 12,000000 4,800000  
68-12-2 N,N-Diméthylformamide      n n n   •
534-52-1 4,6-Dinitro-o-crésol        n 1 400,000000 52,000000  
121-14-2 2,4-Dinitrotoluène n 4,400000 0,040000  n   n 100,000000 0,920000  
606-20-2 2,6-Dinitrotoluene n 9,900000 0,040000  n   n 200,000000 0,940000  

25321-14-6 Dinitrotoluène  
(mélange d’isomères)     n   n    

123-91-1 1,4-Dioxane n 0,080000 0,090000     n 0,050000 0,050000  
10049-04-4 Dioxyde de chlore      n n     
1314-20-1 Dioxyde de thorium            
122-39-4 Diphénylamine        n 14,000000 14,000000 •
75-15-0 Disulfure de carbone    n n   n 1,200000 1,800000  
106-89-8 Épichlorohydrine n 1,100000 0,450000  n   n 210,000000 83,000000  
106-88-7 1,2-Époxybutane n           
110-80-5 2-Éthoxyéthanol    n n   n 1,300000 0,080000  
100-41-4 Éthylbenzène n     n n n 0,140000 0,280000  
74-85-1 Éthylène        n    
107-21-1 Éthylèneglycol      n n n 0,250000 0,004200  
13463-40-6 Fer-pentacarbonyle        n   •
7782-41-4 Fluor           •

7664-39-3 Fluorure d’hydrogène      n n n 3,600000   
50-00-0 Formaldéhyde n 0,020000 0,000800    n n 16,000000 0,290000  
77-47-4 Hexachlorocyclopenta-diène      n n n 130,000000 120,000000  
67-72-1 Hexachloroéthane n 260,000000 230,000000   n n n 5 500,000000 4 900,000000  
70-30-4 Hexachlorophène      n  n   •
110-54-3 n-Hexane      n n n 0,030000 6,200000 •
302-01-2 Hydrazine n 22,000000 2,400000   n n n 390,000000 140,000000  
924-42-5 N-(Hydroxyméthyl)acrylamide       n n   •
80-15-9 Hydroperoxyde de cumène            
123-31-9 Hydroquinone  1,200000 0,000250    n n 7,500000 0,001500  
96-45-7 Imidazolidine-2-thione n 1,200000 0,100000 n   n  4 600,000000 400,000000  
28407-37-6 Indice de couleur bleu  

direct 218           •
842-07-9 Indice de couleur jaune  

de dispersion 14            
2832-40-8 Indice de couleur jaune  

de dispersion 3            

3118-97-6 Indice de couleur orange  
de solvant 7            

81-88-9 Indice de couleur rouge  
alimentaire 15            

989-38-8 Indice de couleur rouge  
de base 1            

4680-78-8 Indice de couleur vert acide 3            
569-64-2 Indice de couleur vert de base 4            
74-88-4 Iodométhane  100,000000 54,000000     n    
78-84-2 Isobutyraldéhyde            
80-05-7 p,p’-Isopropylidènediphénol       n n 7,900000 0,380000  
120-58-1 Isosafrole            
-- Manganèse (et ses composés)       n n 780,000000 3,500000  
-- Mercure (et ses composés)    n   n n 14 000 000,000000 13 000 000,000000 •
80-62-6 Méthacrylate de méthyle      n n n 0,530000 0,930000  
67-56-1 Méthanol      n  n 0,090000 0,010000  
109-86-4 2-Méthoxyéthanol    n n   n 2,000000 15,000000  
101-77-9 p,p’-Methylèdianiline n 21,000000 0,430000     n 2,800000 0,040000  
101-14-4 p.p’-Méthylènebis 

(2-chloroaniline) n       n    
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Listes Scorecard Ne fait pas 
partie des 
données 

98-02Numéro CAS Substance chimique Cancérogène PET C Air PET C Eau STDR STRR STDP STRP SNTP             PET NC Air             PET NC Eau

78-93-3 Méthyléthylcétone      n n n 0,050000 0,010000  
108-10-1 Méthylisobutylcétone      n  n 0,030000 0,040000  
109-06-8 2-Méthylpyridine        n   •
91-20-3 Naphthalène      n  n 18,000000 22,000000  
-- Nickel (et ses composés) n 2,800000  n    n 3 200,000000 26,000000  
7632-00-0 Nitrite de sodium      n  n   •
98-95-3 Nitrobenzène n      n n 24,000000 110,000000  
55-63-0 Nitroglycérine  15,000000 1,500000     n 3,200000 0,330000  
79-46-9 2-Nitropropane n 22,000000 57,000000   n n n 5,800000 15,000000  
872-50-4 N-Méthyl-2-pyrrolidone    n   n n   •
86-30-6 N-Nitrosodiphénylamine  0,010000 0,120000         
90-43-7 o-Phénylphénol  0,000710 0,002000   n n n 0,260000 0,720000  
1344-28-1 Oxyde d’aluminium  

(formes fibreuses)        n    
75-21-8 Oxyde d’éthylène n 11,000000 5,500000  n n  n 56,000000 27,000000  
1163-19-5 Oxyde de décabromodiphényle      n      
75-56-9 Oxyde de propylène n 0,260000 0,420000   n n n 29,000000 18,000000  
96-09-3 Oxyde de styrène n 0,580000 0,110000   n n  30,000000 5,400000  

1634-04-4 Oxyde de tert-butyle  
et de méthyle  0,004500 0,008300     n 0,030000 0,110000  

123-63-7 Paraldéhyde        n   •
106-46-7 p-Dichlorobenzène n 1,400000 0,710000   n  n 2,200000 1,300000  
76-01-7 Pentachloroéthane        n   •
94-36-0 Peroxyde de dibenzoyle            
108-95-2 Phénol      n n n 0,380000 0,004600  
75-44-5 Phosgène         300 000,000000 82,000000  
7723-14-0 Phosphore (jaune ou blanc)       n n    
117-81-7 Phtalate de bis(2-éthylhexyle) n 0,130000 0,030000 n n    33,000000 9,000000  
84-74-2 Phtalate de dibutyle      n n n 11,000000 1,800000  
131-11-3 Phtalate de diméthyle        n 0,020000 0,001700  
-- Plomb (et ses composés) n 28,000000 2,000000 n n   n 580 000,000000 42 000,000000 •
100-01-6 p-Nitroaniline        n   •
100-02-7 p-Nitrophénol        n 21,000000 6,000000  

106-50-3 p-Phénylènediamine        n 1,400000 0,020000  
106-51-4 p-Quinone        n    
123-38-6 Propionaldéhyde        n    
115-07-1 Propylène         0,020000 0,030000  
110-86-1 Pyridine        n 74,000000 8,000000  
91-22-5 Quinoléine  11,000000 2,900000     n    
94-59-7 Safrole n 0,310000 1,700000    n n    
-- Sélénium (et ses composés)      n n n 2 400,000000 1 600,000000  
100-42-5 Styrène n 0,002730 0,005280   n n n 0,080000 0,340000  
64-67-5 Sulfate de diéthyle n 1,600000 0,020000         
77-78-1 Sulfate de diméthyle sulfate n 190,000000 0,220000     n    
630-20-6 1,1,1,2-Tetrachloroethane  3,100000 0,280000     n 56,000000 5,000000 •
79-34-5 1,1,2,2-Tétrachloroéthane  8,900000 6,300000   n  n 0,900000 1,300000  
127-18-4 Tétrachloroéthylène n 0,960000 2,300000   n n n 65,000000 49,000000  
56-23-5 Tétrachlorure de carbone n 270,000000 260,000000   n n n 2 300,000000 2 300,000000  
7550-45-0 Tétrachlorure de titane            
62-56-6 Thio-urée n 2,300000 0,010000   n n     

108-88-3 Toluène    n   n n 1,000000 0,880000  
584-84-9 Toluène-2,4-diisocyanate n       n    
91-08-7 Toluène-2,6-diisocyanate n           
26471-62-5 Toluène-diisocyanate  

(mélange d’isomères) n       n    
120-82-1 1,2,4-Trichlorobenzène  0,120000 0,290000   n  n 9,600000 78,000000  
79-00-5 1,1,2-Trichloroéthane  2,100000 2,400000     n 4,900000 14,000000  
79-01-6 Trichloroethylene n 0,050000 0,130000   n n n 0,630000 1,200000  
75-69-4 Trichlorofluorométhane (CFC-11)        n 9,600000 9,100000 •
121-44-8 Triéthylamine        n 0,400000 0,030000 •
7637-07-2 Trifluorure de bore           •
95-63-6 1,2,4-Triméthylbenzène        n 11,000000 300,000000  
1313-27-5 Trioxyde de molybdène        n    
-- Vanadium (et ses composés)       n n 1 200,000000 710,000000 •
108-38-3 Xylènes      n n n 0,410000 0,500000  
-- Zinc (et ses composés)      n n n 190,000000 14,000000  
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Annexe C : Méthode d’analyse des données des RRTP
Les données des registres des rejets et des transferts de polluants 
(RRTP) utilisées dans le présent rapport sont recueillies par les 
gouvernements nationaux, respectivement grâce à l’INRP (RRTP 
du Canada) et au TRI (RRTP des États-Unis). On ne dispose pas 
encore de données comparables pour le Mexique dans le cadre 
du RRTP mexicain, le Registro de Emisiones y Transferencia de 
Contaminantes (RETC, Registre d’émissions et de transferts de 
contaminants). En 2002, la déclaration effectuée sur les formu-
laires officiels (article V) était volontaire; c’est pourquoi les don-
nées recueillies ne peuvent être comparées aux données exigées 
par le TRI et l’INRP. 

Le RRPT de chaque pays a évolué, et les listes de substances 
chimiques et de secteurs industriels diffèrent. Par contre, pour 
pouvoir brosser un tableau nord-américain des rejets et transferts 
de substances chimiques, on ne peut pas utiliser toutes les données 
présentées à chaque RRPT; il faut utiliser seulement les données 
communes aux deux systèmes. Ce processus d’appariement éli-
mine les substances chimiques déclarées à un système, mais pas à 
l’autre. Il élimine également les données fournies par des secteurs 
industriels visés par un RRPT, mais pas par l’autre. Ainsi, la base 
de données nord-américaine utilisée dans le présent rapport com-
prend les données appariées relatives à des secteurs et à des subs-
tances chimiques qu’on retrouve à la fois dans le TRI et l’INRP. 

Ces rapports aux RRPT ont été soumis par des établissements 
durant l’été 2003. L’US EPA a mis les données du TRI à la disposi-
tion du public en juin 2004. Les données de l’INRP utilisées dans le 
présent rapport ont été obtenues sur le site Web d’Environnement 
Canada en juillet 2004. Au même moment, des versions mises à jour 
des données soumises les années précédentes au TRI et à l’INRP 
ont été rendues publiques, puis utilisées dans le présent rapport. 

Appariement par secteur industriel
Les données figurant dans l’INRP canadien comprennent à la 
fois le code de Classification type des industries (CTI), établi par 
le Canada, ainsi que le code SIC américain, qui vise chaque éta-
blissement. Étant donné que les établissements visés par le TRI 
américain ne déclarent que le code SIC, c’est ce code que nous 
avons utilisé pour désigner à la fois les établissements visés par 
le TRI et par l’INRP. Seuls les secteurs industriels communs au 
TRI et à l’INRP font partie des données appariées. Le choix des 
secteurs qui sont inclus dépend des années pour lesquelles on 
analyse les données, parce qu’au fil des ans, des secteurs indus-
triels ont été ajoutés tant au TRI qu’à l’INRP.

Les tableaux ne présentant que des données pour l’année 
2002 portent sur les secteurs industriels suivants : 

le secteur manufacturier (codes SIC 20 à 39),
les mines de charbon, 
les services d’électricité, 
le secteur de la gestion des déchets dangereux / 
récupération des solvants, 
les grossistes en produits chimiques,
les terminus de pétrole en vrac.

n

n

n

n

n

n

C’est à partir de 2002 que les terminus de pétrole en vrac 
ont commencé à faire des déclarations à l’INRP. Ainsi, pour la 
période 1998–2002, tous les secteurs industriels susmentionnés 
sont inclus dans les données recueillies, à l’exception des terminus 
de pétrole en vrac.

Appariement des substances chimiques
Les données appariées portent uniquement sur les substances 
listées à la fois dans le TRI et l’INRP. L’INRP englobe plus de 
260 substances chimiques et le TRI, environ 650. Les données 
appariées pour 2002 portent sur 203 substances. 

Au fil des ans, on a ajouté aux RRTP de nouvelles subs-
tances chimiques, et les exigences en matière de déclaration 
ont changé. Pour connaître les changements survenus avec le 
temps, il faut choisir uniquement les substances qui ont été ré-
gulièrement déclarées. Les données relatives à la période 1998–
2002, qui témoignent des changements survenus durant cette 
période, portent sur 153 substances chimiques (la liste de ces 
substances se trouve à l’annexe	B).

Les établissements visés par le TRI déclarent séparément 
certaines substances chimiques et leurs composés, tandis que 
dans l’INRP, une substance et ses composés comptent pour 
une seule et même catégorie. Par exemple, le TRI liste le nickel 
et ses composés, en les recensant comme deux substances dis-
tinctes, tandis que l’INRP les inscrit dans une seule catégorie 
(nickel et ses composés). Dans le cadre de notre analyse des 
données des RRTP, nous avons ajouté le volume d’une subs-
tance chimique donnée déclaré au TRI à celui de ses composés, 
afin de procéder comme pour l’INRP. 

Les établissements qui font des déclarations aux RRTP sont 
libres de réviser à tout moment les données qu’ils ont déclarées 
les années précédentes. Ils peuvent corriger des erreurs pas-
sées ou refaire les calculs d’années précédentes en utilisant une 
autre méthode d’estimation. Il se peut donc que certaines des 
données figurant dans le présent rapport soient révisées à l’ave-
nir par l’établissement concerné. L’actuelle base de données est 
accessible en ligne à l’adresse <http://www.cec.org/takingstock/>.

Substances chimiques groupées selon leurs  
effets sur la santé
À partir de la liste des substances appariées, nous avons choisi 
quatre sous-ensembles de substances ayant des effets différents 
sur la santé, que nous avons utilisés pour analyser les données 
des RRTP :

les cancérogènes,
les substances toxiques pour le développement  
et la reproduction reconnues,
les substances toxiques pour le développement  
et la reproduction présumées,
les substances neurotoxiques présumées.

Dans le présent rapport, nous considérons comme	cancéro-
gènes	 les substances chimiques déclarées à l’INRP ou au TRI 

n

n

n

n
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qui figurent sur les listes établies par le Centre international de 
recherche sur le cancer (CIRC) (groupes 1, 2A et 2B) <http://www.

iarc.fr/> et par l’US National Toxicology Program (NTP, Program-
me national d’étude de la toxicologie des Etats-Unis)  <http://ntp-

server.niehs.nih.gov/>. Sur les 203 substances chimiques listées à 
la fois dans le TRI et l’INRP en 2002, 55 figurent sur ces lis-
tes. Le chrome et ses composés ne sont pas inclus comme des 
cancérogènes déclarés aux RRTP alors qu’ils sont listés indivi-
duellement, parce qu’ils ne sont plus déclarés à l’INRP comme 
une seule et unique catégorie. L’INRP rend compte du chrome 
hexavalent (espèce de chrome qui est cancérogène) séparément 
des autres composés de chrome. Dans le cadre du TRI, tous les 
composés de chrome sont déclarés en une seule quantité.

La liste des substances chimiques considérées comme des 
substances	toxiques	pour	le	développement	et	la	reproduction	
reconnues	ou	présumées dans le présent rapport a été constituée 
par une organisation non gouvernementale américaine, l’Envi-
ronmental Defense, en collaboration avec d’autres organismes. 
Cette liste, qui est affichée sur son site Web (Scorecard) depuis 
juillet 2004, regroupe à la fois la liste des substances reconnues 
établie par la Proposition 65 en Californie et les substances lis-
tées par d’autres sources gouvernementales et universitaires. Elle 
recense les substances considérées comme des substances toxiques 
pour le développement reconnues et celles qui, du fait de preuves 
moins concluantes, sont considérées comme des substances 
toxiques pour le développement présumées. Sur les 300 substan-
ces chimiques et plus inscrites sur cette liste, 21 sont appariées 
dans l’INRP et le TRI; elles forment donc la base de l’analyse du 
présent rapport de l’analyse des substances toxiques pour le dé-
veloppement et la reproduction reconnues, et 74 sont appariées 
et forment la base de l’analyse de ces mêmes substances, mais 
présumées. La liste complète des substances reconnues et présu-
mées établie figure sur le site Scorecard à l’adresse <http://www.

scorecard.org/health-effects>.
L’Environmental Defense a également constitué (en juillet 

2004) une liste de substances	neurotoxiques	présumées, en col-
laboration avec d’autres organismes. Étant donné qu’il n’existait 
aucun processus officiellement reconnu permettant d’évaluer les 
substances neurotoxiques, l’organisation a dû s’inspirer de sour-
ces gouvernementales et universitaires pour dresser cette liste. Sur 
les 300 substances neurotoxiques et plus figurant sur cette liste, 
146 étaient appariées dans le TRI et l’INRP, et forment donc la 
base de notre analyse des substances neurotoxiques. La liste com-
plète des substances neurotoxiques figure sur le site de Scorecard, 
à l’adresse <http://www.scorecard.org/health-effects>.

Le site Scorecard dresse la liste des substances chimiques et 
de certains composés chimiques spéciaux qui sont des substances 
toxiques pour le développement et la reproduction ou des substan-
ces neurologiques. Il faut déclarer aux RRPT un seul groupe com-
posé du métal et de ses composés. Les métaux ci-dessous et leurs 
composés ont été inclus aux fins d’analyse (annexe	B) en fonction 
des composés figurant sur la liste Scorecard (seuls certains d’entre 
eux ont pu être abordés dans le corps du présent rapport) :

l’antimoine et ses composés;
le cobalt et ses composés;
le cuivre et ses composés;
le plomb et ses composés;
le manganèse et ses composés;
le mercure et ses composés;
le nickel et ses composés;
le sélénium et ses composés;
le vanadium et ses composés;
le zinc et ses composés.

L’annexe	 B contient également une liste des substances 
chimiques déclarées à la fois au TRI et à l’INRP en 2002, et 
précise si elles sont considérées comme des cancérogènes, des 
substances toxiques pour le développement et la reproduction 
reconnues ou présumées, ou des substances neurotoxiques pré-
sumées.

Classement des potentiels d'équivalence de toxicité
Nous avons regroupé les substances chimiques en fonction 
de leurs effets sur la santé (p. ex., les cancérogènes déclarés 
aux RRTP), et effectué un autre classement pour deux de ces 
groupes (cancérogènes et substances toxiques pour le dévelop-
pement et la reproduction reconnues), que nous présentons 
en tenant compte à la fois de la toxicité d’une substance et du 
risque d’exposition des êtres humains, à l’aide des potentiels 
d’équivalence de toxicité (PET). L’annexe	D décrit les PET et la 
méthode de calcul de ces potentiels. 

Description des rejets et transferts mentionnés  
dans le présent rapport
Rejets sur place et hors site

Un rejet se traduit par la pénétration d’une substance chimi-
que dans l’environnement. Les établissements déclarent les 
quantités des substances listées qu’ils ont rejetées dans l’envi-
ronnement à l’intérieur de leur périmètre (« sur place »). Les 
quantités sont déclarées séparément pour chaque milieu :

Émissions	atmosphériques	— Les rejets dans l’air 
provenant de certaines sources, par exemple des 
cheminées (cheminées industrielles) ou des orifices de 
ventilation, sont qualifiés d’émissions « de cheminée » ou 
« ponctuelles ». Les rejets dans l’air qui sont imputables à 
des fuites ou proviennent de soupapes sont des émissions 
« fugitives » ou « diffuses ». 
Rejets	dans	les	eaux	de	surface	— Les rejets dans les eaux 
de surface, comme les lacs ou les rivières, proviennent 
généralement de conduites d’évacuation. On traite 
habituellement les eaux usées en premier, afin d’éliminer 
ou de minimiser leur teneur en polluants. Il arrive aussi 
que les eaux de pluie transportent les polluants des 
installations de stockage des déchets jusqu’aux eaux de 
surface. Ces rejets provenant des eaux de ruissellement 
doivent également être déclarés.
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Injection	souterraine	— Il arrive que les établissements 
injectent dans des puits très profonds les substances 
listées se trouvant dans des déchets; cette pratique est 
plus courante dans certaines régions des États-Unis qu’au 
Canada. L’injection souterraine est réglementée, et les 
puits profonds qui reçoivent les déchets toxiques sont 
censés isoler les polluants des sources d’eaux souterraines. 
L’injection souterraine n’est pas pratiquée au Mexique.
Rejets	sur	place	sur	le	sol	— Les rejets sur le sol à 
l’intérieur du périmètre d’un établissement se font 
lors des opérations suivantes : on enterre les déchets 
chimiques dans des décharges; on les incorpore au sol 
(« traitement par épandage »); on conserve les substances 
dans des réservoirs de retenue; elles s’accumulent dans les 
piles de déchets; ou on les élimine par d’autres moyens. 
L’INRP et le TRI ne font pas état des rejets sur place sur 
le sol de la même façon. L’INRP établit des catégories 
séparées : mise en décharge, traitement par épandage, 
déversements, fuites et autres. Le TRI utilise les catégories 
suivantes : décharges répertoriées à la section C de la 
Resource Conservation and Recovery Act (RCRA), autres 
décharges, traitement par épandage/application pour 
l’agriculture, réservoirs de retenue répertoriés à la section 
C de la RCRA, autres réservoirs de retenue et autres sites 
d’élimination. Pour que les données du TRI et de l’INRP 
soient comparables, nous avons ajouté les catégories 
distinctes de chacun des deux RRTP pour les rejets sur 
place sur le sol.

Les établissements déclarent également des transferts hors 
site qui représentent les rejets dans l’environnement dans un 
site extérieur à leurs installations. Cela comprend les éléments 
suivants :

Élimination	— Les déchets expédiés hors site vers un 
autre établissement peuvent être éliminés sur le sol ou 
par injection souterraine. Ces méthodes sont les mêmes 
que pour les rejets sur place sur le sol ou par injection 
souterraine, même si on les utilise ailleurs que dans 
l’établissement d’origine. L’INRP comporte les catégories 
Confinement (en décharge ou par d’autres modes 
d’entreposage), Injection souterraine et Traitement par 
épandage. Dans le TRI, tous les codes correspondant à 
l’élimination (p. ex., pour les décharges, les réservoirs 
de surface, le traitement par épandage, l’injection 
souterraine, l’entreposage et la solidification/stabilisation) 
sont inclus. 
Transferts	de	métaux	— Les transferts de métaux pour 
élimination (voir les catégories de chaque RRTP, plus 
haut), pour traitement dans une usine d’épuration ou 
pour récupération d’énergie font partie de la catégorie 
des rejets hors site, de sorte que les données du TRI 
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et de l’INRP soient comparables. Le TRI classe tous 
les transferts de métaux comme des transferts pour 
élimination parce que les métaux expédiés à des fins de 
récupération d’énergie, de traitement ou de traitement 
dans une usine d’épuration peuvent être extraits et 
éliminés des eaux usées, puis enfouis dans des décharges 
ou éliminés par d’autres moyens, mais ne sont pas détruits 
par des procédés de traitement ou brûlés dans des unités 
de récupération d’énergie.

Transferts à des fins de gestion
Recyclage	— Les substances chimiques se trouvant dans 
les matériaux expédiés hors site pour recyclage sont 
généralement récupérées à l’aide de diverses méthodes, 
notamment par récupération des solvants ou récupération 
des métaux. Elles peuvent être expédiées hors site en 
vue d’être transformées, nettoyées ou récupérées, et 
retournées à l’établissement d’origine ou mises à la 
disposition d’autres établissements. 
Récupération	d’énergie	— Les substances chimiques 
se trouvant dans les matériaux expédiés hors site pour 
récupération d’énergie sont brûlées dans des chaudières 
ou des fours industriels qui génèrent de l’énergie utilisable 
dans le site en question. La récupération d’énergie est 
possible uniquement lorsque le matériau a un pouvoir 
calorifique suffisant et qu’il est utilisé comme substitut à 
un combustible fossile ou à d’autres formes d’énergie. 
Traitement	— Les substances chimiques peuvent être 
expédiées à des fins de traitement physique, chimique ou 
biologique. La neutralisation est un type de traitement 
chimique et l’incinération, un type de traitement 
physique. Le traitement vise à modifier ou à détruire la 
substance chimique. Il faut que les procédés de traitement 
soient adaptés à la substance visée — par exemple, une 
substance qui ne brûle pas ne peut pas être incinérée. 
Traitement	dans	une	usine	d’épuration	— Les 
établissements peuvent expédier leurs déchets chimiques 
à des installations d’épuration — usines municipales 
d’épuration au Canada ou installations publiques de 
traitement aux États-Unis. L’efficacité du traitement par 
épuration dépend à la fois de la substance et des procédés 
utilisés. Les substances chimiques volatiles risquent de 
s’évaporer (et d’être rejetées dans l’air). Habituellement, 
des procédés de traitement secondaire appliquent des 
micro-organismes (par aération ou oxygénation) afin de 
faciliter la biodégradation des composés organiques.

Veuillez noter que cette terminologie et cette catégorisation 
visent à rendre les données comparables et ont été établies pour 
le présent rapport. Elles peuvent différer de la terminologie uti-
lisée dans le cadre de chaque RRTP.
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Annexe D : Méthode d’utilisation des potentiels   
 d'équivalence de toxicité (PET)  
 (Adapté du site www.scorecard.org)

Les potentiels d’équivalence de toxicité (PET) indiquent les 
risques relatifs pour la santé humaine associés au rejet d’une li-
vre de substance chimique, par rapport au risque que présente 
le rejet d’une substance de référence. L’information relative à 
la toxicité d’une substance et à son risque d’exposition sert à 
effectuer cette comparaison (Hertwich et coll., 1998). Les PET 
utilisés dans le présent rapport ont été extraits du site Web Sco-
recard en janvier 2005. Un ensemble de PET supplémentaire, ne 
figurant pas sur ce site (pour le styrène en tant que cancéro-
gène dans les rejets dans l’eau et dans l’air), a été fourni par 
Bill Pease, qui s’est basé sur l’évaluation des risques de l’EPA 
(Caldwell et coll., 1998) et a utilisé la même méthodologie.

On calcule les PET à l’aide de CalTOX, modèle de devenir 
et d’exposition dans l’environnement élaboré par les organismes 
de réglementation californiens. Ce modèle est en fait un outil 
d’évaluation des risques de niveau préliminaire qui évalue les 
risques pour la santé (cancérogènes ou pas) liés à la dose totale 
d’une substance chimique à laquelle les gens sont exposés si une 
livre de cette substance est rejetée dans l’air ou dans l’eau dans un 
milieu modèle. Le modèle CalTOX a été évalué par l’Integrated 
Human Exposure Committee du Science Advisory Board (comité 
du Conseil consultatif scientifique de l’EPA), qui considère qu’il 
s’agit « probablement du modèle le plus évolué que les membres 
du comité aient jamais évalué ». 

Le modèle CalTOX produit des estimations des risques que 
présente pour la santé le rejet d’une unité de substance chimi-
que dans l’air ou dans l’eau. Les PET correspondent ensuite au 
rapport entre le risque que présente le rejet d’une livre de cette 
substance et le risque que présente le rejet d’une livre d’une subs-
tance de référence. Des PET distincts sont calculés pour les rejets 
de la substance dans l’air et dans l’eau. La substance chimique de 
référence pour les cancérogènes et le benzène; pour les non-can-
cérogènes, c’est le toluène.

On multiplie chaque PET par le volume des rejets dans l’air 
ou dans l’eau afin d’obtenir les rejets pondérés en fonction du 
PET. Les tableaux figurant dans le présent rapport établissent 
un classement en fonction des rejets pondérés, comparé au 
classement des rejets déclarés. Pour les composés métalliques, 
le PET appliqué est celui qui correspond au métal lorsqu’on ne 
dispose que de ce potentiel. En raison du manque de données 
ou de problèmes de modélisation, on ne dispose pas pour tou-
tes les substances chimiques de l’information nécessaire pour 
pondérer leur rejet massif en fonction de la toxicité ou du ris-
que d’exposition. Lorsqu’on ne connaît pas le niveau de risque 
associé à une substance chimique, on ne doit pas supposer 
qu’elle est sans danger.

Annexe E : Évaluation et gestion des déclarations   
 par l’industrie des substances chimiques  
 et de la pollution, par pays

Canada
Aperçu

Au Canada, le gouvernement fédéral, ainsi que les gouverne-
ments provinciaux, territoriaux et autochtones, sont conjointe-
ment responsables de la protection de l’environnement — appro-
che qui nécessite une étroite collaboration si les gouvernements 
veulent assurer le bien-être des Canadiens. La Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement de 1999 (LCPE), texte fondamen-
tal de la législation canadienne en matière d’environnement, vise 
à prévenir la pollution et à protéger la santé de l’environnement 
et de la population. Elle est administrée conjointement par Santé 
Canada et Environnement Canada. 

L’un des principaux objectifs de la Loi est la prévention et 
la gestion des risques que présentent les substances nocives. Par 
ailleurs, elle régit l’évaluation et/ou la gestion des effets de subs-
tances nouvelles ou existantes sur l’environnement et la santé hu-
maine. Cela inclut les substances chimiques, les produits issus de 
la biotechnologie, la pollution, l’élimination en mer, les émissions 
des véhicules, des moteurs et de l’équipement, les combustibles, 
les déchets dangereux, les urgences environnementales et d’autres 
sources de pollution.

Nouvelles substances
En ce qui concerne les substances que l’on propose d’intro-

duire au Canada, le gouvernement fédéral s’engage à veiller à ce 
qu’aucune nouvelle substance (substance chimique, polymère 
ou substance biotechnologique animée) ne soit fabriquée ou im-
portée au Canada sans qu’on ait évalué ses effets potentiels sur 
la santé humaine ou l’environnement, et à ce que toute mesure 
appropriée de gestion des risques ait été prise. Le Règlement sur 
les renseignements concernant les substances nouvelles (RRSN), qui 
relève de la LCPE et fait partie intégrante de la stratégie nationale 
de prévention de la pollution, garantit l’atteinte de cet objectif. Le 
RRSN est administré conjointement par Environnement Canada 
et Santé Canada.

Toutefois, le RRSN ne s’applique pas aux substances ou aux 
produits visés par d’autres lois fédérales qui respectent des exi-
gences équivalentes à celle de la LCPE en matière de notification 
et d’évaluation, et sont listés à l’annexe 2 ou 4 de la LCPE. C’est 
notamment le cas des pesticides, réglementés par la Loi sur les 
produits antiparasitaires et administrés par l’Agence de réglemen-
tation de la lutte antiparasitaire (ARLA), qui fait partie de Santé 
Canada.

http://www.scorecard.org
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Substances existantes
 On a adopté des règlements similaires afin de régler les pro-
blèmes liés aux substances « existantes » à propos desquelles on 
n’a pas déjà effectué une évaluation des risques pour la santé hu-
maine et l’environnement. Au Canada, les substances « existantes » 
sont principalement celles qui figurent sur la Liste intérieure des 
substances (LIS), établie entre janvier 1984 et le 31 décembre 1986. 
Cette liste recense les substances utilisées, importées ou fabriquées 
au Canada à des fins commerciales dans des quantités supérieures à 
100 kg par an, ainsi que les contaminants, sous-produits, émissions, 
effluents et déchets. La LCPE exigeait du gouvernement du Canada 
qu’il examine toutes les substances incluses dans la LIS d’ici septem-
bre 2006, afin de déterminer si elles possèdent certaines caractéris-
tiques justifiant une évaluation des risques (p. ex., risque maximal 
d’exposition humaine, persistance dans l’environnement, potentiel 
d’accumulation dans les tissus vivants ou possibilité qu’une subs-
tance soit nocive par sa nature même). 

Un tel examen de la LIS, énorme entreprise qu’aucun autre 
gouvernement au monde n’a jamais mise en œuvre par lui-
même, constitue la première étape d’un processus grâce auquel 
le gouvernement va systématiquement organiser l’information 
relative aux substances existantes afin de désigner les substances 
chimiques susceptibles de nécessiter des recherches scientifi-
ques plus poussées, celles qui pourraient justifier des mesures 
anticipées et celles à propos desquelles il est impératif d’effectuer 
une évaluation des risques. 

Gestion des risques
 Les substances qui présentent des risques pour la santé humai-
ne ou l’environnement seront soumises au processus de gestion des 
substances toxiques, conjointement administré par Environnement 
Canada et Santé Canada. Ce processus permet d’élaborer des outils 
de gestion, qui comprennent des outils préventifs ou de contrôle. 
Grâce à ce processus, les deux ministères élaborent des méthodes 
de gestion des risques de manière à ce que les consultations avec les 
intervenants soient efficaces, et que les délais fixés dans la loi pour 
la gestion des substances toxiques soient respectés.

L’élaboration d’une stratégie de gestion des risques est es-
sentielle au processus de gestion des substances toxiques. Cette 
stratégie décrit comment seront gérés les risques que présente 
l’utilisation ou le rejet de chaque substance toxique pour la santé 
humaine et l’environnement. Des consultations publiques seront 
menées à propos des objectifs de la gestion des risques et des 
outils de la stratégie connexe. 

Le site Web <http://www.ec.gc.ca/toxics> contient davantage de 
renseignements à propos des activités de gestion des risques liés 
aux substances préoccupantes.

Droit d’être informé
 Le « droit du public d’être informé » est clairement établi dans 
la législation canadienne en matière d’environnement. La LCPE  
exige du ministre de l’Environnement qu’il diffuse l’information 
relative à la prévention de la pollution; qu’il publie des rapports 

périodiques sur l’état de l’environnement; et qu’il tienne à jour et 
publie l’Inventaire national des rejets de polluants (INRP). L’INRP 
(dans lequel on peut faire des recherches par code postal ou par 
substance) fournit aux Canadiens des données propres à chaque 
établissement relatives aux rejets sur place et aux transferts hors 
site de plus de 300 substances listées dans l’inventaire. Les entre-
prises qui fabriquent, transforment ou utilisent une substance 
listée dans des quantités égales ou supérieures au seuil de décla-
ration doivent déclarer chaque année à Environnement Canada 
leurs rejets ou transferts. La LCPE exige également du ministre 
de la Santé qu’il communique au public l’information relative aux 
effets des substances sur la santé humaine. Ces exigences législa-
tives combinées encouragent la participation du public et rendent 
accessible aux Canadiens les données environnementales relatives 
à leur collectivité.

Conventions internationales
 Le Canada est signataire d’un certain nombre d’ententes mul-
tilatérales relatives à l’environnement, qui traitent de santé, de pol-
lution et de substances chimiques. En tant que Partie à la Conven-
tion de Stockholm sur les polluants organiques persistants (POP) 
et du Protocole sur les POP de la CEE-ONU, le Canada ne produit 
plus et n’utilise plus de substances chimiques et de pesticides qui 
sont des POP, et prend des mesures en vue de contrôler et de ré-
duire les émissions de POP produites involontairement, comme 
les dioxines et les furanes.

Le Canada a toujours été l’un des pays les plus actifs au monde 
en ce qui concerne les efforts visant à éliminer les rejets des substan-
ces appauvrissant la couche d’ozone (SACO), en vue de protéger la 
couche d’ozone stratosphérique et de minimiser les niveaux d’expo-
sition aux rayons UV. En vertu de la Convention de Vienne de 1985 
et du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvris-
sent la couche d’ozone (1987), la production, l’importation et l’ex-
portation (la consommation) de la plupart des SACO, à commen-
cer par les CFC et les halons (qui sont les SACO les plus nocives), 
ont été interdites au Canada. Le Canada a réduit sa consommation 
de SACO de plus de 98 % grâce à la mise en œuvre d’un programme 
canadien de protection de la couche d’ozone, élaboré en collabora-
tion avec les gouvernements provinciaux/territoriaux.

Enfin, pour s’acquitter des obligations que lui impose la 
Convention, le Canada a élaboré le Règlement sur l’exportation de 
substances aux termes de la Convention de Rotterdam, en vertu de 
la LCPE (1999). Comme le stipule la Convention de Rotterdam, les 
exportateurs canadiens qui ont besoin d’un consentement éclairé 
préalable (PIC) doivent obtenir un permis pour pouvoir exporter la 
substance vers des pays qui sont Parties à la Convention; ce permis 
leur est délivré si le pays importateur accepte ces importations. 

En outre, conscient du fait que de nombreux polluants comme 
les POP proviennent d’autres pays, et que des problèmes de portée 
mondiale nécessitent des solutions de portée mondiale, le Canada 
appuie le renforcement des capacités dans les pays en développe-
ment et les pays dont l’économie est en transition, afin de les aider 
à mettre en application les dispositions des diverses conventions.

http://www.ec.gc.ca/toxics
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Mexique
Aperçu

La Comisión Federal Para la Protección Contra Riesgos Sani-
tarios (Cofepris, Commission fédérale de protection des risques 
sanitaires) est un organisme relevant du ministère de la Santé 
qui doit, entre autres responsabilités, réglementer des substances 
comme les pesticides, les engrais, les substances toxiques, les ma-
tières dangereuses et les médicaments. La Cofepris est chargée de 
délivrer les permis d’importation et d’exportation de ces substan-
ces en vertu du Reglamento en Materia de Registros, Autorizacio-
nes de Importación, Exportación y Certificados de Exportación de 
Plaguicidas, nutrientes vegetales, substancias toxicas y materiales 
tóxicos o peligrosos.

Ce règlement prévoit des consultations avec d’autres minis-
tères fédéraux, comme le Secretaría de Medio Ambiente y Re-
cursos Naturales (Semarnat, Ministère de l’Environnement et des 
Ressources naturelles) et le Secretaría de Agricultura, Ganadería, 
Desarrollo Rural, Pesca y Alimentación (Sagarpa, Ministère de 
l’Agriculture, de l’Élevage, du Développement rural, des Pêches 
et de l’Alimentation).

Nouvelles substances
Toutes les nouvelles substances qui doivent être enregistrées au 

Mexique doivent subir un processus exigé par la Ley General de Sa-
lud (Loi générale sur la santé), puis être intégrées à la liste officielle 
des substances enregistrées. En ce qui concerne les substances exis-
tantes, la Cofepris doit tenir à jour à liste officielle. Le règlement a 
été publié dans la Gazette officielle (Diario Oficial, 2004).

Substances existantes
 La réglementation en vigueur exige une évaluation des ris-
ques préalable à la décision d’enregistrer ou non une substance, 
ou d’annuler l’enregistrement de substances chimiques existantes. 
La Cofepris compte deux divisions : l’une est chargée de l’analyse 
et de la gestion des risques et l’autre, des autorisations et de l’enre-
gistrement. Ces deux entités interagissent afin de rendre des déci-
sions à propos des enregistrements et des certificats d’importation 
et d’exportation.

Les résultats et l’évolution du processus visant certaines subs-
tances, ainsi que les listes officielles des substances, sont accessi-
bles au public sur le site Web de la Cofepris, à l’adresse <http://www.

cofepris.gob.mx/>.

Gestion des risques
 L’application de tous les règlements généraux et particuliers vi-
sant les substances toxiques incombe à la Cofepris, en vertu de la Loi 
générale sur la santé. À cette fin, la Cofepris s’est dotée d’un service 
mène des inspections et impose des amendes en cas d’infraction.

Droit d’être informé
 La loi fédérale (Ley de Transparencia y Acceso Publico a la In-
formación) stipule que le public a le droit de demander et d’obtenir 
des renseignements clairs à propos des différents types de risques 

que présentent les substances toxiques. En outre, il existe des nor-
mes mexicaines relatives à l’étiquetage des substances à des fins de 
communication des risques possibles ou probables (NOM-045-
SSA1-1993 et NOM-046-SSA1-1993).

Conventions internationales
 Par l’intermédiaire de la Cofepris et du Semarnat, le Mexique 
participe activement à la mise en œuvre de divers accords inter-
nationaux, comme la Convention de Rotterdam, la Convention de 
Stockholm, la Convention de Bâle et l’initiative sur les GES.

États-Unis
Aperçu

L’US Environmental Protection Agency (EPA, Agence de pro-
tection de l’environnement) des États-Unis est chargée de faire 
appliquer la Toxic Substances Control Act (TSCA, Loi réglemen-
tant les substances toxiques), adoptée par le Congrès américain 
à l’automne de 1976, et les versions amendées par la suite, ainsi 
que la Pollution Prevention Act (PPA, Loi sur la prévention de la 
pollution) de 1990. À cette fin, l’Office of Pollution Prevention and 
Toxics (OPPT, Office de prévention de la pollution et des substan-
ces toxiques) a établi un cadre stratégique basé sur des textes de loi 
et de règlement, ainsi que des approches axées sur la déclaration 
volontaire et les partenariats.

Substances existantes
 En vertu de la TSCA, l’EPA soit s’assurer que les substances 
chimiques fabriquées, importées ou distribuées dans le commer-
ce, ou encore utilisées ou éliminées aux États-Unis, ne présentent 
pas de risques inacceptables pour la santé humaine ou l’environ-
nement. La TSCA habilite l’EPA à dresser un inventaire des subs-
tances chimiques existantes fabriquées à des fins commerciales. À 
l’heure actuelle, l’inventaire des substances constitué en vertu de 
la TSCA contient environ 81 600 substances chimiques qui ont été 
offertes à la vente et utilisées aux États-Unis à un moment donné 
depuis la première publication de l’inventaire, en 1979. Cet in-
ventaire s’étoffe à mesure que de nouvelles substances chimiques 
arrivent sur le marché et sont ajoutées régulièrement à la liste.

Depuis 1986, l’OPPT met à jour l’inventaire tous les quatre 
ans, afin d’obtenir des données de base à propos des substances 
chimiques qui sont en cours de fabrication, de production, de 
transformation ou d’importation durant une période de décla-
ration donnée. Ces mises à jour, régies par l’Inventory Update 
Rule (IUR, Règle de mise à jour de l’inventaire), comprennent 
les données relatives au volume de production et à l’emplace-
ment où sont fabriquées ou importées les substances chimiques 
à raison de plus de 10 000 livres par an et par site. En 2003, l’EPA 
a adopté les IUR Amendments (IURA, Amendements à la règle 
de mise à jour de l’inventaire), afin de faire passer le seuil de 
déclaration initial de 10 000 livres par an à 25 000 livres par an, 
et d’exiger la déclaration des données sur la transformation et 
l’utilisation de substances dépassant le seuil de 300 000 livres par 
an. Dans les IURA de 2003, l’EPA a également ajouté l’obligation 
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de déclarer les substances chimiques organiques et l’information 
additionnelle relative à l’exposition, et modifié plusieurs exigen-
ces de déclaration et de comptabilisation qui figuraient dans 
l’IUR. Les mises à niveau de l’inventaire permettent de brosser 
un tableau plus actuel d’un petit sous-ensemble des 81 600 subs-
tances inventoriées, composé de substances commercialisées et 
utilisées par l’OPPT pour établir des priorités.

L’OPPT a appliqué la TSCA en élaborant des programmes qui 
imposent des seuils de déclaration et d’analyse pour les substances 
chimiques existantes. Il coordonne en outre les efforts de réduc-
tion des risques associés à plusieurs substances toxiques d’intérêt 
national, notamment les BPC, le plomb et l’amiante.

Nouvelles substances
 En vertu de la TSCA, l’OPPT s’est intéressé aux nouvelles 
substances chimiques (qui doivent être soumises à l’examen de 
l’EPA pour pouvoir être produites ou importées, puis ajoutées à 
l’inventaire), grâce à des programmes visant à évaluer, analyser et 
gérer les risques potentiels associés aux nouvelles substances pré-
sentes sur le marché, notamment les produits biotechnologiques 
issus de procédés industriels.

Gestion des risques
 Au cours des dix dernières années, on est passé de la sur-
veillance individuelle des substances chimiques au contrôle d’un 
grand nombre de substances connexes, grâce aux activités d’ana-
lyse, d’évaluation et de gestion des risques. On s’est par exemple 
intéressé aux substances chimiques produites en grande quan-
tité, à celles qui présentent certaines caractéristiques (p. ex., les 
substances toxiques biocumulatives persistantes (STBP) et les 
polluants organiques persistants (POP), respectivement pro-
duits à l’échelle nationale et internationale). Par ailleurs, l’EPA 
a mis davantage l’accent sur la prévention de la pollution et la 
gérance environnementale, en permettant aux entreprises d’éla-
borer et d’utiliser des produits plus sûrs ou plus écologiques. Les 
responsables de l’Agence savent que, pour mieux promouvoir 
la gérance environnementale, il faut se doter d’un programme 
intégré axé à la fois sur des mesures volontaires et sur la régle-
mentation.

La PPA établit la politique nationale en vertu de laquelle il faut 
prévenir la pollution ou la réduire à la source dans la mesure du 
possible. La PPA habilite l’EPA : à faciliter l’adoption par les en-
treprises, l’EPA et d’autres organismes fédéraux de techniques de 
réduction à la source; à examiner les possibilités d’utiliser les po-
litiques fédérales d’approvisionnement afin d’encourager la réduc-
tion à la source; à veiller à ce que l’Agence examine l’effet sur les 
réductions à la source de sa réglementation et de ses programmes, 
existants ou proposés; à élaborer des méthodes plus efficaces en 
vue de coordonner, de rationaliser et de garantir l’accès du public 
aux données recueillies en vertu des lois fédérales sur l’environ-
nement; et à offrir des subventions aux États pour les program-
mes faisant la promotion des techniques de réduction à la source 
auprès des entreprises.

Par ailleurs, l’OPPT déploie de nombreux efforts en vue de 
mieux faire comprendre au public les risques que présentent les 
substances chimiques, en recueillant des données fiables d’un 
point de vue scientifique, accessibles et faciles à comprendre, et en 
les communiquant au plus vaste public possible.

Droit d’être informé
 L’Emergency Planning and Community Right-to-Know Act 
(EPCRA, Loi sur la planification d’urgence et le droit à l’informa-
tion des collectivités) de 1986 a été adoptée en réponse aux préoc-
cupations exprimées à propos des risques pour l’environnement 
et la sécurité que présentaient l’entreposage et la manipulation de 
substances chimiques toxiques. Ces préoccupations ont été provo-
quées par la catastrophe de Bhopal, en Inde, qui avait tué ou gra-
vement blessé plus de 2 000 personnes à la suite du rejet accidentel 
d’isocyanate de méthyle. Afin de limiter la probabilité d’une telle 
catastrophe aux États-Unis, le Congrès a imposé des exigences 
aux États et aux établissements réglementés.

L’EPCRA établit les exigences applicables aux gouvernements 
fédéral et étatiques et aux administrations locales, aux tribus in-
diennes et à l’industrie à propos de la planification des mesures 
d’urgence et du « droit des collectivités d’être informées » des 
déclarations relatives aux substances chimiques dangereuses et 
toxiques. Les dispositions relatives au droit d’être informé per-
mettent d’accroître les connaissances du public et de faciliter son 
accès à l’information à propos des substances chimiques associées 
à chaque établissement, de leur utilisation et des rejets dans l’envi-
ronnement. Les États et les collectivités, en collaboration avec les 
établissements, peuvent utiliser cette information pour sécuriser 
davantage les substances chimiques et protéger la santé du public 
et l’environnement.

Les dispositions de l’EPCRA portent sur quatre domaines 
principaux :

la planification des mesures d’urgence (articles 301 à 303); 
la notification des rejets en cas d’urgence (article 304); 
les exigences en matière de déclaration de l’entreposage de 
substances chimiques dangereuses (articles 311 et 312); 
l’inventaire des rejets de substances toxiques (article 313).

Pour en savoir plus, visitez le site Web de l’EPA à l’adresse 
<http://yosemite.epa.gov/ oswer/ceppoweb.nsf/content/index.html>. 

Conventions internationales
 En 2001, les États-Unis se sont associés à 90 autres pays et à 
l’Union européenne en signant, sous l’égide des Nations Unies, 
la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persis-
tants (POP). En 1998, les États-Unis ont signé avec d’autres États 
membres de la Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe (CEE-ONU) (incluant les pays d’Europe, le Canada et la 
Russie) un protocole régional ayant force obligatoire qui porte sur 
les POP, et relève de la Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontalière à longue distance (PATLD). Cette convention, qui 
vise à éliminer la production et à réduire les émissions de POP dans 
les pays membres de la CEE-ONU, porte sur les douze POP listés 
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dans la Convention de Stockholm et sur quatre autres substances 
chimiques (les hexachlorocyclohexanes, l’hexabromobiphényle, la 
chlordécone et les hydrocarbures aromatiques polycycliques). On a 
utilisé des éléments du protocole sur les POP lors des négociations 
relatives à la Convention de Stockholm.

D’autres textes internationaux portent sur le commerce des 
substances dangereuses, dont certaines sont des POP. Les États-
Unis, ainsi que 71 autres pays et l’Union européenne, ont signé 
la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement 
préalable en connaissance de cause (PIC) applicable dans le cas 
de certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font 
l’objet du commerce international, qui s’appuie sur un programme 

décennal de déclaration volontaire. Cette convention désigne les 
pesticides et les produits chimiques industriels qui constituent 
une source de préoccupation, facilite l’échange d’information à 
propos des risques qu’ils présentent et offre aux pays signataires la 
possibilité de prendre des décisions éclairées à propos de l’autori-
sation de leur importation. Certains de ces POP figurent déjà sur 
la liste des substances nécessitant un PIC. 

Par ailleurs, les États-Unis ont offert une aide technique et 
financière à divers pays et régions entreprenant des activités 
liées aux POP : Mexique, pays d’Amérique centrale et d’Améri-
que du Sud, Russie, pays d’Asie et pays d’Afrique.
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Sources : Statistique Canada, 2001; INEGI, 2000; Arias et coll., 2003. n.d. – statistiques non disponibles. n.f. – données non f iables parce que trop éparses
▴ Certains troubles périnataux : décès liés à une gestation trop courte et au faible poids à la naissance, non classés ailleurs. * Taux établi pour les « maladies infectieuses et parasitaires ».

Tableaux
Tableau 1-1. Décès d’enfants en Amérique du Nord : taux de mortalité attribuable à des 

causes spécifiques (taux pour 100 000), 2001

Cause du décès 
Bébés
(<1 an)

Enfants d’âge 
préscolaire

(1–4 ans)

Enfants d’âge 
scolaire

(5–14 ans)

Malformations congénitales
Canada 137,3 3,0 0,9
Mexique 339,5 10,1 2,2
États-Unis 136,7 3,6 0,9

Certains troubles périnataux▴
Canada 291,4 0,4 0,02
Mexique 872,4        n.d.          n.d.    
États-Unis 340,5 0,5 0,1

Maladies intestinales infectieuses
Canada* 0 0,1 0,02
Mexique 75,6 7,4 0,6
États-Unis 4,7 0,4 0,2

Infections respiratoires aiguës (voies respiratoires inférieures)
Canada      n.f.    n.f.       n.f.
Mexique 135,2 6,7 0,8
États-Unis 1,2    n.f.       n.f.

Septicémie 
Canada 2,5 0,4 0,1
Mexique 29,1 1,7        n.d.
États-Unis 7,7 0,7 0,2

grippe et pneumonie
Canada 5 0,3 0,05
Mexique 121,7 6,5 0,8
États-Unis 7,4 0,7 0,2

blessures involontaires 
Canada 11 8,4 5,9
Mexique 74,4 19,3 10,8
États-Unis 24,2 11,2 6,9

Malnutrition, anémie et autres carences d’ordre nutritionnel
Canada 0,3 0 0,02
Mexique 38,4 4,6 1,0
États-Unis      n.f. 0,1 0,1

Tumeurs
Canada 5,3 3,3 2,5
Mexique       n.d. 5,5 5,0
États-Unis 2,9 3,1 2,8

bronchite chronique et non précisée, asthme
Canada 0,8 0,1 0,02
Mexique 3,8 0,9 0,2

 États-Unis (1999) 1 0,3 0,3

Commission de coopération environnementale
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Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent 55 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de sources 
industrielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de l’exposition 
du public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres activités de 
gestion mettant en cause ces substances. Pour les besoins du présent rapport, une substance chimique est considérée comme cancérogène si elle est ainsi classée par le Centre International de Recherche 
sur le Cancer (CIRC) <http://www.iarc.fr/> ou par l’US National Toxicology Program (NTP, Programme national de toxicologie des États-Unis) <http://ntp-server.niehs.nih.gov />. Sont incluses les substances 
classées selon le CIRC comme cancérogènes pour les humains (1), probablement cancérogènes pour les humains (2A), et possiblement cancérogènes pour les humains (2B). Sont incluses les substances 
connues pour être cancérogènes (K) ou dont on peut raisonnablement prévoir qu’elles seront cancérogènes (P) en vertu du NTP.  * dans l’INRp, la somme des catégories individuelles de rejets sur place 
diffère des rejets totaux sur place, du fait que les établissements déclarants peuvent regrouper les rejets inférieurs à une tonne.

Tableau 3-1. Résumé des rejets et transferts de cancérogènes déclarés aux RRTP nord-américains, 2002 
  (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002 )

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent 55 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de sources 
industrielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de l’exposition 
du public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres activités de 
gestion mettant en cause ces substances.Pour les besoins du présent rapport, une substance chimique est considérée comme cancérogène si elle est ainsi classée par le Centre International de Recherche 
sur le Cancer (CIRC) <http://www.iarc.fr/> ou par l’US National Toxicology Program (NTP, Programme national de toxicologie des États-Unis) <http://ntp-server.niehs.nih.gov />. Sont incluses les substances 
classées selon le CIRC comme cancérogènes pour les humains (1), probablement cancérogènes pour les humains (2A), et possiblement cancérogènes pour les humains (2B). Sont incluses les substances 
connues pour être cancérogènes (K) ou dont on peut raisonnablement prévoir qu’elles seront cancérogènes (P) en vertu du NTP. * dans l’INRp, la somme des catégories individuelles de rejets sur place 
diffère des rejets totaux sur place, du fait que les établissements déclarants peuvent regrouper les rejets inférieurs à une tonne.

Tableau 3-2. Substances chimiques ayant fait l’objet des plus importants rejets et transferts de cancérogènes déclarés  
 aux RRTP nord-américains, 2002 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Rejets sur place Autres trans-
ferts hors 

site à des fins 
de gestion

INRP TRI

Numéro CAS    Substance chimique

Volume total déclaré 
des rejets et transferts

Dans 
l’air

Dans les 
eaux de 
surface

Injection 
souter-
raine Sur le sol

Rejets  
hors site

Transferts 
pour  

recyclage

Volume total 
déclaré des rejets et 

transferts*

Volume total  
déclaré des rejets  

et transferts
(tonnes) (rang) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (rang) (tonnes) (rang)

— Plomb (et ses composés) 211 157 1 961 67 139 23 645 23 543 162 802 0 37 048 1 174 109 1
— Nickel (et ses composés) 82 850 2 994 124 241 10 426 7 746 63 317 0 10 543 2 72 307 2
100-42-5 Styrène 33 067 3 23 511 2 73 91 852 1 538 6 996 2 535 3 30 532 3
75-09-2 Dichlorométhane 27 913 4 6 030 2 138 2 84 7 571 14 085 1 431 6 26 483 4
100-41-4 Éthylbenzène 13 723 5 3 679 5 431 5 72 2 384 7 140 1 675 5 12 047 5

50-00-0 Formaldéhyde 13 571 6 6 403 195 3 584 57 285 53 2 991 2 158 4 11 413 6
75-07-0 Acétaldéhyde 8 792 7 6 716 189 326 7 2 2 1 551 942 9 7 850 8
108-05-4 Acétate de vinyle 8 147 8 1 568 0 208 4 49 2 6 315 236 12 7 911 7
71-43-2 Benzène 7 745 9 3 379 10 374 21 97 1 759 2 103 1 029 8 6 716 10
106-99-0 Buta-1 3-diène 7 714 10 953 1 17 0 1 6 129 611 91 17 7 623 9

79-01-6 Trichloroéthylène 6 975 11 4 317 0 64 0 77 1 070 1 444 902 10 6 072 13
117-81-7 Phtalate de bis 

(2-éthylhexyle) 6 564 12 293 1 0 12 387 1 525 4 346 166 14 6 398 11
— Cobalt (et ses composés) 6 327 13 66 21 20 2 000 551 3 668 0 244 11 6 083 12
127-18-4 Tétrachloroéthylène 6 108 14 1 078 0 68 66 174 2 237 2 485 226 13 5 883 14
107-13-1 Acrylonitrile 5 847 15 314 0 4 941 0 9 2 581 116 16 5 732 15

1332-21-4 Amiante (forme friable) 4 156 16 0 0 0 2 539 1 617 0 0 1 140 7 3 016 18
79-06-1 Acrylamide 3 985 17 6 0 3 917 0 3 0 59 0 35 3 985 16
75-01-4 Chlorure de vinyle 3 357 18 316 0 63 0 0 3 2 974 12 24 3 345 17
107-06-2 1 2-Dichloroéthane 2 578 19 213 2 97 0 14 1 133 1 119 40 20 2 538 19
64-67-5 Sulfate de diéthyle 2 342 20 8 0 0 0 0 0 2 334 0 — 2 342 20

67-66-3 Chloroforme 1 982 21 640 9 85 28 14 26 1 180 121 15 1 861 21
75-56-9 Oxyde de propylène 1 484 22 133 9 1 36 6 0 1 300 5 28 1 479 22
123-91-1 1 4-Dioxane 1 118 23 49 34 0 1 437 0 597 1 33 1 117 23
140-88-5 Acrylate d’éthyle 772 24 57 0 0 0 60 0 655 0 36 771 24
56-23-5 Tétrachlorure de carbone 698 25 202 0 78 0 4 0 413 28 21 670 25

Total partiel , 25 substances de tête 468 971 61 884 672 14 865 38 940 36 084 255 224 61 277 60 688 408 283
Tous les autres 3 604 413 19 178 18 176 221 2 579 180 3 424
Total , cancérogènes 472 575 62 297 691 15 043 38 958 36 260 255 445 63 856 60 868 411 707
Total , substances chimiques appariées 3 250 183 753 310 106 557 80 719 334 154 269 421 1 065 424 641 475 355 883 2 894 300

     Amérique du Nord INRP    TRI % du total nord-
américain, INRP

% du total nord-
américain, TRI(tonnes) (%) (tonnes) (%) (tonnes) (%)

Rejets totaux sur place* 117 015 4 11 530 3 105 485 4 10 90
n	Dans l’air 62 297 2 9 283 3 53 014 2 15 85
n	Dans les eaux de surface 691 0.02 113 0.03 578 0.02 16 84
n	Injection souterraine 15 043 0.5 99 0.03 14 944 1 1 99
n	Sur le sol 38 958 1 2 009 1 36 949 1 5 95

Rejets totaux hors site 36 260 1 4 281 1 31 979 1 12 88
n	Transferts pour élimination (sauf les métaux) 4 420 0.1 1 272 0.4 3 148 0.1 29 71
n	Transferts de métaux pour élimination,  
 récupération d’énergie, traitement et à l’égout 31 840 1 3 009 1 28 831 1 9 91

Rejets totaux sur place et hors site 153 274 5 15 811 4 137 463 5 10 90

Transferts pour recyclage 255 445 8 42 601 12 212 844 7 17 83
n	Transferts pour recyclage de métaux 229 787 7 42 060 12 187 727 6 18 82
n	Transferts pour recyclage (sauf les métaux) 25 658 1 541 0.2 25 117 1 2 98

Autres transferts hors site à des fins de gestion 63 856 2 2 456 1 61 400 2 4 96
n	Transferts pour récupération d’énergie  
 (sauf les métaux) 32 343 1 795 0 31 548 1 2 98
n	Transferts pour traitement (sauf les métaux) 27 717 1 1 526 0.4 26 191 1 6 94
n	Transferts à l’égout (sauf les métaux) 3 795 0.1 134 0.04 3 661 0.1 4 96

Volume total déclaré des rejets et transferts de 
cancérogènes 472 575 15 60 868 17 411 707 14 13 87
Volume total déclaré des rejets et transferts de  
toutes les substances chimiques appariées 3 250 183 100 355 883 100 2 894 300 100 11 89
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Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent 54 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de sources 
industrielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de l’exposition du 
public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres activités de gestion 
mettant en cause ces substances. Pour les besoins du présent rapport, une substance chimique est considérée comme cancérogène si elle est ainsi classée par le Centre International de Recherche sur le 
Cancer (CIRC) (Groupes 1, 2A, 2B) <http://www.iarc.fr/> ou par l’US National Toxicology Program (NTP, Programme national de toxicologie des États-Unis) <http://ntp-server.niehs.nih.gov />. Les potentiels 
d’équivalence de toxicité (PET) indiquent les risques de toxicité relative pour la santé humaine associés à une unité de substance chimique par rapport au risque que présente le rejet d’une substance chi-
mique de référence (benzène). Ces PET proviennent de <www.scorecard.org>. * Un établissement visé par le TRI a incorrectement déclaré les rejets dans l’air de phtalate de bis(2-éthylhexyle) pour 2002. 
En réalité, le volume exact est inférieur au volume indiqué au tableau, soit 213 tonnes en moins.        
         

Tableau 3-3. Cancérogènes déclarés aux RRTP nord-américains, classés selon l’ordre d’importance des rejets et des  
 potentiels d'équivalence de toxicité (PET), 2002 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Numéro 
CAS Substance chimique

Nombre 
de formu-

laires

Rejets totaux sur 
place et hors site

Rejets totaux 
sur place Rejets sur place dans l’air Rejets sur place dans les eaux de surface

(tonnes) (rang) (tonnes) (rang) (tonnes) (rang) (PET) (rang PET) (tonnes) (rang) (PET) (rang PET)

— Plomb (et ses composés) 8 783 48 355 1 24 812 1 961 11 28,000 2 67 4 2,000 1
100-42-5 Styrène 1 720 24 532 2 23 680 2 23 511 1 0,003 23 2 17 0,005 26

— Nickel (et ses composés) 3 809 19 533 3 11 788 3 994 10 2,800 4 124 3 manquant

50-00-0 Formaldéhyde 938 10 527 4 10 242 4 6 403 3 0,020 17 195 1 0,001 19
75-07-0 Acétaldéhyde 363 7 239 5 7 238 5 6 716 2 0,010 22 189 2 0,006 14
75-09-2 Dichlorométhane 578 6 258 6 6 173 6 6 030 4 0,200 7 2 13 0,130 18

107-13-1 Acrylonitrile 117 5 265 7 5 256 7 314 15 3,900 6 0,4 21 1,600 16
79-01-6 Trichloroéthylène 525 4 460 8 4 383 8 4 317 5 0,050 15 0,3 24 0,130 22

100-41-4 Éthylbenzène 1 775 4 199 9 4 127 9 3 679 6 manquant 5 12 manquant

1332-21-4 Amiante (forme friable) 103 4 156 10 2 539 12 0.3 44 manquant 0 — manquant

79-06-1 Acrylamide 86 3 926 11 3 923 10 6 30 130,000 10 0,1 33 1,600 20
71-43-2 Benzène 1 079 3 883 12 3 786 11 3 379 7 1,000 3 10 7 0,760 5

— Cobalt (et ses composés) 772 2 659 13 2 107 13 66 22 0,000 manquant 21 6 manquant

108-05-4 Acétate de vinyle 195 1 831 14 1 782 14 1 568 8 0,000 manquant 0,5 20 manquant

127-18-4 Tetrachloroéthylène 381 1 387 15 1 212 15 1 078 9 0,960 8 0,4 22 2,300 15
106-99-0 Buta-1,3-diène 224 973 16 972 16 953 12 0,530 14 1 18 4,800 9
67-66-3 Chloroforme 119 776 17 762 17 640 13 1,600 9 9 9 1,500 3

117-81-7 Phtalate de bis 
(2-éthylhexyle)* 364 692 18 306 20 293 16 0,130 24 1 19 0,030 25

123-91-1 1,4-Dioxane 54 521 19 84 25 49 25 0,080 30 34 5 0,090 11
75-01-4 Chlorure de vinyle 64 380 20 380 18 316 14 1,900 12 0,3 23 4,600 13

107-06-2 1,2-Dichloroéthane 92 326 21 312 19 213 17 2,500 13 2 15 2,900 7
56-23-5 Tétrachlorure de carbone 61 284 22 281 21 202 18 270,000 1 0,1 28 260,000 2
75-21-8 Oxyde d’éthylène 162 202 23 199 22 196 19 11,000 5 2 16 5,500 4
75-56-9 Oxyde de propylène 114 185 24 178 23 133 20 0,260 26 9 8 0,420 10
98-95-3 Nitrobenzène 27 145 25 138 24 31 26 manquant 0,02 36 manquant

140-88-5 Acrylate d’éthyle 109 117 26 57 27 57 23 0,070 29 0,03 35 0,030 30
— Alcanes polychlorés  

(C10 à C13) 61 112 27 4 39 4 35 manquant 0,12 31 manquant

106-89-8 Épichlorhydrine 73 85 28 83 26 76 21 1,100 20 6 11 0,450 12

106-46-7 1,4-Dichlorobenzène 27 54 29 53 28 49 24 1,400 21 0,15 27 0,710 21
26471-62-5 Toluènediisocyanate  

(mélange d’isomères) 196 41 30 26 31 17 27 manquant 0,26 25 manquant

101-77-9 p,p’-Méthylènedianiline 22 34 31 32 30 6 31 21,000 18 0,05 34 0,430 23
302-01-2 Hydrazine 58 33 32 33 29 1 40 22,000 27 2 14 2,400 8
120-80-9 Catéchol 127 27 33 13 32 5 32 0,140 33 8 10 0,003 24
139-13-9 Acide nitrilotriacétique 18 13 34 8 35 2 39 manquant 0,0005 42 manquant

584-84-9 Toluène-2,4-diisocyanate 54 12 35 2 42 2 38 manquant 0 — manquant

62-56-6 Thio-urée 24 11 36 11 33 1 41 2,300 32 0,2 26 0,010 29
79-46-9 2-Nitropropane 7 9 37 9 34 9 28 22,000 16 0,1 30 57,000 6
64-67-5 Sulfate de diéthyle 31 8 38 8 36 8 29 1,600 28 0 — 0,020 —

100-44-7 Chlorure de benzyle 43 6 39 4 37 4 33 0,880 31 0,1 32 0,070 27
77-78-1 Sulfate de diméthyle 30 4 40 4 38 4 34 190,000 11 0 — 0,220 —
96-45-7 Imidazolidine-2-thione 14 4 41 0.1 49 0.1 49 1,200 36 0,002 40 0,100 31

563-47-3 3-Chloro-2-méthylprop-
1-ène 3 4 42 4 40 4 36 manquant 0 — manquant

106-88-7 1,2-Époxybutane 18 3 43 3 41 3 37 manquant 0,1 29 manquant

121-14-2 2,4-Dinitrotoluène 10 1 44 0.2 46 0.1 48 4,400 35 0,003 38 0,040 32
101-14-4 p,p’-Méthylènebis 

(2-chloroaniline) 21 1 45 0.01 51 0.003 52 manquant 0 — manquant

91-08-7 Toluène-2,6-diisocyanate 23 1 46 0.3 45 0.3 45 manquant 0 — manquant

67-72-1 Hexachloroéthane 21 1 47 0.6 44 0.4 43 260,000 19 0,003 37 230,000 17

95-80-7 2,4-Diaminotoluène 8 1 48 0.6 43 0.6 42 61,000 25 0,002 39 1,500 28
606-20-2 2,6-Dinitrotoluène 4 0.4 49 0.1 50 0.1 50 9,900 34 0,0005 41 0,040 33
94-59-7 Safrole 3 0.2 50 0.1 47 0.1 46 0,310 37 0 — 1,700 —

115-28-6 Acide chlorendique 2 0.2 51 0.002 53 0.002 53 manquant 0 — manquant

7758-01-2 Bromate de potassium 1 0.1 52 0.1 48 0.1 47 manquant 0 — manquant

612-83-9 3,3’-Dichlorobenzidine, 
dichlorhydrate 13 0.004 53 0.003 52 0.003 51 manquant 0 — manquant

96-09-3 Oxyde de styrène 1 0.002 54 0.002 54 0.002 54 0,580 38 0 — 0,110 —
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Tableau  3-4. Provinces et États ayant enregistré les plus importants rejets (sur place et hors site) de cancérogènes  
 déclarés aux RRTP nord-américains, 2002 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent 55 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de sources 
industrielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de l’exposition 
du public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres activités de 
gestion mettant en cause ces substances. Pour les besoins du présent rapport, une substance chimique est considérée comme cancérogène si elle est ainsi classée par le Centre International de Recherche 
sur le Cancer (CIRC) <http://www.iarc.fr/> ou par l’US National Toxicology Program (NTP, Programme national de toxicologie des États-Unis) <http://ntp-server.niehs.nih.gov />. Sont incluses les substances 
classées selon le CIRC comme cancérogènes pour les humains (1), probablement cancérogènes pour les humains (2A), et possiblement cancérogènes pour les humains (2B). Sont incluses les substances 
connues pour être cancérogènes (K) ou dont on peut raisonnablement prévoir qu’elles seront cancérogènes (P) en vertu du NTP. * dans l’INRp, la somme des catégories individuelles de rejets sur place 
diffère des rejets totaux sur place, du fait que les établissements déclarants peuvent regrouper les rejets inférieurs à une tonne. ** Sont inclus les transferts de métaux (et leurs composés) à des fins de 
récupération d’énergie, de traitement et d’élimination ou à l’égout. *** Un établissement de l’État du Nevada, visé par le TRI, a incorrectement déclaré les rejets dans l’air de phtalate de bis(2-éthylhe-
xyle) pour 2002.En réalité, le volume exact est inférieur au volume indiqué au tableau, soit 213 tonnes en moins.       
              

 

Rejets sur place

État/Province

Rejets totaux sur place  
et hors site Dans l’air

Dans les eaux 
de surface

Injection 
souterraine Sur le sol

Rejets totaux 
sur place*

Rejets totaux 
hors site**

(tonnes) (rang) (tonnes) (rang) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes)

Texas 16 880 1 5 444 1 27 8 422 1 173 15 066 1 815
Ohio 9 001 2 2 089 11 18 1 171 2 266 5 543 3 458
Indiana 8 955 3 3 901 2 8 7 1 273 5 189 3 766
Louisiane 8 741 4 1 923 14 48 4 882 1 373 8 226 515
Ontario 6 712 5 3 753 3 11 0 1 430 5 210 1 502
Alabama 6 200 6 1 781 15 34 2 3 641 5 458 742
Pennsylvanie 6 137 7 2 121 10 14 0 1 511 3 646 2 491
Californie 5 404 8 1 448 16 17 0 2 994 4 459 945
Arizona 5 271 9 243 41 0 45 4 928 5 217 54
Illinois 5 010 10 2 250 9 8 0 1 041 3 299 1 711

Missouri 4 913 11 1 018 24 1 0 2 098 3 117 1 796
Tennessee 4 713 12 3 304 4 33 0 584 3 921 792
Floride 4 662 13 2 949 5 33 63 1 426 4 472 190
Kansas 3 587 14 794 30 0 53 111 958 2 629
Georgie 3 423 15 2 658 6 29 0 574 3 261 161
Québec 3 415 16 2 464 7 20 0 182 2 670 745
Caroline du Sud 3 217 17 2 397 8 46 0 201 2 644 572
Utah 3 172 18 74 53 1 0 2 749 2 824 348
Michigan 3 134 19 1 945 13 5 28 373 2 352 782
Connecticut 3 081 20 353 38 1 0 0 354 2 727

Caroline du Nord 2 960 21 1 974 12 38 0 544 2 556 404
Kentucky 2 557 22 1 132 18 18 1 952 2 104 454
Alberta 1 928 23 1 043 21 3 99 215 1 362 566
Virginie 1 908 24 1 245 17 7 0 288 1 540 368
Orégon 1 817 25 1 061 19 10 0 474 1 544 273
Arkansas 1 755 26 858 27 22 92 392 1 365 389
Idaho 1 697 27 175 45 20 0 1 478 1 673 24
New York 1 694 28 814 29 36 0 532 1 382 312
Virginie-Occidentale 1 691 29 396 35 10 0 1 059 1 465 226
Iowa 1 679 30 1 039 22 21 0 122 1 182 497

Nevada*** 1 609 31 298 39 0 0 1 296 1 593 16
Minnesota 1 509 32 1 046 20 2 0 132 1 180 328
Wisconsin 1 465 33 1 027 23 7 0 22 1 055 410
Nebraska 1 418 34 226 43 0 0 102 327 1 091
Colombie-Britannique 1 353 35 971 25 22 0 6 1 002 351
Washington 1 199 36 930 26 11 0 210 1 152 47
Mississippi 1 155 37 855 28 13 177 41 1 086 69
Nouveau-Brunswick 988 38 397 34 30 0 19 448 540
New Jersey 915 39 367 37 3 0 19 388 527
Oklahoma 839 40 462 32 4 0 254 720 118

Maryland 636 41 431 33 2 0 45 478 158
Porto Rico 632 42 611 31 1 0 5 617 15
Manitoba 571 43 394 36 22 0 0 417 154
Saskatchewan 537 44 143 46 3 0 15 161 375
Massachusetts 400 45 132 47 3 0 12 147 253
Montana 374 46 274 40 1 0 83 358 16
Dakota du Nord 348 47 88 48 0 0 132 220 128
Delaware 314 48 175 44 5 0 52 232 82
Maine 271 49 232 42 18 0 3 253 18
Colorado 250 50 86 49 0 0 82 168 82

Nouveau-Mexique 247 51 45 56 0 0 129 173 74
Nouvelle-Écosse 240 52 75 52 1 0 132 208 32
Wyoming 218 53 53 55 0 0 152 205 13
New Hampshire 134 54 78 50 0 0 1 79 55
Dakota du Sud 95 55 76 51 0 0 18 94 1
Rhode Island 74 56 59 54 0 0 0 59 14
Terre-Neuve-et-Labrador 59 57 41 58 0 0 9 50 10
Hawaï 44 58 41 57 0 0 0 41 4
Vermont 22 59 5 61 0 0 0 5 17

Îles Vierges 20 60 17 59 0 0 1 18 2
Alaska 14 61 13 60 0 0 0 13 0
Île-du-Prince-Édouard 7 62 1 63 0 0 0 1 6
Guam 2 63 2 62 0 0 0 2 0
Mariannes du Nord 0.4 64 0 64 0 0 0 0 0
District de Columbia 0.1 65 0 65 0 0 0 0 0

Total, cancérogènes 153 274 62 297 691 15 043 38 958 117 015 36 260
Total, substances  
chimiques appariées 3 250 183 752 310 106 557 80 719 334 154 1 543 284 269 421
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Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent 21 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de sources 
industrielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de l’exposition 
du public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres activités de ges-
tion mettant en cause ces substances. Une substance chimique est considérée comme toxique pour le développement et la reproduction si elle f igure sur la liste de substances reconnues comme toxiques 
pour le développement et la reproduction aux termes de la Proposition 65 de la Californie <www.oehha.ca.gov/prop65/prop65_list/files/070904list.html>. * dans l’INRp, la somme des catégories 
individuelles de rejets sur place diffère des rejets totaux sur place, du fait que les établissements déclarants peuvent regrouper les rejets inférieurs à une tonne.    
      

Tableau 3-5. Résumé des rejets et transferts de substances toxiques pour le développement  
 et la reproduction reconnues, 2002  (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Amérique du Nord INRP TRI % du total nord-
américain, INRP

% du total nord-
américain, TRI(tonnes) (%) (tonnes) (%) (tonnes) (%)

Rejets totaux sur place* 95 486 3 10 625 3 84 861 3 11 89
n	Dans l’air 58 591 2 8 562 2 50 029 2 15 85
n	Dans les eaux de surface 255 0 .01 35 0 ,01 220 0 ,01 14 86
n	Injection souterraine 2 355 0 .1 125 0 ,04 2 230 0 ,08 5 95
n	Sur le sol 34 271 1 1 888 1 32 382 1 6 94

Rejets totaux hors site 33 187 1 3 398 1 29 789 1 10 90
n	Transferts pour élimination  
 (sauf les métaux) 1 807 0 .1 410 0 ,1 1 397 0 ,05 23 77
n	Transferts de métaux pour 
 élimination, récupération d’énergie,  
 traitement et à l’égout 31 380 1 2 988 1 28 392 1 10 90

Rejets totaux sur place et hors site 128 673 4 14 023 4 114 650 4 11 89

Transferts pour recyclage 257 738 8 45 215 13 212 524 7 18 82
n	Transferts pour recyclage de métaux 226 323 7 41 979 12 184 344 6 19 81
n	Transferts pour recyclage  
 (sauf les métaux) 31 415 1 3 236 0 ,9 28 179 1 10 90

Autres transferts hors site  
à des fins de gestion 96 178 3 5 657 2 90 521 3 6 94
n	Transferts pour récupération  
 d’énergie (sauf les métaux) 76 144 2 2 292 1 73 852 3 3 97
n	Transferts pour traitement  
 (sauf les métaux) 19 104 1 3 352 0 ,9 15 752 1 18 82

n	Transferts à l’égout (sauf les métaux) 930 0 .03 13 0 ,004 917 0 ,03 1 99

Volume total déclaré des rejets et  
transferts de substances toxiques  
pour le développement la reproduction 
reconnues 482 589 15 64 894 18 417 695 14 13 87

Volume total déclaré des rejets  
et transferts de toutes les substances 
chimiques appariées 3 250 183 100 355 883 100 2 894 300 100 11 89



�8

Tableau  3-6. Substances chimiques ayant fait l’objet des plus importants rejets et transferts de substances  
 toxiques pour le développement et la reproduction reconnues, 2002  
 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Volume total 
déclaré des  

rejets et  
transferts

Rejets sur place et hors site

Rejets sur place
INRP

Volume total 
déclaré des rejets 

et transferts*

TRI

Volume total 
déclaré des rejets 

et transfertsNuméro  
CAS Substance chimique

Nombre 
de for-

mulaires
Dans l’air

Dans les 
eaux de 
surface

Injection 
souter-
raine Sur le sol

Rejets  
totaux sur 

place*

Rejets  
hors 

site**

Rejets 
totaux sur 

place et 
hors site

Transferts 
pour  

recyclage

Autres 
transferts 
hors site à 
des fin de 
gestion

(tonnes) (rang) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (rang) (tonnes) (rang)
—

Plomb (et ses 
composés) 8 783 211 157 1 961 67 139 23 645 24 812 23 543 48 355 162 802 0 37 048 1 174 109 1

108-88-3 Toluène 3 529 134 758 2 34 833 12 397 54 35 304 804 36 109 18 594 80 056 14 852 2 119 906 2
— Nickel (et ses 

composés) 3 809 82 850 3 994 124 241 10 426 11 788 7 746 19 533 63 317 0 10 543 3 72 307 3
75-15-0 Disulfure de 

carbone 131 13 795 4 13 543 4 2 1 13 551 1 13 552 0 243 53 10 13 742 4
872-50-4 N-Méthyl-2- 

pyrrolidone 502 13 448 5 1 330 6 1 112 17 2 464 376 2 840 3 350 7 258 234 6 13 214 5
71-43-2 Benzène 1 079 7 745 6 3 379 10 374 21 3 786 97 3 883 1 759 2 103 1 029 4 6 716 7
106-99-0 Buta-1,3-diène 224 7 714 7 953 1 17 0 972 1 973 6 129 611 91 8 7 623 6

117-81-7 Phtalate de bis 
(2-éthylhexyle)*** 364 6 564 8 293 1 0 12 306 387 692 1 525 4 346 166 7 6 398 8

74-87-3 Chlorométhane 96 1 634 9 1 499 1 60 0 1 561 0 1 561 0 73 754 5 881 9

106-89-8 Épichlorohydrine 73 646 10 76 6 0 1 83 2 85 0 561 1 15 645 10
25321-14-6 Dinitrotoluène  

(mélange d’isomères) 12 574 11 4 0 0 0 4 1 5 0 569 0 19 574 11
109-86-4 2-Méthoxyéthanol

38 512 12 200 15 0 0 215 9 224 33 255 11 12 500 12
— Mercure (et ses 

composés) 1 808 453 13 66 1 9 82 158 91 249 204 0 84 9 369 13
75-21-8 Oxyde d’éthylène 162 293 14 196 2 0 0 199 3 202 21 70 26 11 267 14

74-83-9 Bromométhane 39 236 15 233 0 2 0 235 0 236 0 0 0 18 236 15
554-13-2 Carbonate de 

lithium 49 147 16 6 6 0 11 23 119 141 3 3 0 16 147 16
110-80-5 2-Éthoxyéthanol 27 50 17 26 0 0 0 27 0 27 0 23 1 14 48 17

96-45-7 Imidazolidine-2-
thione 14 7 18 0 0 0 0 0 4 4 1 3 2 13 5 18

64-75-5 Chlorhydrate de 
tétracycline 6 3 19 0 0 0 0 0 2 2 0 1 0 20 3 19

121-14-2 2,4-Dinitrotoluène 10 3 20 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0 17 3 20
606-20-2 2,6-Dinitrotoluène 4 1 21 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 21 1 21

Total, substances toxiques  
pour le développement et la 
reproduction reconnues 20 759 482 589 58 591 255 2 355 34 271     95 486    33 187 128 673 257 738 96 178 64 894 417 695

Total, substances chimiques 
appariées 84 654 3 250 183 752 310 106 557 80 719 334 154 1 273 863 269 421 1 543 284 1 065 424 641 475 355 883 2 894 300

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent les substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de sources 
industrielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de l’exposition 
du public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres activités de ges-
tion mettant en cause ces substances.” Une substance chimique est considérée comme toxique pour le développement ou la reproduction si elle f igure sur la liste de substances connues comme toxiques 
pour le développement ou la reproduction aux termes de la Proposition 65 de la Californie <www.oehha.ca.gov/prop65/prop65_list/files/070904list.html>. * dans l’INRp, la somme des catégories 
individuelles de rejets sur place diffère des rejets totaux sur place du fait que les établissements déclarants peuvent regrouper les rejets inférieurs à une tonne. ** Sont inclus les transferts de métaux 
(et leurs composés) à des fins de récupération d’énergie, de traitement et d’élimination ou à l’égout. *** Un établissement visé par le TRI a incorrectement déclaré les rejets dans l’air de phtalate de 
bis(2-éthylhexyle) pour 2002.En réalité, le volume exact est inférieur au volume indiqué au tableau, soit 213 tonnes en moins.      
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Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent les substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de sources 
industrielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de l’exposition 
du public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres activités de 
gestion mettant en cause ces substances. Une substance chimique est considérée comme toxique pour le développement ou la reproduction si elle f igure sur la liste de substances toxiques pour le 
développement ou la reproduction connues aux termes de la Proposition 65 de la Californie <www.oehha.ca.gov/prop65/prop65_list/files/070904list.html>. Les potentiels d’équivalence de toxicité (PET) 
indiquent les risques de toxicité relative pour la santé humaine associés à une unité de substance chimique par rapport au risque que présente le rejet d’une substance chimique de référence (toluène). Ces 
PET proviennent de <www.scorecard.org>. * Sont présentés les pET pour le mercure. Les pET pour les composés du mercure sont :  5 000 000 (air) et 5 400 000 (eau). Le pET relatif à l’air se serait classé 
au deuxième rang derrière le plomb et ses composés si le pET pour le mercure et ses composés était appliqué. ** Un établissement visé par le TRI a incorrectement déclaré les rejets dans l’air de phtalate 
de bis(2-éthylhexyle) pour 2002. En réalité, le volume exact est inférieur au volume indiqué au tableau, soit 213 tonnes en moins.

Tableau 3-�. Substances toxiques pour le développement et la reproduction reconnues classées selon l’ordre 
  d’importance des rejets et des potentiels d'équivalence de toxicité (PET), 2002  
 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Numéro 
CAS

Substance 
chimique

Nombre 
de 

formu-
laires

Rejets totaux 
sur place et 

hors site

Rejets totaux 
sur place et 

hors site Rejets sur place dans l’air Rejets sur place dans les eaux de surface

(tonnes) (rang) (tonnes) (rang) (tonnes) (rang) (PET)   (rang PET) (tonnes) (rang) (PET) (rang PET)

— Plomb (et ses 
composés) 8 783 48 355 1 24 812 2 961 7 580 000,0 2* 67 2 42 000,00 2

108-88-3 Toluène 3 529 36 109 2 35 304 1 34 833 1 1,0 6 12 4 0,88 10
— Nickel (et ses 

composés) 3 809 19 533 3 11 788 4 994 6 3 200,0 3 124 1 26,00 3
75-15-0 Disulfure de 

carbone 131 13 552 4 13 551 3 13 543 2 1,2 8 4 9 1,80 11
71-43-2 Benzène 1 079 3 883 5 3 786 5 3 379 3 8,1 7 10 5 10,00 6

872-50-4
N-Méthyl-2- 
pyrrolidone 502 2 840 6 2 464 6 1 330 5 manquant 6 7 manquant

74-87-3 Chlorométhane 96 1 561 7 1 561 7 1 499 4 57,0 5 1 12 34,00 9
106-99-0 Buta-1,3-diène 224 973 8 972 8 953 8 2,2 12 1 11 7,50 12
117-81-7 Phtalate de bis 

(2-éthylhexyle)** 364 692 9 306 9 293 9 33,0 11 1 13 9,00 13
— Mercure (et ses 

composés) 1 808 249 10 158 13 66 14 14 000 000,0 1* 1 14 13 000 000,0 1

74-83-9
Bromométhane

39 236 11 235 10 233 10 1 600,0 4 0,05 16 900,00 8
109-86-4 2-Méthoxyé-

thanol 38 224 12 215 11 200 11 2,0 13 15 3 15,00 5
75-21-8 Oxyde d’éthylène 162 202 13 199 12 196 12 56,0 10 2 10 27,00 7
554-13-2 Carbonate de 

lithium 49 141 14 23 16 6 16 manquant 6 8 manquant

106-89-8 Épichlorohydrine 73 85 15 83 14 76 13 210,0 9 6 6 83,00 4

110-80-5
2-Éthoxyéthanol

27 27 16 27 15 26 15 1,3 15 0,4 15 0,08 15
25321-
14-6

Dinitrotoluène 
(mélange 
d’isomères) 12 5 17 4 17 4 17 manquant 0,03 17 manquant

96-45-7 Imidazolidine-2-
thione 14 4 18 0,06 19 0,05 19 4 600,0 14 0,002 19 400,00 14

64-75-5 Chlorhydrate de 
tétracycline 6 2 19 0,005 21 0,005 21 manquant 0 — manquant

121-14-2 2,4-Dinitro-
toluène 10 1 20 0,20 18 0,09 18 100,0 17 0,003 18 0,92 16

606-20-2 2,6-Dinitro-
toluène 4 0,4 21 0,05 20 0,05 20 200,0 16 0,0005 20 0,94 17
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Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent 21 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de sources 
industrielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de l’exposition 
du public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres activités de ges-
tion mettant en cause ces substances. Une substance chimique est considérée comme toxique pour le développement ou la reproduction si elle f igure sur la liste de substances toxiques pour le développe-
ment ou la reproduction connues aux termes de la Proposition 65 de la Californie <www.oehha.ca.gov/prop65/prop65_list/files/070904list.html>. * dans l’INRp, la somme des catégories individuelles 
de rejets sur place diffère des rejets totaux sur place, du fait que les établissements déclarants peuvent regrouper les rejets inférieurs à une tonne. ** Sont inclus les transferts de métaux (et leurs 
composés) à des fins de récupération d’énergie, de traitement et d’élimination ou à l’égout. *** Un établissement de l’État du Nevada, visé par le TRI, a incorrectement déclaré les rejets dans l’air de 
phtalate de bis(2-éthylhexyle) pour 2002.En réalité, le volume exact est inférieur au volume indiqué au tableau, soit 213 tonnes en moins.

Tableau 3-8. Provinces et États d’Amérique du Nord ayant enregistré les plus importants rejets (sur place et hors site)  
 de substances toxiques pour le développement et la reproduction reconnues, 2002  
 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Rejets sur place

Province/État

Rejets totaux  
(sur place et hors site) Dans l’air

Dans les eaux 
de surface

Injection 
souterraine Sur le sol

Rejets totaux 
sur place*

Rejets totaux 
hors site**

(tonnes) (rang) (tonnes) (rang) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes)

Tennessee 13 969 1 12 857 1 8 0 504 13 370 599
Ontario 8 614 2 6 000 2 5 0 1 347 7 362 1 253
Texas 7 526 3 3 827 3 15 1 608 1 001 6 451 1 075
Indiana 7 082 4 2 235 5 7 7 1 145 3 394 3 688
Ohio 6 813 5 1 354 14 7 128 2 069 3 559 3 254
Pennsylvanie 5 215 6 1 400 13 15 0 1 489 2 904 2 311
Illinois 5 141 7 2 683 4 9 0 1 013 3 705 1 437
Alabama 5 060 8 806 20 7 2 3 514 4 329 731
Arizona 5 048 9 61 48 0 45 4 912 5 018 30
Missouri 4 546 10 786 21 1 0 1 961 2 748 1 798

Kansas 3 748 11 996 19 4 28 101 1 129 2 619
Utah 3 068 12 75 43 1 0 2 676 2 752 316
Louisiane 3 055 13 1 855 9 13 224 562 2 654 401
Caroline du Nord 2 999 14 2 008 7 3 0 445 2 456 543
Californie 2 971 15 322 31 2 5 1 734 2 064 907
Connecticut 2 961 16 265 33 1 0 0 266 2 695
Kentucky 2 959 17 1 680 10 7 1 859 2 547 412
Virginie 2 692 18 2 195 6 7 0 248 2 450 242
Caroline du Sud 2 591 19 1 883 8 17 0 170 2 069 522
Michigan 2 420 20 1 442 12 2 4 256 1 704 716

Floride 2 200 21 653 24 3 2 1 380 2 037 163
Québec 1 992 22 1 288 16 4 0 187 1 480 512
Arkansas 1 934 23 1 142 18 2 12 392 1 547 388
New York 1 902 24 1 303 15 33 0 272 1 607 295
Virginie-Occidentale 1 888 25 717 22 9 0 929 1 655 233
Mississippi 1 748 26 1 473 11 1 163 45 1 682 65
Géorgie 1 747 27 1 159 17 8 0 422 1 589 157
Nevada*** 1 656 28 403 30 0 0 1 239 1 643 13
Idaho 1 330 29 74 44 0 0 1 231 1 305 24
Nebraska 1 323 30 139 39 0 0 96 235 1 088

Iowa 1 244 31 615 26 16 0 119 750 494
Wisconsin 1 067 32 644 25 3 0 21 669 398
New Jersey 997 33 445 29 2 0 19 466 532
Minnesota 991 34 533 27 2 0 133 667 324
Oregon 899 35 154 36 2 0 476 632 267
Alberta 881 36 149 37 0 125 187 463 418
Manitoba 840 37 667 23 22 0 0 689 151
Oklahoma 804 38 477 28 1 0 210 688 116
Nouveau-Brunswick 567 39 31 56 1 0 19 53 514
Massachusetts 512 40 257 34 0 0 12 270 242

Colombie-Britannique 451 41 268 32 2 0 6 279 172
Saskatchewan 412 42 55 51 0 0 4 59 353
Washington 377 43 155 35 1 0 138 295 82
Maryland 297 44 111 40 2 0 46 158 139
Colorado 248 45 99 42 0 0 70 169 79
Nouveau-Mexique 246 46 72 45 0 0 107 179 67
Dakota du Nord 229 47 37 54 0 0 83 120 110
Delaware 178 48 56 49 7 0 52 114 64
Wyoming 177 49 30 57 0 0 134 164 13
Nouvelle-Écosse 173 50 29 58 0 0 133 161 11

Porto Rico 160 51 143 38 1 0 5 149 11
Rhode Island 124 52 105 41 0 0 0 105 19
Montana 119 53 33 55 0 0 70 104 15
New Hampshire 106 54 50 52 0 0 1 51 55
Dakota du Sud 82 55 63 47 0 0 18 81 1
Terre-Neuve-et-Labrador 79 56 66 46 0 0 4 70 8
Îles Vierges 58 57 55 50 0 0 1 56 2
Hawaï 54 58 50 53 0 0 0 50 4
Maine 35 59 16 60 1 0 3 19 16
Alaska 22 60 21 59 0 0 0 22 0
Vermont 21 61 6 63 0 0 0 7 14
Île-du-Prince-Édouard 14 62 9 61 0 0 0 9 6
Guam 7 63 7 62 0 0 0 7 0
Mariannes du Nord 1 64 1 64 0 0 0 1 0
District de Columbia 0.1 65 0 65 0 0 0 0 0

Total, substances toxiques pour le 
développement et la reproduction 
reconnues 128 673 58 591 255 2 355 34 271 95 486 33 187

Total, substances chimiques 
appariées 3 250 183 752 310 106 557 80 719 334 154 1 543 284 269 421



81Les substances toxiques et la santé des enfants en Amérique du Nord

Tableau 3-�. Résumé des rejets et transferts de substances toxiques pour le développement  
 et la reproduction présumées, 2002 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent 74 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de 
sources industrielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de 
l’exposition du public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres 
activités de gestion mettant en cause ces substances. Une substance chimique est jugée toxique pour le développement ou la reproduction si elle f igure sur la liste Scorecard ( <www.scorecard.org>) 
comme substance toxique pour le développement ou la reproduction présumée. * dans l’INRp, la somme des catégories individuelles de rejets sur place diffère des rejets totaux sur place, du fait que 
les établissements déclarants peuvent regrouper les rejets inférieurs à une tonne.

Amérique du Nord INRP TRI
% du total nord-
américain, INRP

% du  
total nord- 

américain, TRI(tonnes) (%) (tonnes) (%) (tonnes) (%)

Rejets totaux sur place* 744 423 23 72 193 20 672 230 23 10 90
n	Dans l’air 273 927 8 51 040 14 222 887 8 19 81
n	Dans les eaux de surface 105 841 3 6 252 2 99 588 3 6 94
n	Injection souterraine 69 507 2 993 0,3 68 514 2 1 99
n	Sur le sol 295 060 9 13 819 4 281 241 10 5 95

Rejets totaux hors site 230 297 7 25 696 7 204 602 7 11 89
n	Transferts pour élimination (sauf les métaux) 17 000 0 ,5 2 411 0,7 14 590 0 ,5 14 86
n	Transferts de métaux pour élimination,  
 récupération d’énergie, traitement et à l’égout 213 297 7 23 285 7 190 012 7 11 89

Rejets totaux sur place et hors site 974 720 30 97 889 28 876 831 30 10 90

Transferts pour recyclage 796 049 24 129 578 36 666 471 23 16 84
n	Transferts pour recyclage de métaux 695 379 21 119 572 34 575 807 20 17 83
n	Transferts pour recyclage (sauf les métaux) 100 670 3 10 006 3 90 664 3 10 90

Autres transferts hors site à des fins de gestion 481 425 15 24 621 7 456 805 16 5 95
n	Transferts pour récupération d’énergie  
 (sauf les métaux) 243 921 8 5 712 2 238 209 8 2 98
n	Transferts pour traitement (sauf les métaux) 90 466 3 10 685 3 79 781 3 12 88
n	Transferts à l’égout (sauf les métaux) 147 038 5 8 224 2 138 815 5 6 94

Volume total déclaré des rejets et transferts des 
substances toxiques pour le développement et la 
reproduction présumées 2 252 195 69 252 088 71 2 000 107 69 11 89

Volume total déclaré des rejets et transferts de toutes 
les substances chimiques appariées 3 250 183 100 355 883 100 2 894 300 100 11 89
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Tableau 3-10. Substances chimiques ayant fait l’objet des plus importants rejets et transferts de substances   
  toxiques pour le développement et la reproduction présumées, 2002  
  (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Rejets sur place
Autres 

transferts 
hors site à 
des fins de 

gestion

NPRI TRI

Numéro 
CAS Substance chimique

Volume total 
déclaré des rejets et 

transferts Dans l’air

Dans les 
eaux de 
surface

Injection 
souter-
raine Sur le sol

Rejets  
hors site*

Transferts 
pour  

recyclage

Volume total  
déclaré des rejets  

et transferts**

Volume total  
déclaré des rejets  

et transferts
(tonnes) (rang) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (rang) (tonnes) (rang)

—
Cuivre  
( et ses composés) 457 393 1 1 147 200 450 100 885 13 242 341 464 0 46 559 2 410 834 1

— Zinc  
(et ses composés) 406 251 2 4 053 570 305 67 690 137 290 196 334 0 60 651 1 345 600 2

67-56-1 Méthanol 244 855 3 88 618 2 530 6 341 548 897 8 838 137 074 28 965 3 215 889 4
— Acide nitrique et 

composés de nitrate 244 102 4 908 95 546 24 039 7 315 9 132 1 283 105 877 14 172 7 229 929 3
— Manganèse  

(et ses composés) 191 725 5 1 437 3 968 4 850 73 894 36 117 71 451 0 28 744 4 162 980 5

— Xylènes 121 945 6 26 131 15 373 48 848 17 814 76 708 14 882 5 107 063 6
— Chrome  

(et ses composés) 92 362 7 549 100 929 12 658 16 148 61 974 0 14 669 6 77 693 7
78-93-3 Méthyléthylcétone 65 461 8 16 172 44 211 56 331 8 720 39 920 9 523 8 55 939 8
107-21-1 Éthylèneglycol 50 695 9 2 134 727 113 332 1 102 28 259 18 024 2 520 13 48 175 9
7664-39-3 Flurorure 

d’hydrogène 39 739 10 35 067 17 2 404 859 368 123 903 3 597 10 36 142 10

110-54-3 n-Hexane 35 274 11 23 070 3 28 64 35 2 633 9 435 3 392 11 31 881 11
100-42-5 Styrène 33 067 12 23 511 2 73 91 852 1 538 6 996 2 535 12 30 532 12
75-09-2 Dichlorométhane 27 913 13 6 030 2 138 2 84 7 571 14 085 1 431 18 26 483 13
— Vanadium  

(et ses composés) 26 408 14 894 270 493 17 062 3 371 4 317 0 2 244 14 24 164 14
7429-90-5 Aluminium  

(fumée ou poussière) 25 982 15 657 6 0 7 782 4 585 12 951 0 5 934 9 20 048 15

75-05-8 Acétonitrile 18 841 16 339 5 8 043 0 4 607 9 844 7 49 18 834 16
108-10-1 Méthylisobutyl-

ecétone 18 015 17 5 019 8 54 19 50 4 624 8 238 1 805 16 16 210 17
100-41-4 Éthylbenzène 13 723 18 3 679 5 431 5 72 2 384 7 140 1 675 17 12 047 19
50-00-0 Formaldéhyde 13 571 19 6 403 195 3 584 57 285 53 2 991 2 158 15 11 413 20
91-20-3 Naphthalène 13 027 20 1 285 13 76 295 158 9 232 1 967 354 24 12 673 18

108-95-2 Phénol 11 877 21 3 312 46 679 92 767 721 6 258 1 408 19 10 469 21
75-07-0 Acétaldéhyde 8 792 22 6 716 189 326 7 2 2 1 551 942 20 7 850 23
68-12-2 N,N-Diméthylfor-

mamide 8 099 23 268 12 25 9 170 411 7 204 201 28 7 898 22
79-01-6 Trichloroéthylène 6 975 24 4 317 0 64 0 77 1 070 1 444 902 21 6 072 26
— Antimoine  

(et ses composés) 6 439 25 52 23 2 1 712 1 751 2 898 0 282 25 6 157 24

Total partiel,  
25 substances de tête 2 182 527 261 766 104 496 54 032 291 482 227 737 787 272 455 659 249 552 1 932 975
Toutes les autres 69 667 12 161 1 345 15 474 3 578 2 560 8 777 25 766 2 535 67 132
Total, substances toxiques pour le 
développement et la reproduction 
présumées 2 252 195 273 927 105 841 69 507 295 060 230 297 796 049 481 425 252 088 2 000 107

Total, substances chimiques 
appariées

3 250 183 752 310 106 557 80 719 334 154 269 421 1 065 424 641 475 355 883 2 894 300

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent 74 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de 
sources industrielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de 
l’exposition du public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres 
activités de gestion mettant en cause ces substances. Une substance chimique est jugée toxique pour la reproducion ou le développement si elle f igure sur la liste Scorecard (<www.scorecard.org>) 
comme substance toxique pour le développement ou la reproduction présumée. * Sont inclus les transferts de métaux (et leurs composés) à des fins de récupération d’énergie, de traitement et 
d’élimination ou à l’égout. ** dans l’INRp, la somme des catégories individuelles de rejets sur place diffère des rejets totaux sur place, du fait que les établissements déclarants peuvent regrouper les 
rejets inférieurs à une tonne.
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Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent 146 substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de sources indus-
trielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de l’exposition du public à ces 
substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres activités de gestion mettant en cause ces 
substances. Une substance chimique est jugée neurotoxique si elle figure sur la liste Scorecard (<www.scorecard.org>) comme substance neurotoxique présumée. * dans l’INRp, la somme des catégories individuel-
les de rejets sur place diffère des rejets totaux sur place, du fait que les établissements déclarants peuvent regrouper les rejets inférieurs à une tonne.

Tableau 3-11. Résumé des rejets et transferts des substances neurotoxiques présumées, 2002 
 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Amérique du Nord INRP TRI % du total  
nord-américain, INRP

% du total  
nord-américain, TRI(tonnes) (%) (tonnes) (%) (tonnes) (%)

Rejets totaux sur place* 753 799 23 82 692 23 671 108 23 11 89
n	Dans l’air 378 340 12 64 510 18 313 829 11 17 83
n	Dans les eaux de surface 10 883 0 ,33 1 924 0 ,54 8 959 0 ,31 18 82
n	Injection souterraine 53 111 1 ,6 845 0 ,24 52 266 1 ,81 2 98
n	Sur le sol 311 351 10 15 298 4 296 053 10 5 95

Rejets totaux hors site 241 377 7 25 808 7 215 569 7 11 89
n	Transferts pour élimination (sauf les métaux) 12 820 0 ,4 1 541 0 ,4 11 279 0 ,39 12 88
n	Transferts de métaux pour élimination,  
 récupération d’énergie, traitement et à l’égout 228 557 7 24 267 7 204 290 7 11 89

Rejets totaux sur place et hors site 995 176 31 108 500 30 886 676 31 11 89

Transferts pour recyclage 1 000 379 31 165 300 46 835 078 29 17 83
n	Transferts pour recyclage de métaux 860 830 26 150 067 42 710 764 25 17 83
n	Transferts pour recyclage (sauf les métaux) 139 548 4 15 234 4 ,3 124 315 4 11 89

Autres transferts hors site à des fins de gestion 513 753 16 23 843 7 489 910 17 5 95
n	Transferts pour récupération d’énergie  
 (sauf les métaux) 345 036 11 8 310 2 336 726 12 2 98
n	Transferts pour traitement (sauf les métaux) 112 744 3 12 980 3 ,6 99 763 3 12 88
n	Transferts à l’égout (sauf les métaux) 55 973 1 ,72 2 553 0 ,717 53 420 1 ,85 5 95

Volume total déclaré des rejets et transferts de 
substances neutoxiques présumées 2 509 307 77 297 643 84 2 211 664 76 12 88

Volume total déclaré des rejets et transferts de 
toutes les substances chimiques appariées 3 250 183 100 355 883 100 2 894 300 100 11 89
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Tableau 3-13. Secteurs de l’industrie nord-américaine ayant déclaré les plus importants volumes de rejets et   
 transferts de plomb (et ses composés), 2002 (susbtances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Rejets sur place

Code SIC Secteur d’activité

Volume total  
déclaré des rejets  

et transferts
Dans 
l’air

Dans les 
eaux de 
surface

Injection 
souterraine

Sur  
le sol

Rejets totaux 
sur place

Rejets totaux 
hors site*

Transferts 
hors site 

pour  
recyclage

Transferts  
hors site  

pour recyclage
(tonnes) (rank) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes)

36 Produits électroniques et 
électriques 89 782 1 18 1 0 35 54 666 720 89 063

33 Métaux de première fusion 52 693 2 632 13 1 9 240 9 886 10 643 20  529 32 164
39 Secteurs manufacturiers divers 24 897 3 1 0 0 25 26 106 132 24 766
495/738 Gestion des déchets  

dangereux/récupération  
des solvants 15 246 4 6 0 5 8 989 9 000 5 603 14 603 642

— Codes SIC multiples 7 374 5 26 10 0 146 182 3 075 3  257 4 117
34 Produits métalliques ouvrés 5 216 6 20 1 0 19 39 312 351 4 865

28 Produits chimiques 4 829 7 15 7 130 750 901 1 110 2  011 2 817
491/493 Services d’électricité 4 336 8 122 17 0 3 210 3 349 733 4  082 253
37 Équipement de transport 1 923 9 13 1 0 5 19 154 173 1 750
35 Machinerie industrielle 1 466 10 10 0 0 0 11 24 35 1 431
32 Produits en pierre/céramique/

verre 1 355 11 42 0 1 333 377 680 1 o57 298
12 Mines de charbon 703 12 0 0 2 698 701 2 703 0
30 Caoutchouc et produits 

plastiques 417 13 12 0 0 28 40 154 194 223
26 Produits de papier 251 14 17 14 0 122 153 87 240 10
38 Appareils de mesure/ 

photographie 249 15 1 0 0 0 1 29 30 219

29 Produits du pétrole/charbon 183 16 6 2 0 5 12 102 114 69
27 Imprimerie et édition 75 17 0 0 0 0 0 4 4 71
24 Bois d’œuvre et produits  

du bois 60 18 9 0 0 20 29 13 42 18
20 Produits alimentaires 33 19 7 0 0 2 10 16 26 7
25 Meubles et articles 

d’ameublement 23 20 2 0 0 0 2 9 11 13
5171 Dépôts et terminus de pétrole 

en vrac 20 21 0 0 0 16 16 4 20 0

22 Produits des filatures 18 22 2 0 0 1 3 11 14 4
5169 Grossistes en produits 

chimiques 4 23 0 0 0 0 0 2 2 2
21 Produits du tabac 3 24 0 0 0 0 0 3 3 0
31 Produits du cuir 0 25 0 0 0 0 0 0 0 0
23 Habillement et autres produits 

textiles 0 26 0 0 0 0 0 0 0 0

Total, plomb et ses composés 211 157 961 67 139 23 645 24 812 23 543 48  355 162 802

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. * Sont inclus les transferts de métaux (et leurs composés) à des fins de récupération d’énergie, de traite-
ment et d’élimination ou à l’égout.

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances 
chimiques, et non comme une indication de l’exposition du public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition 
susceptible de résulter des rejets et d’autres activités de gestion mettant en cause ces substances. * Sont inclus les transferts de métaux (et leurs composés) à des fins de récupération d’énergie, de 
traitement et d’élimination ou à l’égout.

Tableau 3-12. Résumé des rejets et transferts totaux déclarés de plomb (et ses composés), 2002 
  (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Amérique du Nord INRP TRI
(tonnes) (tonnes) (tonnes)

Rejets sur place 24 812 2 016 22 796
n	Dans l’air 961 402 559
n	Dans les eaux de surface 67 8 60
n	Injection souterraine 139 0 139
n	Sur le sol 23 645 1 607 22 038

Rejets totaux hors site* 23 543 2 123 21 420

Rejets totaux sur place et hors site 48 355 4 139 44 216

Transferts pour recyclage 162 802 32 909 129 893

Autres transferts hors site à des fins de gestion 0 0 0

Volume total déclaré des rejets et transferts  
de plomb (et ses composés) 211 157 37 048 174 109
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Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002.  * Sont inclus les transferts de métaux (et leurs composés) à des fins de récupération d’énergie, de traite-
ment et d’élimination ou à l’égout.

Tableau 3-15. Secteurs de l’industrie nord-américaine ayant déclaré les plus importants  
 volumes de rejets et transferts totaux de mercure (et ses composés), 2002  
 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Rejets sur place

Code SIC Secteur d’activité

Volume total  
déclaré des rejets  

et transferts 
Dans 
l’air

Dans les 
eaux de 
surface

Injection 
souterraine

Sur  
le sol

Rejets 
totaux sur 

place
Rejets totaux 

hors site*

Rejets totaux 
sur place  

et hors site

Transferts 
hors  

site pour  
recyclage

(kg) (rang) (kg) (kg) (kg) (kg) (kg) (kg) (kg) (kg)

495/738 Gestion des déchets dangereux/
récupération des solvants 182 237 1 875 1 8 388 21 570 30 834 42 322 73 156 109 080

33 Métaux de première fusion 87 870 2 6 208 78 0 26 206 32 492 6 633 39 125 48 745
491/493 Services d’électricité 72 911 3 42 986 229 0 18 493 61 708 7 553 69 261 3 650
28 Produits chimiques 57 689 4 6 722 165 681 9 595 17 164 24 846 42 010 15 680
38 Appareils de mesure/photographie 14 852 5 48 2 0 0 49 100 149 14 702

36 Produits électroniques et 
électriques 11 102 6 211 0 0 0 212 2 438 2 650 8 452

32 Produits en pierre/céramique/
verre 8 107 7 6 021 2 8 1 439 7 469 100 7 569 538

34 Produits métalliques ouvrés 5 379 8 22 0 0 0 22 5 248 5 270 108
12 Mines de charbon 4 129 9 4 1 39 4 078 4 122 6 4 128 0,05
26 Produits de papier 2 481 10 1 176 59 0 474 1 709 394 2 103 378

29
Produits du pétrole/charbon

2 424 11 711 33 45 79 868 953 1 821 603
— Codes multiples 20-39* 1 787 12 703 36 0 78 817 506 1 323 464
37 Équipement de transport 887 13 14 1 0 0 15 26 41 847
35 Machinerie industrielle 573 14 0 0 0 0 0 0 0 573
39 Secteurs manufacturiers divers 313 15 7 0 0 0 7 53 60 253
20 Produits alimentaires 274 16 121 0 0 9 130 91 221 52

30 Caoutchouc et produits plastiques 112 17 6 0 0 0 6 26 32 80
21 Produits du tabac 85 18 43 1 0 0 44 41 85 0
5169 Grossistes en produits chimiques 21 19 0 0 0 0 0 20 20 1
5171 Dépôts et terminus de pétrole 

en vrac 18 20 11 2 0 0 12 4 16 2
24 Bois d’œuvre et produits du bois 12 21 2 0 0 0 2 0 2 10
22 Produits des filatures 9 22 9 0 0 0 9 0 9 0
25 Meubles et articles 

d’ameublement 0 23 0 0 0 0 0 0 0 0

Total, mercure et ses composés 453 271 65 901 608 9 163 82 020 157 693 91 361 249 053 204 217

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent les  substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de sources 
industrielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de l’exposition du 
public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres activités de gestion 
mettant en cause ces substances. * Sont inclus les transferts de métaux (et leurs composés) à des fins de récupération d’énergie, de traitement et d’élimination ou à l’égout.

Tableau 3-14. Résumé des rejets et transferts totaux déclarés de mercure (et ses composés), 2002 
 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Amérique du Nord INRP TRI
(kg) (kg) (kg)

Rejets sur place 157 693 6 778 150 915
n	Dans l’air 65 901 4 966 60 935
n	Dans les eaux de surface 608 59 549
n	Injection souterraine 9 163 0 9 163
n	Sur le sol 82 020 1 752 80 268

Rejets totaux hors site* 91 361 13 422 77 938

Rejets totaux sur place et hors site 249 053 20 200 228 853

Transferts pour recyclage 204 217 63 579 140 639

Autres transferts hors site à des fins de gestion 0 0 0

Volume total déclaré des rejets et transferts  
de mercure (et ses composés) 453 271 83 779 369 492
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Note : Seules certaines activités de ces secteurs doivent être déclarées à l’INRP. * Les grammes-EqTI sont calculés à partir de volumes déclarés et sont fondés sur des facteurs d’équivalence de toxicité 
établis aux termes d’une convention internationale adoptée en 1989. ** Seuls les fabricants de solvants organiques chlorés ou de monomères chlorés sont tenus de faire une déclaration à l’INRp.  
*** Secteur d’activité non tenu de faire une déclaration au TRI.          
  

Tableau 3-1�. Rejets (sur place et hors site) de dioxines et de furanes, par secteur d’activité, INRP, 2000–2002  
 (par ordre d’importance des volumes exprimés en grammes-EQTI, 2002)(tous les secteurs d’activité, 2000-2002) 

INRP

2000 2001 2002 Variation, 2000–2001

Code SIC Secteur d’activité
Nombre 
d’établ.

Rejets totaux 
déclarés  
sur place  

et hors site Nombre 
d’établ.

Rejets totaux 
déclarés  
sur place  

et hors site Nombre 
d’établ.

Rejets totaux 
déclarés  
sur place  

et hors site Nombre 
d’établ.

Rejets totaux 
déclarés  
sur place  

et hors site
(grammes-EQTI*) (grammes-EQTI*) (grammes-EQTI*) (% of total) (grammes-EQTI*) (%)

26 Produits de papier 52 120,65 55 140,49 52 72,26 30 0 -48.39 -40
33 Métaux de première fusion 52 119,06 55 56,32 53 61,35 26 1 -57.71 -48
95 Gestion de l’air, de l’eau  

et des déchets 41 53,10 38 47,47 38 46,77 20 -3 -6.33 -12
49 Réseaux d’égouts*** 10 8,64 12 34,69 5 29,05 12 -5 20.41 236
491/493 Services d’électricité 31 4,46 31 4,83 34 16,16 7 3 11.70 262

28 Produits chimiques** 9 35,67 10 66,91 10 7,58 3 1 -28.09 -79
39 Secteurs manufacturiers divers 2 0,00 3 0,00 5 1,50 0,6 3 1.50 —
24 Bois d’œuvre et produits du bois 66 4,62 89 4,99 96 1,34 0,6 30 -3.28 -71
32 Produits en pierre/céramique/verre 14 1,85 15 0,91 17 1,08 0,5 3 -0.77 -42
495/738 Gestion des déchets dangereux/ré-

cupération des solvants 4 1,26 6 1,23 8 1,06 0,4 4 -0.20 -16

25 Meubles et articles d’ameublement 0 0,00 2 0,00 4 0,30 0,1 4 0.30 —
36 Produits électroniques  

et électriques 1 0,00 1 0,00 1 0,19 0,1 0 0.19 —
80 Services de santé et connexes*** 2 0,00 3 0,33 6 0,17 0,1 4 0.17 —
34 Produits métalliques ouvrés 3 0,05 3 0,04 3 0,04 0,02 0 -0.01 -20
1094 Mines d’uranium*** 1 0,00 1 0,00 3 0,01 0,004 2 0.01 —

37 Équipement de transport 2 0,00 0 0,00 1 0,01 0,004 -1 0.01 —
02 Production agricole*** 0 0,00 0 0,00 1 0,00 0 1 0.00 —
07 Services agricoles*** 0 0,00 0 0,00 1 0,00 0 1 0.00 —
09 Pêche/chasse, piégeage*** 1 0,00 1 0,00 1 0,00 0 0 0.00 —
10 Mines de métaux 2 0,00 2 0,00 2 0,00 0 0 0.00 —

13 Secteur de l’extraction du pétrole et 
du gaz naturel*** 2 0,00 2 0,00 1 0,00 0 -1 0.00 —

14 Extraction de minérais non  
métalliques*** 0 0,00 1 0,00 1 0,00 0 1 0.00 —

16 Construction lourde, sauf le  
bâtiment*** 1 0,00 1 0,00 0 0,00 0 -1 0.00 —

20 Produits alimentaires 1 0,00 1 0,00 0 0,00 0 -1 0.00 —
35 Machinerie industrielle 1 0,00 0 0,00 0 0,00 0 -1 0.00 —

47 Services de transport*** 1 0,00 1 0,00 0 0,00 0 -1 0.00 —
82 Services d’enseignement*** 0 0,00 0 0,00 1 0,00 0 1 0.00 —
89 Autres services scientifiques et 

techniques*** 1 0,01 1 0,00 1 0,00 0 0 -0.01 -100
97 Sécurité nationale et affaires inter-

nationales*** 0 0,00 0 0,00 1 0,00 0 1 0.00 —

Total, dioxines et furanes 300 349,37 334 358,21 346 238,87 100 46 -110.50 -32

Note : Seules certaines activités de ces secteurs doivent être déclarées à l’INRP. * Les grammes-EqTI sont calculés à partir de volumes déclarés et sont fondés sur des facteurs d’équivalence de toxicité 
établis aux termes d’une convention internationale adoptée en 1989. ** Seuls les fabricants de solvants organiques chlorés ou de monomères chlorés sont tenus de faire une déclaration à l’INRp. 
***Secteur d’activité non tenu de faire une déclaration au TRI.        

Tableau 3-16. Rejets (sur place et hors site) de dioxines et de furanes, par secteur d’activité, INRP, 2002   
 (tous les secteurs d’activité, 2002)

INRP

Code SIC Secteur d’activité

Dans l’air Dans l’eau
Injection 

souterraine Sur le sol
Rejets totaux 

sur place
Rejets hors 

site
Rejets totaux sur place  

et hors site
( grammes-

EQTI*)
( grammes-

EQTI*)
( grammes-

EQTI*)
( grammes-

EQTI*)
( grammes-

EQTI*)
( grammes-

EQTI*)
( grammes-

EQTI*) (rang)

26 Produits de papier 3,81 0,22 0,00 35,52 39,55 32,70 72,26 1
33 Métaux de première fusion 19,81 0,02 0,00 1,38 21,21 40,14 61,35 2
95 Gestion de l’air, de l’eau et des déchets*** 46,77 0,00 0,00 0,00 46,77 0,00 46,77 3
49 Réseaux d’égouts*** 0,12 0,00 0,00 0,00 0,12 28,93 29,05 4
491/493 Services d’électricité 15,95 0,00 0,00 0,20 16,15 0,00 16,16 5
28 Produits chimiques** 1,04 0,01 4,79 1,69 7,53 0,06 7,58 6

39 Secteurs manufacturiers divers 0,17 0,00 0,00 0,00 0,17 1,33 1,50 7
24 Bois d’œuvre et produits du bois 1,08 0,04 0,00 0,15 1,27 0,07 1,34 8
32 Produits en pierre/céramique/verre 1,08 0,00 0,00 0,00 1,08 0,00 1,08 9
495/738 Gestion des déchets dangereux/récupération  

des solvants 0,32 0,00 0,00 0,00
0,32

0,74 1,06 10
25 Meubles et articles d’ameublement 0,30 0,00 0,00 0,00 0,30 0,00 0,30 11

36 Produits électroniques et électriques 0,19 0,00 0,00 0,00 0,19 0,00 0,19 12
80 Services de santé et connexes*** 0,17 0,00 0,00 0,00 0,17 0,00 0,17 13
34 Produits métalliques ouvrés 0,04 0,00 0,00 0,00 0,04 0,00 0,04 14
1094 Mines d’uranium*** 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 15
37 Équipement de transport 0,01 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 0,01 16

Total, dioxines et furanes 90,87 0,29 4,79 38,94 134,89 103,97 238,87
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Tableau 3-18. Rejets (sur place et hors site) de dioxines et de furanes, par secteur d’activité, TRI, 2002 
 (tous les secteurs d’activité, 2002)

TRI

Code SIC Secteur d’activité
Dans l’air

Dans 
l’eau

Injection 
souterraine Sur le sol

Rejets 
totaux sur 

place

Rejets 
totaux  

hors site
Rejets totaux sur 
place et hors site

Rejets totaux sur 
place et hors site

(grammes) (grammes) (grammes) (grammes) (grammes) (grammes) (grammes) (rang) (grammes-EQTI*) (rang)

28 Produits chimiques 976,13 692,62 489,65 43 135,77 45,294.17 79 889,36 125 183,53 1 605,96 1
33 Métaux de première fusion 386,83 0,03 0,00 2 968,08 3,354.94 1 380,47 4 735,41 3 200,30 2
26 Produits de papier 102,06 58,03 0,00 307,09 467.18 873,09 1 340,27 5 41,36 3
491/493 Services d’électricité 1 027,10 0,02 0,00 804,45 1,831.57 7,85 1 839,42 4 26,98 4
25 Meubles et articles d’ameublement 157,15 0,00 0,00 0,00 157.15 0,00 157,15 10 15,70 5

7389/4953 Gestion des déchets dangereux/ 
récupération des solvants 24,71 0,01 421,00 211,38

657.09
35,77 692,86 6 12,98 6

32 Produits en pierre/céramique/verre 244,49 0,04 0,28 21,29 266.11 0,00 266,11 7 10,05 7
24 Bois d’œuvre et produits du bois 293,91 344,73 0,00 135,79 774.42 4 735,45 5 509,88 2 8,30 8
— Codes multiples 20–3� 31,94 6,64 0,00 6,45 45.03 204,84 249,87 8 3,30 9
29 Produits du pétrole et du charbon 23,69 4,79 0,00 6,20 34.68 17,49 52,17 11 1,55 10
10 Mines de métaux 11,18 0,05 0,00 1,94

13.17
0,00 13,17 13 0,95 11

20 Produits alimentaires 8,71 0,00 0,00 0,10 8.81 0,36 9,17 14 0,40 12
38 Instruments de mesure/de photographie 3,03 3,00 0,00 0,00 6.03 1,01 7,04 15 0,37 13
37 Équipement de transport 0,67 0,00 0,00 0,00 0.67 0,00 0,67 19 0,05 14
— Aucun des codes 20-3� 2,34 0,00 0,00 0,00 2.34 0,00 2,34 17 0,05 15
5169 Grossistes en produits chimiques 5,56 0,00 0,00 0,00

5.56
0,00 5,56 16 0,01 16

22 Produits des filatures 0,69 0,00 0,00 0,00 0.69 0,00 0,69 18 0,01 17
30 Caoutchouc et produits plastiques 210,09 0,00 0,00 0,14 210.23 0,00 210,23 9 0,00 18
12 Mines de charbon 0,00 0,00 0,00 16,26 16.26 0,00 16,26 12 0,00 19
5171 Dépôts et terminus de pétrole en vrac 0,43 0,00 0,00 0,00 0.43 0,00 0,43 20 0,00 20
21 Produits du tabac 0,28 0,00 0,00 0,00 0.28 0,00 0,28 21 0,00 21

Total, dioxines et furanes 3 510,99 1 109,95 910,93 47 614,94 53,146.81 87 145,69 140 292,50 928,33

*Les grammes-EqTI sont calculés à partir de volumes déclarés et sont fondés sur des facteurs d’équivalence de toxicité établis aux termes d’une convention internationale adoptée en 1989.

* Les grammes-EqTI sont calculés à partir de volumes déclarés et sont fondés sur des facteurs d’équivalence de toxicité établis aux termes d’une convention internationale adoptée en 1989.  
** Codes SIC multiples utilisés aux États-Unis seulement.           
   

Tableau 3-1�. Rejets totaux (sur place et hors site) de dioxines et de furanes, TRI, 2000–2002  
 (par ordre d’importance des volumes exprimés en grammes-EQTI, 2002)  
 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2000-2002)

TRI

2000
Formulaires précisant 

la répartition des  
dioxines et des furanes

2001
Formulaires précisant la 

répartition des  
dioxines et des furanes

2002

Formulaires précisant la répartition  
des dioxines et des furanes

Variation, 2000–2002

Formulaires précisant la répartition 
des dioxines et des furanes

Code SIC Secteur d’activité
Nombre 
d’établ.

Rejets totaux 
déclarés  
sur place  

et hors site Nombre  
d’établ.

Rejets totaux 
déclarés  
sur place  

et hors site Nomrbe 
d’établ.

Rejets totaux 
déclarés  
sur place  

et hors site Nombre 
d’établ.

Rejets totaux 
déclarés  
sur place  

et hors site
(grammes-EQTI*) (grammes-EQTI*) (grammes-EQTI*) (% du total) (grammes-EQTI*) (%)

28 Produits chimiques 99 689,34 100 738,35 97 605,96 65,3 -2 -83,37 -12,1
33 Métaux de première fusion 85 212,18 80 201,02 78 200,30 21,6 -7 -11,88 -5,6
26 Produits de papier 141 15,00 145 28,17 142 41,36 4,5 1 26,36 175,7
491/493 Services d’électricité 318 91,94 364 105,87 350 26,98 2,9 32 -64,96 -70,7
25 Meubles et articles d’ameublement 0 0 6 11,53 3 15,70 1,7 3 15,70 —

495/738 Gestion des déchets dangereux/ 
récupération des solvants 10 12,03 9 10,78 10 12,98 1,4 0 0,95 7,9

32 Produits en pierre/céramique/verre 57 17,53 50 11,24 56 10,05 1,1 -1 -7,48 -42,7
24 Bois d’œuvre et produits du bois 68 1,97 81 6,93 82 8,30 0,9 14 6,33 320,6
— Codes multiples 20–3�** 31 13,35 30 4,56 31 3,30 0,4 0 -10,05 -75,3
29 Produits du pétrole/charbon 23 2,93 24 1,03 24 1,55 0,2 1 -1,38 -47,1

10 Mines de métaux 11 0,91 10 0,95 9 0,95 0,1 -2 0,04 4,6
20 Produits alimentaires 16 0,42 16 0,34 17 0,40 0,04 1 -0,02 -3,9
38 Appareils de mesure/photographie 1 0,18 1 0,42 1 0,37 0,04 0 0,19 102,8
37 Équipement de transport 3 0,12 2 0,04 3 0,05 0,01 0 -0,07 -60,3

— Aucun des codes 20-3� 2 0,05 1 0,03 1 0,05 0,01 -1 -0,01 -13,6
5169 Grossistes en produits chimiques 1 0,01 1 0,02 1 0,01 0,001 0 0,00 24,4
22 Produits des filatures 0 0,00 0 0,00 1 0,01 0,001 1 0,01 —
34 Produits métalliques ouvrés 1 0,03 0 0,00 0 0,00 0,0 -1 -0,03 -100,0
5171 Dépôts et terminus de pétrole 

en vrac 1 2,69 0 0,00 0 0,00 0,0 -1 -2,69 -100,0

Total, dioxines et furanes 868 1 060,69 920 1 121,29 906 928,33 100,0 38 -132,36 -12,5
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Sources : Kavlock et coll., 2002a–g. Sigles et abréviation : CIRC = Centre international de recherche sur le cancer; prop. 65 = Proposition 65 (Californie); NTp = National Toxicology Program;  
NTp-CERHR = National Toxicology Program Center for the Evaluation of Risks to Human Reproduction.

Tableau 3-20. Esters de phtalate utilisés en Amérique du Nord : usages et toxicité connus

Composé de phtalate Utilisations principales Cancérogénicité
Toxicité pour le développement  
et la reproduction

Phtalate de bis 
(2-éthylhexyle) (BEHP)

Matériaux de construction (revêtements de sol, couvertures, papiers 
peints, enduits, isolants pour fils), produits pour automobiles (revête-
ments, sièges, enduits pour dessous de caisse, garnitures), vêtements 
(chaussures, imperméables), emballages alimentaires, produits pour 
enfants (jouets, protections pour berceau) et tubulure et appareils mé-
dicaux. Aux États-Unis, on n’en trouve pas dans les tétines, les jouets 
de dentition, les suces et les hochets, mais il y en a dans les jouets 
pour enfants plus âgés.

• NTP : « on peut raisonnablement  
 anticiper des effets cancérogènes  
 chez l’homme »
• CIRC : « inclassable »
• Prop. 65 : cancérogène

• NTP-CERHR : toxique pour le  
 développement et la reproduction  
 (animaux)
• Prop. 65: toxique pour le 
 développement 

Phtalate de dibutyle 
(DBP) et phtalate de 
di-isobutyle (DIBP)

Adhésifs à base de latex, cosmétiques et autres produits d’hygiène 
et de beauté, plastiques cellulosiques (utilisés pour les emballages 
alimentaires) et teintures. 

Nulle • DBP, Prop. 65 : toxique pour le  
 développement et la reproduction des  
 hommes et des femmes (proposé en  
 mars 2005)
• DBP; NTP-CHRHR : toxique pour le  
 développement et la reproduction  
 (animaux)
• DIPB: non étudié

Phtalate de benzyle  
et de butyle (BBP)

Carreaux de vinyle, tapis roulants pour aliments, cuir synthétique, 
garnitures pour automobiles et balises routières.

• IARC : « inclassable » • Prop. 65 : toxique pour le développe- 
 ment (proposé en mars 2005)
• NTP CERHR: toxique pour le 
 développement (animaux)

Phtalate de  
di-isodécyle (DIDP)

Couvre-fils/câbles, cuir synthétique, jouets, fond de tapis  
et toile de piscine.

Nulle • Prop. 65: toxique pour le développe- 
 ment (proposé en mars 2005)
• NTP-CERHR : toxique pour le  
 développement (animaux)

Phtalate de  
di-isononyle (DINP)

Tuyaux d’arrosage, toiles de piscine, carreaux de sol, prélarts et jouets, 
incluant les jouets pour bébés et les anneaux de dentition.

Nulle • NTP-CERHR : toxique pour le  
 développement (animaux)

Phtalate de dihexyle 
(DnHP)

Manches d’outils, paniers pour lave-vaisselle, revêtements de sol, 
gants, colliers antipuces et tapis roulants d’usine de transformation 
des aliments.

Nulle • Prop. 65: toxique pour le développe-    
 ment des hommes et des femmes  
 (proposé en mars 2005)
• NTP-CHRHR : toxique pour la  
 reproduction (animaux)

Phtalate de dioctyle 
(DnOP)

Revêtements de sol, dalle de tapis, prélarts, toiles de piscine et tuyaux 
d’arrosage. Approuvé par la FDA comme additif alimentaire et comme 
composant des contenants pour aliments et des tapis roulants.

Nulle • NTP-CERHR : éléments probants  
 inadéquats

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données englobent les substances communes aux listes de l’INRP et du TRI établies à partir de sources 
industrielles choisies et d’autres sources. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances chimiques, et non comme une indication de l’exposition 
du public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition susceptible de résulter des rejets et d’autres activités de ges-
tion mettant en cause ces substances. Un établissement visé par le TRI a incorrectement déclaré les rejets dans l’air de phtalate de bis(2-éthylhexyle) pour 2002. Les tableaux de cette section présentent 
le volume rajusté; cependant cette donnée a été reçue trop tardivement pour qu’elle puisse être intégrée aux tableaux des autres sections du rapport. * Un établissement visé par le TRI a incorrectement 
déclaré les rejets dans l’air de phtalate de bis(2-éthylhexyle) pour 2002. Les tableaux de cette section présentent le volume rajusté; cependant cette donnée a été reçue trop tardivement pour qu’elle puisse être 
intégrée aux tableaux des autres sections du rapport.     

Tableau 3-21. Résumé des rejets et transferts totaux déclarés de phtalates, 2002  
 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Amérique du Nord
INRP 

(nombre)
TRI

(nombre)
Tous les 

phtalates(nombre)
Phtalate de 

dibutyle(nombre)
Phtalate de bis(2-éthylhexyle) 

(nombre)

Établissements 495 64 431
Formulaires 543 179 364 68 475

(kg) (kg) (kg) (kg) (kg)
Rejets sur place* 208 911 117 188 91 723 14 536 194 375
n	Dans l’air 138 627 59 829 78 797 13 900 124 727
n	Dans les eaux de surface 692 78 614 0 692
n	Injection souterraine 56 689 56 689 0 0 56 689
n	Sur le sol 12 267 127 12 140 0 12 267

Rejets totaux hors site 401 416 14 661 386 755 47 013 354 403

Rejets totaux déclarés sur place 
et hors site 610 328 131 849 478 479 61 549 548 779

Transferts hors site pour 
recyclage 1 529 578 4 394 1 525 185 105 090 1 424 488

Autres transferts à des fins  
de gestion 4 456 939 110 557 4 346 382 9 022 4 447 917
n	Transferts pour récupération  
 d’énergie 4 374 993 76 806 4 298 187 195 4 374 798
n	Transferts pour traitement 78 870 32 672 46 199 8 825 70 045
n	Transferts à l’égout 3 075 1 079 1 996 2 3 073

Volume total déclaré des rejets 
et transferts 6 596 845 246 799 6 350 045 175 661 6 421 184
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Tableau 3-22. Rejets et transferts de phtalates, par secteur d'activité, 2002  
   (substances chimiques/secteurs d'activité appariés, 2002)

Rejets sur place et hors site

Rejets sur place

Code SIC Secteur d’activité

Rejets totaux sur 
place et hors site

Dans
l’air

Dans les 
eaux de 
surface

Injection 
souter-
raine

Sur  
le sol

Rejets 
totaux  

sur place*

Rejets 
totaux  

hors site**

Transferts 
hors site 

pour  
recyclage

Autres 
transferts à 
des fins de 

gestion

Volume total  
déclaré de rejets  

et transferts
(kg) (rang) (kg) (kg) (kg) (kg) (kg) (kg) (kg) (kg) (kg) (rang)

30 Caoutchouc et produits 
plastiques*** 397 997 1 88 032 187 0 2 364 90 582 307 415 680 615 94 498 1 173 111 2

28 Produits chimiques 97 186 2 16 514 438 56 689 141 73 908 23 278 361 214 69 314 527 713 3
37 Équipement de 

transport 40 716 3 17 067 0 0 340 17 570 23 146 0 842 41 558 7
— Codes SIC multiples 28 389 4 3 331 13 0 0 3 343 25 045 142 551 13 011 183 951 4

33 Métaux de première 
fusion 10 083 5 7 0 0 0 7 10 076 156 060 0 166 143 6

29 Produits du pétrole/
charbon 7 891 6 944 0 0 2 376 3 320 4 571 374 0 8 265 10

495/738 Gestion des déchets 
dangereux/récupéra-
tion des solvants 7 644 7 355 5 0 7 046 7 405 238 0 4 249 173 4 256 816 1

39 Secteurs  
manufacturiers divers 5 717 8 5 717 0 0 0 5 717 0 0 0 5 717 13

27 Imprimerie et édition 4 618 9 1 328 0 0 0 1 328 3 290 1 674 928 7 220 11

26 Produits de papier 2 906 10 2 906 0 0 0 2 906 0 0 1 380 4 286 14
22 Produits des filatures 2 470 11 187 0 0 0 187 2 283 395 12 019 14 885 8
34 Produits métalliques 

ouvrés 2 458 12 877 0 0 0 1 217 1 240 7 496 2 511 12 465 9
5169 Grossistes en produits 

chimiques 791 13 509 0 0 0 509 281 0 6 297 7 088 12
36 Produits électroniques 

et électriques 719 14 471 2 0 0 473 245 1 474 1 418 3 610 15

38 Appareils de mesure/
photographie 408 15 120 48 0 0 168 239 177 725 2 830 180 963 5

32 Produits de pierre/
céramique/verre 326 16 258 0 0 0 258 68 0 2 716 3 042 16

35 Machinerie industrielle 11 17 2 0 0 0 11 0 0 0 11 17
12 Mines de charbon 0 18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 18
24 Bois d’œuvre  

et produits du bois 0 19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 19
25 Meubles et articles 

d’ameublement 0 20 0 0 0 0 0 0 0 0 0 20

Total, phtalates 610 328 138 627 692 56 689 12 267 208 911 401 416 1 529 578 4 456 939 6 596 845

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. * dans l’INRp, la somme des catégories individuelles de rejets sur place diffère des rejets totaux sur place du 
fait que les établissements déclarants peuvent regrouper les rejets inférieurs à une tonne. ** Sont inclus les transferts de métaux (et leurs composés) à des fins de récupération d’énergie, de traitement et 
d’élimination ou à l’égout.  *** Un établissement visé par le TRI a incorrectement déclaré les rejets dans l’air de phtalate de bis(2-éthylhexyle) pour 2002. Les tableaux de cette section présentent le volume 
rajusté; cependant cette donnée a été reçue trop tardivement pour qu’elle puisse être intégrée aux tableaux des autres sections du rapport.
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Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. *dans l’INRp, la somme des catégories individuelles de rejets sur place diffère des rejets totaux sur place, du 
fait que les établissements déclarants peuvent regrouper les rejets inférieurs à une tonne. **Sont inclus les transferts de métaux (et leurs composés) à des fins de récupération d’énergie, de traitement et 
d’élimination ou à l’égout.          

Tableau 3-24. Secteurs d’activité nord-américains ayant déclaré les plus importants volumes de rejets et transferts de  
 manganèse (et ses composés), 2002 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Rejets sur et hors site

Rejets sur place
Rejets totaux sur 

place et  
hors site

Code SIC Secteur d’activité

Volume total 
déclaré  

de rejets et 
transferts

Dans 
l’air

Dans les  
eaux de 
surface

Injection 
souterraine 

Sur  
le sol

Rejets totaux 
sur place*

Rejets  
totaux 
hors 

site**

Transferts 
hors site 

pour  
recyclage

(tonnes) (rang) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (rang) (tonnes)

33 Métaux de première fusion 86 674 1 617 152 592 36 054 37 417 20 767 58 184 1 28 489
28 Produits chimiques 21 105 2 88 545 4 222 10 297 15 151 5 138 20 289 2 816
491/493 Services d’électricité 19 927 3 202 224 0 15 246 15 672 3 738 19 410 3 517
34 Produits métalliques ouvrés 17 451 4 185 2 0 65 255 610 865 8 16 586
26 Produits de papier 10 817 5 103 2 800 0 5 870 8 773 1 962 10 735 4 82

37 Équipement de transport 10 718 6 31 4 0 3 39 627 665 10 10 053
35 Machinerie industrielle 7 440 7 55 2 0 2 60 344 404 12 7 037
36 Produits électroniques  

et électriques 5 732 8 33 1 0 0 34 449
483 11

5 249
7389/4953 Gestion des déchets dangereux/

récupération des solvants 4 499 9 1 0 18 4 117 4 136 362 4 498 5 0
— Codes multiples 20–39* 3 674 10 20 225 0 475 720 1 255 1 975 6 1 699

12 Mines de charbon 1 093 11 0 7 19 1 067 1 093 0 1 093 7 0
32 Produits en pierre/ 

céramique/verre 1 031 12 30 0 0 420 451 303
755 9

277
24 Bois d’œuvre et produits du bois 376 13 21 0 0 235 256 108 364 13 12
39 Secteurs manufacturiers divers 349 14 45 0 0 0 45 78 123 16 226
25 Meubles et articles 

d’ameublement 267 15 1 0 0 0 1 0
1 20

266

20 Produits alimentaires 215 16 2 0 0 42 44 166 210 14 5
38 Appareils de mesure/ 

photographie 153 17 0 0 0 0 0 29 29 18 124
31 Produits du cuir 132 18 0 0 0 0 0 131 132 15 0
29 Produits du pétrole/charbon 62 19 2 5 0 2 9 41 51 17 12
30 Caoutchouc et produits plastiques 10 20 0 0 0 0 0 8 8 19 2
5169 Grossistes en produits chimiques 0 21 0 0 0 0 0 0 0.1 21 0

Total, manganèse (et ses composés) 191 725 1 437 3 968 4 850 73 894 84 157 36 117 120 274 71 451

Note : Données canadiennes et américaines seulement; aucunes données mexicaines pour 2002. Les données doivent être considérées comme une estimation des rejets et des transferts de substances 
chimiques, et non comme une indication de l’exposition du public à ces substances. Ces données, combinées à d’autres informations, peuvent servir de point de départ à l’évaluation de l’exposition sus-
ceptible de résulter des rejets et d’autres activités de gestion mettant en cause ces substances. * dans l’INRp, la somme des catégories individuelles de rejets sur place diffère des rejets totaux sur place, 
du fait que les établissements déclarants peuvent regrouper les rejets inférieurs à une tonne. ** Sont inclus les transferts de métaux (et leurs composés) à des fins de récupération d’énergie,  
de traitement et d’élimination ou à l’égout.   

Tableau 3-23. Résumé des rejets et transferts totaux déclarés de manganèse (et ses composés), 2002 
 (substances chimiques/secteurs d’activité appariés, 2002)

Amérique du Nord INRP TRI
(tonnes) (tonnes) (tonnes)

Rejets sur place* 84 157 6 087 78 069
n	Dans l’air 1 437 295 1 142
n	Dans les eaux de surface 3 968 1 055 2 913
n	Injection souterraine 4 850 0 4 850
n	Sur le sol 73 894 4 730 69 164

Rejets totaux hors site** 36 117 5 432 30 685

Rejets totaux sur place et hors site 120 274 11 519 108 755

Transferts pour recyclage 71 451 17 225 54 226

Autres transferts hors site à des fins de gestion 0 0 0

Volume total déclaré des rejets et transferts de manganèse  
(et ses composés) 191 725 28 744 162 980
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